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(M. Pan_nella, Mme Bonino, etc.), qui n'étaiint pas 
membres de l'ancien panlement. Or, inconnus dans 
les autres pays de la CEE, les radicaux italiens ne 
l'étaient pas en Italie où ils avaient réussi depuis 
quatre ans à semer une pagaille monstre au parle
ment ita.tlien. Ressuscitant pour ce faire la vieMlle 
technique utilisée aux Communes par les députés 
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Parlément européen (2). C'est cela au fond, ce par
lementarisme nouveau que les Professeurs Gomard, 
Vedel, Schwartzenberg ont appelé de leurs vœux 
au cours de tant de colloques et de congrès, orga
. nisés par les mouvements européens. 

II. - Activité du Parlement européen : 
de l'incohérence apparente 
: aux idées iorces 

irlandais de la fin du x1xe siècle, le « fMibustering » 

(occupation de la tribune pendant des / heures, 
utilisation de toutes les procédures, dépôt massif 
d'amendements - 4 800 déposés le même Jour par 
M. Panneil!a sur le ... futur règlement du Parlement 
européen !, etc.). Mais à vrai dire, ce « filibuste
ring », qui dure encore à la Chambre italienne, s'est 
assez vite émoussé au Parlement européen. Pou·r
quoi ? Pour une raison bien prosaïque ! A:u Parle- ' 
ment eu.ropéen, il suffit que les interprètes 1 arrêtent Deux faits ont, nous l'avons di,t, frappé les-
d'interpréter pour que les radicaux italiens se , observateurs, en général défavorablement d'aHleurs : 
retrouvent... sans voix ! Aussi, dès le début' de mars l'affair·e du budget d'une part, les « débordements 
1980, l'atmosphère à l'Assemblée européenn'e s'était- : de compétence » du Parlement européen d'autre 
elle con'siqérabl,ement rassérénée. En retour, il est , part. Arrêtons-nous sur ces deux faits qui méritent 
loyal de dire que l'action des radicaux italiens · d'être analysés dans leur vrai contexte, celui d'une 
n'aura pas été inutile pour le prestige même du Europe ·en crise dans un monde en pleine réces-
Parlement européen puisque c'est à ,eux ! que ,l'on sion économique et sociale. 
doit les grands débats sur la faim dans le monde 
(qui a pu oublier à cet égard le ,p:laidoyer: de Mme ; 
Bonino de retour du Cambodge, son cri déchirant 
r.epris par Mme Louise Weiss et qui aboutira à un ' 
vote d'un secours d'urgence alimentaire à ce 
malheureux pays ?) ou sur les droits de ;,l'homme. 
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C) En vérité, ce qui frappe, un an après les excès : 
de départ, c'est que l'Assemblée européenne a su 
très vite marier les traditions parlementaires extrê- : 
mement différentes qui sont celles de ; nos neuf 
Etats membr.es. L'ancien par:lement avait déjà com
mencé ce travaM de synthèse. Mais entre « gentle
men », on l'a dit. Le nouveàu l'a poursuivi, et cette' 
fois entre députés élus directement, d'est-à-dire 
directement soumis aux pressions et aux mouve-' 
ments d'opinion populaires (mars 1980 par exemple 
voyait pour la première fois l'Assemblée européenne 
siéger à Strasbourg, assiégée ,par les agriculteurs 
déchainés ... ). La nouvel'le assemblée a repris à 
chacun de nos parlements nationaux une techni
que qui y a particulièrement réussi : aux parlements 
anglo-saxons, le Parlement a repris ·la technique du 
« Question Time », des commissions I d'enquête 
parlementaires (si peu uHlisée par les parlements 
du continent au grand regret des constitutionna
·listes), les « hearings » publics ; aux 'parilements 
« ·latins », le Parlement européen a emprunté l'orga
nisation administrative (la « Questure »); le rôle du 
Président, ile système d'immunités parlementaires, 
,le droit de pétition. Dans le domaine panlementaire 
aussi s'élabore peu à peu une « politique 'commune » 

au sens des Traités ! Et pour le plus grand bien d~ 

a) L'affaire du budget 1980 

Le 15 déce.mbre 1979, c'est à une majorité sur
pr,enante ,pour les initiés que le Parlement européen 
repousse le budget communautaire (3). Au moment 
même d'ailleurs où, ironie du sort, le ,parlement 
français cherche lui-même à rejeter le budget de 
l'Etat français - mais en vain à cause de 1l'ar-tiole 
49 ! A part 1les Français, et encore une quarantaine 

(2). H_ faut dire que le Parolement européen n'est pas 
empetre, à cet é~ard, comme Je Parlement français par 
le contrôle sour,c11l1leux d'un Conseil constitutionnel sur 
son règlem~nt (ar:t .. 61 Constituti.on française}. M, peut, 
qua~! à lui, .mult1pher •les commissions, organiser des 
aud1t1ons. publiques, bref utiliser les techniques du « par
l~me~tan~me moderne ». Ce qui ne signifie pas que 
1 application de ces techniques du parlementarisme 
moderne se fasse sans problèmes bien au contraire. 
C'est ainsi qu'·une commission constituée par ·Je Parle
ment européen pour enquêter dans la sidérurgie s'est 
heurtée à une fin de non-recevoir de 'la oart des autorités 
municipales de Longwy tandis que quelques mois p1Jus 
tard un parlementaire européen belge se voyait interdire 
le territoire français alor,s qu'i1J manifestait ·l'intention de 
prendre la' paro1le à l'occasion d'un meeting antinuc·Jéaire. 
M faut dire que le Protocole sur les immunités et privilèges 
des Communautés européennes ne garantit que le droit 
du parlementaire européen de se rendre sans entraves 
au lieu de travaN du Parlement fart. 8) mais ne lui re•con
naît pas le droit de se comporter comme un parlementaire 
national: dans un autre Etat membre que Je sien. De là 
une proposition de résolution du groupe soci·aliste, ren
voyée en . commission juridique le 23 mai '1980 pour 
examen, qui invite les Etats membres à modifier leur 
attitude vis~à-vis des par.lementaires européens et à révi
ser Je Proto·cole de 1957 (doc. 201/80). 

(3) Par 288 voix contre 64 et 1 abstention. 
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seul,ement (en effet, ,la majorité des socialistes et 
des libéraux français votera finalement avec la 
majorité de l'Assemblée contre 1,e budget), les 
députés de neuf pays issus de 55 partis politiques 
différents repoussent dans une joyeuse atmosphère 
de constituante •l·e Budget et ce, pour 1la première 
fois dans l'histoire de la CEE. Or, quelques mois 
plus tard, ils se révèlent incapahles de prendre 

\ clairement position sur les prix agricoles, dont le 

\ 

sort est lié bien entendu au budget. 'Enfin, quelques 
•, mois plus tard encore, Hs finissent par adopter le 
1 budget 1980 dans une version assez peu différente 
! de celle de décembre 1979, entérinant il'accord 
1 (difficile) de mai 1980 entre les Ministres sur la 
\ réduction de la contribution britannique. 

i 
'\ · Contradictions ? En fait, apparentes seulement. 

M faut en effet se ra1ppeler que lorsqu'i·I 1déci'de de 
l repousser le budget, en décembre 1979, ,le Parle
: ment •européen agit un mois après un sommet dit 
j de « Dublin » au cours duquel Mme Thatcher est 
'venue présenter, pour ·la première fois, sa demande 
de réduction de ·la contribution britannique. Or, 
assez brutalement, voilà que les 8 font bloc pour 
rejeter le principe même de cette demande. En 
rejetant à son tour le budget, le· Parlement euro
péen signifiait qu'il comprenait ,1es préoccupations 
britanniques et qu'il fallait réformer la PAC. Si, 
après le « niet » de Dub'lin, Mme Thatcher avait dO 
essuyer ,l'adoption du budget 1980 par le Parlement 

1
européen, il ne restait plus à <la Grande-Bretagne 
r::iu'à se retir.er du Marché commun avec toutes les 
bonséquences qui ,en découlent et qui dépassent 
bonsidérablement 1les problèmes strictement écono
lniques, chacun le sait. 

1 Ainsi, le Parlement européen affi,maiHI son rôle 
concHiateur entr,e ·les Gouvernements, et notam
rhent les trois « Grands » (France, Al:lemagne, 
1 

Grande-Bretagne), qui ,est bien celui d'une assem-
tilée politique . consciente de ses responsabilités 
~olitiques - qui ne s'arrêtent pas aux intérêts des · 
' ~leveurs de moutons ou des viticulteurs du Langue-

doc, quels que :légitimes qu'ils soient ! 

' ! 11 n'en reste pas moins vrai - et c'est en quelque 
sorte 1le ~evers de 11a médaMle -, qu'en utilisant 
tdut de suite et à fond ses pouvoirs budgétaires 
tdut neufs, le Parlement européen a quelque peu 
bfolé ses vaisseaux. La Communauté, et notam
m1ent le Conseil, s'est en effet aperçu que ·le r,ejet 
g!l'bbal du budget n'a pas empêché son fonction
nJment puisque grâce au système des « douzièmes 
prhvisoires » ·les politiques communes et notam
ment la PAC ont ,pu continuer d'être financées sans 
grand dommage jusqu'à l'adoption du budget en 

] 

j 
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jui1lliet 1980 (4). Comme certains l'ont fait remar
quer, il vaut mieux quelquefois brandir la MENACE 
de rejet du budget que de rejeter ·le budget, - un 
peu comme il vaut mieux brandir :la menace de 
l'arme atomique que l'uti!liser l 

b) Les « débordements » ou la << dérive onu-
~~M » , 

C'est M. Georges Marchais qui soulignera, dans 
une conférence de presse, que ·le Parlement euro
péen a adopté, en à peine un an, 89 ré~olutions 
sur •les droits de il'homme dans ,te monde - mais 
aucune en Europe ! Et de proposer en conséquence 
la création d'une commission des droits de l'homme 
pour l'Europe communautaire (proposition rejetée 
d'ailleurs). 

Pour d'autres, le comble du débordement de 
compétences aura été le débat sur la défense euro
péenne 1lorsque, dès ·,a session de septembre, un 
certain nombre de députés démocrates-chrétiens 
ou conservateurs, y compris des Français (M. Olivier 
d'Ormesson notamment), soulevèr,ent ,!'épineux 
problème de la standardisation des armements dans· 
le cadre de la politique industrielle communautaire .. 
Or, le Traité de Rome exclut du champ de compé
tence des Communautés le problème de la défense 
(art. 223 CEE) qui, depuis l'idée de la C'ED en 1953, 
est d'ailleurs un sujet « tabou » dans •les institutions 
communautaires. 

Mais sur ce point encore, !l'arbre ne doit pas 
cacher ,1a forêt. Comment en ,effet pouvait-on ima
giner qu'en élisant au suffrage universel l'assem
blée d'une Communauté européenne, même d'une 
communauté économique européenne, ceNe-ci se 
contenterait de parler économie et commerce ? A 
partir du moment où l'on met en œuvre le suffrage 
universel, on désigne des hommes politiques et non 
des experts. D'aHléurs: ,l'électeur ,lui-même serait 
bien étonné si on lui avait dit qu'il allait aux urnes 
pour des élections apolitiques ! Il était donc fatal 
qu'une ·assemblée de parlementaires se mette à 
parler politique. D'arneurs, c'est encore là un point 
où 1la nouvelle assemblée marque une continuité 
certaine avec l'anci,enne. L'ancien Parlement avait, 
depuis longtemps, évoqué les questions de droits 
de l'homme, de politique étrangère et même de 
défense (5), soulevant d'ailleurs déjà •les critiques 

(4) ParadoX!ailement ce sont les -parlementaires euro
péens qui ont été le plus « punis » par le rejet du budget 
puisque leurs indemnités ont été réduites de 40 0/o jusqu'en 
juiillet. Les mauvaises langues affirment que nombre 
d'entre eux ignoraient cet effet pernicieux du . rejet lors
qu'·i1Js ile votèrent 1 

(5) Cf. mes articles in Revue de la Défense Nationale : 
« Le Parlement européen et ·les problèmes de défense "• 
février 1978, et « La Communauté européenne et la 
Défense "• jurfilet 1980. 
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es gouvernements et des parlements nationaux 
(du moins sur la défense, car la « coopération poli
tique » fait depuis 1969 parHe des compétences 
communautaires, ne l'oublions pas). Enfin, il est, 
permis de se demander si l'évolution qui se constate · 
au Parlement européen d'une assemblée 'technique 

1 

vers une ass·emblée palitique n'est pas celle qu'at-
tendaient les pères-fondateurs de la Communauté 
européenne d'une assemblée parlementaire, ils 
espérai,ent bien qu'un jour elle ferait bas·culer cette 
communauté économique vers une communauté 
politique européenne. A cet égard, la première 
année d'activité du nouveau Parlemént . élu au 
suffrage universel aura comblé 1leur attente. 

, ' 
Ajoutons enfin que, contrairement à ce qu'on 

pourrait croire, les résolutions votées: en matière 
de droits de l'homme par le Parlement européen ne 
sont pas toutes demeurées sans eff,et: : ainsi ,plu
sieurs dissidents' soviétiques et plusieurs prison
niers politiques d'Amérique du Sud sont-ils venus 
remercier 1l'Assemblée pour des résolutions qui, 
d'après eux, avaient abouti à leur délivrance. Voici 
donc un parilement qui, sans disposer formellement 
du pouvoir ·législafü, dispos·e finalement d'une auto
rité morale et ,politique qui n'a rien à envier à ceMe 
du Congrès américain ou de n'importe quel parle
ment national ! n est vrai que « nul n'est prophète 
en son pays » et que 1la CEE et ses institutions, 
souvent tournées en dérision dans la Communauté 
même, sont prises au sérieux à l'extérieur. Les pays 
andins ou d'Asie tentent même actuellement d'en 
imiter ,les mécanismes (Pacte Andin: et ASEAN) ... 

1 

**J 
En conclusion, qu'il nous soit permis d'émettre 

deux rénexions inspirées tant de la comparaison 
entre l'ancienne assemblée et ila nouvelle que, ,plus 
généra,lement, de la nature des institutions commu-
nautaires. / . : , 

La première réflexion, c'est que 1le Parlement 
européen s'aperçoit, chaque jour davantage, qu'il 
ne peut retenir l'attention de la presse et des mass 
media qu'en débordant systématiquement les com
pétences en principe attribuées dans les Traités de 
Paris et de Rome. Qu'on ·1,e veuille, ou non, ce n'est 
pas el') se contentant de donner des avis sur ,les 
problèmes techniques d'harmonisation des législa
tions douanières, sanitaires, voire sociales ou moné
taires, aussi intéressant soient ces problèmes, que 
l'Assemblée européenne peut espérer retenir l'atten
tion du grand public. A la rigueur retiendra-t-elle 
l'attention des industri<els, des, agriculteurs, des 
médecins et autres professions concernées. Et 
encore n'est-ce point sOr car i,I faut bien voir que la 
législation communautaire n'est: pas initiée par le 
Parlement européen, ni adoptée: par lui. En consé
quence, seuls 1la Commission, qui élabore 1la ·légis-, 
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1lation communautaire, et ·le Conseil, ·q~/adopte ou 
rej,ette cette ·législation, en reçoivent 'ile bénéfice 
publicitaire. Appelé à donner seulement son avis 
à un stade intermédiaire de la procédure ,législative, 
il ,est clair que 11e Parlement •européen ne peut faire 
parler de lui. En revanche, il peut jouer en matière 
politique un rôle que ne peut jouer la .Commission 
exécùtive, ni même parfois le Conseil empêtré dans 
ses vieMles habitudes de chancelleri·e : celui de 
prendre position sur iles grands problèmes politiques 
internationaux de notre temps au nom de ;!'Europe. 
Seul le « Conseil européen », c'est-à-dire !',ex-SOM
MET, peut lui disputer ce rôle, pour !'•exercice 
duquel le Parlement européen n'a d'aHleurs pas 
be.soin de pouvoirs légis•latifs. 

La deuxième réflexion, c'est que ce débordement 
de compétences, qui seul permettra à l'Assemblée 
de se faire connaître et reconnaître, ne saurait en 
aucun cas dépasser certaines limites. Ces limites 
sont celles de l'élection directe. S'il est vrai, en 
effet, que le Parlement européen peut désormais 
invoquer son élection au suffrage universel pour 
élargir ses compétences, il n'en est pas moins vrai 
que les par,l,ements et les gouvernements nationaux 
peuvent invoquer eux aussi leur désignation par le 
suffrage universel pour résister à cet élargissement. 
C'est d'ailleurs là !',explication fondamenta1le pour 
laquelle en aucun cas •le Parl,ement européen ne 
peut se transformer en « constituante » : il n'affirme 
pas une légitimité nouveMe, comme c'était ile cas en 
89 11orsque la Constituante affirmait un principe 
nouveau, la démocratie, contre un principe ancien, 
le pouvoir royal héréditaire. Ajoutons, par arneurs, 
que les députés européens, désignés par des partis 
politiques qui demeurent essentiellement nationaux, 
ne peuvent s'empêcher de leur rendre des comptes 
Ce •lien partisan, certes plus ou moins fort selon les 
partis et les pays mais jamais complètement ténu, 
interdit tout « dérapage incontrôlé » à l'Assemblée 
européenne ... 

Et voilà pourquoi, au total, ·le bilan d'une première 
année du Parlement européen élu au suffrage 
universel laisse un peu tout le monde sur sa faim : 
•les « Européens » paree qu'ils attendaient sans 
doute davantage de la nouvelle assemblée pour 
approfondir la construction européenne ; les autres 
parce qu'ils attendaient beaucoup plus de « faux
pas » et de « bavures » de ila nouvelle assemblée. 

Or, en définitive, elle a su, d'une part, améliorer 
rapidement son fonctionnement, d'autre part, se 
profiler· dans le jeu interinstitutionnel très com
plexe qu'est celui de la Communauté européenne, 
et qui le restera tant que la Communauté demeurera 
une organisation internationale « sui generis », 

navigant à vue entre la formule du fédéralisme et 
· celle de la coopération intergouvernementale. 
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Tout comme en son temps, la Grande-Bretagne 
n'avait rejoint l'Europe qu'au prix de concessions 
accordées à ses partenaires du Commonwealth, 
l'Espagne entend bien profiter de son adhésion pour 
renforcer les liens commerciaux et culturels qu'elle 
entretient avec l'Amérique Latine. Il n'est pour s'en 
persuader que de reprendre quelques-uns des dis
cours prononcés à Madrid ou à Bruxelles par le Chef 
de la diplomatie espagnole. 

La Communauté a devancé ·le souhait de son futur 
Etat membre, dira-t-on, puisqu'un accord· de coopé
ration CEE-pacte Andin devrait être conclu avant la 
fin de l'année. 

Un processus similaire d'élargissement n'avait-il 
,pas été engagé bien avant l'entrée de ·la Grande
Bretagne par la signature en 1968 d'une convention 
spéciale dite « d'Arusha » qui créait une association 
entre la OEE et trois Etats du Commonwealth : la 
Tanzanie, le Kenya et l'Ouganda. De même en 1972, 
l'île Maurice était devenue .partenaire à .part entière 
de la convention de Yaoundé Il. Si effectivement les 
deux situations sont comparables, on notera que ce 
pré-élargissement de la politique. extérieure de la 
CEE ne fut qu'un épisode mineur du grand boulever
sement qu'allait subir la .politique européenne de 
coopération. Ce grand bouleversement fut •le fait de 
l'adhésion d'un nouveau membre ayant des inté
rêts dans une partie du Tiers Monde tout autant que 
des changements fondamentaux intervenus au sein. 
même du Tiers Monde (,création du groupe des 77 
notamment). En 1980, le même type de situation •com
m·ence à se faire jour, à la différence que la reven
dication majeure du Tiers Monde devient plus pré
cise. On parle encore d'aide financière et d'accès 
aux marchés, mais c'est aujourd'hui l'i'ndustrialisa
tion qui se trouve être la toile de fond de tous •les 
débats Nord-Sud. Plus encore que l'Afrique, .les pays 
d'Amérique Latine peuvent devenir des partenaires 
redoutables .poµr l'industrie européenne ; des .parte
naires qui n'entendent .pas se contenter en tous cas 
des avantages qu'a ,présenté un moment le système 
des préférences généralisées (SPG) mis en place en 
1971. 

Deuxième variante .par rapport à la situation des 
années soixante-dix, ,l'aggravation des .pénuries a 
.pris dans certaines parties du Tiers Monde des pro
portions alarmantes. Pénuries alimentaires, pénuries 
en devises pour se procurer de ,l'énergie ou des 
technologies, ces questions on le sait sont de plus 
en plus liées à celle de la sécurité au niveau mon
dial. Elargissement de la Communauté à trois nou
veaux Etats membres veut dire aussi une .plus grande 
•responsabilité de l'Europe, sur la scène internatio
nale. Aide alimentaire, aide financière aux non asso
ciés, aides d'urgence ou encore SPG, ces instru
ments imaginés au début des années soixante-dix 



peuvent-ils encore longtemps répondre seuls au 
désespoir croissant des .plus démunis ? Il est grand 
te.mps de se poser la question de ola coopération au 
developpement « élargie ». 

La nouvelle donne du Sommet 
de Paris 

Jusqu'en 1972, la .politique qui avait consisté 
depuis la signature du Traité de Rome à ne lier de 
relations dans le Tiers Monde qu'avec ·les ancien
nes colonies des Etats membres de la Communauté 
à Six, n'avait guère été remise en cause. En 1972, la 
double .pression venue de l'entrée .prochaine de la 
Grande-Bretagne et du renforcement de la voix du 
Tiers Monde sur la scène internationale incitait ·les 
chefs d'Etat et de gouvernement des Six réunis à 
Paris, à donner mandat à la Commission de définir 
les grandes lignes d'une nouvelle ,politique de 
coopération au développement. . 

La « fresque sur l'aide au développ~ment de 
demain » :présentée par la Commission en novembre 
1974 est .planétaire dans tous les sens du mot. · ; 

« A chacun selon ses besoins », au lendemain de 
la guerre du Kippour et alors que les prix du pétrole 
ont quadruplé en un an, ·le programme annoncé 
d'entrée de jeu par la Commission est ambitieux. 
Le moment semble toutefois bien choisi pour sensi~ 
biliser les opinions européennes à la misère crois~ 
sante des .pays du Tiers Monde les plus démunis. 
A Washington, ·le 30 septembre 1974, Robert Mac 
Namara, le président de la Banque Mondiale, a évo
qué le milliard d'hommes .pauvres, écrasés sous le 
poids de la nature et des catastrophes naturelles 
et dont ,le seul problème est celui de la survie. Ces 
hommes, ils vivent dans :les « pays les plus affectés 
par la crise », c'est-à~dire en Asie, en Amérique 
Latine, tout autant qu'en Afrique. Tout permet d'espé
rer que l'émotion ainsi créée .poussera les gouver
nements des Etats membres à accepter d'élargir -la 
politique communautaire de coopération, « par: /e 
jeu de tous nos moye.ns », c'est en effet une 
panoplie d'instruments qui sont présentés dans 
la « fresque ». La coopération « régionale », c'est
à-dire avec le groupe des ,pays en voie de dévelop
pement associés, reste le noyau dur de la .politique 
de coopération. !En la matière, la fresque préfigure 
d'ailleurs :la future Convention de Lomé. Le prin
cipe évoqué à Kingston au mois de juillet 1974 pour 
la stabilisation nominale des recettes d'exportations 
deviendra le Stabex, l'accent est .mis sur la coopéra
tion industriel•le, et surtout on insista sur l'aspect 
cont.ractuel des relations qui :peuvent être établies 
dahs ce cadre. La stabilité est un élément précieux 
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P?ur le développement. Ceci concerne 47 pays élu 
li1ers Monde choisis pour des raisons historiques 
47 pays .9ui deviendront les pays ACP (d'Afrique: 
des Cara1bes et du Pacifique). 

/, Et ,les aut~es ... Le groupe des 77 compte déjà plus 
"? une c~ntame de membres. Parmi les autres, il y 
/3, le·s tres pauvres : « le sous-continent indien, le 
,Sahel et d'autres zones de désespoir doivent rece
voir la quasi totalité de notre manne ». Les moyens 
1
d'aider les plus pauvres, ce sont l'aide alimentaire 

/" q_ui doi! ~ouvoir être planifiée sur plusieurs 
· annee~ » indique la Commission - lorsque l'on 
/ connait l~s acrobaties juridiques auxquelles il a 
i fallu se ,prêter quelques années plus tard pour per
: mettre aux Etats membres de prendre « à titre 
1 exceptionnel », un engagement pluriannuel en 

matière d'aide alimentaire pour l'opération « F•lood .. 
aux Indes, on réalise le fossé qui existe entre les 
bonnes intentions _de la Commission et les engage
ments des Etats membres. Ce sont également l'aide 
financière directe : aides d'urgence, et aide aux 
non ass?ciés. 20 millions d'unités de compte euro
péennes en 1976, 44 en 1977, l'allocation budgétaire 
réservée aux « non associés » a augmenté rapide
ment :pour passer à .près de 100 millions dans le bud
get 1979. Par rapport aux 6 milliards de la Conven
tion de· Lomé Il (sur cinq ans et à répartir entre 
60 :pays), la. somme réservée aux pays en voie de 
développement non associés reste dérisoire. Plus 
encore· si on la met en relation avec les dépenses 
annuelles du secteur agricole ou encore avec les 
sommes que huit Etats membres se sont engagés 
à verser à :la Grande-Bretagne. Manifestement, on 
n'utilise ,pas les mêmes échelles de valeur quand il 
s'agit de la Communauté ou de l'aide au Tiers 
Monde. 

L'aide financière : un symbole 

A quoi était destinée cette aide financière aux 
non associés? La fresque de 1974 soulignait en fait 
fa diversité des situations et des besoins existant 
dans le Tiers Monde. Pour certains pays, les plus 
pauvres, il s'agissait de leur apporter pour une 
période indéterminée, essentiellement sous forme 
de dons, les ressources nécessaires à leur survie. 
Pour d'autres pays, la Commission notait que « :l'aide 
financière devrait être complétée progressivement 
par des mesures d'or.dre commercial visant à facili-· 
ter l'écoulement des produits exportables, et par 
des. actions de coopération industrielle et technolo
gique». 

Venait ensuite une troisième catégorie de PVD aux 
économies relativement plus développées dont l'in
tér~t était d'améliorer l'accès de •leurs produits aux 
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marchés du monde industrialisé. Depuis 1971, le 
SPG (Système de Préférences Généralisées) appor
tait uri début de réponse à la revendication du Tiers 
monde d'accéder plus facilement aux marchés de la 
Communauté. La conclusion d'accords commerciaux 
entre la Communauté et certains pays du Tiers 
monde permettaient également, par le biais de 
divers instruments de promouvoir. iles échanges 
entre ·ces pays e't la CEE. Nous allons y revenir. 
Disons pour l'instant que dans le système préconisé 
par la Commission, ·l'aide financière accordée aux 
pays les moins favorisés n'était qu'un .palliatif tem
poraire destiné à les amener progressivement à un 
niveau d'industrialisation qui leur aurait permis de 
bénéficier rapidement des concessions commercia
les offertes ,par le SPG, clé de voûte du système. Il 
n'en fut rien. Les quelques millions dépensés annuel-
1lement au Pakistan ou aux Philippines ne pouvaient 
en aucun cas permettre à ces pays de rattraper le 
niveau d'exportations de Singapour par exemple. 
Aide financière insuffisante ? Nous faisons assez 
pour les pays de Lomé, ont répondu régulièrement 
les 'Etats membres. Et pourtant, seuls les Pays-Bas 
parmi les Neuf ont atteint le niveau de 0,7 % de 1leur 
PNB .pour-l'aide au développement. 

La clé de voûie du système : Le SPG 

Ce n'est qu'en 1978, c'est-à-dire après 7 années 
d'application du Système Communautaire ·de Préfé
rences Généralisées qu'il a fallu se rendre à l'évi
dence. L'intention louable au départ d'imaginer un 
système de rattrapage des efforts de développement 
qui permettrait de ne pas opérer de différenciation 
entre ~VD ne .pouvait marcher. Le système de pla
fonds quantitatifs gfobaux pour eXJportations à droit 
nul impliquait au départ une préférence automatique 
aux plus forts, c'est-à-dire aux PVD les plus tournés 
vers l'exportation. Chaque analyse des résultats du 
SPG ,a démontré que le système n'avait profité qu'à 
Un nombre relativement restreint de PVD, parmi les 
plus· avancés. Ainsi en 1974, pas plus de 10 pays 
(Yougoslavie, Hong Kong, Corée du Sud, Singapour, 
Mexique, Brésil, Inde, Roumanie, Pakistan, Argen
tine), ont réalisé 71,5 % de l'utilisation du schéma 
communautaire. En 1975, dix pays ont réalisé 70,3 0/o 
des exportations, neuf d'entre eux figurant déjà sur la 
_liste -précédente. 

1978 fut l'année où à la fois la situation économi
que deJa Communauté et les prob.lèmes structurels 
posés dans un certain nombre d'industries clés euro
péennes impliquaient une approche plus prudente 
et où, par ailleurs, on réalisait .plus clairement la 
nécessité d'ouvrir effectivement le système aux pays 
les moins· avancés en leur accordant certaines pré-
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férences. Le schéma de 1979 établi parallèleme.nt 
aux négociations commerciales multilatérales du 
GATT tient donc compte de ces deux ,préoccupa
tions. Des concessions particulières sont faites au 
bénéfice des pays les moins avancés (quelques-uns 
de leurs produits comme les raisins secs ou ile café 
vert entrent en franchise de douane dans ,la Commu
nauté), en revanche, aucune amélioration notable de 
l'accès des produits sensibles en provenance des 
PVD n'est accor·dée. Produits sensibles, ce sont ,les 
chaussures ou certains .produits textiles (ceux-ci de . 
toutes façons font l'objet d'un régime particulier). 

Globalement, comme promis initialement, ,l'offre 
de la Communauté a été améliorée chaque année, 
elle est passée de 6,8 mHliards d'uc en 1978 à 7,5 
en 1979 et elle devrait atteindre 9,5 miMiards en 1980. 
Globalement donc, la Communauté a tenu ses enga
gements et I!:) SPG lui permet de se présenter comme 
commercialement généreuse vis-à-vis du Tiers 
monde. C'est en effet le cas si ,l'on compare son 
offre à celle d'autres pays industrialisés. 

Un nouvel ordre mondial ? 

Revenons au Tiers monde. Même après les amé
·liorations adoptées en leur faveur, les pays les moins 
avancés ne bénéficient que très peu du SPG, n'ayant 
pas la base industrielle nécessaire. Deuxième remar
que, le SPG implique un système de .préférences : 
généralisées, non discriminatoires (le traitement 
spécial et différencié en faveur des moins avancés 
fait exception à cette règle), autonome (c'est-à--dire 
non négociable contrairement aux. accords de type 
Lomé ; c'est-à-dire aussi théoriquement révisables 
ou même rétractables à volonté .par les donneurs) et 
enfin non réciproques (les pays bénéficiaires ne sont 
pas obligés de faire des concessions en retour), or, 
dans son application, le système de limitation quan
titative des préférences tarifaires accordées empê
che de très nombreux PVD d'en bénéficier. La 
grande majorité des bénéficiaires par ailleurs n'en 
tirent profit que pour une .part infime de leurs e~por
tations, soit .parce qu'ils arr.ivent trop tard, soit parce 
qu'il s'agit de produits sensibles en Europe. 

Troisième remarque enfin qui nous ramène plus 
directement au thème de l'élargissement, un pays 
comme l'Inde, ancien bénéficiaire de •la ,préférence 
Commonwealth, qui s'est .pourtant trouvé être dans 
le peloton de tête des bénéficiaires du SPG, -réclame 
un alignement commercial sur un régime de type 
Lomé. L'Inde, c'est un cas particulier dira-t-on. Un 
pays de 800 · mimons d'habitants, c'est-à-dire un 
marché intérieur potentiel énorme. C'est également 
un pays qui .peut dans certains secteurs e~porter 
plus qu'il n'en faudrait pour affoler les producteurs 
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européens, dans 1le secteur textile en particulier. 
C'est un pays qui comporte des .poches de dévelop
pement qui jouxtent la misère la plus absolue. Tour
née vers l'exportation comme l'y encourage le SPG 
par exemp:le, l'Inde pourrait inquiéter les produc
teurs européens dans ,fes secteurs technologique
ment les plus avaricés, sans pour àutant maîtriser . 
ses propres problèmes de développement, au con
traire. Est-ce donc aider l'Inde que d'entrouvrir la 
,porte du marché européen à ses produits industria-
11isés ? Dans cette question est contenue en fait la 
remise en cau~e de la politique communautaire vis
à-vis du Tiers monde qui a prévalu dans les années 
70, une remise en cause que l'entrée de l'Espagne 
ne peut rendre que plus évidente. 

Des marchés dans le Tiers monde 

Le principe des préférences tarifaires en faveur' 
des pays en voie de développement avait été, rap-' 
pelons..,le, adopté à New Delhi en 1968, lors de la 
~ CNUCED. A l'époque, JI semblait bien que l'élé~ 
ment de base d'une stratégie de développement des 
PVD était la diversification de leurs exportations. 
Exportateurs de produits primaires soumis à de 
fortes fluctu.ations, ,les PVD grâce à l'avantage qui 
leur serait accordé sur les marchés des ipays indus
trialisés pourraient se tourner vers des exportations 
plus ,profitables de produits transformés et manufac
turés. L'objectif du SPG était donc d'augmenter iles 
recettes ·d'exportations des PVD, de ,promouvoir leur 
industrialisation et ce faisant d'accélérer leur crois
sance économique. La Communauté au sein du 
groupe des pays industrialisés avait à l'époque fait 
figure d'avant-garde en mettant en .place son schéma 
de préférences généralisées dès ,le 1er juillet 1970. 
Aujourd'hui, la Communauté donne encore l'exemple 
en préconisant la mis!:) en œuvre consécutive de 
toute une batterie d'instruments de développement : 
Stabex, ,promotion commerciale, promotion indus
triel-le, aides d'urgence, prêts bonifiés, dons, ; etc., 
autant d'instruments mis en œuvre au bénéfice des 

. seuls ,pays de Lomé. Au-delà de la variété des 
moyens, la question du développement auto-centré 
est de plus en plus en vogue ,parmi ,les ,partisans et 
penseurs d'un nouvel ordre international or conçu 
comme seul instrument d'aide, un système de :préfé
rences commerciales de type SPG pousse au con-
traire. · 
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L'entrée,' de l'Espagne doit accroître le degré 
,d'autosuffisance de l'Europe pour certains produits 
, et va sig_nifier, on le sait, l'érosion des préférences 
accordées à certains produits des pays du Maghreb 
et du Machrek, ceci en plus du resserrement des 
liens commerciaux avec les pays d'Amérique Latine. 
D'autres instruments de coopération seront-Us alors 
imaginés au seul bénéfice des pays ,préférentiels 
d'Afrique' du Nord et du Moyen-Orient ? Déjà, il faut 
le reconnaître, la conclusion d'accords de coopéra
tion aveè des group'es régionaux indique un tournant 
intéressant dans la politique de coopération euro
péenne. 

. C'est ,J'approche préconisée par Maurice Guernier, 
membre du Club de Rome, par la Commission 
Brandt, et également celle qu'a commencé à mettre 
en pratique la Commission 'Européenne. « L'appro
che ·régionale est l'une des composantes fondamen
tales du nouvel ordre », déclare à qui veut l'entendre 
le commissaire européen au développement, Claude 
Cheysson. C'est vrai, en concluant des accords de 
coopération avec l'ASEAN, avec le pacte Andin, la 
Communauté pourrait être amenée à infléchir consi
dérablement sa politique de coopération au dévelop
pement. Pourquoi le conditionnel ? Parce que ·dans 
leur forme actuelle (tout au moins en ce qui con
cerne l'accord avec l'ASEAN, le seul à être conclu 
pour l'instant), ces accords ont un contenu purement 
formel. La conclusion des accords GATT ont pro
gressivement rendu les concessions tarifaires de 
moins en moins significatives. Aide financière certes, 
mais à l'échelle mondiale e.st-il ipossible pour l'Eu
rope. de faire plus qu'un saupoudrage insuffisant 
dans tous les cas. En revanche, en matièrè de tech
nologie, d'investissements, l'Europe et le Tiers 
monde auraient beaucoup à gagner d'une mise en 
commun de leurs ressources réciproques par le 
biais de joint ventures, ,par exemple. La question qui 
se pose alors est la suivante : comment inclure dans 
un accord de coopération avec un groupe de pays 
du Tiers monde des modes impliquant la participa
tion d'industriels.tant que la Communauté elle-mêrrie 
n'a aucun ,pouvoir en matière de ,politique indus-
trielle. · ~,, · 
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Lorsque s'est ouverte •la procédure budgétaire 
pour D'établissement du budget pour l'exercice 
1980, ,Je 14 juin 1979, la crise budgétaire qui avait 
marqué l'établissement du budget de l'exercice 
précédent s'était achevée moins de deux mois aupa
ravant. L'affrontement entre institutions était alors 
encore trop récent pour ne pas marquer la nouveMe 
procédure. Il est vrai qu'une certaine détente eupho
rique se manifestait au même moment, puisque le 
Parlement avait été élu le 10 juin au suffrage 
universel direct. L'avant-projet de budget présenté 
par la Commission, bien accueilli par le Parlement, 
devait pourtant, sous la forme du projet de budget 
du Consei.l, être rejeté par lui six mois plus tard. 
Comment en est-on arrivé là ? 

Pour le comprendre, il faut cette année, à la 
différence des années précédentes (1), (2), (3), (4), 
(5), situer la procédure budgétaire dans l'environne
ment politique et financier au sein duquel elle s'est · 
déroulée, car celui-ci l'a fortement conditionnée. 
Nous organisons donc cet article autour des cinq 
thèmes suivants : ,!',environnement politique et 
financier en 1979 et 1980, le déroulement de la 
procédure avant et après :le rejet du budget, -le 
régime des douzièmes provisoires et une analyse 
du budget en 1980. 

'*' 
"'* 

I. ·· L'environnement politique 
et financier en 1979 et 1980 

La Communauté européenne, au cours de ·l'année 
1979, s'est trouvée confrontée dans le domaine 
financier et budgétaire à plusieurs problèmes de 

(1) Voir du même auteur « La nouvelle procédure bud
gétaire des Communautés européennes et son appJi·catlon 
à l'étab'Hssement du budget pour l'exercice 1975 » dans 
la Revue du Marché Commun de février 1975 ~pages 79 
à 87). 

(2) Voir du même auteur « Le budget 1976. Bilan d'une 
procédure. Perspectives pour une nouvel•le -année » dans I 
la Revue du Marché Commun de janvier 1976 (pages 10 
à 19). 

(3) Voir du même auteur « Le budget 1977. Bilan d'une 
procédure. Perspectives ,pour une nouvel•le année ,. dans 
la Revue du Marché Commun de mars 1977 (pages 128 
à 137). 

(4) Voi·r du même auteur « Le budget 1978. 1Bifan d'·une 
procédure. lnnovation':ï juridiques. Perspectives pour une 
nouveille année » dans 1la Revue du Marché Commun de 
janvier 1978 (pages 13 à 29). 

(5) Voir du même auteur « Le budget 1979. Bilan d'une 
procédure. Difficulltés po1itiques et juridiques. Perspecti
ves pour une nouvel1le année » dans la Revue du Marché 
Commun de juHlet 1979 (pages 240 à 262). 



première importance, plus ou moins imbriqués 
d'ailleurs les. uns dans ,les autres. Afin de synthé
tiser les choses, nous relèverons trois thèmes : 
l'épuisement prochain des ressources propres, la 
maîtrise de tla politique agricole commune et la 
solution des problèmes bri'lannique et italien dans 
le cadre de la convergence. 

L'EPUISEMENT .PROCHAIN DES RESSOURŒS 
PROPRES ATIRIBUEES AUX COMMUNAUTES 
'EUROPEENNES 

, Ainsi que la Commission a eu l'occasion de 
l'annoncer dans ses prévisions pluriannuelles 1979-
1981, ·les ressources propres attribuées à la Com
munauté en vertu de la décision du 21 avril 1970 
sont en cours d'épuisement. Dans ses prévisions 
pluriannuenes 1980-1982, eue a fixé à l'année 1981 
le moment où ceHes-ci seraient effectivement com
plètement épuisées. Devant cette perspective, la 
Commission, dans un « green paper ,, en date du 
21 novembre 1978 (6), a exposé les solutions pos
sibles pour obtenir de nouvelles ressources propres. 
Ce document a été, de ·fait, ,le sujet principal de 
discussion lors du Conseil conjoint des ministres 
des affaires étrangères et des finances qui s'est 
tenu le 2 avrH 1979 à Luxembourg, ,pour procéder 
à l'exercice devenu traditionnel, de réflexion appelé 
« Appréciation globale des problèmes budgétaires 
de 'la Communauté ». Au cours de cette réunion, 
•les représentants des Gouvernements ont nettement 

· marqué une préférence pour l'accroissement du taux 
de ,la TVA attribué à la Communauté sur la base 
d'une assiette uniformisée en application de la se 
directive du 17 mai 1977. Toutefois, cert_ains Gou
vernements ont clairement mis en doute la nécessité 
de procéder à cette augmentation des n:,oy~ns finan
ciers attribués au niveau communautaire.; 

Cette attitude s'est trouvée confirmée à~de nom
breuses occasions par la suite : vote hpstile du 
Bundestag le 27 juin 1979 (7), refus lors d~ sommet 
franco-allemand le 2 octobre 1979, allusion au 

(6) Voir supplément n• 8/78 du Buliletin des Commu
nautés européennes. 

(7) :Lie 27 juin 1979, 'le Bundestag a adopté une résolu
tion dans laquelle il demande au Gouvernement fédéral 
d'attirer ·l'attention de 'la Commission des Communautés 
européennes sur •le fait que ,le budget fédéral ne pourrait, 
à court et à moyen terme, supporter de charges plus qour
des que celles qui -résultent du système •actuel des res
sources propres. Le Bundestag estime que Ie principe 
seilon lequel le volume des dépenses devrait être déter
miné par -le volume des recettes serait à appliquer égale
ment au budget communautaire. Le financement d'actions 
nouveMes devrait se faire par une réduction des dépenses 
dans d'autres domaines, corrime notamment dans le 
domaine du 'FEOGA. 
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Conseil européen de Dublin les 29 et 30 novembre 
1979 (8), refus fors du Conseil Eco/Fin du 11 février 
1980 (9). / 

Le Parlement, quant à lui, n'a pas examiné le 
document de la Commission pendant plus d'un an. 
Il faudra attendre ile 24 janvier 1980 pour qu'une 
sous-commission, créée au sein de la commission 
des budgets et placée sous la présidence de M. 
Spinelli, entreprenne l'examen de cette question 
(10), et mène d'ailleurs très rapidement son travail, 
puisqu'elle a établi un rapport ile 5 mai 19_80. Ceci 
ne signifie ,pourta.nt pas que Ja question des nou
velles ressources propres n'a pas été évoquée. 
Ainsi, ·lors de la première session du Parlement 
nouvellement élu, fors du débat consacré •le 20 
juillet 1979 à l'examen de l'avant-projet de budget 
pour 1980, plusieurs orateurs ont parlé de l'épuise
ment prochain des ressources propres, suivant en 
cela leur, président (11). Plus tard, •le 7 novembre, 

1 

(8) Dan~ les conc>lusions de la présidence du Conseil 
européen,· on peut lire : « Ill •a été ,convenu que 'les propo
« sitions de la Commission concernant l'adaptation du 
« mécanisme financier pourraient constituer une base utile 
« pour une solution, qui respecterait l'acquis et ·la soilkla
« rité -çommunautai-res. Cette solution ne devrait pas 
« entraîner ·le relèvement du plafond de 1 % de la T.V.A .... 

(9) Dans les conolusions du Conseil -Eco/rFlin du 11 février 
1980, on peut lire : « Une meiNeure organisation de ,la 
« politique agri•cole commune en vue d'une réduction sen
« slble du taux d'augmentation des dépenses agricoles 
« est absdlument indispensable également pour éviter, 
« icompte tenu des ressources qu'•N faudra affecter aux 
« autres po1'itiques, que la 'limite de 1 % du montant des 
« ,ressources propres ne soit dépassée "· 

(10) Cet apparent manque d'intérêt ne ·laisse pas de 
surprendre. En effet, le 26 octobre 1977, le Parlement Invi
tait « la Commission (a) â présenter un rapport sur 'l'évo
lution à moyen et à long termes des recettes communau
taires, (b) à soumettre une analyse de la charge fiscale 
de la Communauté et ~c) à tenir compte du fait que le 
budget devrait à l'avenir couvrir des activités qu'M est 
possible de gérer plus efficacement et plus économique
ment dans le cadre du budget communautaire qulà !.'éche
lon des ,Etats membres ». 

' 
·(11) Mme Simone Vell, !dans son premier discours 

devant le Parlement européen, le 18 JutHet 1979, avait 
déclaré : « La première tâche inscrite au programme de 
« ce Parlement consistera d'ailleurs en l'examen en pre
" mière lecture de l'avant-iprojet de budget pour 1980, 
« qui nous occupera incessamment. · 

« Si l'on examine d9 façon pf 4s globale ·l'exercice des 
« ·pouvoirs budgétaires du Parlement élu au ,uffrage uni
« verse! dkect, un po·int me paraît à souligner. Je veux 
« dire qu'un Parlement responsalYl•e ne doit pas se borner, 
« à l'occasion de l'~laboratlon du budget, à arrêter un 
« montant de dépenses, mais do'lt aussi prendre en cons!
« dération la perception des recettes. Cela n'est d'all~eurs 
« que parfaitement conforme à la vocation démocratique 
« qui lest la nôtre. Nous savons qu'Mstor,iquement c'est 
« par l'autorisation de la perception des recettes que se 
« sont constitués les premiers Parlements du monde. 

« La question peut d'autant moins êt,re éludée que nous 
« savons que c'est au cours de cette :fégls'lature que le 
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le Parlemè'Rt, ,fors de la première lecture du budget 
pour l'exercice 1980, a rejeté un amendement qui 
invitait la Commission à proposer l'augmentation 
du pourcentage de TVA de 1 à 1 1/2 .dès l'exercice 
1980 (12). En rejetant cette ,proposition d'amende
ment, 1fe Par,lement n'a certes ,pas voulu manifester 
une hostilité à .l'égard de nouvelles ressources pro
pres, mais a tout de même montré qu'il n'était pas 
prêt à engager dès maintenant une ,discussion avec 
·le Conseil à ce sujet. 

En effet, si de nouvelles ressources propres ont 
apparu comme une nécessité prochaine, eMes n'ont 
pas constitué un .préalable à 1f'établissement concret 
du budget pour 1980. Néanmoins, cette question de 
l'épuisement des ressources propres a été en 
àrrière-plan de toutes les discussions budgétaires 
durant l'année 1979. Si, par exemple, le 5e FED n'a 
pas été budgétisé et continue à être financé par 
les contributions versées par •les Etats membres 
suivant une clé politique ad hoc, cela résulte en 
grande partie du fait que budgétiser cet Instrument 
aurait eu pour conséquence d'atteindre encore plus 
rapidement le plafond de 1 % de TVA. De même, 
f;:i perspective d'un .prochain épuisement des re~
sources propres a montré ;Je danger que déJà 
couraient les finances publiques européennes en 
raison du développement considérable et perma
nent de ,fa dépense agricole depuis plusieurs années, 
en même itemps que 1fa nécessité de trouver une 
solution au problème britannique. 

« 1b1.1dget de la Communauté européenne atteindra le pla
« fond de 1 "/o de TVA fixé par les traités pour ·la per<:ep
" tion des ressources propres. Dans les années à venir, 
« 1le probllème des recettes sera donc le problème pr,imor
« dial à prendre en compte, et ce Parlement, en tant que 
« -représentant de tous 'les c'itoyens, c'est-à-dire de tous 
« ,les contribuables de la Communauté, sera nécessaire
" ment ·amené ·à jouer ·un ,rôle de ipremier iplan en vue de 
« sa solution ». (Applaudissements). 

(Vof.r Journal officiel des · Communautés européennes. 
Débats du Parlement européen de Jurl'let 1979, n• 244, 
pages 25 .et 26). 

(12) •Le Parlement, le 7 novembre 1979, a rejeté un 
amendement de M. -Dankert, inspiré ipar M. Spineilli, 
qui demanda:it que la Commission s'engage à présenter 
au .plus tôt, et en tout cas en même temps que d'ilventuels 
budgets supp'lémentaires pour l'exercice 1980, des propo
sitions de modification de la décision du 21 avril 1970, 
en vue de porter 'le taux de l'ass!ette de ·la TVA de 1 à 
1 1/2 %, et ce sans aocroit,re l'a charge fiscaile globale 
qui ipèse sur •le ,contribuablle européen. ·Dans 1ce même 
amendement, le Pa~lement demandait au Conse1:J de 
s'engager à adopter les propositi.ons de la Commission. 
. ·En outre, cet amendement demandait à la Commission 
de s'engager à « entamer en même temps que le Parle
ment, et avant le début de ·la procédure budgétaire pour 
l'exercl•ce 1981, l'examen de la réfor.me nécessaire du 
régime fiscal communautaire et des modalités de réparf!l
tion des recettes et des dépenses entre les Etats membres 
de fa Communauté » (Voir Journal officiel des Commu
nautés européennes. Débats du Parlement européen de 
novembre 1979, n° 247, pages 162, 504 et 505). 
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LA MAITRISE DE i.:A POLITIQUE AGRICOLE 
COMMUNIE . 

En janvier 1979, ·fa Commission avait proposé, 
·pour la campagne 1979-1980, le gel des prix com
munautaires, une réduction des quotas B de sucre, 
et surtout une refonte comp·fète de la taxe de 
coresponsabi.fité dans. ile secteur 'laitier, de façon 
à en faire, par son volume et par sa progressivité, 
un Instrument efficace de freinage de la production 
,faitière et de diminution du coOt d'écou1lement des 
excédents ·laitiers. 

Les décisions arrêtées par le Conseil, lors de sa 
session du 18 au 22 juin, n'ont pas été conformes 
aux propositions qui avaient été faites par la Com
mission. Le Conseil s'en est écarté en ce qui 
concerne les prix, le$ propositions relatives aux 
quotas de sucre et surtout en ce qui concerne le 
lait, et tout particulièrement la taxe de corespon
sabilité. Cette décision a eu pour conséquence que 
la Commission a dO introduir.e une lettre rectificative 
à son avant-projet de budget le 6 juillet 1979 et, dans 
une certaine mesure, un avant-projet de budget 
supp·lémèntaire n° 3/79, le 15 octobre 1979. 

Le fait que la prévision budgétaire pour 1980 ait 
dQ être augmentée de 1 300 MUCE et que ce budgef 
supplémentaire se soit élevé à 802 MUOE (voir 
colonnes 3 et 4 du ·tableau suivant) a soulevé 
incontestablement une émotion dans les milieux 
communautaires, et a encore donné plus de poids 
à la thèso de ceux qui préconisent la maîtrise des 
dépenses agricoles pour la garantie des marchés. 
Le 21 novembre 1979, .Ja Cqmmission a donc été 
amenée à faire de nouvelles propositions devant 
permettre une économie de 1 000 MUOE en année 
pleine. 

Le déroulement de la procédure concernant ·le 
budget supplémentaire 3/79 n'a d'aiMeurs pas été 
sans frictions : il a fallu deux lectures qui vinrent 
se télescoper avec 1Ja ·procédure budgétaire pour 
1980 (13). ' 

Du fait de l;arrêt tardif de ce budget supplémen
taire, les organismes payeurs du FEOGA/Garantie 
se sont trouvés en état de cessation de paiements 
fin novembre/début décembre 1979. Pressée par 
certains ·Etat,s membres., et même par certains parle
mentaires, 'la Commission n'a pourtant pas voulu 
faire J'avance sur sa -trésorerie de 500 MUCE, qui 
avart été envisagée. Il en est résulté une émotion 
dans les milieux ,paysans, dont le Parlement s'est 
fait 1l'écho (question écrite n° 1908/79 de M. Ansquer 
du 6 mars 1980). · 

· ·Le 6 février, la Commission a introduit sa propo
sition de prix de campagne 1980-1981 et de mesures 
connexes, mais il faudra près de quatre mois pour 
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qu'elle aboutisse à une décision du Conseil le 30 
mai 1980, l'accord s'étant effectivement conclu le 
4 juin. Ce long délai s'explique d'ailleurs par ·1e 
fait que l'accord sur les prix de campagne et la 
solution du problème britannique avaient été liés. 
Pour aider à une conèlusion, !la Commission avait 
·d'ailileur,s dO changer sa proposition initiale du 6 
février, lors du Conseil « agriculture » qui se tenait 
en marge du Conseil européen à Luxembourg le 28 
avril 1980. Nous analyserons plus loin, en temps 
opportun, ces différentes - étapes. 

Signalons encore deux faits qui ont provoqué 
quelques remous sur la scène agricole communau
taire. Le premier, au début de 1l'année, a été la 
constatation qu'en décembre 1979 les organismes 
payeurs des Etats membres avaient utilisé les 
avances qu'Ms avaient reçues au titre du mois de 
janvier 1980 pour financer des interventions datées 
du mois de décembre 1979, à concurrence de 203,5 
MUCE. Certains s'indignèrent de ce dépassement 
des crédits (voir notamment la question orale du 
14 avril 1980 - H. 70/80 de M. Dankert). 'En réalité, 
si ·le fait est regrettable, il faut reconnaître qu'il 
résulte pour près des deux-tiers de l'insuffisance des 
crédits votés par l'autorité budgétaire pour l'exercice 
1979 (13). D'autre part, M faut dire qu'il eut été 
correct d'attendre le mois de janvier pour procéder 
aux paiements, mais, en l'occurrence, la Commis
sion n'a pas été assez vigilante et les organismes 
payeurs ont utilisé ,teurs moyens de trésorerie de 
façon erronée. Quoi qu'il en soit, le fait générateur 
de ·la ·dette de 11a Communauté était daté de décem
bre et il aurait fallu, de toute façon, imputer les 
dépenses sur tes crédits de- l'exercice .suivant. 

Le deuxième fait est que le régime des douzièmes 
,provisoires n'a permis une gestion correcte de la 
garantie des marchés agricoles que pendant cinq 

(13) Nous n'évoquerons pas ici les détails de !a double 
lecture du budget supplémentaire 3/79, mais indiquerons 
ses chiffres. Le 16 octobre 1979, ,la Comm'ission avait 
introduit un budget supplémentaire, augmentant de 802 
MUCE les crédits du FEOGA/Garantie (et de 29,3 MUOE 
les remboursements forfaitaires de 10 % pour ressources 
propres suppllémentaires à percevoir). EHe avait, en outre, 
proposé de transférer au F•EOGA/Garantie 130 MUOE qui 
ne pouvaient être dépensés au FEOGA/Or,ientation. 

Le 29 ootobre 1979, le Conséi'i n'a pas voulu aocepter 
le montant de 802 MUCE et ra ramené à 702 MUOE. 1'I 
n'a pas, non plus, retenu 11'i1dée d'un virement. 

Après avoir refusé un examen d'urgence le 13 novembre, 
le Parlement a accepté le virement en le limitant à 100 
MUOE, sans proposer d'augmenter le montant ar-rêté par 
le ConseM. Le budget a donc été arrê>té au niveau de 
802 MUOE, après deux 'lectures, les 12 et 13 décembre. 
li s'est avéré insuffisant id',un montant de 203,5 MUCE, les 
dépenses à couvrir par ce budget supJjlémentaire ayant 
été de 1 005,5 MUOE. Si •les propositions de 11,a Commis-

, sion avaient été retenues (802 + 130 = 932 MUCE), 
l'impasse n'aurait été que de 73,5 MUOE (1 005,5 MUOE 
- 932 MUGE). . . 
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mois. Pour juin 1980, l'insuffisance des avances 
annue!Jes a été de 221 MUCE, et pour juiMet, de 307 
MUCE par rapport aux demandes des organismes 
pay:eurs des Etats membres. 

11 faut donc bien C':>nstater que· ces derniers mois 
les opérateurs agricoles ont eu à subir de nom
breuses vicissitudes. La politique agricole commune 
a été entachée de précarité. · 

LA SOLUTION DU « PROBLEME BRITANNIQUE » 

POUR LE FINANCEMENT DU BUDG!ET GENERAL 

Lors du Conseil européen tenu en juin 1979 à 
Strasbourg, .te Gouvernement britannique avait su 
obtenir de la part de -la Communauté l'engagement 
que serait examiné .te problème budgétaire qui se 
posait à ·lui. Un document de référence ayant été 
demandé, la -Commission l'a établi !le 15 septembre 
1979 et a montré que les versements de la Grande
Bretagne au titre des ressources propres étaient 
d'environ 650 MUCE supérieurs à ce qu'ils auraient 
été si le Royaume-Uni avait contribué au budget 
communautaire sur la base de contributions fondées 
sur son P.I.B. (produit intérieur brut) et que, en 
outre, les dépenses effectuées en Grande-Bretagne 
étaient de 850 MUCE inférieures à ce qu'elles 
auraient pu être si eMes avaient été effectuées 
suivant un pourcentage correspondant au P.I.B. de 
1la Grande-Bretagne dans ,te P.I.B. de la Commu
nauté. 

Ces chiffres montraient donc que le Gouverne
ment britannique avait raison d'affirmer que· la 
Grande-Bretagne est devenue un important payeur 
net en régime intégral de ressources propres. Cette 
constatation n'a, en fait, de gravité que parce que 
ce régime de ressources propres est authentique
ment communautaire et que, structurellement, cette 
situation ne peut que se perpétuer durant de nom
breuses années. Comme :(e régime des ressources 
propres ne peut être mis durablement en cause par 
un mécanisme financier provoquant des rembourse
ments importants et permanents, le rééqui:librage. 
du système doit se faire également ,par les dépenses. 
Dès lors, pour que 'la Grande-Bretagne profite plus 
de celles-ci, il faut développer ·la part du budget 
consacrée aux dépenses structurelles, sans pour 
autant mettre en cause la poiltique de ·la garantie des 
marchés agricoles. Or, cette double nécessité ne 
peut être satisfaite que par un développement du 
budget en dépenses et, par conséquent, en recettes, 
ce qui implique ·le transfert de moyens financiers 
·supplémentaires des Etats membres à la Commu-
nauté. · 

Par ailleurs, ,te Gouvernement italien, ,tou·t en 
constatant ·qu'il était un bénéficiaire net dans les 
opérations budgétaires de la · Communauté, a 
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demandé que !le budget soit restructuré de deux 
façons : d'une part, par un développement des 
dépenses agricoles en faveur des productions 
méditerranéennes et, d'autre part, par un dévelop
pement des dépenses structurelles dans le budget. 
Il a, en conséquence, préconisé que sous quatre ans 
,la ,part des dépenses structurelles (Fonds région?tl, 
Fonds social, FEOGA/Orientation), ainsi que les 
dépenses qu'il qualifie d' « investissements » 

(recherche, po'litique énergétique ... ), atteignent res
pectivement 25 0/o et 5 0/o du budget. Cette demande 
du Gouvernement italien de mieux équilibrer le 
budget en le restructurant ne peut donc, elle aussi, 
être satisfaite que par un dynamisme des dépenses, 
c'est-à-dire par un transfert de moyens financiers 
supplémentaires du niveau national au niveau com
munautaire. 

Après et malgré les échecs du Conseil européen 
à Dublin en novembre 1979, et à Luxembourg en 
avril 1980, mais aussi grâce à eux, le Conseil, le 30 
mai 1980, à Bruxelles, a dégagé une solution au 
" problème britannique », qui consiste en d'impor
tants versements à la Grande-Bretagne sous forme 
de remboursements au titre du mécanisme financier 
et de financement de mesures supplémentaires, 
mais ne fait pas disparaître le problème structurel 
- ontologique - qui est à l'origine de la crise. 

Cette solution, qui P,orte sur les années 1980, 
1981 et 1982, est fondée sur le principe de la contri
bution nette que doit supporter la Grande-Bretagne. 
La solution retenue s'analyse ainsi : 

Pour 1980, ·la contribution nette de la Grande
Bretagne au budget général des Communautés euro
péennes est ramenée à 609 MUCE, chiffre à com
parer à l'estimation des services de la Commission, 
qui fixaient à 1 784 MUCE, en prenant en considé
ration le budget pour cet exercice - qui n'était alors 
pas arrêté - cette contribution nette si aucune 
mesure nouvelle de remboursement n'était prise. 
Rappelons à ce propos que ·le mécanisme financier, 
tel que fixé par le règlement du 17 mai 1976, ne 
pouvait pas jouer. 

Cet accord signifie donc que les partenair:es du 
Gouvernement ,britannique ont accepté la thèse 
selon Jaquelle Il devrait y avoir généralement un 
1large équilibre (« broad bailance ») entre les verse
ments de la Grande-Bretagne, au titre du régime 
des ressources propres, et les sommes dépensées 
dans ce pays par la Communauté. La « contribution 
nette » de la Grande-Bretagne, c'est-à-dir:e la diffé
rence entre ces deux chiffres, e~t ramenée au tiers 
de ce qu'elle aurait été. Les huit partenair:es du· 
Royaume-Uni auront donc à financer cette diffé
rence, soit ·1175 MUC'E. 

Si cette contribution nette devait dépasser le 
chiffre de 1 784 MUGE, fa dépense serait répartie 
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entre la Grande-Bretagne et ses partenaires suivant 
un système encor.e plus favorable : 25 0/o étant à sa 
charge et 75 0/o à ceMe des huit autres Etats. 

La constatation de ce qu'aura été la contribution 
nette ne sera pas aisée, car le chiffre de 1 784 
MUCE est une prévision faite presque un an avant 
la fin de l'exercice, sur la base d'un budget qui n'a 
été arrêté que bien après. En outre, ce chiffre a été 
calculé sur la base de certaines hypothèses impli
cites sur lesquelles il faudra ·se mettre maintenant 
d'accord. 

Les sommes versées à la Grande-Bretagne sont, 
soit des remboursements purs et simples, dont le 
Gouvernement britannique peut disposer à sa guise : 
ce sont les remboursements au titre du mécanisme 
financier, soit des financements s'inscrivant dans le 
cadre d'un règlement communautaire : ce sont les 
mesures spécifiques supplémentaires. 

Pour ce qui est du montant de 609 MUCE qui reste 
à la charge du Gouvernement britannique, il s'agit 
d'un montant calculé sur des bases politiques. 

Pour 1981, la contribution nette de la Grande
Bretagne est fixée à 730 MUCE, à comparer à celle 
de 2 140 MUGE supposée devoir être celle de la 
contribution nette britannique sans mesures nou
veHes, suivant des extrapolations arithmétiques. 
Ce chiffre correspond à une augmentation de 19,9 0/o 
(ou 121 MUCE) ,par rapport à 1980, ce pourcentage 
étant celui de ,l'augmentation de 2 140 MUC'E par 
rapport à 1 784 MUCE. 

Si la contribution nette britannique devait dépas
ser 2 140 MUCE, un système rapidement dégressif 
est établi en faveur de la Grande-Bretagne : de 730 
à 750 MUC'E : 100 % à sa charge, de 750 à 850 
MUCE : 50 0/o et au-delà de 850 MUGE : 25 %, le 
solde, dans les deux dernières hypothèses, étant 
financé par les partenaires de la Grande-Bretagne, 
outre les 1 410 MUGE qu'ils doivent supporter. 

Pour 1982, il n'est pas fixé de chiffres en raison 
des impossibifüés de prévoir des montants qui 
soient quelque peu vraisemblables. M est, par contre, 
convenu que la Commission présentera des propo
sitions s'inspir~nt de la solution retenue pour 1980 
et 1981, sur lesquelles "8 ConseH décidera, si des 
modifications structureMes ne permettent · pas de 
résoudre ile problème. · 

Conclusions à tirer du compromis de Bruxelles : 
trois conclusions peuvent être tirées des travaux 
du Conseil, et doivent être commentées : 

- ola contribution nette britannique est réduite pour . 
1980 et 1981 de 2 585 MUGE. 

- les nouvelles mesures doivent être exécutées 
dans le cadre des ressources propres actuelle
ment attribuées à 1la Communauté, c'est-à-dir:e 

•. 
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' 1 • dans fa limite de 1 0/o de TVA. La position du 
Conseil reste, en fait, ambiguë quant à fa durée 
de cette affirmation. Cette ambiguïté est heu
reuse, car if semble bien qu'en raison des déci-

. sions prises le 30 mai 1980, le plafond de 1 % 
sera atteint en 1981 ; 

- fa Communauté devra résoudre le « problème 
britannique » par des modifications structurelles. 
Le développement des politiques communau
taires ne devra mettre· en question, ni la respon
sabilité financière commune pour ces politiques 
qui sont financées par les ressources propres 
attribuées à la Communauté, ni les principes de 
base de la politique agricole commune. Par 
ailleurs, en tenant compte des situations et 
intérêts de tous ,les Etats membres, des situa
tions inacceptables ne devront pas se présenter 
de nouveau pour .l'un quelconque d'entre eux. 

, Afin que cette harmonie puisse se réaliser, if faut 
relever que le Conseil a fixé un « code de bonne 
conduite » qui se lit ainsi : « Il importe, pour la 
« prospérité future de la Communauté, d'assurer 
(( le déroulement efficace des procédures pour 
« les décisions courantes et la détermination 
« des politiques à suivre, surtout au cours de la 
« période pendant laquelle on procédera à 
« ·l'examen prévu (voir conclusion du présent 
« article). -Compte tenu de cet objectif, ·les Etats 
« membres s'engagent à mettre tout en œuvre 
« pour assurer que les décisions communau
« taires soient prises avec diligence, et notam
« ment que les décisions concernant fa fixation 
« des prix agricoles soient prises en temps utile 
« pour la campagne suivante ». 

En bref, if est clair que la conjonction, d'une 
part, de dépenses agricoles qui semblaient incon
trô·lables et de mesures financières au profit de fa 
Grande-Bretagne qui s'annonçaient importantes et, 
d'autre part, d'une perspective d'épuisement des 
ressources, avait créé une situation très difficile et 
hautement conflictuelle durant le déroulement de 
la procédure budgétaire pour l'établissement du 
budget 1980. 

II. -~ Le déroulement de la procédure 
jusqu'au rejet du projet du budget 

La procédure fixée par le Traité de Luxembourg 
a été, cette fois-ci, appliquée dans des conditions 
très rigoureuses, chaque institution s'efforçant de 
conserver une position parfaitement cohérente et 
déterminée quelles que soient les divergences qui 
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pouvaient se manifester en son sein. Comme ,les 
années précédentes, fa ·procédure budgéta1re pro
prement dite a été précédée de l'exèrcice à fa fois 
ri.tu~I et quelque peu académique appelé « Appré
c1at1on globale des problèmes budgétaires de la 
Communauté « (14). 

L'APPRECIATION GLOBALE DES PROBLEMES 
BUDGETAIRES D'E LA COMMUNAUTE 

Le 9 mars 1979, fa Commission transmet au 
Conseil et au Parlement européen une communica
tion portant « Appréciation globale des problèmes 
budgétaires de fa Communauté ». Conformément 
aux principes formulés dans sa communication du 
27 février 1978 (15), et compte tenu des progrès 
réalisés dans le domaine monétaire, fa Commission 
considère comme prioritaires les politiques struc
turelles favorisant une meilleure convergence des 
économies : politique régionale, mesures d'accom
pagnement dans ,le cadre du système monétaire 
européen, politique sociale et de l'emploi, amélio
ration des structures agricoles. En raison de son 
actualité, la Commission y consacre une analyse 
spécifique au rôle redistributif du budget, afin de 
permettre une discussion en profondeur qui n'a pas 
eu véritablement lieu au Conseil conjoint du 2 avril 
1979. 

De fait, ,fe seul résultat - déjà signalé plus haut 
- a été fa préférence marquée par les ministres 
pour une nouvelle ressource propre sous forme de 
TVA, si •la nécessité s'im.posait de développer les 
moyens financiers de la Communauté. Par ailleurs, 
if s'est dégagé un certain consensus sur les domai
nes prioritaires retenus dans fa qommunication de ,fa 
Commission. Si, pratiquement, toutes ,fes déléga
tions se sont ·prononcées pour une maitrise de 
l'évolution des dépenses agricoles, les avis sur 
l'ampleur et le caractère de l'effort nécessaire ont 
substantiellement varié. Une div.ergence' de vues 
s'est également manifestée en ce qui concerne ·la 
fonction redistributive du budget, certaines déléga
tions craignant une modification des objectifs spé-

(14) A 1l'invitation du ConseM européen, ,lors de sa 
réunion des 1er et 2 décembre 1975 à Rome, la Commis
sion, pour ·la quatrième fo·is, a étabH une communication 
ainsi intitlJliée. Ce document a pour finalité essentielle de 
nouHi.r la réflexion et les échanges de vues sur ·l'évolution 
à plus long terme des finances pu'bliques de !•a Commu
nauté, et tout particuHèrement sur le volume, les axes 
prioritaires et le rfjle du budget général dans le processus 
d'·intégration. En 1979, la Commission, à l'invite de certai
nes délégations nationales, a innové en complétant son 
examen quaiHtatif par une esquisse chiffrée des grandes 
ma·sses de dépenses et de ressouroes pour la période 
1979-1982. 

(15) Voir note (5) du ,présent ·article. 
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cifiques des politiques existantes. Selon la majorité 
des prises de position, l'effet redistributif devrait 
être réalisé plutôt par les dépenses que par les 
ressources, et par des politiques visant à financer 
des actions spécifiques plutôt que par de simples 
transferts. L'ensemble des délégations était cepen
dant prêt à reconnaître que l'effet global du budget 
général devrait être mieux adapté aux priorités 
actuelles et à l'objectif de « convergence » de la 
Communauté. 

De son côté, -le Parlement a voté une résolution 
déjà le 16 mars 1979 sur la base d'un rapport de 
M. Martin Bangemann (Libéra:! allemand, rapporteur 
général du budget pour 1979) (16). 

L'AVANT-PROJET DE BUDGET PRESENT!E PAR 
LA COMMISSION 

La Commission arrête, le 16 mai 1979, son état 
prévisionnel de -dépenses pour 1980, ainsi qu'une 
prévision des recettes. 

Conformément aux dispositions des articles 78 
§ 3/CECA, 203 § 3/CEE et 177 § 3/CE'EA, la Com
mission transmet, le 14 juin 1979, à l'autorité bud
gétaire, il'avant-projet de budget général des Com
munautés, en complétant son état prévisionnel par 
les états prévisionnels transmis par les autres insti
tutions (17). Il s'élève à 16 616,5 MUCE en crédits 
pour engagements et à 14 998 MUCE (18) en crédits 
pour paiements, ce qui correspond respectivement 
à des augmentations de 13,06 % ·et 9,28 % par 
rapport au budget de l'exercice 1979, compte tenu 
du premier et du deuxième budgets supplémentaires 
et rectificatifs. Ces chiffres et pourcentages appa
raissent aux colonnes 5 et 7 du tableau suivant. Le 
taux de TVA proposé était de 0,756 % contre 0,744 % 
en 1979.' L'avant-projet comporte l'introduction 
générale prévue à l'artiole 12 § 2 du Règlement 
financier du 21 décembre 1977, ainsi que l'analyse 
que la Commission donne de chaque ligne budgé
taire de dépenses, de recettes ou d'opérations 

(16) Voir Journa;I of.ficiel <les Communautés européen-~ 
nes. Débats du .Pa~lement européen de mars 1979, n• 241, 
pages 253 à 262. 

(17) 1La · Commission a reçu •l'état prévisionnel de 1la 
Cour de justi<:e le 4 mai, celui du Parlement le 15 mal 
et celui de la Cour des comptes le 16 mai. E!lile a dO 
toutefois, pour établir l'avant-iprojet, se fonder, ~n ce qui 
concerne les dépenses et les recettes du Conse1,I, sur des 
montànts provisoires. De fait, eltle ne recevra l'état préw
siorinel du Obnseitl que le 26. juiil'let 1979. 

· '(18) Une, -Ùnité de cèmpte européenne ·(UCE) au cours 
du 1er février 1979 retenu pour .J'étal:füssement du budget 
1980, correspondait à 5,85 francs français. Le 1er julltlet 
1980, elle valait 5,84 francs français. · 
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emprunt-prêt qui la concerne (19). Les prévisions 
financières trienna:les 1980-1982 sont jointes à 
l'avant-projet ainsi que 1l'analyse de la gestion 
financière et le bilan financier visés à ·l'article 12 
§ 5, et ·les -divers documents visés à l'article 12 § 4 
du Règlement financier (20). · 

Rappelons que dans sa proposition de prix et de 
mesures connexes, introduite en janvier 1979, la 
Commission avait notamment préconisé ,la fixation 
à 5 % du 1aux de prélèvement de coresponsabilité 
pour ile lait, mais que lors de sa décision du 22 
juin 1979, •le Conseil « agriculture » avait écarté 
cette proposition et a accepté, en outre, une certaine 
augmentation des prix ~gricoles. 

Ces d~cisions obligent ·la Commission à lntro
duire une lettre rectificative à l'avant-projet de 
budget pour 1980 le 6 juillet 1979, augmentant les 
prévisions de dépenses pour l'exercice 1980 de 
1 316 MUCE. Une seconde lettre rectificative, en date 
du 24 septembre, vient compléter ·la première en 
tenant compte du résultat des récoltes. Ce faisant, 
la Commission déplore de devoir aug111enter ses 
dépenses pour !',exercice 1980, avec la conséquence 
de faire passer le taux de TVA de 0,756% à 0,88% 
et de modifier l'équilibre interne du budget, puisque 
•la part des dépenses agricoles dans le total des 
dépenses est alors passé de 63,5 % à 65,9 % en 
crédits pour engagements et de 69,5 % à 71,6 % en 
crédits pour paiements. Le tableau suivant indique 
dans ses colonnes 8, 9 et 10 les montants du 6 
juillet et du 24 septembre. 

Quoi qu'il en soit, cet avant-projet se caractérise 
'(21) par une augmentation importante du Fonds 

(19) L' « introduction générale» est appelée, dans le 
jargon communautaire, 1Je vo'lume 7. E!Me comporte trois 
parties : la première infüulée « Présentation po'litique et 
synthès·e globale », la deuxième comportant la « Somme 
des informations analytiques concernant les 'différentes 
lignes budgétaires », qualifiée également de thesaurus, 
et Ia troisième constituée de « Prévisions triennales », 

cette dernière partie faisant l'objet, ces trois dernières 
années, d'·un fascicule distinct du vo1lume 7. 

Depuis le budget .pour il'exercice 1977, c'est-à-,/dire 
depuis !l'introduction générale établie en 1976, cette 
introduction générale a pris une ampleur sans cesse 
croissante. Ainsi, au cours des quatre années durant 
lesq'ûëltles cette nouvelle présentation a été réalisée, le 
nombre de ses pages a ainsi évo1ué fies chiffres suivants 
correspondent à la première partie, à ·la deuxième partie 
et à l'addition des deux chiffres précédents) : budget 
de 1977 : 99 + 351 = 450 pages ronéotypées ; budget, 
de 1978 : 153 + 587 = 740 ,pages ; budget de 1979 : 
170 + 795 = 965 pages ; budget de 1980 : 133 + 882 = 
1 015 pages. 

(20) Au total, la Commission ,a dO, •à ,fia demande des 
instances du Conseil, fournir 55 documents en complé
ment à son introduction générale (19). 

(21) A titre anecdotique, signalons que la Commission 
a distribué 3 000 jeux complets de ses documents (5 voiJu
mes représentant 1 625 pages) soit 4 875 000 ,pages. 
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régional et du Fonds social, sans que pour autant 
la dépense de la garantie agricole soit maîtrisée en 
raison de la décision du Conseil du' 22 juin. Les 
crédits inscrits dans •l'avant-projet, compte tenu des 
amendements introduits par la première 1lettre recti
ficative, traduisent une augmentation des crédits 
pour engagements de 21,90 % et des crédits pour 
paiements· de 18,75 % par rapport à 1979. 

Le 20 juillet 1980, M. Tugendhat, commissaire au 
budget, présente ·l'avant-projet de budget de la 
Commission au Parlement nouvellement élu au 
suff~age universel. L'accueil est plutôt positif. 

LE PROJET D'E BUDGET DU CONSEIL ARRETE EN 
PREMIERE LECTURE 

Pour des raisons administratives, le ConseN n'est 
pas à même de respect-sr 1Ie nouveau calendrier 
pragmatique fixé qe commun accord entre ies trois . 
institutions (22) et pratiqué par elles depuis trois 
ans. Le calendrier budgétaire fixé par l'article 
203/CEE et autres redevient donc d'application. 

La décision budgétaire du Conseil en première 
lecture est prise en deux temps, le 11 ·septembre, 
puis de façon complémentaire 1fe 16 octobre 1979. 

Le ,projet de budget arrêté le 11 septembre 1979 

Le 11 septembre 1979, le Conseil établit •le projet 
de budget en se fondant ·sur l'avant-projet de 
budget présenté par ,fa Commission, amendé par la 
lettre rectificative du 6 juillet 1979. · 

Avant ·d'entamer ·ses délibérations, le Conseil 
rencontre une délégation du Parlement conduite 
par son président, Mme Vei:I. Cette réunion de 
concertation permet à 1la ·délégation d'exposer les 
premières réactions du Parlement nouvellement élu 
sur :les propositions de la Commission et d'exprimer 
certaines préoccupations au sujet notamment de 
la prépondérance de la dépense agricole dans le 
budget, de 1l'épuisement prévisible des ressources 
propres, de la limitation progressive des dépenses 
non obligatoires, de la budgétisation du PED et des 
opérations d'emprunts et de prêts ou encore de 
l'application de ·la procédure de concertation 
Iégis·I ative. 

Le Conseil procède ensuite à l'établissement du 
projet de budget, qui fixe un volume g-lobal des 
dépenses de 14 907 MUGE en crédits pour paie
ments et de 15 981 MUGE en crédits pour engage
ments, soit une augmentation "de respectivement 
8,69 0/o et 8,74 % par rapport au budget 1979. Les 
réductions opérées par le Conseil sont très varia
bles seilon qu'elles concernent les dépenses obli-

(22) Lire note (3) du présent article. 
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gatoires· (DO) ou les dépenses non-obligatoires 
(DNO). Pour les premières - selon 1les calculs du 
Conseil, calculs auxquels nous nous référerons 
uniquement désormais (23) - le taux d'augmenta
tion prévu à l'avant-projet est ramené de 16,76 % 
à 9,75 % pour iles crédits pour engagements, et de 
17,56 % à 10,74 % pour les crédits pour paiements. 
En termes budgétaires, cela signifie une diminution 
de 1 957 MUGE à 1138 MUGE, soit 819 MUCE (24). 
A cet égard, la Commission déplore qu'une fois 
encore, •le ConseM n'ait pas donné suite à sa propo
sition d'inscrire à l'article 929 du budget les resti-

. tutions à :l'exportation découlant des programmes 
d'aide alimentaire actuellement inscrits aux titres 
6 et 7 du· FEOGA/Garantie. 

En ce qui concerne les dépenses non obliga
toires, le taux d'augmentation passe de 42,35 % à 
4,84 % pour ·les crédits pour engagements et de 
25,50 % à moins 1,67 % pour les crédits pour paie
ments. !En UCE, M en résulte une diminution de 
1 277 MUOE à 145 MUGE, soit 1132 MUGE (25). Le 
Conseil a ,donc manifestement à _:l'esprit le taux · 
maximum d'augmentation des dépenses non obli
gatoires, lequel, conformément à l'article 203/CEE, 
s'établit à 13,3 %, ·soit 401 MUGE en crédits pour 
engagements et 301 MUGE en crédits pour paie
ments (26). Sur cette base, la marge ,de manœuvre 
dont dispose le Parlement s'élève à 2QO MUGE en 
ce qui concerne iles crédits pour engagemenfs et 
à 150 MUGIE en ce qui concerne 1Ies crédits pour 
paiements. Le Conseil ,- ce qui ne veut pas dire 
l'unanimité de ses membres - montre donc vouloir 
rester dans la limite de sa propre marge de manœu
vre, c'est-à-dire dans celle du taux· d'augmentation 
des dépenses non obligatoires. Il reste même très 
en-deçà, accroissant d'autant fa marge de manœu
vre du Parlement (255 MUGE en crédits pour 
engagements et 339 MUGE en crédits pour paie
ments). Comme ce projet a une importance décisive 
pour ·la poursuite de la procédure budgétaire, nous 

(23) ·En matière de classement ides dépenses en DO 
et DNO, ·la Commission et le Conseil diffèrent légèrement, 
la prem1ère ayant, en effet, proposé que les orédlts non 
p'lafonnés par règlement du FEOGA/Orientatlon soient 
qualifiés de DNO, ce que le ConseN a refusé. Les chiffres, 
selon la Commiss·ion, sont don·c ·les suivants : 1) pour 
les dépenses o'bHgatotres (DO), 16,23 0/o et 9,75 0/o pour 
les crédits pour engagements et 17,94 0/o et 10,68 0/o pour 
les crédits pour paiements ; 2) pour les dépenses non 
obfoigatokes tDNO) 43,08 0/o et 6,60 0/o ipour les crédits 
pour engagements et 25,59 0/o et moins 1,02 0/o pour les 
crédits pour paiements. 

(24) Ces chiffres, selon 11,a Commission, étalent les sui
vants : pour ·les DO, 1 870, 1 075 et 795 MUCE environ ; 
pour les DNO, 1 365, 209 et 1156 MUCE envliron. 

(25) Ces chiffres, se1o·n ·la Commission, s'élevaient res-
pectivement à 421 et 311 MUGE. · 

(26) Ces -chiffres, selon 11a Commission, s'élevaient res
pectivement à 211 et 155 MUOE. 
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RÉPARTIT/ON DES GRANDES MASSES BUDGÉTAIRES EN 1979 ET 1980 - EN CRÉDITS POUR PAIEMENTS -
AU COURS DE LA PROCÉDURE BUDGÉTAIRE 

1979 
EVOLUTION Y compris les Y compris les 

budgets sup· budgets sup· 
plément. n• 1 plément. n• 1 

et 2 2, et 3 

AVANT-PROJET DE 
BUDGET* 

du 14.6.1979 

1980 
AVANT-PROJET DE 

BUDGET 
+ lettre rectif. du 6.7.79 
+ lettre rectif. du 24.9.79 

PROJET· CONSEIL 
(1 '" lecture) 

+ lettre rectif. du 16.10.79 

en MUCE % en MUCE % en MUCE % Varia· en MUCE % Varia· en MUCE % Varia· 
tion % 

DOMAINE 

1. COMMISSION 
A. Crédits d'interven· 
lion 

2 3 4 5 6 

tion % 

7 
(5: 1) 

8 9 

tion % 

10 11 12 13 
(11 : 1) 

Secteur agricole/pêche 10.063,1 73,37 10.765,1 74,51 10.414,3 69,48 + 3,49 11.667,2 71,64 + 15,94 11.585,3 75,60 + 15,13 

Secteur social 551,9 

Secteur régional 699,0 

Secteur recherche, 
énergie, industrie, 
transports 288,0 

Secteur coopération au 
développement 497,5 

Divers pm 

4,02 

5,10 

2,10 

3,63 

551,9 3,82 

699,0 4,84 

288,0 1,99 

497,5 3,44 

pm 

685,2 

810,0 

488,8 

617,0 

68,0 

4,57 + 24,15 

5,40 + 15,88 

3,26 + 69,72 

4,12 + 24,02 

0,45 

685,2 

810,0 

488,8 

666,3 

68,0 

4,21 + 24,15 

4,97 + 15,88 

3 + 69,72 

4,09 + 33,93 

0,42 

377,8 

727,5 

368,2 

524,2 

pm 

2,47 - 31,55 

4,75 + 4,08 

2,40 + 27,85 

3,89 + 5,37 

12.099,6 88,21 12.801,6 88,61 13.083,3 87,29 + 8,13 14.385,4 88,33 + 18,89 13.583,0 88,63 + 12,26 

B. Crédits de fonction, 
nement 
Personnel 

Fonctionnement 

Information 

Aides et subventions 

409,6 

118,9 

10,0 

46,1 

2,99 

0,87 

0,07 

0,34 

409,6 

118,9 

10,0 

46,1 

2,83 

0,82 

0,07 

0,32 

458,4 

153,1 

11,8 

53,8 

3,06 + 11,91 

1,02 + 28,76 

0,08 + 18 

0,36 + 16,70 

458,4 

153,1 

11,8 

53,8 

2,81 + 11,91 

0,94 + 28,76 

0,07 + 18 

0,33 + 16,70 

421,4 

140,6 

10,2 

51,2 

2,75 + 2,88 

0,92 + 18,25 

0,07 + 2 

0,33 + 11,06 

584,6 4,26 584,6 4,05 677,0 4,52 + 15,81 677,0 4,16 + 15,81 623,3 4,07 + 6,62 

C. Réserve 
Chap. 100 
Chap. 101 
Chap. 102 
Chap. 103 

10,0 
5,0 

pm 

0,07 
0,04 

10,0 
5,0 

pm 

O,Q7 
0,03 10,0 

3,0 
120,0 

0,07 + 50 
0,02 
0,80 

10,0 
3,0 

120,0 

0,06 + 50 
0,02 
0,74 

5,0 
pm 

0,03 

15,0 0,11 15,0 0,10 133,0 0,89 + 786,67 133,0 0,82 + 786,67 5,0 0,03 - 66,67 

D. Remboursement aux 
Etats membres 737,2 5,37 766,5 5,31 778,8 5,20 + 5,64 775,5 4,76 + 5,20 802,4 5,24 + 8,84 

COMMISSION 13.436,4 97,95 14.167,7 98,07 14.672,2 97,89 + 9,20 15.970,9 98,06 + 18,86 15.013,6 97,97 + 11,74 

JI. AUTRES INSTITUTIONS 
279,3 2,05 279,3 1,93 315,9 2,11 + 13,10 315,9 1,94 + 13,10 311,2 2,03 + 11,42 

TOTAL GENERAL 13.715,7 100 14.447,0 100 14.988,0 100 + 9,28 16.286,8 100 + 18,75 15.324,8 100 

En 1979 il y eut trois budgets supplémentaires et rectificatifs: 
- le budget supplémentaire et rectificatif 1/79 qui a été analysé dans l'article de l'auteur (5) et qui se trouve indiqué aux colonnes 11, 12 et 

13 des pages 258 et 259. 
- le budget supplémentaire 2/79, arrêté le 11 mai 1979, qui concernait l'augmentation des effectifs du Parlement européen ( + 29.986.995 

UCE) 
- le budget supplémentaire 3/79, arrêté le 13 décembre 1979, qui comportait une augmentation de 802 MUCE pour le FEOGA·Garantie, une 

réduction de 100 MUCE pour le FEOGA-Orientation ainsi qu'une augmentation de 29,3 MUCE pour le chapitre 40 - remboursement forfaitaire 
aux Etats membres - suite à une révision des ressources propres. 
• Les crédits relatifs aux restitutions • Aide Alimentaire • et • Sucre ACP • ont été transférés au titre 9 par la Commission. Toutefois, dans ca 
tableau, pour rendre les différentes phases de la procédure comparables, ces crédits se trouvent aux titres 6 et 7. 
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RÉPARTITION DES GRANDES MASSES BUDGÉTAIRES EN 1980..,... EN CRÉDITS POUR PAIEMENTS -
AU COURS DE LA PROCÉDURE BUDGÉTAIRE 

1980 
EVOLUTION Projet Parlement Projet de budget Nouvelle proposition BUDGET 1980 

(1•0 lecture) (2° lecture) budgétaire du 29.2.1980 
du 9.11.1979 du 23.11.1979 rectifiée le 6.6.1980 . 

en MUCE % en MUCE % Variation en MUCE % Variation en MUCE % Variation 
% % % 

DOMAINE 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 
(16 :3) (19: 3) (22: 3) 

1. COMMISSION 
A. Crédits d'lnterven, 
tlon 
Secteur 
agricole/pêche 11.515,3 73,64 11.585,3 75,17 + 7,62 11.943,8 73,43 + 10,95 11.878,3 · 75,73 + 10,34 

Secteur social 445,3 2,85 393 2,55 - 28,79 444,1 2,73 - 19,53 402,4 2,56 - 26,76 

Secteur régional 812,9 5,20 782,5 5,08 + 11,95 910 5,59 + 30,19 603 3,84 - 13,73 

Secteur recherche, 
énergie, Industrie, 
transports 477,9 3,06 372,4 2,42 + 29,31 399,2 2,45 + 38,61 379,5 2,41 + 31,77 

Secteur coopération 
au développement 628,6 4,02 527,2 3,42 + 5,97 775,8 4,77 + 55,94 641,6 4,09 + 28,96 

Divers pm pm 

13.880 88,76 13.660,4 88,64 + 6,71 14.473 88,98 + 13,06 13.904,8 88,66 + 8,62 

B. Crédits de fonc, 
tionnement 
Personnel 425,3 2,72 421,4 2,73 + 2,88 425 2,61 + 3,76 421,3 2,68 + 2,86 

Fonctionnement 139,9 0,89 140,6 0,91 + 18,25 142,5 0,87 + 19,85 135,4 0,86 + 13,88 

Information 11,8 0,08 10,2 0,07 + 2 11,8 0,07 + 18 10,2 0,06 + 2 

Aides et subventions 51,5 0,33 51,2 0,33 + 11,06 52,2 0,32 + 13,23 51,2 0,32 + 11,06 

628,5 4,02 623,4 4,04 + 6,62 631,5 3,88 + 8,02 618,1 3,94 + 5,73 

C. Réserve 
Chap. 100 
Chap. 101 5 0,03 5 0,03 5 0,03 5 0,03 
Chap. 102 pm pm pm 
Chap. 103 

5 0,03 5 0,03 - 66,67 5 0,03 - 66,67 5 0,03 - 66,67 

D. Remboursement 
aux Etats membres 802,4 5,13 802,4 5,21 + 4,68 834,5 5,13 + 8,87 834,5 5,32 + 8,87 

COMMISSION 15.315,9 97,94 15.091,1 97,92 + 6,52 15.944 98,03 + 12,54 15.362,4 97,96 + 8,43 

11. AUTRES INSTITUTIONS 
321,4 2,06 320,7 2,08 + 14,82 320,7 1,97 + 14,82 320,7 2,04 + 14,82 

TOTAL GENERAL 15.637,3 100 15.411,8 100 + 6,68 16.264,7 100 + 12,58 15.683,1 100 + 8,56 
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.·'"·357 



al'lons l'analyser quelque peu en détail (voir égale
ment les deux tableaux suivants). 

Dans ·le secteur· social, 1e· Conseil confirme la 
priorité déjà accordée aux actions en faveur de la 
lutte .contre le chômage, des jeunes en particulier, 
et le sous-emploi à caractère régional. En ce qui 
concerne la reconversion industrielle, le Conseil 
marque un ,préjugé favorable pour les actions pro
posées, dotant d'un « p.m. » les lignes budgétaires 
concernées. Toutefois, il ne donne pas suite à la 
proposition de ·la Commission de créer un chapitre 
54 destiné à 11a contribution exceptionnelle à la 
CECA, dans le cadre des mesures sociales à 
pr.endre, en liaison avec ·la restructuration de la 
sidérurgie. Les moyens du secteur sociarl inscrits 
dans le projet de budget s'élèvent ainsi à 849 
MUCE de crédits pour engagements, à comparer 
aux 1134 MUCE proposés par la Commission et aux 
794 MUCE du budget 1979, et à 378 MUCE de crédits 
pour paiements à comparer aux 685 MUCE proposés 
par la Commission et aux 552 MUCE du budget 1979. 

l .. Ces réductions décidées par le Conseil sont donc 
considérables. 

Le sont tout autant iles réductions qu'il a effec
tuées en ce qui concerne le secteur régional. En · 
effet, ·le Conseil ramène iles crédits pour engage
ments proposés ,par la Commission de 1 400 MUCE 
à 1 050 MUCE, alors que le budget 1979 disposait 
déjà de 1145 MUCE, et les crédits pour paiements 
de 8.10 MUCE à 727 MUCE à comparer aux 699 
MUCE du budget 1979. Pour connaître les montants 
du Fonds régional, il suffit de retirer de chacun de 
ces chiffres 200 fv1UCE correspondant aux bonifi
cations d'·intérêts dans le cadre du système moné
taire européen. 

. Dans les domaines de recherche, énergie, indus
trie et transports, ·1e ConseH ·se borne à prévoir les 
crédits destinés aux actions déjà décidées et pour 
lesqueMes des propositions lui ont été transmises, 
ce qui a sensiblement ·limité les augmentations 
demandées par ·la Commission. Les montants rete
nus par le Conseil dans le projet de budget, en 
crédits d'engagement, sont ·les ·suivants : énergie, 

· 81 MUC'E sur 157,5 MUCE proposés (budget 1979 : 
57 MUCE) ; industrie et transports, 10,5 MUCE sur 
120' MUCE ,proposés (budget 1979 : 4 MUCE). De 
même, si le ConseH retient ,largement, pour ce qui 
est des crédits de recherche, les montants inscrits 
à l'avant-projet de budget, il se limite, dans l'en
semble, aux actions déjà décidées et ,pour les
quelles des propositions de programmes lui ont été 
présentées. 

C'est ainsi que le Conseil inscrit 417,6 MUCE en 
crédits pour engagements sur un total de 665,4 
MUCE proposés (budget 1979 : 259,3 MUGE), et 

368 

368,2 MUCE en crédits pour paiements à comparer 
aux 488,8 proposés et aux 288 de l'année précédente . 

. ~n matièr~ de coopération avec les pays en voie 
de développement, les crédits pour engagements 
inscrits au projet de budget s'élèvent à 637,8 MUCE 
en crédits pour engagements et 524,2 MUCE en 
crédits pour paiements. Hs sont ·sensiblement com
parables aux crédits de 1979, le Conseil n'acceptant 
un accroissement ni du volume de l'aide alimen
taire, ni de ('.effort financier en faveur de :la coopéra
tion avec les pays en voie de développement non 
associés. t 

Quant aux crédits pour la machine administrative, 
1l'information, •les diverses subventions, ils sont 
diminués de façon draconienne dans le projet de 
budget. 

En conséquence, ·le 1aux de TVA qui résult,e, au 
titre des ressources propres à verser, du niveau ·des 
dépenses établi par le Conseil, tombe de 0,88 %, 
taux correspondant au niveau des dépenses prévu 
par ,la Commission -dans sa première lettre rectifi
cative, à 0,74 %. 

La lettre rectificative n° 2 au. projet de budget du 
16 octobre 1979 

La Commission ayant transmis à l'Autorité budgé
taire, le 24 septembre 1979, une seconde lettre 
rectificative à son avant-projet de budget, dont nous 
avons déjà parlé, afin de prendre en considération 
l'évolution de la conjoncture sur les marchés agri
coles. et les adaptations réglementaires intervenues 
entretemps (soit une diminution des prévisions de 
dépenses de juillet de 40,7 MUCE), :le Conseil 
arrête, le 16 octobre 1979, sa propre lettre rectifi
cative à son projet de budget. Le projet de budget 
transmis au Parlement européen s'élève, dès lors, 
à 15 324 MUCE en crédits pour paiements, soit une 
augmentation de 6,07 % par rapport au budget. En 
ce qui concerne iles recettes, :le Conseil marque son 
accord sur les prévisions révisées de la Commis
sion en matière ·de droits de douane et de prélè
vements: En outre, l'augmentation du projet de 
budget porte le taux des ressources propres TVA 
de 0,74 % à 0,76 %. En crédits pour engagements, . 
·le projet de budget s'élève à 16 399 MUCE. 

LA PREMl'ERE LECTURE DU PROJET DE BUDGET 
PAR LE PARLEMENT 

Le Parlement européen, qui a assez mal accueilli 
le projet de budget le 27 septembre 1979 (27), pro
cède, lors de sa session des 5 et 7 novembre 1979, 

·(27) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Débats du Parlement européen de septembre 1979 
n• 245, pages 252 et suivantes. ' 



à ·la première lecture de ce projet, sur la base d'·un 
rapport de sa commission des budgets établi par 
M. Dankert. Par voie d'amendements dans le 
domaine des dépenses non obligatoires et de pro
positions de modification dans le domaine des 
dépenses obligatoires, il augmente les montants 
inscrits dans le projet de budget établi par le 
Conseil, de 1 588 MUCE environ en crédits pour 
engagements et de 312 MUCE environ en crédits 
pour paiements, soit un accroissement respective
ment de 9,69 % et de 2,0411/o. Comparés aux crédits 
que la Commission avait inscrits .dans son avant
projet, il apparaît que ·le Parlement les rétablit assez 
largement et même les augmente légèrement 
( + 0,37 %), en ce qui concerne les crédits pour 
engagements, en raison de l'inscription par le 
Parlement de 1la totalité des crédits restant ouverts 
relatifs aux bonifications d'intérêts liées aux prêts 
communautaires dans :le cadre du .système moné
taire européen (800 MUGE). Par contre, pour ce qui 
est des crédits pour paiements, le Parlement ne les 
rétablit qu'à concurrence de 1,93 % sur les 5,91 0/o 
amputés par le ConseM dans son projet de budget. 

La première ·lecture du budget fait apparaître, 
notamment, ·la volonté du Parlement de promouvoir 
une meilleure maîtrise et un rééquilibrage des 
dépenses agricoles par une action sur les excédents 
et une certaine réorientation vers des actions agri
coles structurelles. Cette volonté prend .la forme de 
deux propositions de modification qui sont restées 
fameuses sous ·l'appelilation de « propositions 
Dankert » (28). La première, la plus spectaculaire, 
s'inspire de la proposition budgétaire initiale de la 
Commission du 14 juin 1979 et consiste à diminuer 
les crédits de il'O.C.M. du lait (chapitre 62) d'un 
montant de 280 MUOE et à constituer pour •le même 
montant une réserve au chapitre 100 « crédits pro
visionnels » destinée à financer des mesures struc
turelles dans l'agriculture. Le second amendement 
tend à diminuer le chapitre 62 de 280 MUCE et à 
inscrire 250 MUCE au chapitre 100 afin d'inciter la 
Commission, mais surtout le Conseil, à procéder à 
des économies dans ·le secteur du lait. 

En ce qui concerne le Fonds social, le Parlement 
rétablit pratiquement dans lèur totalité les crédits 
pour engagements inscrits par la Commission dans 
son avant-projet (995 MUCE sur 1 000 MUCE), tout 
en réduj,sant assez sensiblement ·1e montant inscrit 
par elle en crédits pour paiements (550 MUCE), soit 
une diminution de 165 MUCE. Contrairement au 
Conseil, :le .Parlement suit la Commission en inscri
vant un montant de 100 MUCE en crédits pour 
engagements à un nouveau chapitre 54 destiné à 

{28) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Débats du Parlement européen de novembre 1979, 
n• 247, pages 177 et suivantes. 
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accorder une contribution exceptionnelle à :la CECA, 
au titre des mesures sociales temporaires liées à ·1a 
restructuration de la sidérurgie. De même le Parle
ment rétablit les crédits pour engagements et pour 
paiements inscrits par la Commission en faveur du 
Fonds régional (1 200 MUG'E et 610 MUCE environ). 

Dans 1le domaine de l'énergie, le Parlement marque 
la priorité qu'i1I accorde à l'égard d'une intensifica
tion de ·l'utilisation du charbon dans les centrales 
électriques en inscrivant d'ores et déjà à titre de 
crédits provisionnels, en attendant une décision 

· du Conseil, 100 MUGE en crédits pour engagements 
et 50 MUCE en crédits pour paiements. Il rétablit 
en outre :les crédits inscrits par >la Commission au 
titre des programmes de développement · de nou
velles sources d'énergie. En ce qui concerne les 
dépenses ressortissant aux domaines industriel et 
des transports, il soutient un certain nombre 
d'actions sectorielles ,poursuivies par la Commission 
dans •les domaines de ·la céramique et du textile en 
rétablissant •les crédits pour engagements inscrits 
dans l'avant-projet. De même, i'I marque sori intérêt 
pour les actions à mettre en œuvre dans ile domaine 
des infrastructures ,de transport, en rétablissant les 
crédits inscrits par la Commission. Il suit toutefois 
le Conseil en ce qui concerne ·les interventions en 
faveur de certains secteurs industriels en crise et 
dans le secteur du raffinage des hydrocarbures, 
dotés tous ·les deux d'un « p.m. ». 

Dans le secteur de 1la · coopération au ,développe
ment, le Parlement cherche à rétablir :les crédits 
inscrits par la Commission dans son avant-projet. 
En particulier, dans ·le domaine de l'aide alimentaire, 
il rétablit partiellement 11a quantité proposée par la 
Commission au titre des livraisons de céréaies 
autres que le riz ( + 300 000 tonnes), et ·la totalité 
des crédits inscrits par la Commission au titre de 
la coopération financière et technique avec -les 
pays en voie de développement non associés 
(+ 30 MUCE). 

Enfi.n, dans le domaine des dépenses adminis
tratives, :le Parlement, pour la première fois, se 
montre plus rigoureux que le Conseil lui-même, qui · 
avait pourtant procédé à des comptes drastiques. 
Ainsi le .Pa11lement réduit les crédits suivants : « eau, 
gaz, électricité et chauffage », « nettoyage et entre
tien », « sécurité et surveillance des immeubles », 

« centre informatique », et « papeterie et fournitures 
de bureau ». Au total, le Partement réduit ces 
crédits de 2,6 MUCE. 

Dans ile dernier paragraphe de sa résolution 
votée le 7 novembre 1979 (29), le Parlement déclare 
qu'M : « § 38 : est parfaitement conscient des diffi-

{29) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes no C 302 du 3 décembre 1979 ·(pages 40 à 44). 
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RÉPARTITION DES GRANDES MASSES BUDGÉTA/RÉS EN 1979 ET 1980 - EN CRÉDITS POUR ENGAGEMENTS -
AU COURS DE LA PROCÉDURE BUDGÉTAIRE · 

1979 
EVOLUTION Y compris les Y compris les AVANT-PROJET DE 

BUDGET' 

1980 
AVANT-PROJET DE 

BUDGET 
PROJET· CONSEIL 

budgets sup· budgets sup· 
plément. n• 1 plément. n• 1 

et 2 2, et 3 · 
du 14.6.1979 + lettre rectif. du 6.7.79 

+ lettre rectif. du 24.9.79 

(1 •• lecture) 
+lettre rectif. du 16.10.79 

en MUCE % en MUCE % en MUCE % Varia- en MUCE % Varia- en MUCE % Varia
tion% 

DOMAINE 

1. COMMISSION 
A. Crédits d'interven
tion 

2 3 .4 5 6 

tion % 

7 
(5: 1) 

8 9 

tion % 

10 11 12 13 
(11 : 1) 

Secteur agricole/pêche 10.225,1 69,57 10.922,1 70,82 10.550,6 63,49 + 3,18 11.803,5 65,89 + 15,44 11.702,5 71,36 + 14,45 

Secteur social 794, 1 5,40 794,1 5,15 1.134,0 6,82 + 83,79 1.134,0 6,32 + 83,79 848,9 5,18 + 6,90 

Secteur régional 1.145,0 7,79 1,145,0 7,42 1.400,0 8,42 + 22,27 1.400,0 7,81 + 22,27 1.050,0 6,40 - 8,30 

Secteur recherche, 
énergie, industrie, 
transports 259,3 1,76 259,3 1,68 665,4 4 + 156,61 665,4 3,71 + 156,61 417,6 2,55 + 61,05 

Secteur coopération au 
développement 647,4 4,41 647,4 4,20 788,7 4,75 + 21,83 838,0 4,68 + 29,44 637,8 3,89 - 1,48 

Divers pm pm 68,0 0,40 68,0 0,37 pm 

13.070,9 88,93 13.767,9 89,27 14.606,7 87,90 + 11,75 15.908,9 88,80 + 21,71 14.656,8 89,38 + 12,13 

B. Crédits de fonction
nement 
Personnel 
Fonctionnement 

409,6 
118,9 

2,79 . 409,6 
0,81 118,9 

2,65 
0,77 

458,4 
153,1 

2,75 + 11,91 
0,92 + 28,76 

458,4 
153,1 

2,56 + 11,91 
0,85 + 28,76 

421,4 
140,6 

2,57 + 2,88 
0,86 + 18,25 

Information 

Aides et subventions 

10,0 

46,1 

0,07 10,0 

0,31 46, 1 

0,06 

0,30 

11,8 

53,8 

0,07 + 18 

0,32 + 16,70 

11,8 

53,8 

0,07 + 18 

0,30 + 16,70 

10,2 

51,2 

0,06 + 2 

0,31 + 11,06 

584,6 3,98 58(6 3,79 677,0 4,07 + 15,81 677,0 3,78 + 15,81 623,3 3,80 + 6,62 

C. Réserve 
Chap. 100 
Chap. 101 
Chap. 102 
Chap. 103 

D. Remboursement aux 

20,0 
5,0 

pm 

25,0 

0,14 
0,03 

0,17 

20,0 
5,0 

pm 

0,13 
0,03 

25,0 · 0,16 

10,0 
3,0 

225,0 

238,0 

0,06 + 50 
0,01 
1,35 

1,43 + 852 

10,0 
3,0 

225,0 

238,0 

0,06 + 50 
0,02 
1,26 

1,33 + 852 

5,0 
pm 

5,0 

0,03 

0,03 - 80 

Etats membres 737,2 5,00 766,5 4,97 778,8 4,68 + 5,64 775,5 4,33 + 5,20 802,4 4,89 + 8,84 

COMMISSION 14.417,7 98,09 15.144,0 98,20 16.300,6 98,09 + 13,06 17.599,4 98,24 + 22,07 16.087,5 98,10 + 11,58 

Il. AUTRES INSTITUTIONS 
1 279,3 1,91 279,3 1,81 315,9 1,90 + 13,10 315,9 1,76 + 13,10 311,2 1,90 

TOTAL GENERI\L 14.697,0 100 15.423,3 100 1.6.616,5 100 + 13,06 17.915,3 100 + 21,90 16.398,6 100 

En 1979 il y eut trois budgets supplémentaires et rectificatifs: 
-' le budget supplémentaire et rectificatif 1/79 qui a été analysé dans l'article de l'auteur (5) et qui se trouve Indiqué aux 

colonnes 11, 12 et 13 des pages 258 et 259. 
- Je budget supplémentaire 2179, arrêté le 11 mal 1979, qui concernait l'augmentation des effectifs du Parlement euro

péen ( + 29.986.995 UCE) 
- Je budget supplémentaire 3/79, arrêté le 13 décembre 1979, qui comportait une augmentation de 802 MUCE pour Je 

FEOGA·Garantle, une réduction de 105 MUCE pour le FEOGA-Orientation ainsi qu'une augmentation de 29,3 MUCE pour le 
chapitre 40 - remboursement forfaitaire aux Etats membres - suite à une révision des ressources propres. 
*Les crédits relatifs aux restitutions • Alde Alimentaire• et • Sucre ACP • ont été transférés au titre 9 par la Commission. 
Toutefois, dans ce tableau, pour rendre les différentes phases de la procédure comparables, ces crédits se trouvent aux 
titres 6 et 7. 
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RÉPARTITION DES GRANDES MASSES BUDGÉTAIRES EN 1980 - EN CRÉDITS POUR ENGAGEMENTS -
AU COURS DE LA PROCÉDURE BUDGÉTAIRE 

1980 
EVOLUTION Projet Parlement Projet de budget Nouvelle proposition BUDGET 1980 

(1 •• lecture) (2• lecture) budgétaire du 29.2.1980 
du 9.11.1979 du 23.11.1979 rectifiée le 6.6.1980 

en MUCE % en MUCE % Variation en MUCE % Variation en MUCE % Variation 
% % % 

DOMAINE . 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 
(1!> :3) (f9: 3) (22: 3) 

1. COMMISSION 
A. Crédits d'lnterven· 
tlon 
Secteur 
agricole/pêche 11.632,6 64,67 11.702,6 70,27 + 7,15 12.061 67,02 + 10,43 11.995,5 69,26 + 9,83 

Secteur social 1.126,2 6,26 899 5,40 + 13,21 985 5,47 + 24,04 932,7 5,38 + 17,45 

Secteur régional 2.006,2 11, 15 1.215 7,30 + 6,11 1.700 9,44 + 48,47 1.365 7,88 + 19,21 

Secteur recherche, 
énergie, industrie, 
transports 653,5 3,63 426,8 2,56 + ~4,60 477,6 2,65 + 84,19 443,4 2,56 + 71 

Secteur coopération 
au développement 811,4 4,51 659,1 3,96 + 1,81 978,6 5,43 + 51,16 804 4,64 + 24,19 

Divers pm pm pm 

16.229,9 90,23 14.902,5 89,48 ·+ 8,24 16.202,2 90,04 + 17,68 15.540,6 89,73 + 12,88 

B. Crédits de !one-
tionnement 
Personnel 425,3 2,36 42°1,4 2,53 + 2,88 425 2,36 + 3,76 421,3 2,43 + 2,86 

Fonctionnemert 139,9 
'•. 

0,78 140,6 0,84 + 18,25 142,5 0,79 + 19,85 135,4 0,78 ·+ 13,88 

' 
.. 

lnfo"rmation 11,8 0,07 10,2 0,06 + 2 11,8 0,06 - + 18 10,2 0,05 + 2 

Aides et subventions 51,5 0,29 51,2 0,31 + 11,06 52,2 0,28 + 13,23 51.,2 0,29 + 11,06 
.. 

628,5 3,49 623,4 • 3,74 + 6,62 631,5 3,50 + 8,02 618,1 3,56 + 5,73 

C. Réserve 
Chap. 100 
Chap. 101 5 0,03 5 0,03 5 0,02 5 0,02 
Chap. 102 pm pm 
Chap. 103 

5 0,03 5 0,03 - 80 5 • 0,02 -80 5 0,02 -·80 

D. Remboursement 
aux Etats membres 802,4 4,46 802,4 4,82 + 4,68 834,5 ~ 4,63 + 8,87 834,5 4,81 + 8,87 

COMMISSION 17.665,8 98,21 16.333,2 98,07 + 7,85 17.673,3 98,22 + 16,70 16.998,2 98,15 + 12,24 

Il. AUTRES INSTITUTIONS 
321,4 1,79 320,7 1,93 + 14,82 320,7 1,78 + 14,82 320,7 1,85 + 14,82 

TOTAL GENERAL 17.987,2 100 16.653,9 100 + 7,98 17.994 100 + 16,67 17.318,9 100 + 12,29 

.,, 
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Il accepte une révision notamment de 1la politique 
laitière, · M reconnaît que .fa maîtrise des dépenses 
agricoles doit être assurée et il consent .à une 
procédure budgétaire nouvef·fe. 

La Commission,· quant à elle, déclare qu'en éta
blissant le budget rectificatif, el!le tiendra compte 
des conséquences budgétaires de ses ,propositions 
en matière de prix. · 

• La iproposition du Conseil sur la .budgétisation du 
FED. - Le ConseM arrête beaucoup plus facilement 
le texte suivant : « Depuis que 'la Commission a 
proposé dans son avant-projet de budget .fa budgé
tisation du Fonds européen de développement, un 
accord est intervenu sur le financement du Fonds 
prévoyant le financement par 1fes Etats membres 
selon une clé ad hoc. A ·l'occasion de ·la transmis
sion du projet de budget, le Conseil transmettra 
également, en annexe, des informations concernant 
le FED. Le ConseÏ'I est disposé à 'réexaminer la 

· question de .fa budgétisation des futurs FED ». 

Ce texte montre donc que le Conseil est prêt à 
faire un pas vers 1fe Parlement, pas certes ·limité 
mais qui ,pourrait permettre que s'engage ·une dis
cussion budgétaire sur ·les dépenses et les recettes 
d~ Fonds au cours de la procédure budgétaire 
consacrée au. budget de l'exercice suivant. 

La proposition du ConseN sur Ja budgétisation 
des activités emprunt/prêt. - Le Conseil arrête 
assez aisément ile texte suivant : « Le Conseil 
s'engage à achever, dans un délai de six mois, 
l'examen de la proposition de .fa Commission de 
modification du règlement financier, afin de définir 
une position commune. Dans ce cas, une telle posi
tion devrait permettre au Parlement et au Conseil 
de trouver une solution acceptable aux deux déten-

• teurs de l'autorité budgétaire ». 

· La proposition ;du Conseil sur Ja marge de manœu
vre ,du Parlement. - Pour ce qui est des dépenses 
non obligatoires, le Conseil se déclare prêt à fixer 
un nouveaù taux maximum d'augmentation, qui 
permettrait au Parlement de disposer de 200 MUCE 
en supplément des 255 MUCE déjà acceptés 1fe 23 
novembre. Au cours de la ,longue nuit, certaines 
délégations semblent prêtes à porter le montant 
au-delà de 200 MUC'E. Ce nouveau chiffre reste 
toutefois trop confidentiel et incertain pour devenir 
un élément du débat. · 

Le débat en séance ,plénière. -- A' l'issue de cette 
longue concertation et malgré les efforts - tardifs 
il est vrai - du Conseil pour aller à la rencontre des 
préoccupations majeures du Parlement (37), les 

(37) Voir" Journal officiel des Communautés européen
nes, Déibats du Parlement Européen de aécernbre 1979, 
n• 249, pages 221 à 241, les résultats étant donnés pages 
240 et 241. 
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porte-parole des ·divers groupes politiques, saüf 
M. Ansquer pour le groupe DEP et M. Baillot pour 
les communistes français, se prononcent pour le 
rejet du budget. 

' Le 13 décembre, à 13 h 08, le vote électronique, 
pour la première fois utilisé, donne, sur 353 votants 
et 352 suffrages exprimés : 288 pour le rejet, 64 
contre et 1 abstention. Comme la majorité requise 
est de 235 (deux tiers des •suffrages exprimés), le 
vote apparaît comme un triomphe pour les avocats 
du rejet. 

Dans la résolution de rejet du budget (38), on 
peut lire : « Le Parlement § 1. raP.pelle que, dans 
« sa résolution du 7 novembre 1979, il a défini les 
« conditions auxquelles il subordonne 1l'adoption 
« du budget, à savoir l'annulation des réductions 
« injustifiées opérées par ·le Conseil pour les 
« dépenses non obligatoires, la. mise en œuvre des 
« premières mesures destinées à maîtriser les 
« dépenses agricoles ainsi que la budgétisation du 
« Fonds européen de développement et de toutes 
« iles opérations d'emprunts et de prêts de la 
~ Communauté ; 

« § 2. note que, lors de l'examen des amende
« ments du Parlement, le Conseil n'a pas accepté 
« d'annuler ·les réductions injustifiées des dépenses 
« non obligatoires· qu'il avait opérées 'lorsqu'il 
« arrêta .fa projet de budget ; 

« § 3. note que le Conseil. n'a pas accepté les 
« propositions du Parlement qui représentaient •lès · 
« premières mesures. destinées à contrôler ,f,es 
« dépenses agricoles, mesures qui ne visent aucu-
« nement à remettre en cause iles principes de la 
« ,politique agricole commune, mais uniquement à 
« maîtriser de façon équitable son coOt afin d'éviter 
« que l'augmentation incessante de celle-ci ne 
ci finisse par mettre en danger les bases mêmes de 
« cette politique ; 

« § 4. note que ,fe Conseil n'a pas accepté la 
« budgétisation du Fonds européen de développe_. 
« ment et des opérations d'emprunts et de prêts de 
« la Communauté ; 

« § 5. conclut qu'aucune des conditions énon
« cées dans sa résolution du 7 novembre 1979 n'a 

• « été remplie ; 

« § 6. estime que le Conseill n'a pas permis au 
« Parlement européen de jouer positivement son 
« rôle d'organe participant à l'exercice de l'auto
« rité budgétaire, responsable de l'ensemble du 
« budget; 

« § 7. reconnaît ,fe défi politique que représ,ente, 
« pour son avenir, le refus du Conseil d'exercer, en 

(38) Voir Journal officiel des Communautés européen
ne~ n° C 4 du 7 janvier 1980 (pages 37 et 38). 



41 t~nt que tel, ses responsabilités poilitiques au 
41 sein de l'autorité ,budgétaire ; 

« § 8. rejette, en· cons.équence, le projet de 
« budget pour l'exercice 1980 modifié par le 
41 Conseil; 

« § 9. Invite la Commission à · présenter un 
41 nouvel avant-projet de budget pour tenir compte 
•• de la teneur du paragraphe 38 de sa résolution 
« du 7 novembre 1979 sur ·la base duquel le Conseil 
41 devrait présenter un nouveau projet conformément 
« à ,l'article 203, § 8 du Tratié CEE ». 

L'analyse du vote. - Il est intéressànt de savoir 
quels sont les parlementaires qui ont voté contre 
le rejet. Les soixante-quatre refus proviennent des 
groupes politiques suivants : groupe communiste : 
13 (dont 12 Français), groupe sociàliste : 4 (tous 
Français), groupe du Parti . populaire européen, 
PPE (démocrate-chrétien) : 6 (tous Français), 
groupe des démocrateseuropéens de progrès : 19 
(dont 12 Français), groupe des démocrates euro
péens (essentiellement conservateurs britanniques) : 
2 (ne comporte pas de Français), groupe libéral et 
démocratique : 15 (dont 13 Français) et groupe de 
coordination technique et de défense des groupes 
et des parlementaires indépendants : 5 ·(ne comporte 
pas de Français); 

Sur 81 parlementaires de nationalité française, 
64 étaient présents. Mme Veil n'ayant pas pris part 
au vote en tant que président, il y eut 63 votants. 
Leurs votes ont été les ·suivants : groupe commu
niste (12 contre le rejet .et 7 abstentions), groupe 
socialiste (16 pour le r,ejet, 4 contre et 2 absten
tions), groupe du PPE (aucun pour le rejet, 6 
contre et 5 abstentions), groupe des démocrates 
européens de progrès (12 contre le rejet, aucun 
pour et 3 abstentions), groupe libérai! démocratique 
(aucun pour ife rejet, 13 contre). Ainsi donc, on, 
peut relever que parmi iles 63 parlementaires 
français, 47 se sont exprimés contre le rejet et 16 
pour (tous socialistes) (39). De même, parmi •les 64 
votes hostiles au rejet, 47 étaient Français, les 17 
autres étant 9 Danois, 7 Irlandais et 1 Britannique. 
Le refus du rejet du budget est, par conséquent, 
apparu comme un refus français, un refus de porter 
atteinte à la politique agricole commune. 

Le ,plus souvent, ·le rejet du pudget a été consi
déré comme un vote ifégitime, bien . motivé, et 
parfaitement fondé (40). A l'analyse, il apparaît 

(39) Une ,certaine ,polémique s'est engagée ,par •la suite 
dans ·1a presse entre défenseurs du rejet du budget et 
leurs adversaires (voir, par exemple,·« Le Monde ,. odu 
21 décembre 1979 (page 2), du 3 janvier 1980 (page 6), 
du 10 janvier 1980 (,page 8) et du 23 j•anvier 1980 ~page 2). 

(40) 1Relevons lCleux motions extra~parlementaires votées 
peu après le vote du 13 décembre 1979. A!insi, « L'Union 
syndlcale » et le « Syndfoat des fonctionnaires internatlo-
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bien que les groupes politiques, et bien sOr les 
membres du Parlement eux-mêmes, étaient animés 
par des motifs très différents. 

III. - La conclusion de la 
procédure budgétaire 
après le rejet du projet de budget - · 

Le Parlement ayant rejeté le projet de budget, en 
exerçant les droits qu'il détient des Traités, la 
question se posait de savoir comment la Commu
nauté européenne a1Hait pouvoir se dégager de la 
situation dans laquelle elle se trouvait. Il ne s'agfs
sait pas; certes, d'une crise budgétaire, mais d'une 
impass~ de laquelle il fallait n.écessaire.ment sor_tir. 

LE DROIT EN MATIERE D'E RELANCE. DE LA 
PROCEDURE 

L'article 203 § 8/.CEE et autres disposent que 1le 
Parlem1;3nt « peut, pour des motifs· importants, 
rejeter le projet de budget et demander qu'un 
nouveau projet lui soit soumis ». Ils utilisent des 
ter:mes très précis. Celui dè « projet » désigne 
sans conteste •l'acte établi ,par le Conseil et non pas 
celui ,présenté pàr la Commission. Si l'avant-

naux et européens » put,liaient une motion votée à l'una-' 
nimité ile 14 décembre : • · 

« Le personnel de ·1,a Commission des . Communautés 
« européennes affecté à B'ruxelles prend acte avec satis
« faction du rejet du budget voté par -le Pa~lement euro
" péen le 13 décembre 1979 - manifeste son enthou
« siasme pour la politique courageuse par ·laqueNe les 
« représentants élus des peuples européens revendiquent 
« 1és pouvoirs qui leur reviennent en vertu des options 
« 'Clémocratiques fondamenta,l•es qui insp-irent les traités -
« solJ!Hgne l'intérêt particulier que le Parlement a mani
'" testé par son vote pour une gestion saine et efficace 
« {les politiques communes et contre l'1incapaclté pdHtique 
« et technique du Consei'i de sortir les Communautés 
« de l'impasse dans 1aquaUe il les a conduites ». 

'De même, le Praesidium du « Comité des organisations 
professionne!il'e'S agricoles de la CEE (C.O.P.A.) s'expri
mait ainsi ·le 14 décembre : « Le Praesidium du COPA. 
« prend acte avec satisfaction que la réso'lutlon du Pa~Ie
« ment européen concernant le projet de budget de la 
« Communauté pour 1980 indique dlairement que le Par
« lement ne vise aucunement à remettre en cause les 
« ,principes de la PAC. Le Praesidlum déplore toutefois 
« que 1es récentes controverses budgétaires qui ont 
« con'dult 1e Parilement européen à rejeter le projet de 
« budget de ·la Communauté pour 1980 ont pu donner 
« 1l'impression à l'opinion publique que les dépenses· agri
" cdles sont à l'origine des diffircultés actuelles alors qu'M 
" s'agit en fait essentiellement ~·une question de pouvoks 
« respecUfs entre institutions communautaires »; 
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che aux questions qui ont constitué ile fondement 
essentiel du rejet du projet de budget, c'est-à-dire 
tout d'abord à une meilleure maitrise des dépenses 
agricoles. Sa nouvelle proposition se fonde sur ses 
propositions du 29 novembre 1979 concernant 
l'aménagement de la politique agricole commune 
(maîtrise des excédents), ainsi que sur les propo
sitions de prix agricoles pour la campagne 1980~ 
1981 et 1les mesures connexes dont elles sont 
assorties, présentées te 7 février 1980. L'incidence 
budgétaire des mesures d'aménagement proposées 
dans les domaines du lait, du sucre, des céréaJles 
et de la viande bovine, se traduit par une réduction 
des dépenses d'intervention en 1980 de 428 MUGE. 
Ses propositions de prix n'entraînent, quant à elles, 
qu'une dépense additionnelle de 57 MUCE en 1980, 
puisqu'elle ne propose qu'une augmentation 
moyenne pondérée de 2,4 % des prix pour •la campa
gne 1980-1981. Enfin, la Commission prend en 
compt,e dans sa proposition certains phénomènes 
conjoncturels qui ont une intluence significative 
sur l'évolution des dépenses. Mais, en dépit de 
l'incidence sur les dépenses de, certains facteurs 
défavorables qui se manifestent dans .tes secteurs 
. du vin et de la viande bovine, ·les prévisions font 
apparaître, là encore, des économies en 1980 de 
l'ordre de 421 MUCE. En conclusion, l'effet sur le 
budget de !l'ensemble de ces éléments se traduit, 
en 1980, par une économie globale de 793 MUC!E 
par rapport au projet de budget rejeté en décembre 
1979, et de 813 MUCE par rapport à l'avant-projet 
de budget présenté en juillet 1979 par ·la Commis
sion. ' i j 

La deuxième préoccupation de ta Commission 
concerne les réductions opérées par le ConseM en 
matière de dépenses non obligatoires. Oel'le-ci 
maintient les priorités qu'elle a retenues dans son 
avant-projet de budget, et plus particulièrement un 
renforcement des politiques à finalités structurelles, 
dans · ·la perspective d'une meiHeure convergence 
des économies, et une limitation de la dépense 
énergétique. Plus précisément, la Commission pro
pose que 1fes crédits du Fonds régional demeurent 
au même niveau que dans son avant-projet : 1 200 
MUCE en crédits d'engagement. Une réestimatioh 
des crédits de· paiement nécéssaires la conduit à 
proposer une diminution de 200 MUCE. Quant aux 
crédits d'engagement proposés par la Commission 
pour le Fonds socia'1, s'ils enregistrent une certaine 
diminution du montant inscrit dans .f'avànt-proj,et 
(931 MUCE au lieu de 1 000 mi'llions d'UCE), ils 
augmentent assez sensiblement ( + 55 MUCE) 
par rapport au montant retenu par le Conseil en 
deuxième lecture. Pour ce qui est des crédits de 
paiement, la Commission propose un montant 
équivalent à celui retenu par ·le Parlement, ce qui 
représente une concession (385 MUC'E). En outre, 
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la Commission propose d'inscrire ün crédit de 30 
MUCE (au chapitre 54) en tant que don à ta CECA, 
pour tenir compte de l'intérêt marqué. par le Parle
ment pour les mesures sociales qu'elle proposait 
afin d'alléger les conséquences ,sociales de ta 
restructuration de ·la sidérurgi·e ·dans le cadre de 1la 
CECA. 

En ce qui concerne la. politique énergétique, ta 
Commission propose que toutes tes actions réunis
sant ·tes conditions d'une exécution normale (notam
ment grâce à l'existence d'une base réglementaire) 
soient dotées de crédits d'un niveau équivalent à 
celui retenu par le Parlement. En outre, en atten
dant 1ta présentaJion d'un plan d'ensemble destiné 
à favoriser les investissements dans te secteur du 
charbon, la Commission propose de porter à 66 
MUCE la dotation (en engagements) destinée aux 
projets de démonstration, notamment pour per
mettre une action plus importante dans ·le domaine 
de la gazéification et de la ·liquéfaction du charbon. 
Dans ,le domaine de la recherche, la proposition de 
la Commission anticipe la décision ·du Conseill sur 
le programme quadriennal 1980-1984 du CCR et te 
programme fusion . 

Enfin, dans ,te domaine de raide au développe
ment, les crédits proposés par ta Commission coïn
cident 'largement avec ceux retenus par le Par-le
ment. L'ensemble des propositions de la Commis
sion dans le domaine des dépenses non obligatoires 
porte le taux d'augmentation de celles-ci, par 
rapport à 1979, à 25 %, contre 42 % dans l'avant
projet initial et 13,3 % dans ,le projet du Conseil, ce 
dernier taux correspondant au « taux maximum ». 

Par ailleurs, la Commission pre~d position quant 
à 1fa budgétisation ,du Fonds européen .de dévelop
pement et à celle ·des opérations d'emprunt/prêt. 
Pour ce qui est de la première, la Commission n'en 
abandonne pas le principe, bien que ·ta décision 
des Etats membres exclut la budgétisation du 
cinquième F'ED. Elle réserve donc les chapitres 90 
et 91 du budget à une budgétisation du sixième 
Fonds. En outre, elle propose des formules concrètes 
susceptibles de permettre ~u Panlement européen 
de participer, aussi complètement que possible, aux 
procédures de financement et de contrôle relatives 
au FED. En particulier, elle donne en annexe à sa 
proposition budgétaire un document intitulé : « Le 
FED. Prévisions de crédits pour 1980. Prévision 
financière triennale. Informations d'ordre financier ». 

Pour ce qui est de ·la budgétisation des opérations 
d'emprunts et de prêts, ta Commission s'en tient 
à sa proposition initiale de créer une deuxième 
partie du budget général à cet effet. 

Comote tenu, notamment; des· économies réalisées 
en matière de dépenses pour la garantie agricole 
ainsi que de l'augmentation escomptée des recettes 



traditionnelles, sous forme de droits de douane 
notamment, le nouveau montant total des dépenses 
à financer par les ressources provenant de la TVA 
porte 1le taux à 0,68 % environ (au lieu de 0,77 % 
environ à .f'issue de la deuxième lecture par ·le 
Conseil du projet de budget). 

Les nouveaux montants proposés par la Com
mission, .pour l'exercice 1980, s'élèvent par consé
quent à 16 441,8 MUGE en crédits pour engagè
ments et à 14 712,4 MUGE en crédits pour paie
ments. 

La lettre rectificative de la Commission en date du 
6 Juin 1980 à la nouvelle .proposition budgétaire du 
29 février 1980 

Le Conseil « affaires générales » ayant abouti à 
un règlement du « problème britannique » le 31 
mai, ·le ConseM « agriculture » a pu formaliser 
l'accord auquel il était pratiquement arrivé à 
Luxembourg le 28 avril. 

· En résumé, l'économie générale de l'accord sur 
les prix comporte les éléments essent!els suivants : 

- des augmentations de prix aMant de 5,5 % à 7 % 
sauf pour le prix du lait qui augmente de 4 % 
(2,5 % pour le beurre et 5,3 % pour le lait écrémé 
en poudre) ; 

- la fixation du taux de coresponsabilité dans le 
secteur laitier à 2,0 % avec des dérogations 
portant réduction de· 0,5 % dans certains cas ; 

- ,fe maintien du régime actuel dans le secteur du 
suèr,e pour une nouvel·le période d'un an ; 

- un démantèlement des montants compensatoires 
monétaires positifs de 1 point en République 
fédérale d'Allemagne et de 0,2 point dans les 
pays du Benelux ; 

- une charge budgétaire accrue pour le FEOGA 
de l'ordre de 500 MUGE en 1980 et de l'ordre 
de 1 000 MUGE dans une année entière. 

En définitive, dans la lettre rectificative, les 
,modifications aux dépenses portent donc en pre
mier ·lieu sur les crédits du FEOGA/Garantie et 
comportent, à ce titre, une augmentation de 1151 
MUGE, portant ainsi 1les dépenses FEOGA/Garantie 
de ~O 400 à 11 551 MUGE. En outre, quant aux 
mesures à prendre afin de contenir dans certaines 
limites la contribution nette du Royaume-Uni au 
bl,!dget général de Ja Communauté à partir de 1980, 
et sur ,fa base des conclusions du Conseil du 30 
mai, fa Commission propose de créer un nouveau 
chapitre 58, ainsi que !l'inscription au chapitre 100 
d'un montant de 300 MUGE comme première tran
che de crédit ~estiné à être viré vers ·le chapitre 
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58 (42). Le total du budget est donc porté à 17 994 
MUGE en crédits pour engagements et à 16 265 
MUCE en crédits pour paiements, ce qui corres
pond respectivement à un taux d'augmentation de 
16,7 % et 12,7 % par rapport au budget 1979. Ces 
chiffres et pourcentages apparaissent aux colonnes 
19, 20 et 21 du tableau précédent. · 

!En ce qui concerne iles recettes, ·l'accord du 31 
mai dans le domaine agricole entraîne une aug
mentation des ressources propres de 46,5 MUGE. 
Par ailleurs, ·fe solde excédentaire de 458,6 MUGE 
de l'exercice 1979 a été inscrit en recettes pour 
1980. En raison de ces modifications, les ressources 
propres à verser au titre de ,la TVA augmentent de 
1 046,9 MUGE par rapport à ·la proposition de février 
dernier et portent le taux de la TVA à 0,78 %. 

L'ATTITUDE DU PARLEMENT AVANT L'ARRET · 
DU PROJET D'E BUDGET 

M. Tugendhat présente, le 14 février 1980, ·la 
nouvelle proposition budgétaire, arrêtée la veille 
par la Commission, proposition qui sera datée du ' 
29 février après sa mise en forme juridique et son 
établissement dans les six langues de la Commu
nauté. L'accuei·I du Parlement est plutôt favorable 
(43). 

Par la suite s'engage une sorte de dialogue entre 
le Parlement et le ConseM, le premier invitant de 
plus en plus fermement le second à agir, c'est-à
dire à arrêter un nouveau projet de budget tandis 
que celui-ci adopte une attitude di·latoire puisqu'il 
ne peut arrêter le projet de budget sans avoir pris 
une décision quant aux prix de la pr.ochaine cam
pagne agricole et qu'il ne peut prendre cette 
décision sans avoir trouvé une solution au problème 
britannique pour le fil')ancement du budget commu-
nautaire. · 

Le 15 février 1980, le président du Parlement 
écrit au président du Conseil pour souligner que 
1fors de la séance de ·la veille « M a été suggéré que 
le projet de budget à établir par ·le Conseil prenne 

(42) 1La Commission ;propose, en outre, de porter de 
15 à 63 MUGE les crédits d'•aides en oas de ca~astrophes 
dans les pays tiers (66). Dès lors, l'augmentation des DNO 
s'analyse a'insi (35) : 

Nouvelile proposition budgétaire : CE : + 26,65 % ; 
CP : + 1,10%. 

(43) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes. Débats du Parlement européen de février 1980, 
n• 251, pages 243 à 251. 

M. Tugendhat avait déjà annoncé ce que serait ·le 
calendrier de l·a Commission en séance plénière du Par,!e
menUe 14 janvier 1980 (voir Journal officiel des Commu
nautés européennes. Débats du Par·lement européen de 
janvier 1980, ,n• 250, pages 12 et 13). 
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en compte les propositions de ,la Commission en 
matière des prix et de structures agricoles. Dans 
cette hypothèse, il me semble, précise Mme S. Veil, 
que le projet de budget établi par ile Conseil pour
rait être transmis au Panlement lors de sa ·session 
d'avrM. Pour que ce calendrier puisse être tenu, il 
me paraît souhaitable que, comme nous en étions 
convenus après le rejet du projet de budget par le 
Parlement, des entretiens informels entre les deux 
autorités budgétaires précèdent et préparent la 
phase officielle de la procédure de concertation ». 

Le 10 mars 1980, le président du Conseiil répond 
au président du Parlement que le ConseH « agri
culture » siégera ·les 26 et 27 mars suivant pour 
examiner les propositions de la Commission en 
matière de prix et de mesures connexes, et que ce 
n'est qu'après qu'il sera possible de parler projet 
de budget. 

Le 14 mars 1980, le Parlement relance ,le Conseil 
en approuvant une résolution présentée par sa 
commission des budgets (44), consacrée au è, calen
drier budgétaire pour l'adoption du budget 1980 ». 

Par ce texte il : 

« § 1. Juge indispensable que le Conseil présente 
« le projet de budget lors de la période· de session 
« d'avril du Panlement européen et espère que ,le 
« Conseil respectera çe calendrier ; § 2. Est d'avis 
« que, pré.alablement à l'établissement du projet 
« de budget,· des contacts préparatoires doivent 
« avoir lieu entre les deux branches de l'autorité 
« budgétaire et § 3. Estime que, si cette condition 
« est satisfaite, le budget pourra être arrêté lors de 
« la période de session de mai ». 

Le 26 mars 1980 (45), le Parlement prend encore 
parti, lors du vote de sa résolution, sur les propo
sitions de prix et de mesures connexes. Il n'accepte 
pas la proposition de sa Commission de l'agricul
tur~ d'augmenter les prix de 7,9 %, sans pourtant 
pouvoir en proposer une autre. « f.l § 78 : déplore 
que ·la Commission .n'ait pas suffisamment tenu 
compte, pour la fixation des prix agricoles pour ·la 
campagne 1980/1981, des résultats de la méthode 
objective que la Commission elle-même a chiffrés 
à plus de 2 % ». « Il § 79 : estime inacceptable la 
proposition de la Commission d'une augmentation 
moyenne de 2,4 % et en contradiction formelle avec 
les intentions maintes fois affirmées par cette der
nière ». « li § 80 : estime que, ,lors de la fixation des 

{44) Voir Journal officiel des Communautés. européen
nes, Débats du Parlement européen de mars 1980, 
n• 1/253, pages 265 à 268 et no C 85 <:lu 8 avri'I 1980, 
page 89. 

(45) Voir Journal officiel des Communautés e1.1ropéen
nes. Débats du ·Parlement européen de mars 1980, no 254, 
pages 118 à 162, et n° •C 97, pages 33 à 43. 
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prix agricoles pour la prochaine campagne, il faut 
tenir compte globalement de 'la nécessité : a) de 
garantir un revenu équitable aux producteurs agri
coles ; b) d'évaluer les économies pouvant être 
réalisées grâce aux mesures de rééqui11ibrage des 
marchés ; c) de maintenir l'augmentation de la 
dépense dans des limites compatibles avec un 
équilibre budgétaire sain et dans le respect des 
critères qui ont ,inspiré les propositions de la 
Commission ». Cette position du Parlement - qui 
ne fait malheureusement pas ·l'objet d'un vote nomi
nal - apparaît donc eri retrait par rapport à son 
vote du 13 décembre 1979. De fait, ce ne sont plus 
,les m~mes préoccupations . qui s'expriment. Une 
nouvelle fois, les membres du Parlement de natio
nalité française se montrent déçus. 

La dernière manifestation du Par.lement est son 
vote, ·le 22 mai 1980, sur la « nécessité d'adopter 
rapidement le budget après la réunion du Conseil 
européen ». Dans sa rés·olution, le Par·lement : . . 

« § 1. estime nécessaire que 1l'autorité budgé
cc taire ait mené à bonne fin la procédure budgé
« taire pour 1980 avant l'intersession d'été ; 
.................................. 

« § 3 : considère que le rejet du projet de 
« budget pour 1980 constituait un acte politique 
« visant à réaliser un meilleur équilibre des dépen
« ses communautaires et qu'il ne visait pas à 
« entraîner des perturbations inutiles dans le fonc- ·• 
« tionnement des institutions de 1la Communauté 
« ni à empêcher cette dernière de s'acquitter de ses 
« obligations financières ; 

« § 4 : espère que le ConseM sera en mesure, 
« ainsi qu'il l'a annoncé, de statuer, pour la fin du 
« mols de mal, sur les propositions relatives aux 
« prix agricoles et sur ;les mesures destinées· à 
« résoudre le problème de la contribution du 
« Royaume-Uni au budget de ·la Communauté, ce 
« qui ,lui permettrait de présenter un projet de 
« budget au Parlement au cours de 1la période de 
« session du mois ~e juin ; · 

« § 5 : considère que si le Conseil devait 
« malheureusement se révéler incapable de statuer 
cc sur la politique agricole avant le 1er juin, le projet 
« de budget devrait se baser sur l'avant-projet de 
« budget présenté par la Commission •le 29 février, 
« corrigé à 11a lumière de ses propositions du 30 
« avril en matière agricole, qui ont constitué la 
« base des délibérations du Conseil à Luxembourg ; 

« § 7 : estime nécessaire d'.octroyer une aide au 
« Royaume-Uni en vue de faciliter son intégration . 
« dans 'la Communauté européenne ; estime que 
« cette aide s'impose pour quelques années et 
« devrait atteindre un montant approprié dans le 
« cadre de la procédure budgétaire nor,male ; 



• § 8 : estime en outre qu'au cas où il ne serait 
• pas possible de parvenir à un accord au sujet du 
• problème de la contribution du Royaume-Uni au 
• budg~t de la Communauté, le projet de budget 
" devrait être établi conformément aux conditions 
" définies au paragraphe 5 ci-dessus ; 

« § 9 : considère que, s'il n'agissait pas rapide
.. ment, le Conseil manquerait gravement à ses 
" responsabilités et ferait peser une menace 
" sérieuse sur le fonctionnement et •la crédibilité 
« de la Communauté ; 

cc § 10 : demande à rencontrer immédiatement 
cc le Conseil dans ·le cadre de 11a procédure de 
cc concertation ; 

cc § 11 : déclare que le Parlement n'entend en 
« aucun cas renoncer au plein exercice de ses · 
« ,pouvoirs budgétaires en ce qui concerne le budget 
cc de 1980 et que, si ·le Consei.f. persiste à refuser 
« de présenter le projet, de budget, .le Parlement 
« envisagera la possibiilité d'agir:plus avant tant sur 
cc le plan politique que sur le ,plan juridique, afin de 
« s'assurer : que les droits du Parlement européen 
.cc en tant qu'élément de ·l'autorité budgétaire soient 
cc respectés et sauvegardés ; que la Commission 
" puisse continuer à faire face à ses obligations 
cc conformément aux traités et aux règlements 
" communautaires et que la Communauté puisse 
« continuer à fonctionner ». 

Ce texte est à examiner avec une attention partl
cuilière, car il comporte une menace voilée pour le 
ConseU d'être accusé de carence en vertu de ·l'article 
175/CEE (46). Finalement, le Parlement adopte une 
attitude plus politique que juridique. Les décisions 
du ConseB du 30 mai devaient faire de cette réso
lution une simple pièce de dossier, pourtant inté
ressante, car la position fondamentale du Par.le-

{46) il'·artiole 175/CEE se 11it ainsi : 
« 'Dans 'Je cas où, en violation du présent traité, ·le 

" Consei'I ou la Commission s'abstient de statuer, les Etats 
« membres et 'l'es autres institutions de 'la Communauté 
" peuvent saisir la Dour de justice en vue de faire cons
« tater cette vioJoatlon. 

" Oe recours'n'est recevable que si !'·institution en cause 
« a été préal'!i;ijJement invitée à agir. S·I, à l'expiration d'un 
« déJ,ai (le deux mois à compter de cette Invitation, IJ'·lnstl
« tutlon n'a· pas pris position, le recours peut être formé 
« dans un nouveau déla! de deux mols. 

" Toute persônne physique ou morale peut saisir la 
« Cour de justice dans ·Jes conditions fixées aux ali:néas 
« :précédents pour faire grief à l'une des Institutions de 
« •la Communauté d'avoir manqué de lui · adresser un 
« acte ,autre qu'-une recomman•dation ou un avis "· 

A noter qu'une proposition introduite par M. Algner 
e,t consorts, qui suggérait un arrêt du budget unilatérale
ment par le ,Parlement, n'·avait pas été retenu,e. Lors d',une 
conférence ode ,presse donnée •le 23 mai, M. ,Lanqe, pré
sident de la commission des budqets, avait déolaré que 
le Pa~lement ne poull'alt arrêter unilatéralement le budget, 
bien qua 11a non adoption ,du projet de budget fOt une 
« vldlatlon objectlll'B du traité "· 
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ment sur la reprise de la polémique budgétaire y 
apparaît clairement : acceptation de la nouvelle 
proposition budgétaire de la Commission du 29 
février et acceptation de .,fa proposition de prix 
agrico.les de la Commission en date du 30 avril. 

La résolution a été votée par 116 voix pour, dont 
13 parlementaires français appartenant tous à 
l'UDF (groupe PPE et groupe libéral et démocrati
que), 31 voix contre, dont 12 panlementaires fran
çais (6 RPR, c'est-à-dire groupe des démocrates 
européens de progrès, 3 socialistes et 3 commu
nistes), et 37 abstentions, dont 4 parlementaires 
français, tous socialistes. 

LE NOUVEAU PROJET D!E BUDGET DU 20 JUIN 
1980 

Le Conseil arrête son nouveau projet de budget 
le 20 juin 1980. Il lui aura donc fallu 112 jours pour 
le faire, c'est-à-dire un délai plus que trois fois plus 
long que celui que prévoit le Traité (47). Ainsi que 
nous avons déjà eu l'occasion de le souligner, •le 
Conseil s'est trouvé dans l'impossibiilité de statuer 
en raison de l'absence d'accord sur les prix agri
coles pour la campagne 1980-1981 et sur la solution 
d·u problème britannique qui y étaient liés. Le com
promis ayant été réalisé à 13ruxelles le 30 mai 1980, 
il aura donc faHu encore 14 jours au Conseil pour 
conclure ses travaux sur ,le budget 

Réuni à Luxembourg du mardi 17 juin 15 heures 
au mercredi 18 juin 4 heures, ·soit une nouvelle fois 
pendant 13 heures, le Conseil cc budget » - le 4e 
pour cette procédure budgétaire - tient deux 
séances et deux réunions de concertation avec une 
délégation du Parlement dirigée par M. Gonella, 
vice-président. Pour expliquer ce qu'ont été .(es 
résultats de ses travaux, il faut, ici encore, reprendre· 
les quatre· thèmes qui avaient 111otivé ile rejet du 
budget par le Parlement le 13 décembre 1979. 

Pour cè qui est du FEOGA!Garantie, ·le Conseil 
accepte les montants proposés par la Commission 
dans sa lettre rectificative du 6 juin, en procédant 
à quelques aménagements, mais sans pour autant 
modifier ,le tota11 des crédits de ce Fonds. Par 

(47) L',arti1cl:e 203/CEE et autres prévoient, en effet, que 
le ConseN ,reço'it 'i'all'ant~projet de budget ·le 1er septembre 
~le 29 féll'rier en l'occur,rence) et que •le Parlement reçoit 
le ,projet ode 1budget ite 5 octo·bre '(ile 5 avr,i1l aurait donc 
dO être idans ce cas •la date à resp·ecter). U est vrai que les 
traités ne prévoient pas de prooédure pour '1a relance de 
,t,a procédure a!près un rejet de ~udget. Il ~·y a po~rtant 
pas de ,rais·on de penser que s1 cette matière avait été 
réglementée, le déllal aurait été plus long, bien au con
traire, l'i aurait certainement été pl'Us bref, afin de raccour
cir la période dura~t laque11e 1-a Communauté vit sans 
budget. 
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ailleurs, pour rencontrer les préoccupations du 
Parlement, il retient - non sans difficultés, il est 
vrai - une déclaration de la Commission (48). 

Mais c'est à propos du montant à ajouter au titre 
des dépenses non obligatoires que le Conseil a le 
plus de difficultés à définir sa position. En effet, il 
est tout à fait conscient que ile document qu'il va 
approuver sera un nouveau projet de budget, ce 
qui, dès lors, autorisera le Parlement à considérer 
qu'il dispose d'une marge de manœuvre égale à la 
moitié du taux d'augmentation des dépenses non 
obligatoires, ce qui représente, rappelons-le, 200 
MUCE. En définitive, le ConseH propose au Parle
ment un nouveau taux à arrêter de commun accord 
pour bien marquer que sa propre marge de manœu
vre, ainsi que celle du Parlement lui-même, sont 
épuisées. Le taux qu'il propose est de 21,08 0/o 
pour les crédits pour engagements (et - 3,57 % 
pour les crédits pour paiements) (49), ce qui carres-

(48) Texte ide 1Ja déolaration de ,Ja Commission à l'issue 
d'une rencontre dans ·Je cadre de la procédure budgé
taire : 

" La Commission constate que 'l'évolution des dépenses 
« ,agri·coles po,ur 1980/81 marque un Infléchissement lmpor
" tant du rythme d.'.accroissement de ·ces dépenses con
" .formément aux prises de pos'ition e~prlmées par ie Par
" ·lement européen lors de la discussion du projet de 
« ·budget pour 1980. 

" Cette évolution est permise par le fait que ·le Conseil : 
" 1. A décidé en matière de prix une hausse compatible 

" ave·c la situaUon économique générale de •la Commu
nauté; 

" 2. A pris des mesures pour le secteur laitier en vue 
" de maîtriser l'augmentation de la production, notamment 
« par le bi·ais d'une hausse modérée des prix pour ces 
" produits aussi bien qu'en matière de coresponsabllité 
" des pro-ducteurs. A ce sujet, i:I y a lieu de sottNgner que 
« l·a taxe de coresponsabi'Joité a été fixée à 2 0/o par rap
« port à 0,5 0/o précédemment. De plus, le Consei'I' a con
" venu que pour 1981/82 un prélèvement supplémentaire 
« serait éta•!)Ji selon des modalités à déterminer dans la 
« mesure nécessaire pour faire face aux dépenses sup
« ,pJémentakes si la production de 1980 dépassera de 
« 1,5 0/o 1Ia pro'ductlon de 1979; 

« 3. A adopté une position de principe pour le sucre sur 
« la base de 11aquelle les dépenses relatives à l'écoule
« ment de ,J'e~cédent éventu·el seront ,prises en ,oharg·e par 
« rJe producteur à l'exception des dépenses entraînées 
« rpar 1Jes Importations de sucre des ACP. 

« En ce qui concerne 'les économies découlant de la 
« gestion, J,a Commission est en mesure de préciser 
« qu'el,le a notamment pour ce qui a trait au secteur 
« ,laitier uti'l'isé divers moyens pour Hmiter les dépenses 
« sur l'ensem!)Je du secteur garantie. E'l'le entend poursui
" vre cette poMtiaue de •gestion ·d'une manière ,aussi rigou
« ,reuse que possibJ,e. 

« Cette déc1aratlon a recue·i:J11I l'adhésion de J,a part du 
« Conseil et de ·la délégation parlementaire. 

« Le Consei'I, en donnant son adhésion à ce texte, a 
" 'raooellé les décisions du Conseil (finances) du 11 fév,rler 
« 1980 . 
, (49) A ·noter que 1Je Conseil a, par ai·lleurs, coupé ,sur 

neuf •lignes des titres 1 et 2 du budget de ,Ja Commission 
5 283 800 UCE ; la véritable augmentation n'est donc que 
de 234 716 200 UOE. 
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pond à un montant de 240 MUOE qui, dans son 
esprit, se répartissent entre 200 MUCE que , le 
Parlement peut distribuer autrement que lui-même 
et 40 MI.JCE à inscrire de toute façon au chapitre 
95, afin de doter convenablement ce chapitre sur 
lequel doivent être imputées des dépenses .faites 
au profit de pays tiers et décidées depuis le début 
de !"année (aide aux réfugiés afghans : 10 MUCE, , 
aide au Cambodge : 20 MUCE et aide au Zimbabwé : 
8 MUCE). Nous évoquerons plus iloin les problèmes 
budgétaires qu'avaient suscités ces décisions poli
tiques. 

Nous pouvons résumer, de la même façon que 
pour la deuxième lecture du Conseil, le résultat 
des travaux relatifs au nouveau budget. 

(en MUOE) 

Crédits •Augmentation des 

Orédits Crédits 
(·) pour pour 

engage- paiements 
Politiques ments 

--
Fon'ds régiona1 2 + 150 - 179,5 
Fonds social 3 + 31 + 9,3 
Energie 1, + 10 + 5 
Reohe~che 0 - -
Aide au 
développement 2 + 48,5 + 40 
Divers 5 + 0,5 

--
Tota1 Comm'isslon 13 + 240 - 125,2 

(*) Nombre de llignes 'budgétaires ,con·cemées .. 

Pour ce qui est de la budgétisation du FED, ,le 
Conseil adresse au Parlement un petit document 
de trois pages intitulé : « Informations financières 
sur ile Fonds européen de développement •, qui 
reprend certaines des informations que la Commis
sion avait données dans son propre document. 

Enfin, pour ce qui est de la budgétisation des 
emprunts-prêts, ;le Conseil doit constater son inca
pacité de faire quelque proposition que ce soit ·au 
Parlement. 

Cet ensemble de dispositions, le ConseH ne 
l'arrête qu'à titre provisoire et propose au Parle
ment de l'accepter tel quel - sauf à changer la 
ventilation des 200 MUCE - afin que le budget pour 
1980 puisse être arrêté en une seuie lecture. 

La commission des budgets, réunie à Strasbourg, 
accepte cette proposition le 19 juin à l'unanimité. 
'En fait, les interventions des membres de cette com
mission montrent bien que ,les intentions véritables 
des uns et des autres diffèrent. 

Quoi qu'il en soit, après quelques hésitations, ,le 
Conseil arrête son nouveau projet de budget le 20 
juin par une procédure écrite qui se termine à 
16 h. 



LA TROISIEME LECTURE DU PARLEMENT 

· Avec une célérité remarquable, le Par.lement 
prend déjà position le 27 juin sur le nouveau projet 
~e budget, au cours d'une session extraordinaire 
qui avait été prévue quelque temps auparavant, 
officiellement pour traiter d'autres affaires. Consi
dérés sous l'ang1le des quatre motifs qui avaient 
justifié son rejet du projet de budget, les travaux 
du Parlement s'analysent ainsi. 

En ce qui concerne le FEOGA!Garantie. le Parle
ment vote une proposition de modification, transfé
rant du poste 6200 « restitutions pour le ·lait et les 
produits .faitiers » 100 MUCE au chapitre 100, pour 
inciter la Commission à poursuivre sa politique 
d'économies dans ce secteur (50) en fixant ces 
restitutions au ,niveau ·le moins coûte,ux possible 
pour le budget. Par contre, il rejette deux proposi
tions de modification, assez voisines, qui avaient 
déjà été rejetées après débat par la commission 
des budgets. L'une émane de M. Spinelli et 
consorts (51) et l'autre du groupe socialiste. Dans 
.le domaine des DNO le Parlement rejette égale-

(50) A -ce qu',11 nous ,a semblé, puisqu'M ,n'y a pas eu 
de vote nominal, le vote a été acquis à une assez faible 
majorité. Les groupes ont été divisés. Les membres de 
nationalité française du Parlement ont voté contre. 

A noter que de toute façon les restitutions sont respec
tivement passées, du 31 décembre 1979 au 10 Juin 1980, 
de 630 UOE à 300 UCE par tonne pour la poudre de lait 
et de 1 880 UOE à 1 000 UCE pour le beurre, par décision 
de fa Commission. 

(51) La proposition de modification de MM. SpineMi, 
Arndt, Gauthier, Schinze1, Mme Hoff, MM. Lezzi et lippol:ito, 
se lisait ainsi : 

« Titre 5, 6 et 7 : Fonds européen d'orientation et de 
« garantie ,agricole. Section « garantie » 

« Inscrire les commentaires suivants en face de ces 
;. titres : 

« Ce commentai-ra est condition pour l'exécution des 
« dépenses teliles qu'elles sont autorisées ,pour les titres 
« 6 et 7 du budget. 

« L'·Autorité budgétaire 
« (i) compte ten-u de l'épuisement imminent des res

« sources propres de la Communauté europoonne, 
« (ii) vu les différentes déoJrarations du Conseil euro

« péen, du ConseM, du Parlement et de la Commission 
« ,concernant la nécessité d'améliorer l'équilibre au sein 
« idu budget en réduisant les dépenses agricoles 

« s'engage ainsi à tirer durant la procédure budgé
« taire pour l'exerci·ce 1!?81, les conséquences financières 
« des décisions conc-3rnant les organisations de marchés 
« ·agri•coles indispensables afin de réa:l'iser un mei,J,Jeur 
« équi1Jibre au sein du budget et de faire en sorte que le 
« plafond de 1 <>/o des ressources propres ne ·soit pas 
« dépassé. 

« L'autorité budgétiaire est d'avis que ces mesures dol
" vent viser les produits structureJ.lement excédentaires. 
« 1.1a Commission est ainsi invitée à rechercher si des 

·" économies suroplémentaires peuvent être réalisées par 
« une meFMeure utillisatlon des Instruments de l'org·anisa
" ition de marchés (cf. déclaration du Conseil du 11 février 
cc 1980). 
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ment un projet d'amendement (!) de M. Dankert, 
augmentant iles : çrédits de ·l'aide alimentaire de 
·64,729 MUCE. Il est vrai que la commission des 
budgets ne l'avait approuvé le 24 juin que par 14 
voix pour, 13 contre et 3 abstentions. Il rejette 
également 11 projets d'amendements de M. Pan
nella et consorts qui allaient au-delà du précédent, 
car ils ne se contentaient pas de rétablir les crédits 
de :l'avant-projet de budget de la Commission. 

\ 

En ce qui concerne le montant des ,dépenses non 
obligatoires, la commission des budgets s'efforce 
d'en augmenter le montant. Une proposition du 
rapporteur · général, M. Dankert, d'augmenter le 
montant de 240 MUCE de 26,530 MUCE, n'est pas 
acceptée par la commission des budgets qui, au 
travers d'une trentaine de votes, ramène ce chiffre 
à 17,13 MUCE. En séance plénière, le Parlement 
·lui-même réduit ce montant à 11,03 MUCE. Il est 
très intéressant de constater que, d'abord la com
mission des budgets, puis le Parlement lüi-même; 
défendent la thèse selon laquelle il ,n'est pas possi
ble de prendre en considération des amendements 
ou des modifications « introduisant des matières 
nouvelles par rapport aux décisions du Parlement du 
7 novembre 1979 ». Il s'agit donc bien d'une troi
sième lecture qui prolonge 1la première et la 
deuxième, et non d'une nouvelle procédure. 

En définitive, le Parlement ne modifie pas la dis
tribution des 200 MUC'E retenus par le Conseil le 
20 juin, mais ajoute donc des amendements pour 
11,03 MUCE, qui se répartissent selon le tableau 
suivant : 

(en MUCE) 

Crédits Augmentation ,cles 

Crédits Crédits 
(*) pour pour 

engage- paiements 
Politiques ments 

--
Fonds régional -· - -
Fonds soci•al 1 + 2,50 + p.m. 
Energie 4 + 3,80 + 0,80 
Recherche - - -
Ai•de au + 0,25' développement 3 + 2,25 
Divers 10 + 2,48 + 0,98 

-- -
Total Commission 18 + 11,03 + 2,03 

(*) Nombre •de ·lignes budgétaires concernées. 

« L'autorité· budgétaire estime égaloement que les coOts 
« résultant du supplément de pro,cJuction dans les sec
« teurs structure1,1ement e~cédentaires de l'agriculture ne 
« doivent pas être supportés par le budget communautaire 
« mais par le producteur. Elile prendra les mesures budgé
« taires indispensables pour assurer l'application de ce 
" ,principe "· 
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A 15 h 19, Mme Simone Veil, président du Parle
ment, constate que le budget est arrêté. A ·la suite 

· de cette constatation, personne ne reprendra plus 
1la parole. 

Le budget pour l'exercice 1980 entre en vigueur 
dans l'àtonie et la ·lassitude, le 9 juillet. 

Le lendemain, ·la Commission présente son avant
projêt de budget pour .l'exercice 1981, avec pour
tant deux mois de retard, car eille n'a pas voulu 
que les. deux procédures se chevauchent. 

IV. - L? première expérience 
véritable d'application du régime 
de douzièmes provisoires 
(1er Janvier an 9 juillet 1980) 

Les traités et le règlement financier ayant orga
nisé un régime qui s'applique s'il n'y a pas de 
budget arrêté ·le 31 décembre, les institutions de 
la Communauté sont entrées automatiquement en 
régime de douzièmes provisoires le 1er janvier 
1980. Pour la première fois (6~) elles l'ont vécu 

« soit une augmentation de 2 % par rapport au ·budget de 
« 1979; 

« 2. ,note que le ConseH n'·a pas tenu 1compte de ses 
« ·propositions et de ,!.'ensemble de ses amendements pré
« sentés dans ile domaine de ;Ja •coopération •avec 1Jes pays 
« en voie de déve,Joppement et des investissements dans 
« 1Je secteur des sources d'énergie alternatives renouve
« la'bles; 

« 3. ,considère que •le -taux_ maximum d'augmentation 
. « des dépenses ·non obli'gatoires fixé à 21,44 % est tota

« lement insuffisant, eu égard à la nouvelle 1légitimité 
« •dont bénéficie ,ce .Parlement élu au sut.frage ·universel 
« dire·ct ; 

« 4. considère ·que le Conseil n'a pas permis au Parle
« ment d'agir efficacement en tant qu',autorité budgétaire 
« responsable du budget dans son ensemble ; 

« 5. rejette dès ·lors ,le nouveau projet de budget pour 
« J.'exercice 1980 tel que modifié par ,Je Conseil ; 

« 6. invite ,la Commission à présenter un nouvel avant
« ,projet de budget tenant compte ,des demandes formu
« ·lées par ,Je Parlement au cours de ·la dou~le procédure 
« d'adoption du 'budget ipour 1980 teHe qu'aille s'est dérou
« ·lée jusqu'à iprésent entre ·les di·fférentes Institutions 
« communa!,ltaires, et pouvant servir de base à la pré
« sentation d'un nouveau projet ,par le Consei'I aux ter
« mes de ,J'article 203 paragraphe 8 du traité instituant 
« :Ja CEE». 

(62) 1Le régime des douzièmes provisoires a été appJ.i
qué en 1964 pour les budgets de la OEE et de la CEEA, 
et en 1968 pour le budget des Communautés. Rappelons 
également que d'aucuns ont prétendu que le régime des 
douzièmes provisoires s'est appliqué durant 'les premiers 
mois de -l'exercice 1979 en raison de ,la crise budgétaire 
(iiire note (5). -
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véritablement, sans vouloir penser en commençant 
à le pratiquer qu'el·les devraient le faire aussi long
temps. 

LE DROIT EN MATIERE DE DOUZIEMES 
PROVISOIRES 

Le droit communautaire établit un régime à 
'.)aractère conservatoire qui s'apparente au système 
classique des douzièmes provisoires, tout en sauve
gardant une certaine souplesse dans l'exécution 
des crédits. Ainsi, le 1er alinéa des articles 204/C'EE, 
178/CEEA et 78 ter/CECA, qui font d'ailleurs partie 
des articles modifiés par le traité du 22 juillet 1975, 
stipulent que « iles dépenses peuvent être effectuées 
mensuellement dans la • Hmite du douzième des 
crédits· ouverts au budget de l'exercice précédent, 
sans que cette mesure puisse avoir pour effet de 
mettre à la disposition de la Commission des crédits 
supérieurs au douzième de ceux prévus dans le 
projet de budget en préparation »: L'article 8 du 
règlement financier précise que ·l'exécution se fait 
dans le cadre du « chapitre », ce qui évite le carcan 
supplémentaire qu'aurait été une exécution par 
douzièmes dans ,1e cadre de I' « article » ou · du 
« poste » budgétaire .. Cette souplesse est une 
entorse au principe de spécialité. 

Ce texte introduit donc c!ans le régime des 
« douzièmes » le ,principe dit de la « double ·limite ». 

L'application de celui-ci signifie que les dépenses 
ne peuvent dépasser, par chapitre, un douzième 
des crédits inscrits au budget précédent ou un 
douzième des crédits prévu_s au ·~ projet de budget 
en préparation » de l'exercice en question « ou à 
défaut à l'avant-projet de budget », selon l'article 
8 du règlement financier: Le chiffre le plus bas 
parmi ces deux montants est automatiquement à 
retenir, ce qui a des conséquences importantes, 
ainsi que nous ·le verrons lorsque nous parlerons 
·de l'exécution du budget dans ·le cadre de la double 
limite. · 

Les articles 204, 2~ et 3" alinéas/CEE et autres 
disposent, en outre, que l'autorité budgétaire peut 
autoriser des dépenses excédant le « douzième ». 

Par analogie avec les dispositîons applicables pour 
l'établissement du budget _; et c'est précisément 
sur ce point que [e traité du 22 juilllet 1975 a modifié 
les textes existants - le Conseil a le pouvoir de 
décider dans le domaine des dépenses dites obli
gatoires, tandis que le Parlement européen a le 
dernier mot én ce qui concerne les dépenses non 
obligatoires (63). · 

(63) Les articles 204, 2<' et 3e ,a,llnéas/CEE et autres, se 
lisent ainsi : " Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, 
« ,peut, sous réserve que •les autres condjtlons fixées au 

, · 



A ces dispositions assez générales, l'article 8 du 
règlement financier apporte un certain nombre de 
précisions dont la plus importante concerne la 
différenciation entre les opérations d'engagement 
et ,1es opérations de paiemènt, les premières pou
vant être effectuées au départ dans la limite - plus 
souple - du quart de l'ensemble des crédits dispo
nibles, augmenté d'un douzième pour chaque mois 
écoulé. 

Quoi qu'il en soit, le régime des « douzièmes » 

est, par sa nature, un régime provisoire d'attente, 
qui est destiné à faire face à une situation tout à 
fait exceptionnelle. li permet d'assurer la poursuite 
des affaires dans la pratique, mais exclut toute 
évolution dynamique des activités. 

LES DIVERGENCES D'INTERPRETATION DES 
DIFFERENTES INSTITUTIONS 

Commission, Conseil! et Parlement ont interprété 
de façon différente :les traités et le règlement 
financier. 

La thèse du « vide Juridique » 

Certaines délégations au Conseil, et au sein de la 
commission des budgets, certains parlementaires, 
ont estimé que le rejet du budget avait annulé tous 
les actes de la procédure budgétaire pour 1980 et 
que, dès lors, la Commission devait présenter un 
nouvel avant-projet de budget. lis en tiraient la 
conséquence que tant qu'il n'y aurait pas de nouvel 
avant-projet de budget, seul s'appliquait le plafond 
des crédits autori~és par le budget pour l'exercice 
1979, y compris les virements effectués en cours 
d'exercice. Ils considéraient donc que la double 
limite fixée par !l'article 204 1er alinéa/CEE n'exi,stait 
pas et que, par conséquent, l'exécution du budget 
devait se faire par douzièmes des crédits de 1979. 
Ils prenaient également parti contre la possibilité 

« premier alinéa soient respectées, autoriser des dépen
« ses eX'cédant Ie douzième. 

« Si cette décision concerne des dépenses autres que 
« ,celles découlant obligatoirement 'du traité ou des actes 
« ar.rêtés en vertu de celui-ci, le ConseÏ'I la transmet 
« .Immédiatement à l'Assemblée ; dans un d€llai de trente 
cc jours: ,f'Assemb>Iée, statuant à ,1,a majorité des membres 
« qui la composent et des trois cinquièmes des suffrages 
« eX1primés, peut prendre une décision différente sur ces 
cc 1dépenses en ce qui concerne la partie excédant le 
« ,douzième visé au premier alinéa. Cette partie de la 
« décision du Consel<I est suspendue Jusqu'à ce que 
cc I'Assem'l>lée ait pris sa décision. Si, dans le délai pré
« ,cité, l'iAssembliée n'a pas pris une décision différente 
« de la décision du ConseH, cette dernière est réputée 
« définitivement arrêtée "· 
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de faire des virements d'un chapitre à un autre (64). 
Plus tard, ils devaient également prétendre que des 
reports de crédits de 1979 à 1980 étaient impossibles 
aussi longtemps que n'était pas arrêté un budget 
sur lequel ces crédits pouvaient être reportés. 

C'est cette thèse que nous · avons qualifiéé de · 
« thèse du vide juridique ». 

Une des conséquences de cette thèse a été que, 
lorsque ,fa Commission eut introduit le 29 février 
1980 sa « nouvelle proposition budgétaire », les 
tenants de cette thèse l'ont qualifiée d' « avant
projet de budget » et ont considéré que, dès lors, 
une deuxième limite existait en vertu de l'article 8 
du règlement financier qui fixe que ceille-ci est, soit 

1le « projet de budget » (et non plus le « projet de 
budget en préparation » comme à l'article 204 1er 
alinéa/C'EE), soit à défaut, I' « avant-projet de 
budget ». Cette thèse n'a pas été sans conséquence, 
comme nou.s le verrons plus loin. 

La thèse de la. « continuité du service public » 

La Commission constatait d'abord que les articles 
204/CEE et autres avaient été rédigés précisément 
pour tenir compte de 1la situation créée par un rejet 
du ,projet de budget, en application des articles 203 
§ 8/CEE et autres, et qu'ils devaient être appliqués 
intégralement (65). A la thèse affirmant que le rejet 

(64) Les misons qui, selon les tenants de cette thèse, 
rendaient impossibles des virements de chapitre à cha
pitre étaient les suivantes : 

a) Le système des douzièmes ne peut être confondu 
avec un budget. Il ne prolonge pas le budget antérieur, 
mais rend possible l'ociroi à titre e~eptionnel des crédits 
destinés à permettre auY. activités de la Communauté de 
fonctionner sous ,une forme financièrement « neutre »· ; 

b) l'absence tant dans 1Ie traité que dans le règlement 
financier de toute référence à la possibilité d'effectuer 
des virements dans le cadre du système des douzièmes 
indique qu'une teille possibi'lité n'a pas été envisagée ; 

c) le blocage chapitre par chapitre des crédits, prévu 
dans le -règlement financier, eX'olut toute souplesse en 
ce qui concerne 'la répartition des crédits entre les diffé
rents chaipitres ; 

d) le vi,rement d',un chapitre vers un aut~e chapitre ou 
à partir du chapitre 100 n'est pas une décision budgétaire 
neutre mais bien un acte ·qui relève de ·l'autorisation poli
tique, et qui serait inopportun dans ce contexte. 

·(65) tes traités rfont manifestement un 'lien entre le -rejet 
du projet de 'budget et 1fe régime des douzièmes provisoi
res. En effet, les deux articles qui les réglementent se 
suivent (articles 203 et 204/0EE), le second venant com
,pléter 11e premier, tan'dis que lf',arti'ole suivant, !f'articl,e 205/ 
OEE, traite déjà de l'exécution du budget. En outre, on 
voit mal dans quel autre cas que celui du rejet du projet 
de budget « le budget n'a pas en1core été voté », puisque 
la procédure budgétaire se déroule de façon inexorable 
,après l'envol, le 5 octobre, du projet de budget au Parle
ment, ce projet se tr,ansformant automatiquement en bud
get après 1:accomplissement ide certains délais (45 jours 
+ 15 jours + 15 Jours). Le règlement financier, en son 
erti,cle 8, en citant f,'avant .. projet de budget comme 
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du budget signifiait qu'il n'y avait plus de projet de 
budget, pas même d'avant-projet de budget, et qu'il 
ne subsistait plus qu'un vide juridique total, ;fa 
Commission - et certaines délégations au Conseil, 
de même que certains parlementaires - opposai~nt 
une thèse selon ·laquelle le projet de budget du 
Conseil, en date du 23 novembre 1979, rejeté par 
le Parlement 1fe 13 décembre, n'avait pas pourtant 
cessé d'exister, bien qu'il n'ait pas été transformé 
en budget définitif, et constituait la seconde limite 
prévue aux articles 204 1er ailnéa/CE1E et autres. Les 
tenants de cette thèse ajoutaient que cette seconde 
limite ne changerait qu'avec l'adoption d'un nouveau 
projet de budget et. réfutaient donc •l'argument de 
leurs adversaires qui prétendaient que cette limite 
serait d'abord ·('avant-projet de budget, puisqu'il 
n'y avait pas lieu d'en établir un. Ils montraient 
également les dangers d'une base instable à ·l'exé
cution du budget, et s'insurgeaient contre la préca
rité de la gestion qui serait imposée si •l'autre thèse 
était retenué (66). · 

Pour ce qui est des virements, les défenseurs de 
la thèse de la « continuité du service public », 

après avoir constaté que le règlement financier 
n'a pas rendu caduc, en régime de douzièmes pro
visoires, l'article 21 relatif aux virements, estimaient 
que le législateur n'a pas voulu, lors de ·l'application 
de ce régime, créer des obstacles plus importants 
que ceux qui existent dans le cadre de l'exécution 
normale. Bien au contraire, ils constataient qu'il a 
vouilu compenser l'effet de morcellement par dou
zièmes grâce à l'autorisation de gérer les cré.dits 
par chapitres, ce qui donne une souplesse totale à 
l'intérieur de ceux-ci. Ils concluaient donc qu'il 
serait abusif, voire même contraire à l'esprit de ces 
dispositions, de considérer que le ,législateur aurait 
voulu formeillement écarter la possibilité de recourir, 
en cas de nécessité, à des adaptations des disponi-
bilités par virements entre chapitres. ' 

L'exécution budgétaire dans le cadre de fa double 
limite 

Le 9 janvier 1980, la Commission confie à sa 
direction générale des budgets le soin de gérer le 
régime des douzièmes provisoires. Celle-.ci établit 

deuxième limite, semble pourtant ne pas oeX!clure· qu'il Y 
ait carence du Conseil (celui-ci ne présentant ,pas de 
projet) ou un retarid de sa part de plus de sept jours 
dans l'arrêt du projet, retard qui ne serait pas compensé 
par une acc~lération équivalente et qui ferait que le 
31 décembr.e serait depassé. Pourtant, même dans ce cas 
extrême, le régime des douzièmes ne saurait guère durer. 

(66) L'Hlustratlon la meHleure de ,Ja précarité de •la ges
tion est préci:sément donnée ,par •l',arUclle 95, dont nous 
aurons à ·parler plus loin (75). En effet, ·te montant des 
crédits dlsponlblles passe de 42 MUCE à 15 MUOE, puis 
1 43 MUOE. 
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un guide pour ·l'exécution de ce régime. L'applica
tion de la double 11imite conduit à fixer à 14 546,5 
MUCE le total des crédits pour engagements et à 
13 488,3 MUCE celui des crédits pour paiements 
de la Commission. Ces montants sont inférieurs 
tant à ceux du budget pour 1979, respectivement : 
15144 MUCE et 14167,7 MUCE (colonnes 3 de$ 
premiers tableaux), qu'à ceux du projet de budget du 
23 novembre 1979, respectivement : 16 333,2 MUGE 
et 15 091,1 MUCE (colonnes 16 des seconds 
tableaux). Ceci résulte de ce que ,les calculs étant 
faits par chapitres en additionnant les montants 
les plus bas de rune ou de l'autre limite, leur 
addition peut être inférieure à la •limite g1fobale la 
plus basse. 

L'exécution du régime des douzièmes provisolres 
occasionne des complications administratives et 
comptables importantes, mais n'entraîne pas de 

. difficultés autres que celles que nous allons citer 
plus ,loin. La conséquence ·la plus pernicieuse de ce 
régime est d'empêcher ·l'engagement de toute action 
nouvelle. Quant aux actions ou politiques anciennes 
à exécution linéaire (dépenses d'un douzième des 
crédits chaque mois), le régime des douzièmes n'a 
que l'inconvénient de devoir ,faire vivre la Commu-· 
nauté au niveau des crédits de 1979 : crédi~s pour 

· la machine administrative, crédits du FEOGA/ 
Garantie et plus généralement crédits non dissociés. 
Grâce à la faculté de pouvoir gérer les crédits par 
chapitre, des ajustements sont faits entre articles 
et postes. Pour ce qui est des actions ou politiques -
anciennes à exécution périodique, le régime des. 
douzièmes ne ,provoque aucune difficulté particulière· 
de gestion (67). 

Les demandes de douzièmes supplémentaires par 
les Institutions de •la Communauté 

Pourtant, la Communauté européenne a, dès le . 
début de l'année, à faire face à certaines difficultés 
en matière de fonctionnement administratif. 

Les ,demandes ,de ,douzièmes supplémentaires 
dans le domaine administratif. - Quatre institu
tions ou organe introduisent des demandes de 
douzièmes supplémentaires. La Commission .fe fait 
pour son propre compte le 14 janvier 1980, puis 
pour •le compte d'autres institutions et organe ·le 1er 
février 1980 (demande du Comité économique et 
social du 18 janvier, demande de la Cour de justice 
du 22 janvier et demande du Conseil .non officielle- · 

(67) Ainsi, •la Commission, depuis des années, décide . 
des engagements sur les grands fonds à vocation struc~ 
tureMe deux fois par an (en juin et en novembre). Le 
système des douzlèm9s permettant en Juin des engage
ments à con·currence de 8/12, 1:1 n'en résulte pas de gêne 
particulière. 



ment introduite) (68). Au total, ces quatre demandes 
s'élèvent à plusieurs douzièmes correspondant à 
13,1 MUCE de crédits pour engagements et 19,8 
MUCE de crédits pour paiements, pour leur per
mettre de faire face à leurs obligations en matière 
de ·loyers des immeubles qu'Hs occupent (versement 
anticipé de six mois de loyer) et d'assurances pour 
ces immeubles (69). Après décision favorable for
mulée par le Parlement le 13· février 1980 (70), le 
Consell accorde ces douzièmes en date du 5 février 
1980. 

Pourtant, une demande du Comité économique 
et social en matière de crédits de réunions, et une 
demande de .fa Cour des comptes en matière de 
crédits de missions, sont refusées par ile Conseil, 
comme ne s'imposant pas suffisamment. 

Le Par:Iement, quant à lui, s'abstient de demander 
des douzièmes supplémentaires pour des raisons 
de principe. II en résultera pour :lui des inconv~
nients majeurs, comme par exemple de ne pouvoir 
verser que 60 0/o des indemnités et des frais de 
voyage et de séjour de ses membres. Le 23 mai 
1980, pourtant, le Parlement se résoudra à demander 
des douzièmes supplémentaires pour ces dépenses, 
ainsi que ses dépenses immobilières (71). Le 10 
Juin 1980, .le Conseil autorise ces douzièmes ~up
plémentaires, cette décision étant suspendue JUS

qu'au 19. juin 1980, date de l'accord donné par le 
Parlement en tant qu'autorité budgétaire. 

Demandes de douzièmes supplémentaires en 
matière d'aï.des en cas de catastrophes. - Quatre 
douzièmes provisoires supplémentaires ont été 
accordés le 5 février 1980 par le Conseil pour aider 

(68) Le Consei<I calc111e ses demandes de douzièr:nes 
provisoires sur l·a base du budget 1979, qui était Inférieur 
au projet d•e budget peur ce qui concerne les lignes en 
cause. 111 y a tout lieu de penser que même si ces lignes 
s'étaient trouvées être inférieures, dans le projet de bud
get 1980, au budget 1979, le Consetl ne les aurai,t pas 
retenues. 

(69) 'Les membres de la Commission, de 1leur côté, ont 
renoncé en Janvier 1980 à certains versements, afin de 
permettre le paiement <les indemnités dues à d'anciens 
membres. 

(70) ,Le Parlement ne fait donc pas d'objection à ce 
que J,es calculs des douzièmes supp1émentalres soient 
fondés sur le système de la double limite. 

·(71) 1Le .Parlement, en tant Qu'lnstitution, Introduit des 
demandes de douzièmes supplémentakes en prenant en 
considération ·la tloubie limite de la même façon que ta 
Oomm'ission elle-même. En effet, lorsque le projet de 
budget pour 1980 est Inférieur au budget. pour 1979 (par 
exemple au chapitre 13), VI retf,ent la limite Inférieure. 
Dès lors, on ne peut pas dlire que le Pa~lement se soit 
comporté différemment de la Commission. Par contre, le 
Pa~lement, en tant qu'autorlté budgétaire, adopte une 
autre po91tlon que la Commission (aides aux réfugiés 
a1,ghans, au Cambodge et au Zlmbabwé), ainsi. que noua 
ie verrons plus ,loin (75). 

' 
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les habitants de l'Ile de la Réunion, victimes du 
cyclone « Hyacinthe », ·le Par:lement ayant lui-même 
pris la même décision 1fe 15 février. 

Il est intéressant de relever la terminologie utiUsée 
par le Parlement dans ces occasions : il « décide » 

ef le Conseil émet u·n « avis favorable », ce qui ne 
correspond pas à celle utilisée par les traités (63). 
Le Conseil n'a pas manqué, le 18 mars 1980, de 
souligner le fait. 

Les demandes de douzièmes supplémentaires 
pour ./e FEOGA!Garan.fie. - En avril 1980, la Com
mission constate que si le budget 1980 n'est pas 
arrêté rapidement, une application prolongée du 
régime des douzièmes provisoires est susceptible 
d'entraîner 1le,..hlocage du financement du FEOGA/ 
Garantie (72). En effet, ce régime accorde une dota
tion d'attente jusqu'à l'arrêt du budget, mais n'est 
pas destiné à couvrir la totalité d'un exercice. Pour 
les dépenses de garantie agricole, ·le blocage devrait 
intervenir probablement en séptembre/octobre, 
estime la Commission, du simple fait de la progres
sion des dépenses résultant des décisions de prix 

(72) 1La Commission appi,ique ,Je régime des douzièmes 
provisoires au FiEOGA/Garantie en con]ugant des dispo
sitions de farticle 8 et de l'article 96 du règliement finan
cier, de ·la façon suivante : 

a) en ce qui concerne l'octroi ~es " avances .. , qui se 
traduisent par des " engagements globaux ", la technique 
des engagements, prévue à l'artiole 8, deuxième alinéa 

. du règ1lement financier, s'ap•plique; *Ainsi, dès le mols de 
tanvier, la Commission dispose de 1/4 de l'ensemble 
des crédits et pour chaque mois suivant, d'un 1/12 sup
pllémentalre ; 

b) en ce qui concerne •les paiements - c'est-à-dire 
l'ifmputation formglle au niveau de chaque ligne budgé
taire - en revanche, ceux-cl n'interviennent dans ce 
domaine qu'avec un retard de deux à trois mols en 
moyenne, à cause du délai nécessaire pour 1,a transmis
sion et l'eX!ploitation des états détaHlés par les Etats 
membres à la Commission. Cette circonstance, acclden
teMe, a comme conséquence aue, au moment où -l'on doit 
procéder à 1J'imputation détairJ.lée sur ,le plan budgétaire, 
on dispose déjà du •cumuil des douzièmes des deux ou 
trois derniers mols écoulés. 

L!a combinaison de ces dispositions, assurant donc une 
souplesse essenUeile et très Importante, permet, dans la 
pratiaue, d'appJ.lquer ·le régime des douzièmes pour le 
FEOGA/Garantle, Jusqu'à la demande de la Commission 
de douzièmes supplémentaires le 7 mal 1980, l·aqueiHe 
,permet d'assurer, en aoOt 1980, les avances pour septem
bre, à condition d'obtenir, en outre, certains virements. 
Dans ·l'eX:oosé des motifs de sa résolution du 27 Juin 
1980, le Parlement estime, auant à lui, que « les avances 
ne peuvent P'SS être asslmNées à des engagements au 
sens habituel du terme parce Que ·ceux~cl sont destinés à 
financer les activités plurlannuellles ». M y a donc un 
profond maqentem:lu entre Institutions. 

·Le 26 iuin 1980, devant •le Pa~lement. M. Tuaendhat 
réaffirme la thèse de 1a Commission dans ce domaine : 
existence de la double limite, posslblllté de faire des 
vlrP.ments, et avances énulva,t11nt à cf P.s " P.nm:inP.mAnts 
globaux », afin aue les pcsltlons soient olalres pour la 
dé'charge de fexerclce 1980. 
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pour la campagne 1979-1980, adoptées en juin 
1979, et de 11'augmentation de certaines produc
tions (73). 

La Commission introduit donc le 7 mai, devant 
l'autorité budgétaire, une demande de douzièmes 
supplémentaires s'élevant globalement à 936,6 
MUCE, ,pour couvrir les besoins jusqu'à fin août. 
Conjointement avec cette mesure, la Commission 
demande à l'autorité budgétaire ·l'autorisation 
d'effectuer des virements de chapitre à chapitre 
au sein des titres 6 et 7 du budget, au profit des 
chapitres consacrés au vin et aux fruits et légumes, 
pour lesquels iles douze douzièmes disponibles 
seraient insuffisants sans virements. Elle insiste sur 
l'urgence de ces m~sures et sur le fait qu'il est 
absolument nécessaire de disposer au plus vite d'un 
budget pour 1980. 

Après la décision du Parlement, prise ·le 27 juin 
1980, le Conseill accorde les douzièmes supplémen
taires demandés,. mais à .un niveau qui n'est pas 
celui fixé par la Commission. En effet, le Conseil, le 
9 juin 1980, se fonde, pour calculer ·les douzièmes, 
non sur une double limite, mais sur·la limite consti
tuée par ,les crédits du budget 1979. Il en résulte 
que le douzième mensuel devient 867 MUCE; au 
lieu de 836 MUCE. Par contre, l'autorisation supplé
mentaire ne porte que sur 767 MUCE au lieu des 
936,6 MUCE demandés par la Commission, pour 
tenir compte du fait qu'un mois s'est écoulé depuis 
la demande de la Commission et qu'un douzième 
supplémentaire a été automatiquement acquis. 

En conclusion, il est intéressant ·de noter que ile 
Conseil ne fait pas naître une double ·limite, en 
considérant que la nouvelle proposition budgétaire 
de la Commission. lé par.met. Pour lui, la double 
,limite semble donc n'avoir jamais existé ; par contre, 
le Parlement accepte une nouvelle fois (73) (74) la 

(73) C'est cet argument qu'a mis en exergue 11,e Parle
ment dans sa résol,ution du 22 mai 1980, dont nous avons 
pa~lé plus haut, au sujet de la « nécessité d'1adopter rapi
dement le budget après la réunion du Conseil européen ». 
En effet, on peut füe lill § 2 que ,1e Pa~lement « note avec 
inquiétude que, selon les informations contenues d•ans la 
demande de douZ!ièmes provisoires supp'!iimentaires pré
sentéé le 7 mai 1980 par la Commission, la Communauté 
ne sera pas en mesure de faire face à certaines de ses 
obligations financières au cours du second semestre de 
l'exercice, à moins qu'un nouveau budget n'ait été 
adopté "· · 

(74) ·Le •chapitre 95 ,a, en effet, ,connu en 1979 une 
exécution assez étonnan_te, puisque doté de 3 MUCE, 
i'I fut successivement renforcé en cours d'année à concur
ren·ce de 42 MUOE. 

Dans le projet de budget du 23 novembre 1979, fi est à 
nouveau au montant de 3 MUOE. Par contre, Il est porté 
à 15 MUOE dans la nouve1111e proposition budgétaire de 
la Commission du 29 février 1980, puis à 63 MUCE daris 
la nouvelle proposition rectifiée le 6 Juin 1980. Dans le 
nouveau projet de budget du 20 Juin, Il est de 43 MUOE, 
montant qui deviendra définitif. 
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double limite, telle que conçue ,par la Commission, 
puisqu'il approuve sa demande de douzièmes sup
plémentaires. 

Les demandes de virements de chapitre à chapitre 
introduites p,ar la Commission 

La Commission introduit quatre demandes de 
virement, se trouvant confrontée à des insuffisances 
de crédits intolérables. 

La demande d'aide aux réfugiés afghans. - Le 
25 janvier 1980, la Commission introduit une 
demande de virement du chapitre 92 « Aide alimen- · 
taire » (article 921) à ·l'article 950 intitulé « Aide 
communautaire à des populations des pays en voie 
de développement et des pays tiers victimes de 
catastrophes », qui e.st insuffisamment doté en 
régime de douzièmes provisoires (63), afin de 
pouvoir accorder une aide de 10 MUCE aux réfugiés 
afghans. 

Le Conseil ne peut trouver une majorité pour 
exprimer· clairement sa position juridique. Mais 
comme il est fondamentalement d'accord. avec le 
principe d'une aide aux réf.ugiés afghans, il prend, 
le 5 février 1980, ·la décision suivante : « Au titre du 
chapitre 95 : « Actions circonstantieHes en faveur 
des pays en voie de développement et des pays 
tiers », sont autorisées des dépenses correspondant 
à 10,5 MUCE ». Cette subtile décision s'analyse 
ainsi : d'une part, le Conseil •nie l'existence d'une 
double limite et ne reconnaît qu'une ,limite : celle 
du budget 1979 puisqu'il considère que 1les 10 MUCE 
peuvent être imputés sur la ,ligne ; d'autre part, en 
autorisant une dépense de 10,5 MUCE et non de 10 
MUCE comme demandé par la Commission, il 
confirme qu'il a pris comme limite Je budget .de 
1979, puisque 10,5 MUCE représentent trois dou
zièmes de 42 MUCE. Pourtant, dans ·Ja décision 
même, ces considérations n'apparaissent pas: 

De son côté, le Par,lement a un débat, en sa 
commission des budgets les 25 janvier et 11 février, 
sur !la base de 1la thèse décrite plus haut, selon 
laquelle les virements sont impossibles. Comme 
cette thèse ne peut recueillir l'agrément de l'en
semble des par,lementaires, l'accord du Pal'lement 
lui-même est donné sans préjuger les questions de 
principe. En pratique, la Commission n'est pas 
autorisée à effectuer le virement qu'elle demande, 
mais elle peut imputer, sur le chapitre 95, les 10 
MUOE à donner aux réfugiés afghans. ile Pal'lement, 
le 13 février 19àO, est, en fait, tout de même plus 
explicite que le Conselil puisqu'il « ,autorise un 
décaissement d'un montant de 10,5 MUCE au titre 
du chapitre 95, correspondant à trois douzièmes 
des crédits inscrits à ce chapitre pour l'exercice 
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budgétaire de 1979 ». Il nie donc l'existence d'une 
double limite et exclut la possibMité de virements 
en régime de douzièmes provisoires. (75). 

La demande d'aide en faveur des ,populations 
victimes des événements du Cambodge. - Le 29 
avril 1980, la Commission, désireuse de pouvoir 
accorder cètte aide pour 20 MUCE, transmet, 
fidèle à sa thèse juridique, une ·nouvelle demande 
de virement du chapitre 92 au profit du chapitre 
95. Certaines délégations estiment que la solution 
ad hoc retenue par I.e Conseil le 5 février 1980 en 
faveur des réfugiés afghans ne peut plus être 
retenue pour •le cas du Cambodge, car en raison 
de renvoi :par la Commission de sa nouvelle propo
sition budgétaire ,pour 1980, les disponibiilités de 
l'article 950 sont limitées à 15 MUCE (75), dont 10 
ont déjà été dépensés en faveur des réfugiés 
afghans. En définitive, .le Conseil, ·le 13 mai 1980, 
prend une décision créant la notion juridique •nou
velle de « prélèvement », en arrêtant le texte sui
vant : « Compte tenu de rurgence et en attendant 
1l'arrêt dÜ budget de 1980, le Conseil invite la Com
mission à prélever provisoirement iles 20 MUCE en 
question sur le chapitre 92. Cette situation sera 
régularisée dès que le budget de 1980 sera arrêté. 
Cette situation ne .peut ,pas être considérée comme 
un précédent » (76). 

Le Parlement, quant à lui, le 23 mai 1980, se 
prononce comme suit : « Le Parlement européen 
reconnait l'urgente nécessité pour la Communauté 
d'octroyer une aide supplémentaire aux popula
tions victimes des événements du Cambodge, afin 
d'éviter 11a rupture des approvisionnements pendant 

(75) Dans l'exposé des motifs de sa décision du 
13 février 1980, le Par-lament demande même à la Com
mission de retirer sa proposition ·de virement' et d'intro
duire une demande d& douzièmes supplémentaires au 
chapitre 95. Il précise qu'H .acoepte cette demande par 
« anticipation », afin de ne pas retarder l'octro·I de l'aide. 
De fait, la Commission n'·introdulra Jamais une demande 
nouveJile, bien au contraire, ellle maintiendra sa thèse 
juridi·que. A noter également, dans l_a <1.écision du ~!ile-

• ment du 13 février 1980, 1l'usage .part1cliher de ·Ja termmo-
logie de « décaissement ». . 

Le 23 mal 1980, le Parlement, par contre, reconnaît 
l'existenoe d'une double !Imite, la seconde étant consti
tuée par la « nouvè!ie proposition budgétaire ,. de la 
Commission du 29 février 1980, 15 MUOE, qui ne permet 
pas d'imputer les dépenses au chapitre 95. 

(76) Le 30 juin 1980, ile ,président du ConseH fait obser
ver au président du Par-lement que ce dernier a bouscuM 
la procé'dure d'autorisation de douzièmes provlsokes, 
puisque ceJlle-cl doit commencer, conformément aux dis
positions de l'ar-tlcile 8, alinéa 4 du règlement financier 
du 21 décembre 1977, ,par une décision du Conseil 1pr,lse 
à la demande de la Commission et qu'aucune de ces deux 
conditions 1préalables n'était rempUe le 23 mal 1980 .. Le 
président du ConseM se dée'lare pourtant également sou
cieux d'octroyer aussitôt que possible ces aides d'urgence 
aux pop\!11'ations victimes de catastrophes. 
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,1e~ moi.s d'été ; il autorise une dépe~se supplémen
taire d un montant de 20 MUCE par le biais du 
d~blocage d'un douzième provisoire supplémen
taire des crédits inscrits au chapitre 92 du budg'et 
de l'exercice 1979 » (76). 

· La Commission est donc mise dans une situation 
extrêmement délicate, en sa qualité d'exécutif 
budgéta(re. Elle constate d'abord qu'il n'est pas 
nécessaire, au vu de la consommation des crédits 
et des perspectives, de faire appel au douzième 
supplémentaire préconisé par ·le Parlement et 
décide d'imputer provisoirement le montant de ~ette 
aide au chapitré 92, tout en :prévoyant que ce mon
tant ·sera inséré dans la lettre rectificative 1/80 au 
titre de l'article 950, afin qu'il puisse être procédé 
à la réimputation comme prévu par l'autorité bud
gétaire. 

La demande d'aide au Zlmbabwé. - Le 13 mai 
1980, la Commission demande encore, selon la 
même procédure, qu'une aide au Zimbabwé de 8 
MUC'E soit débloquée. Le 23 mai 1980, oie Parle
ment prend la même décision que pour l'aide au 
Cambodge, tandis que le Conseil, le 17 juin 1980, 
prend également la même décision que pour l'aide 
au Cambodge (77), ce qui représente les mêmes 
inconvénients pour la Commission. 

La gestion des crédits du FEOGA!Garantie. -
~appel.ons, enfin, ce que nous avons dit plus haut, 
a savoir que le 7 mai 1980 la Commission demande 
des virements au sein du FEOGA!G.arantie au profit 
des marchés du vin d'une part, des fruits et légumes 
d'autre part, par prélèvements sur les marchés des 
céréales et du sucre. Le Conseil, le 9 juin "1980, 
n'approuve pas la proposition de virements de la 
Commission, mais prend la décision suivante : « Aux 
fins des imputations prévues par les dispositions 
de l'article 97 du règlement financier, la Commis
sion effectue - en fonction des besoins et sous 
réserve que le montant total des moyens disponibles 
pour le FEOGNGarantie dans le cadre du régime 
des douzièmes provisoires, compte tenu des dépon
ses autorisées par l'article 1, soit respecté - les 
ajustements entre chapitres s'avérant nécessaires 
et découlant de ,l'application de la réglementation 
relative aux secteurs en question ». L'article 1, qui 
vient d'être cité, indique, chapitre par chapitre, les 
dépenses autorisées pour le montant de 767 MUCE, 
qui fait l'objet des douzièmes supplémentaires 
accordés. Ce texte, peu ,limpide, permet en fait à la 
Commission de faire face à ses obligations dans le 
domaine de 'la politique de garantie des marchés 
agricoles. Quant au Parlement, ile 27 juin 1980, il 
vote une résolution dont nous avons déjà parlé à 
propos des douzièmes supplémentaires, mais qui 
comporte un élément nouveau. Pour la première 
fois, il se déclare officiellement opposé à la possi-
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bilité de procéder à des virements durant ile régime 
des douzièmes provisoires. Les tenants de la thèse 

·du «· vide juridique » obtiennent gain de cause, 
puisque le Parlement : « § 7 : ne saurait approuver 
les virements proposés par la Commission, parce 
que le règlement financier ne prévoit, en aucune 
manière, la possibilité d'effectuer des virements 
dans •le cadre du système des douzièmes provi
soires ». 

Les demandes de reports non automatiques, la part 
des Institutions 

Le 16 mars, la Commission introduit une demande 
de 13 reports non automatiques : 9 pour elle-même, 
3 ,pour le Conseil et 1 pour .le Comité économique 
et social, en application de l'article 6 § 3 du règle
ment financier (modifié par l'article 1er § 1 du 
règlement n° 1252i79 du 25 juin 1979 (77). 

Les tenants de la thèse du « vide juridique » 

affirment qu' « aucun repor.t de crédits de ·l'exercice 
antérieur ne peut être effectué aussi longtemps que 
n'a pas été arrêté un budget sur ,lequel ces crédits 
peuvent être reportés ». Ils estiment donc que 
« tout crédit disponible en fin d'exercice ne peut 
être utilisé que lorsque des engagements contrai
gnants contractés au cours de l'exercice précédent 
exigent un paiement immédiat ». Après avoir 
constaté que dans ila plupart des cas les demandes 
de la Commission ne répondent pas à cette condi
tion, itls demandent à celle-ci de les retirer et de 
présenter à nouveau celles qui satisfont à cette 
exigence. 

Après l'avoir emporté en commission des budgets 
le 21 mai, cette thèse est battue en séance plénière 
le 23 mai, puisque le Parlement vote une résolution 
où après être parti des mêmes prémices, il conclut : 
« § 3. charge sa commission des budgets d'exa
miner la 11iste avec la Commission et de transmettre 
son avis au Conseil avant le· 31 mai 1980 ». En 
définitive, la commission des budgets, le 28 mai 
1980, donne un avis favorable à huit des treize 

(77) L'article 6 § 3 du règ•lement financier se fü ainsi : 
" § 3. Pour ,les crédits visés au paragraphe 1 sous b), 
« ·c'est-à.;dire les crédits non engagés au 31 décembre), 
« 1la Commission soumet au Conseil: et transmet à l'Assem
" blée, au plus tard -le 21 avrN, les demandes de report 
« de crédits dOment Justifiées, présentées par t'Assem
« blée, le Conseiil, la Cour de justice, la Cour des comptes 
« et par elf:e-même. · 

« Dès réception de la demande de report de orédlts, 
« 1le Conseil consulte ·l'Assemt;lée qui rend son avis en 
« temps utile, à savoir dans un délai qui normalement 
« ne peut excéder quatre semaines à compter de la date 
" de réception de la demande d'avis émanan, du Conseil. 

« SI le ConseN, statuant à la majorité quamlée, n'a pas 
« pris de décls·lon contraire dans un déla·I de six semai
" nes à compter de la réception de la demande de report 
« de crédits, le report de crédits est réputé approuvé· "· 
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reports, et son président en informe •le président de 
la Commis~ion le 13 juin. De fait, le ConseÏII, qui a 
le dernier mot (78), ne prend pas de « décision 
contraire » le 29 .mai 1980 à l'égard de onze des 
reJ)orts, sept pour la Commission et ceux demandés 
par le Conseil et •le Comité économique et sociail. 

· Malgré ces joutes juridiques, la Communauté pourra 
donc exécuter quelques reports durant les ·sept 
derniers mois de · l'année. 

Le versement des •ressources pro.pres durant le 
régime des douzièmes provisoires 

Ainsi, le 14 décembre 1979, la Commission appelole 
les ressources ,propres provenant de la TVA en 
applièation de l'article 10 § 3, 4e alinéa du règle
ment n° 2891/77 du 19 décembre 1977, sur •la base 
du projet de budget pour ,l'exercice 1980 adopté 
par le Conseil le 23 novembre 1979. 

Les Etats membres rejettent la thèse de la Com
mission et effectuent mensuellement, depuis janvier 
1980, des versements correspondant au douzième, 
soit d·es ressources propres provenant de la TVA,· 
soit des contributions financières basées sur le 
PNB inscrites au budget 1979 (pour •l'Aillemagne, 
l'Irlande et le Luxembourg) en rappelant que cette 
solution ne préjuge pas les conséquences juridi
ques du rejet par le Pa~lement du projet de budget 
1980 et la base retenue pour iles mois ultérieurs. 

Les 15 janvier· et. 10 mars 1980, la Commission 
redemande aux Etats membres d'effectuer les ver-

. sements sur la base du projet de budget 1980 et les 
prie de fixer .les raisons de lei,![ position. Ces deux 
appels restent sans réponse. Le Conseil ayant 
adopté, •le 20 juin 1980, 1le nouveau projet de S,udget 
pour l'exe_rcice 1980, la Commission invite les Etats 
membres, le 24 juin, à régulariser leurs versements 
sur cette base dès ,le 1er juillet 1980, sans que cette 
demande remette en cause sa propre thèse formulée 
,les 14 décembre 1979, 15 janvier et 10 mars 1980. 

Les Etats membres acceptent de procéder au 
versement des ressources propres sur la base fixée 
par la Commission (78). 

A .noter que le 4e alinéa de l'article 204/C1EE qui 
se lit ainsi : « Les décisions vis.ées aux deuxième 
« _et troisième alinéas (59) prévoient les mesures 
« nécessaires en matière de ressources pour 1l'appli
« cation du présent article », n'a pas été appliqué, 
car il n'a pas été jugé nécessaire de disposer de 
moyens supplémentaires. 

(78) Pour la première fois, semble-Hl, le Consell 
accepte de reconnaître l'existence de la double limite. 
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L'appréciation sur la première eXipérlence d'appll· 
cation du régime des douzièmes provisoires 

L'application du régime des douzièmes provisoires 
a été l'occasion de graves divergences d'interpré
tation qui ont produit un étonnant désordre juridi
que, qui fera très certainement l'objet de nombreu
ses analyses de la doctrine dans •les années à venir. 
Pour !l'heure, il apparaît nécessaire de profiter de la 
prochaine révision triennale du règlement financier, 
en application de son article 107, pour préciser 
certaines motions : conséquences d'une absence 
de budget en cas de rejet du projet de budget sur 
le plan de la ,procédure budgétaire, durée du régime 
des douzièmes, détermination dé la double limite 
et recours aux virements (79). 

V. - L'analyse du budget 1980 

Au cours de cette cinquième et dernière partie, 
nous chercherons à donner rapidement une analyse 
sur les quatre thèmes suivants : structure des dépen
ses, structure des recettes, effectifs et novations 
jurldico-budgétaires. 

LA STRUCTURE DES DEPENSES EN 1980 

Une analyse du budget pour 1980 en crédits pour 
engagements montre que la part des dépenses de 
la garantie agricole va en diminuant, de façon certes 
limitée, mais constante, puisque de 69,4% en 1977, 
elle est passée à 68,5 % en 1978 et à 67,3 % en 
1979, pour atteindre 66,3 % en 1980. Pourtant, les 
crédits pour 1980, 11 486 MUGE (sans ,le secteur de 
la pêche : 50 MUGE), sont en augmentation de 1 068 
MUGE, soit + 10,3% par rapport à 1979. Il est vrai 
que depuis quatre ans l'augmentation était chaque 
année -d'environ 23 %. 

.Par rapport à 1979, nous pouvons relever plusieurs 
éléments de maîtrise dans la politique agricole 
commune : diminution des MGM, qui passent de 
708 MUC'E à 276 MUGE, et augmentation de la taxe 
de coresponsabi.lité sur ile lait, qui 'rapporte 120 
MUGE en plus. Toutefois, la conjoncture, caracté
risée notamment par un accroissement de la pro
duction dans la plupart des secteurs, conduit à 
augmenter •les crédits de 1 712 MUGE, et la hausse 

(79) D'autres points devront être précisés, que nous 
n'avons pas signalés en raison de leur caractère très 
technique : dlstlrn:tlon entre tes douzièmes supplémen
tai·res en engagement et en paiement, fractionnement ou 
non. des douzièmes. 
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des prix de campagne 1980-1981 entraîne une 
dépense supplémentaire de 150 MUGE. Relevons 
encore trois importantes mesures connexes : ,la 
suppression de .J'aide directe pour le lait écrémé · 
en poudre destiné à l'alimentation des animaux 
autres que ·les veaux (- 400 MUGE), l'instauration 
d'une prime à 1la vache allaitante (+ 108 MUGE) et 
le démarrage de l'organisation commune du marché 
de la viande ovine ( + 50 MUOE). 

En contrepartie, .tes crédits d'engagement des 
fonds structurels augmentent : fonds régional 
(1165 MUGE), fonds social (909,5 MUGE), PEOGA/ 
Garantie (447,7 MUGE) et bonifications d'intérêts 
(200 MUGE) dans le cadre du SME, puisqu'ils passent 
de 15,4% en 1979 à 15,8% en 1980. A noter, 
toutefois, que si la Commission avait proposé dans 
sa nouvelle proposition budgétaire, rectifiée le 6 
juin 1980, une avance de 300 MUGE à la Grande
Bretagne au titre des sommes qu'elle doit recevoir 
pour cette année-là, le Conseil l'a refusée. Les 
versements à la Grande-Bretagne, au titre du méca
nisme financier et au titre des mesures supplémen
taires, n'apparaissent donc pas dans le budget pour 
1980, si ce n'est sous •Il;! for.me de p.m. 

LA STRUCTURE DES REC'ETTES EN 1980 

Les ressources propres traditionnelles ,prévues 
dans le budget pour ·l'exercice 1980 s'élèvent à 
1 719,2 MUGE pour les prélèvements agricoles, 504,5 
MUGE pour ·les cotisations sucre et isoglucose et 
5 667,8 MUGE pour •les droits de douane. Par 
rapport aux réalisations de l'exercice 1979 nous 
relevons des aUgmentations respectives de 2,5, 8,5 
et 9,2 %. ·Le faible accroissement des prélèvements 
résulte d'une hypothèse de stabilisation à la hausse 
des prix mondiaux des céréales dont ·te redresse
ment à partir de mai-juin 1979, conjugué à une 
diminution quantitative des importations, est à l'ori
gine de la réduction de 10,4 % des perceptions de 
l'année. 1979. Cette régression faisait suite à une 
année de stabilité qui avait elle-même été précédée 
par une forte e)(pansion des perceptions à partir 
de 1975. 

Le taux d'accroissement retenu pour les droits 
de douane tient compte du démarrage en 1980 des 
réductions tarifaires négociées dans le cadre du 
GATT. Les perceptions ont fortement augmenté en 
1979 ( + 18,2 %) en raison de 1('accroissement des 
importations en valeur, en provenance de pays tiers, 
de produits supportant un haut niveau de tarif : 
produits chimiques ( + 23 %}, matériel de transport 
( + 17 %) et articles manufacturés ( + 22 %). Bien 
qu'à l'exception des années 1975 et 1978, ,les droits 
de douane aient suivi une évolution ascendante, 
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un taux d'accroissement comparable n'a été observé 
qu'en 1976. 

En 1980, tous les Etats membres verseront les 
ressources propres provenant de :la TVA alors que 
trois d'entre eux, bénéficiant d'une dérogation, 
avaient continué à verser en 1979 des contributions 
basée·s sur ,1e PNB. Toutefois, les Etats membres 
ayant, malgré les demandes de la Commission, 
effectué les versements afférents aux six premiers 
mois de 1980 sur la base des montants inscrits au 
budget 1979, une ,première régularisation est inter- · 
venue le 1er jui1llet 1980 suivie •le 1er aoat par un 
apurement définitif sur ,la base des sommes inscrites 
au budget de l'exercice 1980. Ces ressources sont 
estimées à 7151,03 MUOE résultant d'un taux de 
0,7216 % représentant une augmentation de 1,6 % 
par rapport au montant estimé en 1979 sur la base 
de l'assiette TVA des neuf. Par ailleurs, outre ;les 
recettes diverses évaluées à 182 MUGE, les recettes 
de la Communauté incluront le solde excédentaire 
de 11'exercice 1979 (458,6 MUGE~ résultant d'annu
fations de crédits et d'une sous-estimation des prévi
sions de recettes. 

En définitive les recettes vot!êes se présentent de 
la façon suivante : 

REOETTES DU BUDGET 1980 

Catégorie de reœttes en MUCE en% 

Droits de douane (a) 5667,8 36,1,4 
Prélèvements agricoles (b) 1 719,2 10,96 
Cotisations sucre et lsogl,u-

cose fc) 504,5 3,22 

Ressources propres tradition-
ne'Hes fd) = (a + b + ,c) 7 891,5 50,32 

Ressources provenant de la 
7151,03 45,6 TVA (e) 

Total des ressources pro-
pres (f) = (d + e) 15 042,53 95,92 

Re:cettes diverses (g) 181,98 1,16 
EX'Cédent disponible · de 

!l'exercice précédent (h) 458,587 2,92 

Total des recettes (1) = 
(f + g + h) 15 683,097 100 

LES EFFECTIFS ACCORDES AUX INSTITUTIONS 
COMMUNAUTAIRES POUR 1980 

L'autorité budgétaire a accordé 666 emplois 
supplémentaires aux « tableaux des effectifs » des 
institutions de ,la Communauté, soit une augmen
tation de 4,1 %, selon la venHlation suivante : 
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- ·la Cour des comptes a obtenu 45 emplois ,sup
plémentaires (17 A, 3 UA, 10 8, 14 C et 1 O}, 
soit une augmentation de 21 % ; 

- la Cour de justice a obtenu 52 emplois sùpplé
mentaires (6 A, 25 UA, 6 B, 12 Cet 3 D), soit une 
augmentation de 16,7 % ; 

- l'Office d.es publications a obtenu 28 emplois 
supplémentaires (17 B, 6 C et 5 D), soit une 
augmentation de 11,8 % ; 

- le Par·lement a obtenu 217 emplois supplémen
taires (38 A, 10 UA, 34 B, 81 C et 54 D), soit une 
augmentation de 10,3 % ; 

- le Comité économique et social a obtenu 14 
emplois supplémentaires (1 A, 5 UA, 4 B, 3 C et 
1 D), soit une augmentation de 4,3 % ; 

- ,la Commission a obtenu 305 emplois supplémen
taires (60 A, 54 UA, 54 B, 107 C ét 30 D), soit 
une augmentation de 3,6 % ; 
en ce qui concerne ses effectifs de recherche, 
il y a eu une diminution de 6 emplois A, de 36 
emplois C et de 9 emplois D et une augmenta
tion de 4 emplois 8, soit une diminution de 
1,7%; 

- ,le Conseil a obtenu 52 emplois supplémentaires 
(8 A, 6 B, 22 C et 16 D), soit une augmentation 
de 3,4%. 

Pendant ·longtemps, une opinion généralement 
répandue voulait que le Parlement fOt beaucoup 
plus ouvert que le Conseil à l'attribution d'emplois 
supplémentaires à la Commission. Cette vue des 
choses est ,largement une légende, ainsi que le 
montre 1le tableau suivant. Rappelons ici qu'en 
raison d'un accord passé le 21 avril 1970, ,le Conseil· 
et le Parlement se sont reconnus mutuellement la 
faculté d'arrêter •leur propr:e " tableau des effectifs ». 

Certains termes nécessitent une explication .. 11 
faut entendre par : 

- « demande de l'institution », le nombre d'emplois 
nouveaux demandés par l'institution pour son 
« tab_leau des effectifs ». Ne sont pàs prises en 
considération iles demandes de revalorisation 
d'emplois; 

- " accord du Conseil », la position prise par le 
Conseil en première ;lecture, mais également en 
seconde lecture, sur la base des amendements 
proposés par le Par:lement lors de sa première 
•lecture; 

- « décision finale du Pa11lement », le vote du 
Parlement lors de son vote final, c'est-à-dire 
·le nombre d'emplois supplémentaires inscrits 
au tableau des effectifs du budget annuel des 
institutions ; 

- ,pour le budget de 1979 : « position du Par,fe
ment. », correspond aux amendements votés en 
première lecture par ;le Parlement, puis repro
posés par la commission des budgets du Parle- . 
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DEMANDE ET OCT,ROI O'EFf\ECTIFS SUPPl..!EMENTAIRES DE 1977 A 1980 , 

Commission Cour de Cour des Comité 

Budget Etapes ,de 1I•a iprocédure 
(fonctionnement) justice comptes (*) économique 

de budgétaire 
et socia•l1 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 
-- -·-

Demande de finstitution 484 100 16 100 0 100 5 100 -- --
1977 Accord du Conseil 271 56,0 11 68,7 0 - 3 60 --

Décision finale •du Par,lement 271 56,0 11 68,7 0 - 3 60 
-- --. 

Demande de finstitution 641 100 21 100 129 100 15 100 
-- --

1978 Accord du Cons~( 210 32,7 13 61,9 129 100 6 40 -- --
Décision finale du Par,lement 330 51,4 13 61,9 129 100 10 66,6 

-- --
Demande de finstitution 521 100 53 100 86 100 17 100 -- --

1979 Position du Parlement 438 84,0 27 50,9 73 84,8 18 105,8 -- --
Décision finale 202 38,7 27 5à,9 50 58,1 10 58,8 

-- -- --
Demande de ,l'institution 886 100 85 100 45 100 24 100 

-- --
1980 Accord du Conseil 305 

Décision finale <du Parlement 305 

(*) ûommission de contrôle en 1977. 

ment lors de la seconde ·lecture, mais non votés 
en raison de •la crise budgétaire de décembre 
1978-avrU 1979. Dès lors, « décision finale », 

correspond à la position prise par .fe Conseil 
lors de sa secpnde ;fecture, position qui était 
plus ouverte que ceMe prise par lui lors de sa 
première lecture (80) ; 

- pour ·le budget de 1980 : à la suite du rejet du 
budget de 1980 par 1le Par-lement le 13 ,décembre 
1979, ;fa position du Conseil, •le 23 novembre 
1979, deviendra celle du Par,lement 1lors de ses 
votes du 27 juin et du 9 juillet 1980 (81). 

LES NOVATIONS JURIDICO-BUDGPETAIRES EN 
1980 

Le budget pour l'exercice 1980 ne comporte pas 
de novations juridiques. En effet, le Conseil et ,le 
Padement n'ont pas pu se mettre d'accord sur la 
création d'une deuxième partie au budget, consa
crée à ·l'activité emprunt-prêt. Le >Parlement, qui 
était favorable à 1fa proposition de la Commission 

(80) Voir note (5). 
(81) La commission des ,budgets du .Par,lement avait 

pourtant accepté, le 24 Juin 1980, un amendement de M. 
Dankert, ,par 18 voix pour, 2 contre et 6 abstentions, 
oréant 203 el)'lplois nouveaux. 

34,5 52 61,2 23 51,1 14 58,3 --
34,5 52 61,2 45 100 14 58,3 

du 15 juin 1978, et qui avait fait de cette budgétisa
tion une des conditions du rejet du budget le 13 
décembre 1979, n'a pas poursuivi le combat qu'il 
menait avec ,le Conseil (82), lequel refusait de, 
donner une suite à la proposition de ·la Commission. 
Cette affaire reste ouverte et ne manquera pas 
d'être un des points de discussion durant la pro
cédure pour ,l'établissement du budget 1981, puis
que la Commission, dans son avant-projet de budget, 
a pour 1la troisième fois prévu cette deuxième partie. 

Pour ce qui est de la budgétisation du Fonds 
européen de développement (FED), le Parlement a 
également renoncé à en demander la budgétisation 

(82) Le 27 juin 1980, ile Parlement n'a pas accepté un 
.projet d'amen'dement (!) de iM. Dankert, où il'on pouvait 
Hre : « Dans les commentaires en face de l'annexe Ill 
« (intitu'lée « opérations d'emprunts et de prêts »), il con
« vient d',inscri,re 'la déCilaration suivante : « 11'autorité bud
« gétaire s'engage ainsi à terminer favorablement son 
« examen des propositions de la Commission portant 
« mo·dification du règ,lament financier en ,ce qui concerne 
« ·la budgétisation des opérations d'emprunts et de prêts 
« avant la fin de la procédure budgétaire pour l'exercice 
« 1981 "· 

Les groupes du parti populaire européen, libéral et 
démocratique et démocrate européen de progrès s'y sont 
opposés ou se sont abstenus, m'avait-il semblé (il n'y eut 
point de vote nominai). Pourtant, la commission des 
budgets s'y était déo'arée favorable par 23 voix pour, 
2 contre et 2 abstentions, le 24 juin. 
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(83), si bien que dans ,1e budget pour 1980, la seule 
trace qui subsiste de cette affaire est que les 
chapitres 90 et 91 ne font pas il'objet d'une nomen
clature et sont réservés à une ultérieure budgétisa
tion. 

Dans ·le domaine de !l'exécution du budget, celui 
de l'exercice 1980 ne comporte pas non plus de 
novations puisque « la formule magique » à inscrire 
dans 'les commentaires, comme y avait songé M. 
Bangemann, rapporteur général pour le budget 
1979, n'a pas été reprise (84). De même, une tenta
tive d'inscrire dans le budget un commentaire à 
propos du rôle des comités dits de gestion, n'a 
finalement pas été retenue par le Parlement (85). 

A relever, enfin, qu'en marge de la procédure 
budgétaire s'est déroulée une discussion autour de 
la « proposition de la Commission relative à une 
décision en matière de contribution à accorder à la 
CECA à charge du budget général des Commu
nautés ». Nous avons déjà évoqué, plus haut, ce 
point plusieurs fois. Rappelons ici que .le chapitre 
54, qui a été ouvert à ce propos, n'a été doté que 
d'un p.m. La résolution, annexée au rapport de Mme 
Hoff, proposait, d'une part, que l'inscription d'un 
crédit au chapitre 54 du budget général constitue 
« une base juridique suffisante pour ile transfert 
des crédits budgétaires à :la CECA » et, d'autre part, 
que soit rejetée ·la « proposition de la Commission 

(83) Le 27 juin 1980, ,Je Parlement n'a pas ,accepté un 
projet d'amendement (1) de M. 'Dankert, créant une 
nomenclature complète pour le PED et ajoutant les obser
vations suivantes dans les commentaires : « en oréant 
« 'la structure budgétaire, dans le budget de fa Commu
" nauté, destinée au Fonds européen de développement 
« (FED), l'autoritté budgétaire s'engage ainsi à budgétiser 
« pleinement le FED dès l'entrée en vigueur du sixième 
« F1ED ». Les groupes du parti populaire européen, libéral 
et démocratique et démocrate européen de progrès s'y 
sont, en effet, opposés ou se ·sont abstenus, m'avait-li 
semblé ('iil n'y eut point de vote nominal). Pourtant, la 
oommi'Ssion des budgets du Parlement s'y était déclarée 
favorable à une très large majorité, le 24 Juin (18 voix 
pour, 3 contre et 8 abstentions). 

(84) Voir note (5). 

(85) Le 27 Juin 1980, •le .Parlement a rejeté (oies groupes 
du parti populaire européen, libéral et démocratique et 
démocrate européen de progrès y ayant été opposés, 
m'avait-il! semblé, car il n'y eut pas de vote nominal,), le 
projet d'amendement (1) suivant établi par M. Dankert : 
Incorporer les observations suivantes au sujet de i-a 
section Hl « Commission » : « l'autorité budgétalre, vu 
« rartlcle 205 du traité, convient ainsi que tout nouveau 
« comité de gestion Institué dans le contexte de. nou
« velles politiques communautaires ou tout comité axis
« tant, dans le contexte de 11a révision régulière de cer
" taines politiques, n'exerce qu'un rôle purement consul
« tati,f et ne doit en ,aucun cas empiéter sur la ,respon
« sa:bUlté e~olusive de la Comm!·ssion en matière d'exécu
" tion du budget »: La commission des budgets du Parle
ment avait pourtant approuvé ce texte à ·runànimlté le 
24 juin (23 voix pour et 2 abstentions). 
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de. prévoir une décision du Conseil comportant un 
article dans lequel les transferts seraient encore 
une fois décidés, étant donné qu'une telle décision 
est superflue dès que ·le budget 1980 a été défini
tivement et valablement arrêté ». Le 11 jui'l-let, le 
Parlement n'a pas voté le projet de résolution préci
sément sur ces deux points ,(86). Les défenseurs de 
,fa thèse selon laquelle ·le budget est ·fa base suffi
sante pour son exécution ont donc, ce jour-là, subi 
une· défaite importante. 

.~otons encore que, fors de 1la procédure budgé
taire, ,les trois institutions concernées ne sont pas 
parvenues à un accord sur fa classification des 
dépenses en_ dép~nses obligatoir.es (DO) et dépen
ses ~on obllgato1res (DNO) des ·lignes dotées de 
crédits. La Commission, qui avait proposé de 
classer en DNO certaines dépenses du FEOGA/ 
Orientation, n'a pas été suivie ,par le Conseil qui a 
finalement obtenu gain de cause. De même, le Par
lement s'est efforcé de transformer de DO en DNO 
le classement de toutes ;tes dépenses du FEOGA/ 
Orientation, les dépenses de l'aide alimentaire, les 
bonifications d'intérêts dans le cadre du système 
monétaire européen et ;les versements au profit de 
la Grande-Bretagne, mais a renoncé à obtenir satis
faction. Sur ce même thème, if faut savoir que le 
Parlement veut remettre en cause l'accord inter
venu en décembre 1977 à propos de ·l'application 
des articles 203/CEE et autres tant aux crédits pour 
engage~~nts qu'aux crédits pour paiements, en · ce 
sens qu'il estime que .l'accor.d n~ doit pas ·s'appli
quer aux crédits pour engagements. 

'* ** 
La plus longue procédure budgétaire de l'histoire 

de la Communauté a eu trois résultats tangibles. 
1:He a produit un budget qui n'est pas un chef
d'œuvre, mais elle a pourtant permis au Parlement 
d'affirmer ses pouvoirs budgétaires, et elle a rendu 
su.rtout sensible aux peuples et aux institutions de 
la Communauté européenne ·l'acuité du problème 
des dépenses de fa garantie des marchés agricoles 
et plus précisément des dépenses communautaires 
résultant des surplus agricoles. La prise de 
conscience à ce sujet est désormais générale, 
sérieuse et parfois douloureuse. Relevons ce que 
disait sur ce thème M. Tugendhat, commissaire au 
budget, lors du débat du 26 juin 1980 : « Depuis le 
« mois de décembre dernier, depuis le temps où 
« des résolutions auxquelles le nom de notre rap-

(86) Se sont e~pr!més contre - m'a-Hl sembilé, car 1,1 
n'y a pas eu de vote nominal - . les groupes du parti 
popl.llai'l'e européen, libéral et démocMtlque et démocrate 
européen de progrès. 



.. porteur (M. Dankert) est associé, ont été votées, 
« lorsque des discours sur l'équilibre, ou plutôt le 
.. déséquilibre du budget ont été prononcés, nous 
.. àvons constaté une grande évolution des attitudes 
« dans •la Communauté, et la nécessité de contrôler 
.. les dépenses agricoles est maintenant reconnue 
.. clairement, beaucoup plus largement qu'à ce 
.. temps-là. Quand, pour la première fois, j'entrais 
.. dans ··1a Commission, au cours des premiers jours 
.. de celle-ci, j'avais l'impression que nous étions 
.. une voix criant dans le désert quand nous par
« lions de la nécessité de restreindre les dépenses 
.. agricoles afin de préserver et de protéger la poli
«. tique commune agricole, et pour permettre le 
« développement de nouvelles, mais également 
.. différentes. Après iles élections directes, j'ai eu le 
.. sentiment qu'une voix nouvelle, et plus forte, 
« s~était jointe à :fa nôtre, mais maintenant je sens 
.. que nos deux voix, le message que nous portons 
« et les points de vue qui ont été si éloquemment 
« exprimés au Parlement avant Noël sont entendus 
« beaucoup p·fus clairement et dans une sphère 
.. beaucoup plus large de 1la Communauté. Nous 
.. voyons ce qui est arrivé à Venise. Nous entendons 
.. les discours des chefs de Gouvernement. Nous 
« notons - et la Commission remarque avec 
« une immense satisfaction - et nous donnons une 
.. grande importance au mandat que nous avons 
.. reçu d'examiner l'ensemble des pro_blèmes de 
« financement de ·la Communauté ». 

Désormais, tout événement de nature budgé
taire va être apprécié dans la perspective de l'exa-
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men des finances publiques communautaires qui 
doit intervenir l'année prochaine ; toute initiative 
nouvel1le importante dans le domaine financier 
devra attendre que cet examen ait eu •lieu pour 
trouver sa solution. Rappelons les termes du mandat 
qui est confié à la Commission et qu'elle doit 
remplir avant la fin du mois de juin 1981 : « (mandat 
« confié à ,fa Commission, à remplir avant la fin du 
« mois de juin 1981 : 1f'·examen portera sur le déve
« loppement des politiques communautaires sans 
« mettre en question ni ·la responsabilité financière 
« commune pour ces politiques qui sont financées 
« par des r,essources propres à la Communauté, ni 
« ,les principes de base de la politique agricole 
« commune. En tenant compte des situations et 
« intérêts de tous les Etats membres, cet examen 
« aura pour but d'éviter que des situations inaccep
« 'tables se présentent de nouveau pour l'un quel
« conque d'entre eux) » (87). 

li s'agit d'un grand examen, d'un examen vital. 
Les décisions du 30 mai 1980 n'ont rien résolu, elles 
ont seulement accordé à la Communauté le temps 
de réfléchir. Cette réflexion devra être une œuvre 
commune. Efile devra se transformér le p.lus rapi
dement possible en un arsenal de décisions afin · 
de réaliser les modifications qui s'imposent pour 
rendre plus communautaire la Communauté . 

(87) Voir Journal officiel des Communautés européen
nes, n• C 158, page 1, du 27 juin 1980 : conclusions du 
Consevl du 30 mai 19'!0 concernant la contribution britan
nique au financement d•J budget communautaire. 
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Au-delà de certaines constantes que l'on 
retrouve en chaque marathon agricole, il ·existe des 
traits spécifiques qui les identifient les uns par 
rapport aux autres. C~lui de 1980 est essentiellement 
caractérisé par la notion d'interdépendance ; il ne 
peut se ·comprendre et s'apprécier qu'en fonction 
de fa connaissance, d'une part, des événements 
qui ont précédé •le marathon de 1980 et même celui 
de 1979 et, d'autre part, des dossiers qui ont été 
conduits de concert avec celui des prix agricoles. 
L'enchaînement temporel des dossiers constitue la 
preuve, si besoin en était, que ·les ·marathons anté
rieurs n'ont ,pas apporté de solutions réelles aux 
problèmes inscrits à 1I1eur ordr:e du jour. L'enchaîne
ment concomitant de dossiers apparemment étran
gers aux seuls problèmes traditionnels agricoles 
constitue 1la preuve de l'interdépendance des ques
tions européennes et de 1fa nécessité, sinon de la 
volonté, de ·les traiter globalement ·et d'étendre ainsi 
le domaine des questions abordées. Le dossier des 
prix pour 1980/81 doit donc être examiné comme 
s'inscrivant dans la suite des propositions de la 
Commission du 19 mars 1979 en matière de struc
tures, dans ceHe des décisions de prix 1979/80 et 
dans celle de la communication de 1la Commission 
au Conseil du 29 novemb11e 1979 relative à l'amé
nagement de ,fa politique agricole commune en vue 
d'un meilleur équMibre des marchés et d'une ratio
nalisation des dépenses. Le dossier prix 1980/81 
doit aussi être apprécié en fonction de l'évolution 
du dossier de la contribution du Royaume-Uni au 
budget communautaire et, à un niveau moins impor
tant, en fonction du problème de la viande ovine. 
Afin de ,préserver la clarté de ce bref article de 
synthèse, le ,problème de la contribution du 
Royaume-Uni ne sera traité ici qu'incidemment et 
non pas en tant que tel. 

Le 2 avril 1979, ·la Commission présentait ses 
propositions en matière de politique des structures 
agricoles, elles accompagnaient ·les propositions 
de la Co!'Dmission en matière de prix pour 1979/80. 
Celles-ci, on s'en souvient, consistaient en une 
reconduction pure et simple des prix, exprimés en 
.'ECUS, de la campagne 1978/79. En fait, le Conseil 
n'a pas suivi ,fa Commission et a décidé une hausse 
uniforme des prix, exprimés en ECUS, de 1,5% (1) . 
Alors que ·l'on croyait le rideau retombé sur ce 
marathon après ·les décisions du Conseil du 22 
juin 1979, la Commission, par un acte politique 
inhabituel, se dissociait des décisions prises par le 
Conseil. L'initiative appartenait donc à M. Gundelach' 
Vice-Président de 11a Commission, plus particuliè
rement chargé des questions agricoles, et c'est 

(1) Voir P. BAUDIN. « La fixation <les prix agricoles en 
1979/80 » in Revue du Marché Commun n• 229, septembre 
1979, 1p. 366 à 382. 



ainsi que le 29 novembre 1979, ',la Commissiôn pré
sentait au Conseil une communication sur l'aména
gement de 1la politique agricole· commune en vue 
·d'un meilleur équiilibre des marchés et d'une ratio
nalisation des dépenses. Ces propositions compre
naient, notamment, un ensemble de mesunes pour 
·le lait qui impliquaient une nouvelle politique en 
matière de co-responsabNité et une politique plus 
cohérente dans ·le domaine des matières grasses 
et des protéines animales et végétales, un régime 
révisé pour f.e sucre et l'isoglucose et certains 
ajustements des régimes applicables à la viande 
bovine, au seig·le et aux amidons. L'adoption et 1la 
mise en œuvre de toutes ces mesures auraient 
représenté pour le budget communautaire un béné
fice de ·l'ordre de 840 millions d'unités de compte 
européennes. Mais 1le Conseil n'a pas vou,fu suivre 
la Commission dans ses propositions et, une fois de 
plus, selon une technique qui lui est chère, a voulu 
lier ce dossier aux décisions de prix 1980/81. En 
riposte, M. Gunde:lach, et avec ,fui la Commission, 
proposaient pour ·la campagne 1980/81, une hausse 
des ,prix agricoles exprimés en ECUS de ·l'ordre de 
2 à 3,5 % selon les produits et de 1,5 % pour •le -lait, 
le sucre ·et ·la viande bovine. Ce rappel historique 
est absolument nécessaire pour compr.endre les 
propositions de la Commission ; car JAMAIS ceUe
ci, en présence de l'actuelle situation économique 
générale, n'aurait présenté une hausse de prix aussi 
faible si le Conseiil avait eu la volonté politique de 
s'attaquer vraiment aux problèmes des déséquilibres 
des marchés et, en tout pnemier ,fieu, à celui du 
marché laitier. La Commission allait même plus 

, loin en avertissant solennellement ,le Conseil qu'elle 
· 4( serait amenée à reconsidérer sa position s'il 

s'avérait que ,fes débats s'orientaient vers 'l'agré
ment des mesures positives, tout en rejetant à plus 
tard cell:es qui nécessitent des efforts et du courage 
mais qui sont indispensables à la survie de la politi
que agricole commune ». 

Cette situation, déjà tendue, allait s'aggraver par 
suite de la jonction à ce dossier, déjà difficile, du 
dossier dit de la contribution britannique et de celui 
de :la viande ovine. En ce qui concerne ·le pr:emier 
dossier, ainsi que le soulignait M. Emile Noël, 
Secrétaire Général de la Commission, « ,l'essentiel 
des difficultés actuelles avec :fa Grande-Bretagne 
n'est pas dO à une inadéquation des ressources 
propres ni aux particularités du commerce britanni
que ; ·le cœur de !la difficulté est agricole ! D'une part 
la Grande-Bretagne dispose d'une agriculture 
moderne, d'autre part eMe consomme les produits 
qu'elle fabrique si bien qu'elle n'a pas de surplus 
et ne fait donc pas appel dans ce secteur aux 
mécanismes communautaires. Par. exemple, la 
contribution de ,fa Grande-Bretagne au FEOGA est 
d'environ 20 0/o alor,s qu'elle n'en retire que 5 à 
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7 0/o ». Certes on pourrait rétorquer qu'en entrant 
dans la Communauté, le Royaume-Uni n'ignorait 
pas cette arithmétique, et que certaines de ses 
branches industrielles bénéficieraient d'un large 
marché pour lequel •sa technologie plus avancée 
lui permettrait de compenser largement ses désé
qui·libres financiers communautaires. D'autres argu
ments de ce g.enre ,peuvent et ont pu être avancés. 
Mais, engagée sur ce terrain, 'la polémique devient 
oiseuse et dangereuse ; oiseuse, car ,elle aboutit à 
des impasses ; dangereuse, car elle réveille des 
animosités ancestrales dont l'Europe d'aujourd'hui 
et, a fortiori, celle de demain, n'ont que faire ! Fina
lement, après une épreuve de force, où l'on a pu 
apprécier •les avantages et iles limites des actueMes 
institutions européennes, le Conseil décidait 1fe 30 
mai 1980, à la .fois les prix agricoles et mesures 
connexes pour 1980/81 et la contribution du 
Royaume-Uni au budget des Communautés.· Compte 
tenu de la complexité de ces questions et de ,f.eur 
éparpillement dans plusieurs documents, ,l'auteur 
n'analysera pas successivement, ainsi qu'il en a 
coutume, les propositions de la Commission et les 
décision du Conseil, mais pour chacun des quatre 
grands axes habituels : mesures agri-monétaires, 
prix, mesure connexes et mesures socio-structu
relles, à ,fa fois 1les propositions de ,la Commission 
et les décisions du ConseM. 

I. - Les mesures agri-monétaires 

EMes ont été au centre des débats du marathon 
de 1979, puisqu'elles ont même abouti à retarder 
l'entrée en vigueur du système monétaire européen. 
L'ECU a cependant été introduit dans la politique 
agricole commune 1fe 9 avrH 1979 et on a pu pour
suivre -la démobilisation des montants compensa
toires monétaires. Cependant, si le système moné
taire el,lropéen a contribué à une certaine stabilité 
en ce domaine, on a enregistré, !le 25 septembre 
1979, une réévaluation du Deutsche Mark de 2 0/o 
et une dévaluation de ;la couronne danoise de 
5 0/o (2). Une autre dévaluation de la couronne 
danoise a eu lieu le 30 septembre 1979. Ainsi que le 
souligne ·fa Commission « ces réalignements des 
taux de change se sont traduits en des modifica
tions des taux-pivots en ECUS de toutes ·les mon
naies. A ·leur tour, ces modifications des taux
pivots ont engendré des ajustements des taux 
représentatifs utilisés dans la ,politique agricole 
commune, qui, joints à l'application des franchises 

(2) Voir P. BAUDIN et J. V8RS11RAETE. « Décisions 
monétaires et 1po'litique agr,icole ,commune », in Europe 
verte-Notes rapides n• 3, novembre 1979. 
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TABLEAU 1. - Adaptation des taux représentatifs des différentes monnaies de la CEE, conséquences sur les 
prix agricoles Institutionnels exprimés en monnaies nationales et situation des MCM. 

Date Adaptation Effets sur ~es prix 
Situation des MCM 

des taux institutionnels 
représentatifs au 1.1.79 au 1.6.80 

A:Uemagne 1. 6.1980 + 1,151 % - 1,137 % + 10,8 + 8,8 

BénéJ:ux 1. 6.1980 + 0,188 % - 0,187 % + 3,3 + 1,7 
Royaume-Uni 1.10.1979 - 1,099 % + 1,111 % - 27,0 + 1,7 

17.12.1979 - 5,000 % + 5,263 % 
France 1.10.1979 - 1,035 % + 1,046 % - 10,6 0 

1. 4.1980 - 3,496 % + 3,622 % 
12. 5.1980 - 1,336 'J/o + 1,354 % 

Italie 1.10.1979 - 1,121 % + 1,133 % -17,7 i> 
17.12.1979 - 5,038 % + 5,305 % 
12. 5.1980 - 3,523 % + 3,•652 % 

Irlande 1.10.1979 - 0,976 % + 0,986 % - 2,0 0 
Danemark 1.10.1979. - 3,802 % + 3,952 % 0 0 

5.12.1979 - 4,628 % + 4,852 % 

Source Prix communs agricoles -pour 1980/81. Les conclusions, in « L'Europe verte », n• 11, juin 1980, p. 8. 

décidées pour les montants compensatoires moné
taires (MCM) positifs, o.nt permis d'éviter la création 
de nouveaux MCM ». Mais 1fa franchise mise en 
vigueur pour ,les monnaies appréciées est presque 
épuisée, ce qui signifie qu'à l'avenir, pour ces 
monnaies, toute modification des taux-pivots entrai-

, nera la création de MCM positifs nouveaux. En ce 
qui concerne les MCM négatifs, •l'évolution écono
mique a conduit à une réduction des MCM du 
Royaume-Uni et, au début de 1980, on pouvait dire 
que le .problème agri-monétaire était surtout centré 
sur l'obligation politique et ·la nécessité économique 
de démobiliser les MCM positifs. C'est pourquoi, la 
Commission proposait, le 7 février 1980, de démo
bioliser de 1 point -le MCM applicable en Allemagne 
et de 0,5 point celui applicable au Benelux. 

Mais au cours des discussions du début du mois 
de mai 1980, 1Ie Conseil a décidé, à la demande des 
gouvernements français et italien, de dévaluer ,fe 
taux représentatif du franc français de 1,336 0/o et 
celui de :la lire de 3,523 %, avec effet au 12 mai 
1980. cès deux taux représentatifs étaient donc 
portés au niveau des taux-pivots respectifs et, par 
conséquent, •les MCM encore applicables en· Italie 
pour ·les produits concernés ·se trouvaient suppri
més. Toutefois, en ce qui concerne le sucr,e, l'iso
glucose, les céréales, 1f'aviculture et le vin, les nou
veaux taux représentatifs n'entreront ,en vigueur 
qu'au début de •la campagne fixée pour ces produits. 
Pour le porc, la dévaluation du taux représentatif 
de la lire jusqu'au niveau du taux-pivot est prévue 
en deux étapes : 12 mai et 11!r novembre 1980. Ces 
adaptations monétaires ont entraîné une hausse 
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des prix agricoles institutionnels, exprimés en 
monnaie nationale, de 3,652 % en Italie et de 
1,354 % en France. Mais il faut rappeler qu'à ,fa 
demande du gouvernement français, le Consei:I avait 
déjà, le 1er avril 1980, procédé à une dévaluation 
du taux représentatif du franc français de 3,496 %, 
ce qui avait entraîné une hausse des prix agricoles 
institutionnels, exprimés en francs français, de 
3,622 %. Les agriculteurs français, avant même les 
décisions de prix, avaient donc déjà bénéficié d'une 
hausse de 5 %, uniquement induite par des ajuste
ments monétaires. Mais ils n'étaient pas ·les· seuls 
à avoir bénéficié d'une teNe mesure, ainsi qu'on 
peut le constater à l'étude du tableau I qui précise 
·les adaptations des taux représentatifs survenuès 
depuis le 22 juin 1979, date de la fixation des prix 
pour 1979/80. Ce tableau inclut égal,ement ·les effets 
de ces adaptations monétaires sur ,les prix agricoles 
institutionn0Is exprimés en monnaie nationale, et 
les conséquences des décisions agri-monétaires 
du 30 mai 1980 qui ont consisté à réduire d'un 
point le MCM applicable en Allemagne, ainsi que 
•l'avait proposé la Commission et de 0,2 point celui 
du Benelux alors que ;fa Commission avait proposé 
une réduction de 0,5 point. 

Que de chemin parcouru en 18 mois I Mais aussi 
que de fragilité dans cette construction I Entre le 
1er juin 1980 et ·le 14 juillet 1980, iles MCM ont reparu 
en Italie ! Et si •les divergences entre les taux 
d'inflation actuels, comme cela devrait logiquement 
apparaître, se reflétaient dans des ajustements 
monétaires, ·le rocher de Sisyphe devrait une fols 



de .plus être · remonté. Mais .fa fait politiquement 
majeur, du point de vue agricole, paraît être, de 
·loin, la suppression des MCM au Royaume-Uni. 
En effet, cette ,suppression entraîne, ipso facto, la 
suppression de la marge de manœuvre dont,dispo
sait le Royaume-Uni pour demander une faible 
hausse, voire un gel· des prix en ECUS. Dès lors, 
on peut s'attendre à ce que, logiquement, dès 1981, 
le Royaume-Uni adopte plus ou moins le comporte
ment de négociation des Etats membres à « mon
naie dépréciée ,, et accepte pour 1981/82 une hausse 
de prix en ECUS qui pourrait être égale ou même 
supérieure à 10 % 1 Une teHe situation hâterait ,la 
démobilisation des MCM ,positifs et permettrait une 
meilleure hiérarchie des prix en fonction des 
situatio11s de marché. D'ailleurs, faute de bénéficier 
de cette 1large possibMité d'action, le Conseil, dans 
ses dernières décisions dè prix, n'a pas pu hiérar
chiser les hausses de prix aussi nettement . que 
l'exigeait 1fa situation de certains marchés. 

Il. - Les décisions de prix 

La Commission considère qu'il existe trois 
contraintes majeures qui 1limitent sa liberté d'action 
en matière de prix : ·la sauvegarde du niveau géné
ral des revenus des agriculteurs, -la recherche d'un 
meilleur équilibre de l'ofüe et de ,la demande sur 
certains marchés agricoles et la nécessité · de 
contenir ·l'accroissement des dépenses budgétai
res; on pourrait ajouter à ces contraintes celle de 
poursuivre •la démobMisation des MCM positifs. Le 
7 février 1980, ·la Commission présentait ses propo
sitions de prix dans un climat politique et écono
mique très difficile. Le Parilement 'Européen avait 
r.ejeté le budget 1980, notamment parce que les 
dépenses agricole~ représentaient près des 3/4 des 
dépenses de ce projet de budget. Le taux d'infla
tion augmentait, passant, dans la CE'E, de 7,5 % 
en 1978 à 12 % à ·la fin de 1979 et 1le taux de chô
mage atteignait 5,5 % de 1la population active de la 
Communauté. Par aiHeurs, si le taux moyen de 
croissance du produit intérieur brut s'était maintenu 
en 1979 à 3,3 % avec une hausse du revenu réel 
pour ,l'ensemble des travailleurs comprise entre 2 
et 3 %, la hausse des coOts agricoles avait, malgré 
un.e hausse de 1la production, conduit à une baisse 
moyenne du revenu réel agricole entre 1,5 et 2 %. 
Là Commission estimait que la hausse du prix du 
pétrole, .qui avait doublé entre •la fin de 1978 et ·le 
qébut de 1980, devrait entraîne·r· une hausse des 
coOts en agriculture de l'ordre· de 3 % dont la moitié 
se ferait sentir en 1980. Enfin, iles· déséquilibres de 
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l'offre et de ·fa demande sur certains marchés, et 
surtout sur le· marché 1laitier, sont devenus intolé
rables, même si les relèvements des cours mon
diaux du sucre ,et des céréales af:lègent les dépen
ses dans ces secteurs. Face à cette situation, la 
Commission, ainsi qu'on l'a souligné ci-dessus, avait 
déjà proposé 1ie 29 novembre 1979 un ensemble de 
mesures de rééquilibrage des marchés ; mais le 
Conseil voulait discuter conjointement ces propo
sitions avec 1fes propositions de prix que la Com-
mission présenterait. · · 

C'est pourquoi, forte d'une expérience parfois 
cruelle dans ses relations avec ·le ConseH, la. Com
mission décidait de proposer une hausse des prix 
agricoles communs pour 1980/81 différ.ente selon 
les prpduits et se situant entre 2 et 3,5 %, sauf pour · 
le lait, le sucre et la viande bovine pour 1lesquels 
elle était -limitée à 1,5 %, ·l'augmentation du prix 
du ,lait étant entièrement répercutée sur la partie 
protéique. La Commission, comme on l'a déjà vu, 
proposait une démobilisation concomitante des 
MCM de 1 point en Allemagne ,et de 0,5 point au 
Benelux. Ces propositions auraient ,entraîné une 
hausse d'environ 0,8 % des dépenses alimentaires 
des ménages de la CEE et d'un peu plus de 0,1 % 
de ·leurs dépenses tota!les. Le déséquilibre de 
certains marchés agricoles et les difficultés budgé
taires de la CEE auraient dO conduire, d'après la 
Commission, à un gel des prix que seule ·la dégra
dation des revenus agricoles a écarté cette année. 
On peut ajouter qu'outre son aspect politiquement 
insoutenable, un gel des prix aurait empêché une 
démobilisation des MCM positifs puisque le Conseil, 
en 1979, s'était engagé à ne pas procédé à une 
teHe démobMisation si elle devait, par aHleurs, 
entraîner une diminution des prix agricoles en 
monnaies nationales. Inversement, on pourrait 
imaginer de donner plus d'importance à la démo
bilisation des MCM positifs et, pour ce faire, pro
poser une hausse plus élevée des prix agricoles, 
quitte à maintenir, ce qui est ,logique, une hiérarchie 
dans ·les hausses de prix en fonction des situations 
de marché des différents produits. Une hausse. de 
prix supérieure, avec une diminution plus impor
tante des MCM positifs et une diminution plus 
faible des MCM négatifs, pourrait dans la majorité 
des cas aboutir à un résultat identique. 1En fait, cela 
est inexact ; car, d'une ,part, cela placerait la barre 
des prix agricoles à un niveau qui accroîtrait ·l'écart 
à combler pour iles Etats membres à monnaie dépré-

.· ciée et, d'autre part, certains Etats membres n'ont 
pas ou n'ont plus de MCM négatifs. Mais ·la raison 
majeure est politique. En effet, l'expérience a 
prouvé que les Etats membres à MCM négatifs, par 
le jeu de la démobilisation de leurs MCM en dehors 
des décisions ànnuel'les de prix, retrouvaient des 
libertés nationales qui ,leur permettaient des 
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manœuvres déloyales. Par exemple, il y a 2 ans, 
un Etat membre à MCM négatifs a procédé à une 
forte démobilisation de ses MCM avant les délibé
rations du Conseil sur ,les hausses de prix pour 1la 
campagne suivante; ayant ainsi octroyé à ses 
agriculteurs une hausse de prix importante, •l'Etat 
membre en question a pu, par la suite, demander 
le gel des prix agricoles et, par le jeu de ,la règle 
de l'unanimité dans ,les décisions du ConseM, impo
ser la majorité de ses vues à ses partenaires. C'est 
pourquoi, dans 11a combinaison subtile entre hausses 
de prix et démobilisation des MCM, si la rationalité 
économique exige une démobilisation rapide des 
MCM positifs, si l'équité suggère une démobilisation 
paraMèl,e des MCM positifs et des MCM négatifs, 
l'expérience politique conduit à la conclusion qu'il 
est nécessaire d'éliminer les MCM négatifs pour 
pouvoir éliminer plus rapidement les MCM positifs ! 
En effet, les !Etatl:} membres à monnaie dépréciée 
étant alors placés dans la même position adopte-

ront un comportement semblable à celui déjà décrit 
au paragraphe précédent. 

Le Conseil a, à peu près, suivi la Commission 
dans ses propositions de démobilisation des MCM 
positifs, mais il a nettement relevé les hausses de 
prix proposées par la Commission (cf. Annexe 1). 
Les augmentations de prix en ECUS varient entre . 
4 % et 7,5 %, sauf pour le seigle, •les semences, le 
beurre et les fromages de garde. La hausse moyenne 
des prix est de 4,8 % ; si l'on tient compte des 
démobilisations des MCM, ·l'augmentation moyenne 
des prix exprimés en· monnaies nationales est de 
5,7 %. L'effet sur les prix de détail, varfable d'un 
produit à •l'autre, entrainera une hausse inférieure 
à 0,5 % des dépenses des ménages. Mais il est 
évident qu'au niveau global la hausse moyenne des 
prix agricoles ne peut s'apprécier qu'en fonction 
des hausses nationales des prix agricoles et des 
taux d'inflation. La Commission a publié, dans cette 
optique, un tableau intéressant reproduit ici 

T-ABLJEAU Il. - Comparaison entre les hausses moyennes nationales des prix agricoles et des taux d'inflation. 

1977/78 1978/79 1979/80 1890/81 

Hausse Taux Hausse Taux Hausse Taux Hausse Taux 
moyenne d'tnflation moyenne d'Infl,atlon moyenne d'-Lnfiation moyenne d'Infiation 
-des prix (1) -des 1prix (1) ~es prix ·(1) des ,prix (1) 

Aofl:emagne 2,0 3,8 1,8 3,9 0,4 3,7 3,5 4,5 
France 6,6 9,1 10,5 9,3 8,7 10,2 6,4 11,0 
Italie 10,7 18,9 14,2 13,3 11,5 15,9 9,1 16,7 
Pays-Bas . 4,0 6,3 2,1 5,3 0,6 4,3 4,4 6,9 
Belgique 4,1 6,7 2,2 4,5 0,8 4,9 4,6 4,7. 
Luxembourg 3,7 1,7 2,2 4,4 0,6 5,8 4,3 6,9 
Royaume~Uni 6,4 13,7 10,4 10,3 12,0 14,1 4,7 21,6 
Irlande 10,7 13,0 à,8 11,3 1,4 12,9 4,4 14,9 
Danemark 4,3 9,2 2,1 9,6 1,3 7,3 4,9 10,2 

(1) Le taux général d'inflation est calculé par année calendaire (1977 pour 1977/78 ; 1978 pour 1978/79, etc.):, 

Sources : « Prix communs agricoîes pour 1980/81. Les conclusions », in « L'Europe verte », n• 11, Juin 1980, p. 5. 

Cependant ce tableau est incomplet. En effet, il 
ne tient compte que des variations de prix induites 
par les décisions concernant les prix et ·les mesures 
agri-monétaires décidées en mai 1980._ C'est pour
quoi, il convient de se reporter aussi au tableau 1 ; 
on constate alors que la France, par .exemple, a 
bénéficié d'une hausse moyenne des prix agri
coles, en francs français, de 4,8 % + 1,4 %, qui 
correspond aux 6,4 % du tableau 11, plus 3,6 % 
octroyés le 1er avritl 1980 et 1 % octroyé le 1er 
octobre 1979. M est donc clair que, ainsi que le 
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déclarait le Président Valéry Giscard d'Estaing, les 
revenus globaux réels des agriculteurs français 
ont été maintenus_ en 1980. Mais qu'en est-il des 
différents marchés, des différents produits ? Pour 
mieux apprécier l'impact des décisions de prix à ce 
niveau, il faut alors, après avoir analysé, ainsi qu'on 
l'a fait, •les mesures agri-monétaires et les décisions 
de prix, analyser les mesures connexes. 'En effet, 
au niv.eau des produits, elles peuvent très fortement 
influencer les situations de marché et par là, les 
revenus agricoles. 



III. - Les mesures connexes 

C~s mesures sont plutôt techniques ; c'est pour
quoi seule la philosophie qui les a inspirées est 
reprise ici ; les détails techniques sont répertoriés 
dans l'Annexe Il. : 

a) Les céréales ~t les produits amylacés : la 
Commission, et avec elle le Conseiil, ont poursuivi, 
cette année, la mise en place du système dit « du 
silo » qui a notamment pour but d'accroître 11a flui
dité du marché communautaire des céréales aussi 
bien celui des céréales fourragères (maïs, orge, fro
ment fourrager) que celui des céréales panifiables 
(froment panifiable, seigle panifiable) ou pastifiables 
(froment dur). C'est pourquoi, le prix d'intervention 
de ,('orge, du maïs et du froment fourrager est, com
me en 1979/80, identique pour ces trois céréales. 
Les .prix indicatifs de l'orge et du maïs sont égale
ment identiques ; en revanche, le prix indicatif du 
froment tendre qui s'applique aussi bien au froment 
tendre panifiable qu'au froment tendre non panifia
ble, demeure, comme par le passé, supérieur à celui 
de l'orge et du maïs, il est calculé à partir du prix 
d'intervention commun au froment, au seigle, à 
l'orge et au maïs (155,88 ECUS/t.), auquel on 
ajoute 15 % pour obtenir •le niveau de la référence 
moyenne du froment panifiable (179,27 ECUS/t.), 
plus un élément de marché (7,98 %), plus ·les frais 
de transport a·ormes à Duisburg (20,44 ECUS/t.), 
soit au total 214,01 'ECUS/t. Il faut noter que la 
référence panifiabl:e moyenne sert, dans le système 
actuel, uniquement à calculer. ·le prix indicatif du 
froment, qu'il soit panifiable ou non. En revanche, 
pour calculer le prix de référence. du froment panifia
ble qui est soutenu par des mesures spéciales, mais 
non obligatoires, d'intervention, il est calculé une 
qualité panifiable minimale qui est inférieure à la 
qualité .panifiable moyenne pour accroître le nombre 
de bénéficiaires d'une telle mesure. Cette référence 
panifiable minimale est établie à partir du prix 
d'intervention commun (155,88 ECUS/t.), auquel on 
ajoute 12,39 %, soit au total 175,20 ECUSft. La 
Commission avait proposé au Conseil de définir 
objectivement la qualité moyenne du froment tendre 
panifiable, tout en soulignant qu'e.lle n'envisagerait 
aucun changement du critère de qualité pris en 
compte lors des actions d'intervention. Le Conseil, 
probablement dans la crainte de l'assimi:lation de 
la qualité minimale à la qualité moyenne, a r.efusé 
de définir objectivement "8 qualité moyenne pani
fiable. Par ailleurs, il a demandé à la Commission 
de procéder à une intervention obligatoire pour la 
qualité minimale pendant les trois premiers mois 
de la campagne. 
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!En ce qui concerne le seigle, pour 1lequel existent 
d'importants stocks d'intervention, ,fa Commission 
avait proposé de l'incorporer dès 1980/81 dans le 
système du silo en maintenant le prix d'intervention 
au niveau de celui de 1979/80 et en adoptant, 
comme prix indicatif, le prix indicatif commun des 
céréales fourragères, tout en accordant une boni
fication pour ·le seig:fe panifiable de 7,10 ECUS/t. 
afin de compenser les conséquences du maintien 
du prix d'intervention au niveau de celui de 1979/ 
80. Le Conseil a suivi la Commission dans sa propo
sition de faire entrer réglementairement le seigle 
dans le système du silo mais a décidé cette inser
tion en 3 étapes ; en 1982/83 le seigle fera donc pra
tiquement partie du système du silo. Pour 1980/ 
81, la différence entre le prix d'intervention com
mun unique pour les céréales fourragères et le 
prix d'inte·rvention du seigle a été ramenée· à 
7,94 ECUS/t. contre 10,65 ECUS/t. en 1979/80. De 
ce fait, la bonification spéciale pour le seig,ie de 
qualité panifiable a été maintenue au niveau de 
1979/80, soit 5,44 ECUS/t. Compte tenu de ce que 
le Conseil a accepté l'introduction du seigle dans 
le système du silo, il peut être envisagé d'étudier 
la possibilité d'inco~porer du seig1fe dans 1f'alimen
tation animale, afin d'écouler les importants stocks 
de seigle actuellement dans les organismes d'inter
vention. 

En ce qui concerne ·le riz, ,1e Conseil a suivi la 
Commission dans sa proposition d'achever pour 
1980/81 la suppression des' écarts existants entre 
!,es prix du riz long et ceux du riz rond. Ceci signifie 
qu'il n'y aura plus en 1980/81 qu'un seul prix de 
seuil pour le riz blanchi pour tenir compte des diffé
rences des coûts d'usinage entre le riz long et le riz 
rond. L'application d'un régime commun pour le riz 
long et le riz rond entraîne la suppression des mon
tants correcteurs au niveau des prix d'intervention 
et une adaptation de ces montants au niveau des 
prix CAF. ' 

En ce qui concerne les produits amylacés, pour 
lesquels la Commission avait demandé la suppres
sion en trois étapes de !la restitution à la production, 
le Conseil a décidé une réduction de 16 0/o pour 
1980/81 (et no.n de 33 %) et n'a pris aucun engage
ment pour les campagnes ultérieures. 

b) Le sucre et l'isoglucose : le 29 novembre 1979, 
la Commission proposait au· .ConseU un nouveau 
régime pour le sucre et l'isoglucose, applicable pour 
5 ans à partir de la campagne 1980/81. Ce nouveau 
,régime était caractérisé essentiellement par la réaf
firmation du principe de la responsabilité des pro
teurs pour le coût de l'écoulement des excédents de 
la Communauté et par une reconduction du système 
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des quotas quoique la Commission eut manifesté à 
nouveau sa préférence pour l'abandon du système 
même des quotas. La modification des quotas, dans 
la technique desquels il est inutile d'entrer ici, avait 
pour objectif essentiel de faire correspondre, dans 
la mesure du possible, le total des quotas au mon
tant de la demande solvable. Notamment impres
sionné par 1fa situation conjoncturellement favo
rable du marché mondial du sucre, ·le Conseil n'a 
pas voulu suivre la Commission dans sa réforme du 
système ; mais il n'a pas non plus reconduit, pour 
5 ans, le système existant. Il a donc décidé aussi 
bien pour le sucre que pour l'isoglucose, à titre de 
mesure conservatoire, en attendant de définir .fe 
régime futur de production, et ce au plus tard ·!e 1<>r 
novembre 1980, de rendre applicable ·pour 1980/81 
,fe régime qui a. été appliqué !3n 1979/80. Cette 
rédaction prudente des décisions du Conseil démon
tre largement que celui-ci veut garder entière sa 
liberté de décision. en la matière, tout en se fixant 
un rendez-vous ,précis. 

c) Le lait et les produits laitiers : ,fe problème des 
excédents laitiers est et demeure au centre de la 
politique agricole commune et compte tenu de 
l'enchaînement concomitant des dossiers exigé par 
un nombre d'Etats membres de plus en plus grand, 
on peut dire, aussi surprenant que cela puisse 
paraître, qu'i.l figure parmi les grands problèmes 
de 1fa politique de -la Communauté ! Face aux excé
dents cumulatifs, qui se traduisent soit par 
un accroissement des stocks, soH par un accroisse
ment des dépenses budgétaires pour les écouler, la 
Commission, qui s'était désolidarisée des décisions 
du Conseil sur les prix de 1979/80, a présenté ses 
propositions de mesures connexes aux prix du lait 
le 29 novembre 1979 et •le 7 février 1980. La pièce 
centrale des propositions de la Commission pour 
1futter contre les excédents demeure le principe 
de la co-responsabilité des producteurs laitiers, les 
mesures connexes d'aide à ·l'écoulement ne pou
vant être efficaces que dans Ja mesure où ce prin
cipe est appliqué. Certaines confusions ayant été 
faites au sujet de la co-responsabilité, il est bon de 
rappeler que 1la Commission a proposé deux moda
·lités de mise en œuvre de la co-responsabilité : un 
prélèvement de co-responsabMité de base et un 
prélèvement additionnel au titre des frais d'écoule
ment des excédents supplémentaires. Le prélève
ment de base consiste en une réduction du prix 
indicatif du lait 1lorsqu'il aura été constaté que la 
quantité de lait livré aux ,laiteries par l'ensemble 
des producteurs laitiers de la Communauté s'est 
accrue d'une certaine quantité ,par rapport à une 
quantité de référence. En revanche, !le prélèvement 
additionnel ne s'appliquerait pas à il'ensemble de là 
production laitière, mais uniquemerit aux quantités 
futures supplémentaires de ·lait produites au-delà 
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d'un~ quantité de référence. Ce prélèvement, qui 
s~ra1t payé sur base du volume de lait livré à la 
la1terle et non pas au niveau de :l'exploitation 
permettrait de faire face au èoOt d'écoulement d~ 
ces quantités excédentaires de lait. Selon une 
f?rmule heureuse, on a pu dire : à quantité addl
t1onneMe, prélèvement additionnel ». Par ce système 
la Commission laisse aux producteurs eux-même~ 
le choix de produire ou non des quàntités supplé
mentaires de ·lait ; pour chaque laiterie, s'il. n'y a 
pas plus de ·lait produit au-delà d'une certaine 
quantité de référence, il n'y a pas de ,prélèvement 
supp·lémentaire à payer ; enfin ce système assure 
que quelle que soit 'l'augmentation de 1la lillraison 
de lait, aucun fond supplémentaire ne sera néces
saire ,pour le secteur laitier. On peut donc· dire que 
le. pr(ncipe du prélèvement de base repose sur le 
principe de la. co-r.esponsabilité colilective tandis 
que ·celui du prélèvement additionnel repose sur le 
principe de la co-responsabilité individuelle .. 

Lors de ila fixation des prix pour 1979/80, le 
Conseil avait déjà décidé que ·le niveau du· prélè
vement de base applicable en 1980/81 serait égal 
à 0,5 % (taux appliqué · en 1978/79), majoré d'un 
point au cas· où 11a production de lait livrée aux 
laiteries aurait augmenté de . 2 % au-delà d'une 
quantité: de référence. Constatant que tel était le 
cas et estimant que si le prélèvement de base 
pouvait avoir parfois un effet dissuasif, il ne résol
vait pas le problème du coOt des excédents futurs 
la Commission proposait ,l'instauration d'un prélè~ 
vement additionnel afin de faire supporter par ,fes 
producteurs excédentaires les coûts d'écoulement 
de ce··lait supplémentaire de la campagne 1980/81. 
Seraient exemptés les producteurs de lait des zones 
dé montagne qui sont déjà exemptés du· prélèvement 
de base. La Commission se déclarait, par ail'leurs, 
disposée à envisager une exemption du prélèvement 
additionnel pour les producteurs des zones défa
vorisée de la Communauté. Le prélèvement addi
tionnel serait de 3 % ; ce prélèvement ne serait pas 
payé en 1980 si •la quantité de lait livré à ,la 1faiterie 
n'était pas supérieure à celle de 1979 moins 1 %. 

Le Conseil n'a pas suivi la Commission dans sa 
proposition d'instaurer un prélèvement additionnel, 
pour 1980/81 ; .en reyanche, il a déjà été décidé que 

.~e prélèvement additionnel serait appliqué en 1981/ 
82 si les livraisons de •lait de 1980 étfli:ent supérieu
res de 1,5 % ou plus à celles de 1979. Ce prélève
mént additionnel serait fixé de façon à faire face 
au coOt budgétaire d'écoulement induit par ces 
livraisons supplémentaires. La méthode d'applica
tion de ce prélèvement supplémentaire serait .déci
dée .avant ie début de la campagne 1981/82. Quant 
au prélèvement de base, il a été fixé à 2 % du prix 

.indicatif du lait pour 1980/81 et ne sera pas infé
rieur à 1,50/o pour 1981/82 et 1982/83. Ce prélève-



. R!:VUJ: DU Ë 
MARCH 
COMMUN 

ment sera payable sur ·tout ·le •lait 11ivré aux -laitertes organisation commune de marché (3). Cette organi
à l'exception, comme par ·le passé, du 1lait produit sati~n comprend, en premier lieu, un prix de réfé
dans les régions de montagne. Une exemption de rence régionalisé qui, pour la première année, est 
0,5 % a égaiement été décidée pour ·les 60 000 fixé, général:ement sur la base des prix de marché 
premiers kilos de lait livrés aux laiteries par iles constatés sur ·le ou les marchés représentatifs. M 
producteurs de zones de montagne de la Corn- s'agit là d'un système provisoire, !l'objectif étant, 
munauté. Cet ensemble de décisions, accompagné. par, un rapprochement successif, d'atteindre, en 4 
d'autres décisions connexes (voir Annexe li) et étapes égales annuelles, un prix de référ.ence corn
d'une politique de pr·ix prudente, devrait permettr.e munautaire unique. Comparé au prix de marché 
de poursuivre plus efficacement la lutte contre les, prévisible pour la campagne en cours, ce prix de 
excédents 1laitiers. Mais il ne faut se faire aucune référence permet, après un calcul complex,e, d'éta-
illusion ; ·le combat sera long, devra être mené sans blir. la prime éventueMe à verser à certains produc-
faiblesse et exige.ra certainement d'autres mesures.. teurs, s'il apparaît un écart entre prix de référence 
Uessentiel de ces décisions est que, maintenant,· et prix de marché. Ainsi répond-on au souci du 
chacun ,est conscient de ce fait ; c'est un grand pas. maintien du revenu des producteurs qui pourraient 
par rapport aux situations du passé. · être éventueUement 'lésés par fa mise en œuvre de 

d) La viande bovine : il n'existe pas dans ce 
secteur d'excédents structurels comparables à 
ceux rencontrés dans les secteurs étudiés ci-dessus. 
Néanmoins, selon ,l'expression de la Commission, 
un certain nombre d'aspects des -dispositions d'aide 
actuelle suscitent une certaine inquiétude pour des 
raisons à ·la fois d'efficacité et de coOt budgétaire ; 
on enregistre en particulier une offre perma11ente 
de viande bovine à l'intervention dans certaines 
régions ·de la Communautê, même lorsqu'i:I paraît 
y avoir une demande commerciale importante pour 
•le même produit ailleurs, ou bien encore à certaines 
périodes de ,l'année alors que ·les fournitures de 
viande bovine de lia Communauté sont à leur niveau 
le plus bas. C'est pourquoi 1la Commission propo
sait, le 29 novembre 1979, un certain nombre de 
mesures techniques, ;fiées à 11a grille de classification 
communautaire des carcasses de bovins gras et à 
la définition de la qualité de référence (voir Annexe 
Il). Mais elle proposâit aussi de .suspendre, dans les 
circonstanées conjoncturelles normales, •l'interven
tion dans la période d'avril à •la mi-aoOt et de s'en 
rem~ttre, pendant cette période, au stockage privé! 
si nécessaire. Aucun accord n'a pu être obtenu sur 
cette prop-osition. Cependant, ,le Conseil, tenan~ 
compte des difficÙltés rencontrées dans la mise en 
œuvre du régime d'·intervention, est convenu d'exa
miner sur ,la base d'un rapport que ·lui soumettra 
la Co~mission avant le 1er décembre 1980, d'autres 
moyens permettant de réduire la rigidité de la mise 
en œuvre actuelle du système d'intervention. De plus, 
Il a, dès à présent, décidé d'introduire la grille ~om
munautaire de classement des carcasses bovines, 
au moins pour fintervention, à partir : 

e) La viande ovine : elle ne faisait pas directe
ment partie des propositions « prix » pour 1980/81 
mais. les procédés de marchandage du marathon de 
1980, caractérisés par ola jonction de dossiers appa
remment épars, ont conduit à ajouter ce dossier au 
« paquet » final. li s'agit, en fait, d'une nouv~lle 

cette nouvene organisation de marché. Mais les 
producteurs sont aussi protégés des variations 
conjoncturelles par ila mise en place d'un système 
d'intervention. Chaque année, le Conseil fixe un 
prix de base pour les carcasses fraîches d'ovins ; 
ce : prix est hebdomadairement saisonnalisé en 
fonction des variations du marché. Si ·le prix de 
marché communautaire se situe à un niveau infé
rieur à 90 % du prix de base et est susceptible de 
se maintenir au-dessous de ce niveau, des aides 
au stockage privé peuvent être décidées. Un 
système d'achat par les organismes d'intervention 
est ·prévu selon certaines modalités, entre le 15 
juililet et !le 5 décembre de chaque année, ou, en 
cas de grave perturbation du marché, en dehors 
de cet.te période. C'est pourquoi a été fixé un prix 
d'intervention saisonnalisé qui correspond à 85 % 
du prix de base saisonnalisé. Dans les régions où 
les achats d'intervention ne sont pas appliqués, le 
ou les !Etats membres concernés peuvent octroyer 
une prime variable à 1f'abattage des ovins lorsque 
les prix constatés sur 1le ou les marchés représen
tatifs du ou des Etats membres concernés se situent 
au-dessous d'un « niveau directeur » correspondant 
à 85 % du prix de base. Quant au régime des 
échanges avec ,les pays tiers, il est fondé sur la 
conclusion d'accords d'auto-limitation et comporte 
un prélèvement à l'importation et des restitutions 
à !'.exportation ; cependant des conditions précises, 
liées notamment aux accords d'auto-limitation et à 
,la non-perturbation du marché mondial, encadrent 
ce système de pré.lèvements et de restitutions. 
L'ensemble de cette organisation nouvelle de mar
ché ne sera cependant applicable qu'à compter de 
la date de la mise en œuvre des accords d'auto-limi
tation résultant du mandat de négociation donné par 
le Conseil à la Commission. Avant le 1er avril 1984, le 
Conseil procédera à un réexamen du règlement et 

(3) Voir pour plus de détaHs : « la viande ovine », ln 
« L'Europe verte ». Notes rapides, n• 12, juin 1980. 
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prendra les décisions appropriées sur base d'un 
rapport de la Commission, âssorti d'éventuelles pro
positions. Ainsi paraissent être conciliés les objectifs 
de maintien du revenu des producteurs, de libre 
circulation intra-communautaie et de respect des 
intérêts des pays tiers. 

IV. - Mesures socio-strnctnrelles 

Traditionnel volet des négociations annuelles, les 
mesures socio-structure'lles sont tout aussi tradition
nellement celles pour lesquelles les décisions du 
Consei,I se font le plus attendre. Les propositions 
de .fa Commission en matière_ de structures agri
coles datent du 2 avritl 1979 (4). El,les marquent une 
évolution dans la pensée de ,la Commission en la 
matière. Tout d'abord, constatant que les directives 
existantes (modernisation, cessation d'activité, 
information professionnelle et agriculture de monta
gne) ne sont pas parfaitement adaptées à l'évolu
tion économique généra:e ou à des situations régio
nales particulières, la Commission propose une 
adaptation de ces mesur,es essentiellement par un 
accroissement des montants des primeê et par un 
ajustement de :leurs conditions d'octroi. Puis la 
Commission propose la mise en œuvre d'actions 
nouvelles. Elles sont de trois ordres : a) ,les pro
grammes spécifiques où une action agricole adaptée 
aux régions concernées est nécessaire : aides à 
·l'élevage bovin et ovin dans iles zones de colline 
et de montagnes en Italie, programme décennal de 
développement structurel de ·l'Ouest de l'Irlande et 
aides au développement de la production ovine au 
Groenland ; b) les programmes de développement 
intégré ; i1I s'agit de programmes qui comportent, 
outre un volet agricole généralement important, un 
volet non agricole, ce qui permettra d'utiliser de 
façon intégrale les différentes possibi:lités de dév.e
Ioppement en faisant appel à tous les moyens 
d'action disponibles. Pour ces actions massives et 
ponctuel:les, ·la Commission présente au ConseH le 
volet agricole qui n'.est qu'un aspect ,de l'ensemble 
des actions ; •les zones concernées sont : les 
Western Isles d'Ecosse, la Lozère et le Sud-Est de 
la Belgique ; c) il'action ,particulièr.e_ dans 1fe secteur 
de la viande porcine consiste en une aide commune 
de trois ans d'un montant total de 40 millions 
d'UOE pour les proj,ets d'amélioration de 'l'abattage 
de porcs et de la transformation de viande porcine 
en France et au Royaume-Uni. 

(4) Voir arti'ole P. BAUDIN, cité supra. 
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Le Conseil ne s'est pas prononcé sur l'ensemble 
des propositions de la Commission. M a pris des 
décisions ponctuelles et est convenu de faire porter 
ses efforts, au cours des prochains mois, sur les 
autres questions en souffrance. Il a cependant 
décidé une ·augmentation importante (60 0/o) du 
paiement par unité de gros bétail pouvant être 
octroyé aux agriculteurs des zones de montagne et 
des régions défavorisées, ile plafond de .f'aide 
.passant de 50 à 80 UCE. Jusqu'à présent, le paie
ment était octroyé uniquement pour des exploita
tions de 3 hectares et plus. Le Conseil a ramené 
cette !limite à 2 hectares pour les exploitations du 
Mezzogiorno et celles des départements français 
d'outre-mer. La contribution de la Communauté au 
coût de ces dépenses et des autres dépenses en 
faveur des agriculteurs des zones défavoriséés et 
de montagne d'Italie et d'Irlande est portée à 50 %. 
Cette contribution de 50 0/o s'appliquera aussi aux 
aides octroyées dans ces zones conformément à 
des plans individuels de dévefoppement des exploi
tations et aux aides payées aux groupements de 
producteurs d'aliments pour animaux situés dans 
le Mezzogiorno. 

Le .principe plutôt nouveau consistant à concen
trer f.es ressources dans ·les réglons les moins 
développées est aussi mis en œuvre à l'aide des 
programmes spéciaux proposés pour le Groen
-land et l'Ouest · de l'Irlande. Le développement 
de l'élevage ovin au Groen·land et la cons
truction d'un abattoir seront soutenus par une 
aide de 8,2 mi,((jons d'UCE, octroyées durant 
les dix prochaines années et représentant la moitié 
du coût total de ces opérations. Un programme de 
10 ans pour ,('Ouest de •l'Irlande (infrastructure 
rurale, amélioration foncière, insta:llations de trans
formation et de commercialisation, développement 
forestier et vulgarisation agricol,e) sera subventionné 
jusqu'à concurrence de 224 mimons d'UCE, soit 
50 % du coût total, ,par la Communauté. Les déci
sions concernant le programme pour l'lrfande du 
Nord stipulent que iles agriculteurs qui n'ont pas 
été en mesure de présenter un plan de développe
ment de leurs exploitations pour atteindre le revenu 
comparable pourront néanmoins bénéficier d'aides 
similaires, conformément à un programme d amé
lioration des exploitations agricoles. !Enfin le 
Conseil a pris note de l'intention de 1Ia Commission 
de proposer des mesures structurelles spéciales 
pour l'Irlande du Nord afin de procéder à des 
améliorations structureiHes dans ·les zones défavo
risées et de promouvoir ,l'amélioration de la trans
formation et de 1Ia commercialisation des produits 
dans le secteur des œufs et de la viande de volaille. 
La Commission a déjà présenté ses propositions 
en ,fa matière et ·le Parlement européen en délibère 
en septembre. 



V. Remarques finales 

L'élaboration de la politique agr-icole commune i 
est une œuvre continue et toujours renouvelée ; un, 
marathon agricole comprend des résultats, jamais i 
de conclusions. C'est pourquoi cet artiole n'en: 
aura pas ; en revanche, on peut émettre au sujet 
des événements agricol,es des mois passés un 1

1 

certain nombre de remarques. 

1) La fin de 1979 et ·les 6 premiers mois de 1980 
ont été .marqués par 'les problèmes budgétaires.! 
La contribution du Royaume-Uni au budget des 1 

Communautés est mise en discussîon rni-1979. Le1 

29 novembre 1979, la Commission, dans sa com
munication au Conseiil en vue d'un meilleur équi
libre des marchés agricoles et d'une rationalisation 
des dépenses, ,propose un ensemb·le de mesures 
dont fa mise en œuvre représenterait une réduction 
des dépenses de l'ordre de 840 rnio UCE pour 12 
mois par rapport à la situation de novembre 1979 ; 
ile Conseil ne suit pas la Commission. -Le 13 décem
bre 1979, le Parlement européen rejette ·le budget 
général des Communautés européennes ; par.mi les 
motifs avoués de ce rejet figure ,la part importante 
et croissante des dépenses agricoles. Le 7 février 
1980, dans ses propositions de prix pour 1980/81, 
la Commission souligne qu'elle « estime que l'en
semble des mesures déjà proposées ou déjà 
adoptées devraient limiter l,e budget FEOGA pour 
1980 à 10,370 milliards d'UCE, à savoir un budget 
comparable et même inférieur à celui de 1979 
(10,384 mrd UCE), et ,en diminution de 823 mililions 
d'UCE par rapport au projet de budget de 1980. 
L'effort principal en ce qui concerne la réduction 
du budget devrait être fourni par •le secteur 1laitier 
dont les dépenses devraient diminuer de 940 miQ 
UOE par rapport au budget de 1980 et de 690 mio 
UCE par rapport au budget de 1979 ». A la suite des· 
décisions du Conseil du 22 juin 1980, on constate 
que iles dépenses du FEOGA approcheront les 11,5 
mrd d'lJCE, soit 11 % de plus qu',en 1979 et un 
milliard d'UCYE de plus que les nouvelles ,proposi
tions budgétaires présentées par 1la Commission 
en février. Néanmoins, M faut souligner que les 
dépenses de la section « Garantie » du FEOG~ 
seront d'environ 13 mrd d'UCE en 1981, ce qui 

· signifie que l'augmentation au cours de 1981 sera 
du même ordre de grandeur que celle des ressour
ces propres (13 %). Ce montant tient compte de 
l'incidence sur le budget agricole de ,l'adhésion de 
la Grèce, mais non de la fixation des ,prix pour 
1981/82. 

2) Sans entrer dans 11a complexité ~u problème, 
M convient de résumer également brièvement les 
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résultats des négociations sur 11a contribution du 
Royaume-Uni au budget des Communautés puisque, 
suite à ,la volonté de cet Etat membre, la mise en 
œuvre des décisions c,pncernant ·les prix agricoles, 
les mesures connexes et la viande ovine dépen
daient de l'issue des négociations au sujet de cette 
contribution. La contribution nette du Royaume-Uni 
sera de 609 miillions d'UCE en 1980 et ·de 730 mio 
d'UC'E en 1981. Un mécanisme spécial d'adaptation 
est prévu au cas où les bases des estimàtions pour 
1980 et 1981 ne s'avéreraient pas exactes. Compte 
itenu de difficuiltés écol}omiques réelles et d'un 
déséquilibre budgétaire au niveau de la Commu
nauté, important en sa défaveur, la Commission 
et :la majorité des Etats membres de la Communauté 
étaient prêts à ,envisager un amé·nagement tempo
raire de la contrfüution du Royaume-Uni au budget 
de la Communauté. De son côté, oie Royaume-Uni 
exigeait l'application d'une formule di!..; « du juste 
retour » et qui consisterait à r.ecevoir du budget de 
la Communauté autant qu'on y verserait, ce qui 
serait ,la négation même de 1l'esprit communautaire. 
Après des négociations ardues et tapageuses, la .rai
son l'a, une fois encore, et heureusement, emporté. 
La réduction de la contribution du Royaume-Uni a 
été très ·importante ·(2,585 milliards d'UCE en 2 ans) 
mais ,le « juste retour » a été écarté puisque le 
Royaume-Uni aura une contribution nette de 1,339 
mil-liard d'UCE en 2 ans. · 

3\ Mais que fair,e après 1981 ? Il est réconfortant 
et ~ssez inusuel de constater que le ConseM s'est 
déjà tracé ,une voie vers cet horizon en désirant 
résoudre ,I.e problème du déséquilibre budgétaire 
par des modifications structurelles. Il a, pour c_e 
faire confié à fa Commission un mandat à remplir 
avant •le 30 juin 1981. La Commission devra étudier 
le développement de nouvelles politiques commu
nautaires sans mettre en question ni la responsa
biilité financière commune pour ces politiques qui 
sont financées par des ressources propres à .fa Com
munauté ni ;les principes de base de la politique 
agricole commune. En tenant compte des situations 
et intérêts de tous •les 'Etats membres, cet examen 
aura pour but d'éviter que des situations inaccepta
bles se présentent de nouveau pour l'un ou p1~sie~rs · 
d'entre eux. Cette dernière phrase est revelatnce 
des marques profondes qu'ont laissées les dernières 
négociations du sommet des Chefs d'Etat et de 
gouvernement. Il ne faut plus acculer un Etat 
membre à des positions extrêmes ; il ne faut plus 
qu'un Etat membre puisse remettre en question de 
façon permanente les acquis communautaires et, 
par.mi eux, le p.lus précieux de tous, 11a volonté de 
vivre ensemble et d'accomplir ensemble le grand 
dessein européen. 1La technique de la « p~ise ?'.ota
ge ,, pour faire aboutir telle ou t~lle volonte poht1q~e 
a fait resurgir le masque hideux de la xénophobie, 
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1 

1 

1 
I_ 

l 
1 

1 

Semences 

Vin de table : 
Type R 1 
Type R Il 
Type R Ill 
Type A 1 
Type A Il 
Type A Ill 
Tabac brut 

Fruits et légumes 

Lait 

Viande bovine (6) 

Viande porcine 

Viande ovine 

Vers à soie 

Aide (par 100 kg) 
• Chanvre monoïque 
• Lin textile 
• Lin oléagineux 
• Graminées 
• Légumineuses 
• Riz 

Prix d'orientation 
(par degré/hl ou par hl selon type) 

Prix d'objectif 

Prix d'intervention (4) 

Prix de base 
Prix de base 

Prix indicatif du lait 
Prix d'intervention 
• du beurre 
• de la poudre de lait écrémé 
• des fromages 

Grana-Padano 30-60 jours 
- Grand-Paciano 6 mois 
- Parmigiano-Reggiano 6 mois 

Prix d'orientation pour gros bovins 
(poids vif) 

Prix d'intervention pour gros bovins 
(poids vif) 

Prix de base (porc abattu) 

(Voir texte de l'article) 

Aide par boîte de graines 
de vers à soie 

12,70 
17,50 
13,90 

12, 10-49, 90 
4, 80-33, 90 

,12,10 

2,54 
2,54 

39,61 
2,38 

52,79 
60,28 

213,98 

2 849,74 
1 157,94 

2 794,25 
3 390,87 
3 699,76 

1 545,80 

1 391,20 

1 504,46 

67,50 

1,50 

en 

moyenne 

3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
3,00 
2,30 

2,30 

3,50 
3,50 

1,50 

0,00 
2,80 

1,60 
1,40 
1,30 

1,50 

1,50 

3,00 

2,50 

1,50 

en 

moyenne 

5,50 
5,50 
5,50 
5,50 
5,50 
5,50 

4,80 en 
moyenne 
4,50 en 

moyenne 
6,00 en 

moyenne 

4,00 

2,30 
4,90 

3,60 
3,20 
2,90 

4,00 

4,00 

5,50 

5,50 

12,90 1. 7.80-30.6.82 
17,80 

14,10 
12, 30-50, 30 

4, 90-36, 80 
12,10 

2,68 16.12.00-15.1281 
2,68 

41,79 
2,51 

55,69 
63,60 

Récolte 1980 

1980-1981 
(5) 

222,60 1.6.80-31.3.81 

2 916,00 
1 215,10 

2 896,10 
3 498,50 
3 807,40 

1 607,60 2.6.80-5.4.81 

1 446,80 

1 587,21 1.11.80-31.10.81 

71,21 1.4.80-31.3.81 

(1) Aide au froment dur: l'octroi d'aide est limité aux régions suivantes: Abruzzi, Basilicata, Calabria, Lazfo, Marche, Molise, Puglie, 
Sardegnia, Sicilia, Toscana, Umbria, Marseille, Toulouse, Ardèche, Drôme, et en Italie, les zones de montagne et défavorisées dans 
le sens de la Directive 75/268/CEE. _ · 

(2) Maintien de la bonification pour le seigle panifiable à 5,44 ECUS/t. 

(3) Maintien du régime actuel de la pomme de terre déshydratée pour une campagne supplémentaire - fixation du montant de l'aide 
forfaitaire à 12,42 ECUS/t. (11,72 ECUS/t. en 1979/80). 

(4) Prix fixés pour 16 variétés de tabac. Les primes ont été augmentées, en ECUS, de. 10, 7 % en France et de 8,5 % en Italie. Le pr.ix 
d'intervention est fixé forfaitairement à 90 % du prix d'objectif mais, pour 1980/81, le Conseil a abaissé ce pourcentage pour 2 
variétés de tabac. 

(5) Produits de l'Annexe If du règlement du Conseil du 18 mai 1972 et périodes : 

Choux-fleurs 
Tomates 
Pêches · 
Citrons 
Poires 
Raisins de table 
Pommes 
Mandarines 
Oranges doucès 

1. 5.1980 au 30. 4.1981 
1. 6.1980au30.11.1981 
1. 6.1980 au 30. 9.1981 
1. 6.1980 au 31. 5.1981 
1. 7.1980au30. 4.1981 
1. 8.1980au31.10.1981 

: 1. 8.1980au31. 5.1981 
: 16.11.1980au28 .. 2.1981 

1.12.1980 au 31. 5.1981 

La prime de commercialisation des oranges, mandarines, clémentines et citrons a été augmentée de 6 %. 

(6) La prime de 60 ECUS par vache af/aitante est calculée comme représentant une augmentation supplémentaire de 1,5 % du prix 
· d'orientation. 

(7) Le montant de cette cotisation est fixé par la Commission en fonction des décisions de prix du Conseil dans le secteur du sucre. 
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ANNEXE N 

REVUEDUH' ..:.. 
MARCE 
COMMUN 

Mesures concernant ·les marchés et liées aux décrsions sur 1les prix 

Proposition et <déclaration d'intention •de •la Commission 

CEREALES ET PRODUITS AMYLACES 

1. Mi•se à Jour des frais de tr,ansports (Ormes-Duibsurg) 20,44 ECUS/t. au 
11ieu de 18,55 ECUS/t. en 1979/80 

2. Définition objective de la qualité ·moyenne du ~roment tendre panifiable 

3. La Commission n'avait pas proposé cette mesure 

4. Incorporation du seig'1e dans 1le système du sMo 

5. Aide au froment dur : modification de l'octroi qui ne serai·t plus subor
donné à des conditions de qualité 

6. lndemni,té compensatoire : eMes sero,t égales à la différence, en monnaie 
nationale, entre le prix indicatif en vigueur le 31.7.80 et ·Je 1.8.80 

7. Hausse de 4,5 % des majorations mensueliles 

8. ta Commissi·on n'avait pas fait de proposition en la matière, restant sur 
·la décision de la suppresslion di:i cetîe ·aide 

Déois'ion du Conseiil 

1. Accepté 

2. Refusé 

3. Intervention obligatoire pour la 
qua'lité minima!le pendant les 3 
premiers· mois de la campagne 

· 80/81 

4. Accepté, mais en 3 étapes 

5. Refusé ; mais poursuite de l'exa
men de 1Ja question 

6 . .Principe maintenu 

7. Accepté 

R. Ab'attement de 6 ECUS/t. du pré
llèvement sur les céréales fourra
gères importées en l,talie par voie 
maritime. 4 ECUS/t. en 81/82 ; 
2 ECUS/t. en 82/83 et suppression 
en 83/84 

9. Suppression de l'écart entre les pr,ix du riz rond et les prix du riz long q, AClcepté 

10. Suppression en 3 étapes de la restitution à la production d'amidon ; 10. -Réduction de 16 % décidée, sans 
,réduction d'un tiers pour 1980/81 engagement pour ~e futur 

11. ,La prime complémentaire pour la fécule de pommes de te~re est portée 11. ·Accepté 
à 20 ECUS/t. et le prix minimum à percevoir par 1les producteurs de 
pommes de terre est augmenté 'de 18,1 % 

SUCRE ET /SOGLUCOSE 

1. ModiHcation du système des quotas (voir article) 

2. Fixation •du plafond de la cotisation à •la ,prodU'ction max,imale, soit 30 % 
du prix d'intervention ; donc fixation du prix minimal de ·la betterave 
hors quota de base égal à 70 % du prix minimal de la betterave du quota 
de base 

3. Augmentation de 9,3 % de 'la marge de transformation 

4 Augmentation de 0,37 à 0,46 ECUS/mois du rem'boursement des frais de 
stockage 

5. Augmentation du prix de seui'I de la mélasse de 3,87 à 6 ECUS/100 kg 

6. La Commission n'a pas proposé de maintenir l'aide nationale exceptlon
neMe octroyée ·en lta'lie : 13,30 1ECUS par tonne de ·betteraves ·avec une 
:limitation au tonnage nécessaire à la fabrication de 1,4 mio t. de sucre 
blanc 

7. F•ixation du montant de l'arde à 'l'écoulement du sucre brut des DOM à 
1,50 ECUS/100 kg de sucre blanc 

8. Fixation de la cotisation différentieHe pour le sucre préférentiel brut 
raffiné à 2,25 ECUS par 100 kg de sucre exprimé en sucre blanc ; 
fixation du montant différentiel; pour le sucre brut des DOM au même 
niveau. La cotisation différi:intieM,e n'es1 à nouveau pas perçue pour 
1980/81 sur le sucre préférentiel br-ut raffiné en Irlande, dans la limite 
maximale de 30 000 tonnes de sucre exprimé en sucre blanc 

1. ·Befusé pour 80/81. Maintien au 
niveau de 1979/80 

2. Acc,epté 

3. Augmentation de 11,6% 

4. Accepté 

5. Accepté 

6. Aide nationale italienne e~oeptlon
neJ.le maintenue 'Clans ries mêmes 
coni:litions 

7. Accepté 

8. Accepté 
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Proposition et déclaration d'intention de •la Commission Déois'lon du Conseil 

FRUITS ET 'LEGUMES 

1. Maintien pour 1 an et augmentation de la prime de commercialisation 1. Accepté 
des citrons ; maintie_n du prix de référence à son niveau actue'I 

2. Diminution de 10 % du niveau de l'aide pour les fruits et légumes trans- 2. Accepté 
· formés par adaptation de la méthode de calcul de cette aide 

3. Possibifüé d'avances sur cette aide si le taux d'intérêt moyen des capitaux 3. Refusé 
de financement est supérieur à 10 % 

HUILE D'OLIVE 

1. Augmentation de l'écart entre le prix indi·catif à la production moins 
•l'aide à la production et le prix d'intervention pour accroître la fluidité 
du marché 

2. Majoration mensuelle fixée à 1,39 ECUS/100 kg applicable pendant 
7 mois à compter du 1.1.1981 

GRAINES DE COLZA/TOURNESOL 

1. Graines de tournesol : incitation à la production par un accroissement 
important du prix indicatif 

2. Suppression en 2 étapes des prix d'intervention régiona'lisés du colza 
et du tournesol 

3. Augmentation des majorations mensueliles pour le colza et le tournesol 
à 3,94 ECUS/t. et 4,67 EOUS/t. . 

LIN TEXTILE ET CHANV-RE 

1. Accepté : 12,04 ECUS/,t. au lieu 
de 8,95 ECUS/t. 

2. Accepté mais portée à 1,42 ECUS/ 
100 kg 

1. Accepté (+ 7,50%) 

2. Aooepté ; mais 3 étapes 

3. Aooepté ; mais por-tées à 4,04 
ECUS/t. et 4,78 ECUS/t. 

1. Rappel de !'·intention de la Commission de proposer un programme 1. Pris acte 
·d'information pour accroître la consommation de ces produits 

TABAC 

1. Augmentation moyenne plus importante de la prime par rapport à 
·l'augmentation des prix pour pallier la dégradation de la préférence 
communautaire 

2. VentHation de l'augmentation des prix et primes par variété en foncti.on 
de la situation du marché et gel des prix pour 'les variétés qui présentent 
des déséquilibres structurels entre offre et demande (te:bacs otientaux 
notamment) 

3. Adaptation des qualités de référence pour tenir compte, notamment, de 
l'évolution des conditions de commercialisation sur le marché lntema
tionaJI· 

4. Adaptation des coefficients de transformation sur base des données 
résultant de l'e:x:périence acquise en tant qu'élément de calcul pour la 
détermination du .pr,ix <:térivé . · 

5 . .Pour •les tabacs embaHés : 
a) ipour chaque entreprise de transformation et de conditionnement, une 

diminution de 10% du prix d'intervention dérivé fixé par le Conseil 
qui s'appiliquera aux quantités présentées à l'intervention qui dépassent 
25 % de :la ,proouction de la dite entreprise 

b) <lans certaines situations eicceptionnelles, possibHité d'augmenter ce 
seui'I de 25 %, soit pour la totalité de la récolte, soit pour une ou 
p1usieurs variétés seulement. Pour variétés Erzegovina et Perustitza, 
a:pplication 'Cie ces mesures dès 1981 

SEMENCES 

.1. Augmentation de !l'aide de 3,2 ,ECUS/q1J pour ,Ja trifolium ·repens L et de 
3,7 ECUS/ql pour ~e ·Phleum ,pratense L 
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1. Accepté prix : + 4,8 % en 
moyenne en ECUS ; primes : plus 
de 9% 

2. Principe de la hiérarchie accepté 
mai•s hausse générale de 2,5 % 
également appliquée l·Cil 

3. Accepté 

4. Accepté 

5. 
a) Accepté 

b) Accepté 

1. Accepté ; mais 4, 1 ECUS/ql et 
5 BCUS/ql 



Proposition et déclaration d'intention de •la Commission 

POMMES DE TERRE Dl=SHYDRATl=ES 

1. Extension en 1980/81 du régime actuel 

LAIT ET PRODUITS LAITIERS 
! 

1. Modification du système de taxe de co~responsabilité (voir texte de 
l'article) 

2. Rapport entre prix de ,1a matière grasse et pr,ix de la matière non grasse : 
~~~ . 

3. Fixation de délais minima et maxima uniformes pour le paiement des 
produits soumis à l'intervention qui cor,respondent aux pr,atiques commer-
-cia!les norma:les dans le seoteur laitier · 

4. Maintien de l'exclusion du perfectionnement actif pour le beurre et le 
•lait écrémé en poudre 

5. •Car-acière facultatif des primes de non-oommerciaHsation du lait et de 
la reconversion des troupeaux bovins dans les Etats où la production 
de 1lai·t a déjà baissé en 1979 

, 6. Poursuite de l'aide générale à la consommation de beurre. Suppression 
ides actions à court terme (formlJlle B) et de l'aidè applicab'le au Royaume
Uni 

7. Limitation des aides aux investissements aux agri,culteurs qui réalisent 
un plan de développement ou d'amélioration conforme aux mesures 
communautaires. Limitation de l'aide à l'investissement néœ•ssai,re pour 
réa<liser le revenu oompara'ble pour 1,5 un'i<té de travaM, évalué à la fin 
du progr-amme de développement, à 40 vaches par unité de travail ou· à 
une augmentation maximale de 15 % du cheptel laitier 

VIANDE BOVINE 

1. Prime de 60 ECUS par vaéhe aiHaitante aux 15 premlèr.es vaches des 
producteurs, à titre principal, de viande bovine qui ne livrent pas de lait 

2. La Commission n',avait pas proposé le maintien de la prime 'de vêlage 
accordée en Italie ni celui de la prime variable pour bovins finis accordée 
·au 'Royaume-Uni · 

1 
3. Griil1le communautaire de classement des carcasses bov,ines 

l -

4. Fixation du prix d'orientation par rapport à la quailité de référence relative 
au ,poids abattu 

5. Autorisation d'intervenk seulement lorsque le prix moyen de la Commu
nauté pour les catégories d'intervention est égal ou in1érleur au prix 
d'intervention 

6. Abandon des coefficients nationaux qui ont pour effet de fixer les prix 
d'achat à des niveaux variables dans les différents Etats membres 

VIANDE OVINE 

(Voir texte de l'artiClle) 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Déc'i'sion du Conseil 

1. Accepté pour ·une ,campagne 

1. Vo'ir texte de l'al'lticle 

2. Rapport : 44,63 et 55,37 

3. Accepté ; le délai minimum sera 
de 40 jours . 

4. :Exclusion maintenu•e pour 198o/81 

5. Le programme des primes de non
·OommerciaHsation se ~erminera le 
15.9.1980 et celui des primes de 
reconversllon J:e 31.3.1981. Ma;is 
ce demler peut être .poursuivi après 
·cette date 

6. Maintien de la subvention à la 
consommation de beurre en 
Irlande, au Danemark et au L:uxem
bourg ; financement à 75 % par 
·le FiEOGA. Maintien de l'aide au 
Royaume~Uni ; financement à 
1000/o. Examen de mesures à coul'lt 
·terme avant décembre 1980 

7. Aooepté 

1. Prime de 20 EOUS pour toutes les 
vaches de troupeau spécialisé en 
viande. .Possibifüé d'une aide 
national,e suppl·émentaire de 20 
ECUS par vache 

2. Mai•ntien de la prime de vêlag•e 
(42,948 ECUS par veau) payée 
par le FEOGA, et de la prime de 
bovins fin'is, payée à 25 0/o par le 
F:EOGA. Cumul ,possibl,e de cette 
pnime ,avec tou1es l·es autres pri
mes 

3. Sera adoptée avant le 31.1.1981 
pour la campagne 1981/82 

4. Refusé ; engagement pour 1981/82 

5. Accepté 

6. Refusé ; engagement pour 1981/82 
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(2° partie (**)) 

Robert BISTOLFI 
Chef de division à la Direction générale 
des Affaires économiques et financières 
de la Commission des Communautés européennes 

(*) L'étude ,cl-après a été étal>lie en vue de ,1a partici
pation à un coMoque sur ile thème ; « Europe et Méditer
ranée », ,qui s'est tenu ·à 1l'Université de P.e~pignan, ,les 
13, 14 et 15 décem'bre 1979. 'Les opinions e~primées sont 
présentétes sous la -responsabMité de IJ'auteur et ·n'enga
gent d'aucune <façon 11a Commission ·des Communautés 
Européennes. ., • 

(**) La ,première ipartie de •cet article ,a ·paru dans •le 
numéro 238 de 11a Revue 'Clu Marché Commun. 
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Partie III : Vers un dialogue 
communautàire rénové ? 

1. RESTAURER LA OROISSANOE ET AFFRONT-ER 
SOLIDAIREMENT LES MUTATIONS 

44. L'ampl•eur :des mutations ides années 60 avait 
été considérable. Quels qu'ai·en,t ·ail,or-s été 'les désé
qui:libres passagers, eues furent économ'i'quement 
possibles ,et ·socialement acceptées •en raison du 
contexte de forte croissance. Dès 1lors, 1Je p;remi•er 
impératif, 1J,a conditi'on Ide ibas·e id:'une consolidation 
et d'un nouveau départ de la Communauté •est appa
ru ·être ·la restauration id'une ,croi·ssance d'·ensem'bil,e 
suffisanite pour atténuer ,('•hétérogénéité des déve
loppements nationaux et ,1,es prob'lèmes ,res plus 
aigus de ·chômage. 

1) L'action concertée et la création du S.M.E. 

45. Au plan niationail,, compte 1enu de la ·situation 
de « •stagflation » qui prévaut généralement, une 
relance ·de 1la or-oissance au travers - •entre •autres 
- ,d'une gestion !plus hardie de la demande se 
heurte à des 1Hmites étroites, dont ,(a 1p11,us év,vd,ente 
est la contrainte extérieure. t:e << 1passag,e » au 
plan communautafre peut penmeure d'éla~g,ir oes 
Mmites. Sans ,pour autant ·dispenser tles Etats mem
bres de ,polHiques de retour à ,l'équHibre, la dimen
sion communautaire autori·se ·en, ·ef.fet o.ne marge 
additionneHe de oroi·ssance : en tiermes d-'éohanges, 
les autres pays membres ,représentent ,en moyenne 
pour chaque partenaire plus ide 10 % de son PNB 
et près de 25 % de ·sa .production industr.i1a111,e, sou
vent dans des secteurs essenNels. Une ted,le lm'bri
oattii·on ne peut que permettre, à condition de bi·en 
ajuster les interventi·ons, ,un ,supplément de !perfor
mances ·en termes ·de produit ·et •de 11,utte contre 
!'Inflation·. 

C'est tl,à tout ile sens de ,la ·s'llratégle :d'action con
certée proposée dès 1978 ipar la Commission, et 
adoptée par 1-e •Conseil Européen ide Brême. Pour
suivi·e en 1979, appelée à être aipprofonidie, eHe 
vise à fixer - et attein:dre - ides objectifs éoono
mi•ques :plus élevés ,que ,ne d'1auralt 1permis 11a simpl,e 
Juxtaposition d'a~ions nationales plus contraintes. 

Certes, les résUJl!tats ·effecUvement · enreg,istrés 
sont tributaires ide trop de ,facteurs (entre autres 
du ,nouv.eau •choc ,pétrolier), ,pour que 11.',a!ddition de 
croissanice ou 1J,e ~reinage du ,recu,l de croissance 
imputabl,es à ,l'action ,concertée puissent être ai·sé
ment circonscrits. Il demeure que, toutes 'Choses 
égales par aiill•eurs, 11,'·effet mu,lti'plicateur ,que pro
voque l'effort coordonné d'économies fortement 



dépendantes est potentiellement porteur d'une 
plus forte ·croissance. · 

46. Mais ila pleine ·eX!pil,oi~ation de la dimension 
communautaire ·en faveur dê ,t,a cro·is·sance eX!igeait 
en paraHèle une sta'bilisaUon idu ca:dre économique 
et monétaire. Oe -oette stabilisation ·et de la' p1!:us 
gran1de sécurité qÜ'el,!e doit apporter, % •est attenidu 
qu'·eMe ai•e des effets bénéfiques "Sur ,1,e •c'Omporre
ment 'des agents économiques, l'investissement, q,a 
demande... 'bref qu:'·èlle mette fin à fatonie des 
économies de ,ta ·Communauté. La mise •en ·p,l1ac•e 
du S.M.E. s'inscrit directement dans cette pers
pective. 1L!a ·conception ·et 1l1es disposi:tiions teohni
ques du système sont connues. Celui-ci se veut à 
la ·fois ·stri·ct ·et duraiblt,e, mais en même temps 
assez ·souple ·et ,prog,ressif pour permettre à 1ous 
11,es parNoipant,s 1de se soumettre à ses -règles sans 
subi1r de'S ob!i·gations que ·ne Justifierait - ou ne 
supporteraiit - pas ,t·eur ·situation économiqué. En 
d'autres termes, ,t,a sitabi'lisaNon des relations Ide 
ohang•e ne !doit pas être atteinte au ,prix, pou·r ll•e'S 
pays 1fes mo·ins prospères d'une déflation, pour les 
pays mieux à même 1de sauvegar1der ,t,es gran•ds équi
libres d'un surcroît d'ini,lati'on. 

Par l'acceptation de marges de fluctuations 
accnues pour 1certtains pays, 1lie Jeu de 11,'indi•oateur die 
convergence, la gradation ides :interventions correc
~rices ,prévues (pouvant aller jusqu'à !l·a modifilcation 
de'S taux pivots), 11,es ,concertations prévues à cha-

. que stade, le -renforcement .des procédures de 
coordination des ipO'litiques conjoniotu,reliles ... , !l'éco
nomie du système vise à réduire ·l•es incertitudes 
de ohange dans 11,a Communauté, en corrigeant ce 
que 'le fonctionnement de -l'anci·en serpent ....:. qui 
avait ·l·e même objectif - •comportait de mécanique, 

, et auss·i d'unilatérail, dans ,tes obli19ations. 

2) Quels !"oyens pour une convergence réelle ? 

47. Mais il demeure que S'i :l'action, •communau
taire pour fa sta!bHité monétai·re •et 11,'amélHoration de 

· la croissance doit permettre 1l•e ·retour à des évolu
tions économiques 1plus homogènes de'S Etats mem
bres, cet objectif ne pourra être maintenu dans 
le temps que pour autant qu'une vraie convergence 
- 1c'est-à-dire un rappro'c'hement •des niv,eaux ·de 
vie ·et des niveaux de prod,uctivité - s'affirme par 
ail,!eurs. Quelile ·que so,it •la marge ·aidditionnel1le de 
croissance permi"Se par l'action concertée, queltle 
que soit f'ingéniosité ttechni•que et la souplesse diu 
S:M.E., peut-on ,en ,effet 1imag,iner que ,la persistance 
d'·écarts importants ·dans iles réailisati·ons ·économi
ques puisse rester sans ,effets sur ,Je fonctionne
ment et ·la crédibi1Mté ldu S:M.E. ? Si la -coordina
tion ·exigée par le nen unissant désormais if.a pres·que 
totaHté -des monnaies communautaires comporte 
très normaif.ement des -contraJintes suppliémeniaires 
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pour chaque 'Etat memb:re, comment empêcher qLte 
ces contraintes' dev,iennent insupp·ortables pour tes 
pays 1l·es moins ,prospères !d'une Communauté où 
J.es r·evenus nationaux ,par tête s'éche1'onnent ide 1 
à 2 ? Le renforcement des ·structures de ,ces 'P'ays 
par une action communautaire ·soli'daire ·venant com
pléter ,J·es ·efforts nati·onaux, aJpparaît dès 1lors ,comme 
ia •condi1ion d'une ,cons·ofiid,a~ion simultanée du 
S.M.E. et de la cohésion de ·la Communauté. 

48. La démamohe "Suiviie dans ·ce ·sens a comporté 
en premier Heu un ·sensible accroissement du nom
bre ·et Ides moyens d'action des ·instruments finan
ciers de ;J,a Communauté à finalité stmcturelle. En 
Maison •directe avec il'1entrée ·en foncUonnement du 
S.M.1E., 1l,'ilta1He et l'lrlan•de se sont vues acconder à 
parNr de 1979 des prêt·s 1impo·r.tants (BEI et NIC) à 
taux -bonifiés pour de vastes programmes 1d'in~ra
structures ,(26). 

La BEI, 11,e FEDER, 111e FiEOG·A-0,nileinltlalbiion, i1e 
Fonds Sociail, iles prêts OBCA, les prêts •Euratom, :le 
NIC, les « 1bonifications SME » 1inter,viendront au 
totat ·en 1979 pour environ 4,5 mM!liards d'unités de 
compte •en subventi'ons et prêts. Sur ,ce total, 1,5 
milliard d'unités de compte (environ 30 %) iront à 
l'Italie et plus de 500 millions d'unités de compte 
(près de 12 %) à •l'Irlande, pays les moins prospères 
,participant au S.M.E. (27). 

En 1977 - iles prêts 1Eurator:n, le NIC •et les « boni
ficaNons SME » n'existant 1pas enicore - le mon1ant 
g,lôbal de ces int~rventions ,n'avait été que de 3,5 
mMiliards d'unités de 1compte ·envfron, dont 964 
mi'!1f.ions étaient allé·s à 11'-lta!lie - •soit 27,5 % - ·et 
147 mHlions (soit 4;2 %) à. l1111l,ande. 

49. Ue)(lp'ér.ileniC'e du SME et de l'1aiction 1pouir une 
conV1erg,ein1ce 11iéiellll·e dies 1éloon1omres est sans do-ulte 
troip •courte 1po1U1r ,pe11me'titre de ,j1ug1er !V!efüiilClaJoiillé dtu 
diispositi~ m!iis 1en iPl:laJc!e : 1oerl!aJines piièlC!es :de •oe d!i!S
po'Si1Hf - l·es 1prêts bon·ifi-és ·à .füin•ai11irté structu1rielll!,e 
pair ,eX!em1pll,e - ne 1sont ,enit-~ées ,en v.igueuir qu1e 
depuis l'été dernier. La question de départ demeure 

(26) Un m1i1Hiard id'uniil!és de •compte de ,prêts par an, 
peinid1ant cinq ,ain•s ,av.ec ides bo111iifioa1Jioms ,annuelles IS!Ct!ua
Hsêas d'un .mo1n,tsmt de 200 mi1Vllions d'uni,tés de 'Compte. 
Le ;pairltage entre tJ'ltalie ·et 'l'h1)ain'de s',eff·ecitue ·sur ta base 
2/3-1/3. 

(27) « 1Le ,critère principal, pour définir ,Jes pays iles moins, 
pnospères ,est :ie niveau •die vi•e ~PJ18 ipa:r têt,e), complété 
par 1Jes •aspects ,su1i,vianits : un beso'in per.si'stant d'•impor
ter ides ·oa:pPtaux •à 1Jon1g tenme, un IChômage relat.ivement 
éll•evé, ·des !baux ·de •oroi1ssanC'e •histori·qu,ement infér.i•eurs à 
l•a moy,en,n.e ·oommun'B'utarre, •des problèmes su.soités par 
les !perspectives 1d!émogral)'hiques, ainsi que •la gravi-té des 
prOibil'èmes de idé\.1eiJ,Olp'pemen~ •rég,ion,aJ ». Of. Rapport du 
Oomité d!e ipoH1îque ·économique iau Con:seil, Bruxelles, 
d!o1c. 100M 11/579/78, page 26. Non selJ'J,ement l'ltaJiie et 
l'·lrlan1de, mais ·aussi ·le Royauime-Uni et ·les trois pays 
oainidiFdats enltnein,t dain•s ,oette catégorie. 
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de savoi1r si ,oe dii·spos'iil!i1f ·sera suif.füsia111t ,p:ouir, ein 

premi,er il'i'eu a'5'S1uirer sans domimag,é 1po1uir ,lies ·pi~,s 
l1es moin·s 1p110S1pè111eis uinie :par1ti1oi1p1aition S!JaJblle au 
SME, en seconrd 1lieu contr1ibuer effi1cacement à une 
conv,erg•ernoe ettectiv,e .des 1n1i\l!eaux die vi:e 1d1a,nrs 11,a 
Communauté. Deu~ thèses s'afflrontent au p'lan com-
mun!au,ta1i1re 1S1LJ1r ,oe 1pdiint. · 

L'une met f',a1oce!llt 1SLJ1r l'1iim1portian:oe des transf·erts 
niet>s à ,eflf.ectU'er 'Vli1a 11,e budg,et 1commun1au;1Ja!ilne, ori
ti:que 1f1es méloain-i·srnes :die redi<S'tri:bul!Jiion ,buldigé'tfaii1re 
ex.i1sttanrts et 1a1ff.irme que ,no,n seulliement •oes miétca
nii1smes ne ,Jouent 1p1a1s en fiaMeuir ·dies 1pays 11,es mO'iinlS 
pr.OS1pè11es .maiis vont même jusqu'à l·es 1des•seriv'iir. 

L'autre oo,niteste 1cetite diemièrie 1aip1pr1éclir8Jl'i1on et 
fait ·Obs1ervier ·en ·ouitir,e que les tran•sif,erits 1d,e ,re!S'sour
oes peuV1ent 1p!'!en'dne pl·u1siireuirs fo,rmes, qu1e ,les 
mouV1emenits d,e oapi11au,x lpir1ir.J.és peuvenit 1et do·iiv.ent 
contribuer à 11,a ~éldU'dtion dies ,éloarits Ide di~ellOip
p·ement, .qu,e ·1,es i1n1stru1men~s f.in1anici,ers die lf<a Ooim-

. muniauté n'·ornit ipas à ê!!lle a1pp·réciilés en .foniotio,n 
de :1,euir seuil effet ,reidliiS~ni1butif ·net .maiilS aU'SSli· et 
surtout par ,11é<fié11enioe aux -obj1ecti!ra ,de ·Ha polliiitiiq:ue 
communie quli ,a dléte11mli,né !leur ot1éaJtion. 

Ce qui 1aJppaJ1a~t fonidtamen'i!alli est de s8!Voj,r dans 
quellne mesU're 11,e ,0U1mull des in1~ewenti1oins coimmu
nau'tai1nes et ides efforts ,n1aitlioin1aux dais 1p1ayis l1es 
moins ,pros1pènes 1(1sLJ1r i11esquets rep:ose toiujou1r1s Ilia 
nesponsabM·i;tJé ,pri1mor1d'iial1e des ·aJd'aptati,onis)· p,ermeit
tra à ·oes dier,nii,ers d'la/ttei1n1dre eftie1ctiV1ement ·eit 
slimultan:émen1 : •une .pl·ufS granldie ,mia1Mi1se id1e !f.',i,n~la
Hon, une ,aroi1ss,mce ·su1péri1eu111e, un m'01i1n!di11e chô
mag·e, unie ,r,élduction dies ldéséqU1lll'iib,res S11!rLJ1citurell,s. 
EnviiSagé ·so1u1s ,oet ,angll1e, 1,e 1p,mbllèm1e ,des ,t11ans
ferts bUldgétai•res nets demeur,e .certes essentie'I, 
maii'S ,oomme él:iém1en\l: d'un ensemlbll1e 1ct'1aeitio,ns et 
de .responsaJbilJ!i1!és di,Vle!rslilflitées. 

50. Quo1i qiu'1ilf ,en so,it, ·1'10:bltenit:ion ,dia1nis des dé!laris 
!'!aJi1sonin,ab!l1es d,e rélsul:lta1s tang·i1bl:1es tdlans le .domia1i,n,e 
die ,la 1oonvierg1en:oe ,néiellll1e ,esit viitalle pouir f'1aMen1i1r de 
11a Oommuin1aÙ!~é. Oelhl1e-ici va ,en ,efifet être conllirontée 
à coullt teinme aiu ohoic die !li'étl1a1rg1i'SS!e1menlt, avec sa 
C'h!airge !die 1dliiS1paJ11iltés, ide :t!en1si·o1n1s 1et d'1eXJig1enioes de 
sOil·i'diairi:té 1ae1cirues. fil imlp•orte qu'1e11!1:e 'l'aborde avec 
une cohésion déjà renforcée. 

l'i) LE DEFI! DE L'ELARGISSEMENT 

'51. Venmrée dan1S 11,e Ma!llC'hé ,cQlmm1u,n, diemia1iin ld·e 
la G.rèoe, 131près-dema1i,n sain:s . doulbe die l'"Esip1agn1e 
et· du Portugall, 1con~iltue poU'r ia Oom!ffitUJn1auiJ!é un 
dooi sans p1rélC1~derot. 

,Oer,tes, en 1S'•éll1aJrg1issain"ot ,un1e ipremiè111e fo·is au 
Royaume-Uni, au Dan:emaJrk et à l'•l1nl1an1d1e, !La Coim
muna1uté avali~ 'CIO su,11monteir dies idlii!ifüloullrtléls d'a'Cl,aip
ta'lii'On. Malis, à 11',éipoque, 1De1s ,dion,nées 1d'1ensemblle 
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éta,i,ent touJt à vaiit: dilffénenities. Enrtirie aU1t11es, lia onise 
et ·l1a iréoessi·on n',aiv.aii;ent pas enico111e déV1eilop1pié 
l·eu·rs .efif.ets. 11.Ja 1001h,é!si,on d!e fia Oommuna:urtlé de 
déipart étiai1 enioone su1f.fiosamme.m forte ,eit l•es mar
ges de manœll'Vlne Op1air ailf111euiJ1s id1ir.J.erses) dies pays 
ca,nidüdiarts s'Ulf.fiSaJmlm'ent flliexiilbll,es pour 1ai1i~ronter lies 
aj,usitementtis •ait proimiouv-oii•r f,es s10il!ildia1!1ill!és n:éloes
sai111es sans dilfifi1ciull1tiéis immé'Cl1ilalbes. 

C'est dian,s un contexte tou~ à ~aJit dliiftf.énen~ qiu1e 
se ,présentera le passage à douze de· 1la Commu
n1au,té : sa ooihési·on d'1enis,emblhe, on l',a V'U, ,est 
ébJ1aJn'lée 1et l,eis moyiens a1otu1e/lil,ement mi1s en œui\Jlre 
poLJ1r 1fa res'tau1r1er n'·on~ 1p:ars enioore ipu 1dtéVlell01p1per 
,feurs effets positifs. Les contraintes liées aux 
rn'ulf:laJti'OinlS :r.estl!ent 1!1ilglitdies. Lia siituia~ion éoonoim1iqu1e 
demeure mla:ulS1$aJde: Mallgiré lies S'l!ratég·i1es de •retlan
oe, ·,1,es pe,J1S1pelclii'V,ers ld1e ciro,issaJ111oe et d'1eim1pll101i 
0JP1pta1!1ai'SS1ent plnus qu '•i,n1ce1J11JaJi'!lies. 

Danrs uin tel~ 1enl\l'i:nonniemenit, ,11es ooin~liii1!s 1d'1in~rêts 
en1tmaîinoés 1pair ll'an1all1og1iie die n01m'breu1se!S ai~iviltiés 
diers pa,ys 1e1ain1dlilda1jis et d1e·s aotuiells Et,aJt>s meimbres 
ne pouirmnlt qu•;-êtire 1airblirtmés pil,us :cfli\fifi1ci11,ement ·Pll1us 
fon'diaimentall,~mient, ld€!S idéfSlaj1u1stemen'lls ,dlanis ·le 
temlps Bnroel7\/ii1en1d1roin1 im§100S1S1ainremenit. Les giains ·en 
tenme d'laJClti:V'i:té -économi:que ait die bi,en-atr.e 1aMen
dus du Marché •commun é'fa1rgli demeur,eront !.ong
temips sans doute idiilflfurs, ·imp11élC1i1S, ,et isubondornllés 
à :f,a rés01l,uilli10,n id',un g,r,a:nid •1110:mlbre d',Q1bsit:aal1eis tra,n
si,toi1r.es. Aar oon'lme, •11a rélalllilf!é ·d,es aJdlaJpta~ioinlS à 
O'Pérer - pou'r l•es NieUlf oomme poü1r illelS liro1is -
aippa:11aîitr1a, ellifle, !f:lrès ilmiméld1i1ate. .PoU!r 11,a Comlm!u
niauté ,en Hl'llsitan1oe d'·élla1rgiiiSS1emienlt, f,a ma!SISe ides 
prot;fèmes à ,11és1oud,re da1n,s l,e domaiinie dies ajus'be
menif:s 'in1ditJ1s'liri1eUs, dies 'Sltruictures ·et des ima!nohé'.s 
ag,r:i·colles, des 1déséqulillli'bres rég1iion1a,ux, s',aJCforoîitr,a 
en effet con!S'ildtér.ablf,ement ,E,n nalison die 11,'!h'él!éro
g énéiiif:é a1cior,u,e dies si,tu1ati1ons •el 1dies initérêt6, 11,e 
fonic'ti·on,niemen~ iet 11~ap1pirofond1i1S1sem1en1t Ides pollli,fü
qu,es comlmuines - de Ha P.A.C. à ,f,a poil1i1fiiq,u,e mé:di
t:erranéennie 1eit à 11,a poll1Dl!iq,U'e d,e c1oopét1a'!!i1on a:u 
dével,Olppemenit - ser,onit: 11enrdus 1plus 0Qlmpl1e:x!es et 
ma1l,ai1sés ... 

52. l.Ja 1r·ali'son die biaJse id!e ces 1dlimf:i1oullités prévisi
bl•es est ,lie n1iiveaJu die 1dlév.ell,op1pêimenif: dies ,tmolils p1a,y1S 
co,n,oemés qU1i ,est nettement imoi1nrd1re que oelui 
des membries die Jl',a:ctu,eln!;e Oommu,nia:ultlé. En 1975, 
tes P.l.'8. ipa:r tête idie l'Espag,n,e ·et ·die !lia G1rèce 
étai,ent i,nrf;ér,i,eU1rs 1d'enl\l!i1roin un rfi•ers de li.a mo,y1enin1e 
commun1a:ui!la1ilr,e. Oefiui ,du Poriug,aJI 1d1e p1l1u1S die 50 %. 
Autrement di1t, 11:e P.LB. 1pair tête du ,Po1~ug,aJI ·reip,ré
sen1'e 60 0/o id!e cell1U1i die IL'1f11H,a1n1dle, pia,yJS l·e mO'ins 
ri•chie de 1la 001mmun1aul!é. 6n se f,o,rndian,t su1r U'hy1po
l!hèse p!llaJusi1bll1e que 11,es ,éfcairt>s de pr,OldUICfl!iMi:té sont 
sen'Sibl•ement ,ain1a1Jogues à 1oes dliltténen1oes die :P.I.B. 



pair tête, on mieisu,re ·1·1aimip1l1euir dies ,c0in1J1erg,an1oes 
à réa!Mtseir 1J1ers 11e haut 1po:tJ1r irn1~égir,er 1réeilil:ament urne 
Gommuna1uttié -à 12. 

53. C€irttles, ,dies 1dli!fülére111oes pi11uis qu1e se111sibll1es 
sélpairent 1l!eis ;troi1s piaiys du Sud. L!e Por1l!ug,all est 
con.f.mnté ·à d'es 1di!fif.Doull1'é's éconiomi:qiures Slpédf.i
ques, liée!s entre aiu'l!res •à 'lia 1diécoll,01n1i1sa'IJi,on ,et aux 
ch1aing·emen/tls de s·tnU1ctu1rers ,cio,ns-éioUJtii~s à llla « Réivio
lruti on dies œi11,~e1ts », interve111u•s 1d:ains un 1con1fleXl!e 
extérieurr peu lfiavo111a!bll1e. A 1,a ·siiituraiti'o,n po111~ug1a1iise, 
s'·o1p1pm~enlt à mainrtJs éga1nd1s dellil;es die ,la Grrèoe et, 
surl!out ldie l'1Esipagne, •ailJleic s·on m1a111dhé iim'portla1nt 
et en eXJpa,n,sio:n, lie idyin1ami1slme die oenra,i,nis de ses 
secteu•rs ... 

Tou~efo1is, f.a1oe aux Neu~. de nomibreux polinrtJs 
oommuinrs ~ont de l''E!Slpla!grne, 1diu Portug1all1 1et die l1a 
Girèce .un 1bll,oc 1re1!iallliwment homogènle, 1aux ciairaic
téri•sfiiques méldli:ain:es enrtre .1,es pays i1111dustrii1ellls ,ava,n
oés et !;es ip1ays en v011,e de déiviel•01p1pe1rnenit : 

- 1uin1e 1Sitlruic1Ju,re - iet drelS eX!po1naiN onis - i,nldus
t,ni1afü.eis assez :p1r01ohie1s, a,vac l,a ,p11ésen1oe de pro!duic
tio,n:s « à problèmes » ,pourr !,es pays •in1dustr.i,a!l1i1sés ; 

- 1urn poirds 1i1mpo1r1tan1 ,de 'lia 1proidlurdl:i1on et de 
l'1em1p1J.O!i agr1i1C101!1es da,nis ·J',éoonoimli1e ,n1ati1on1allie ; 

- des isliltu1arti01ns nég1i;01n1aJl·es très con'l!J1~es •Qoon
oen1tr.aiN10,n1ld:ése1rtiifü.oa1!i:o,n) ; 

- une for1Je ·ém1ig1J1a1t.io1n qui - à tna11J1ers unie mioin
d1J1e 1pinessii1on slJlr 11,e,s maiJ1dh:és du trav.aiil inll!ernies ,et 
l•es tr,a,n!Slieirj,ls en prov.en1ain1oe :d'e 1f ',exité11i1euir --: jo1u•e 
u:n râfl1e •SSSlenTi:ell en 109 q,u1i 100,n1ce11n1e a!UIS'Sli bi,en lies 
équliilri'bres !ffilaJoro-iéconromriques que 'la 10Qlhléls1on 
sooilail<e. 

A ,ces 1oaractér:isMques fondamentailes, 1i,f faut 
ajouter que l·es Trois ont en commun d'importants 
problèmes de chômage, une chute ,brusqu,e die !Vin
vestissement (après plus de dix ans d1e fortte aocu
mu1fation), •une situation des infrastructures très 
insuffisante... ' 

54. Sur ·foe plan économique, ,comme sur 11e p,lan 
soc;jétaf,, l'entrée de !l'Espagne, du Portuga!f, et. de 
fa Grèce dans le Ma11ohé ·commun ne permet'tra 
pl,us de masquer ,fa dichotomie communautaire, 
avec son cHvage entre une ·Europe ri1che et dyna
mique et une Europe ,retardataire s'essoufflant, 
dans un jeu, aux règles inégaifes, à combler un 
retard se recreusant sans cesse. · · 

L'éfargiss·ement mettra aussi en pf,eine lumière 
une ·opposition No,rd~Sud que, jusqu'ici, ma1lgré le 
poids du Midi français et du Mezzogiomo iTaHen, 
fa dispersion dies rpériphéri,es moins prospères ten
dait à estomper. Les problèmes qu,'i1f. pose débou
chent ,di,r,ectement ·sur une ·interrogation que ,l'on 
peut formurl•er ainsi : ·cette opposition N0J1d-SU1d 
peut-ef1fe être transfo11mée - et à quelifes condl-
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tions - 1en un véritable dialogue Nor:d:-Sud.' Un 
exaimen ·succinct des principa1es données du dos
si·er peut permettre d·e dégager quelques élé'ments 
de réponse. 

1) Une Communauté aux structures trop hétéro- · 
gènes? 

55. 'Pll·usieurs données sembll•ent a iprior:i suscepti
bles de peser ,négativement sur 1fe ipwcessus d'élar
gissement. L'·évofu,tion des structures ·i1ndust11iel!fes, 
la situation de f'agr1i1ourfture et il·es idronnées régio
naif,es f~nt sous cet angle 1plus parUcuil,ièrement 
problème (28). 

Quels ajustements industriels réciproques ? 

56. Les différences ide situation entre !•es indus
tries ides Tmis 1concement ·entre autres les dotations 
en ·ressources naturelrles ·et iles ,caipacités d'ajuste
ment. ûes ,di,fférences se greffent toutefois sur 
des caractères communs : une .capaoité ·industrieHe 

• d'ensemble faibl<e et rpour une gran'de partie déve
loppée à l'abri sie barrières tari.fai1res et •non-tari
fai1res (29) ; un ,poids de l,'in!dustrie 1dans rl'économie 
(contribution au P,IB et contribution aux expoJ1ta
tfons) ,q,Uli demeure ·réduit maifgré la croissan!oe 
intervenue à partiir des années 60 (30) ... 

Avec ces 1UmM:es gilobaif·es, ce sont 1cependant ces 
mêmes •appareils inidustriefs qui devraient, au cours 
de ·la prochaine 1période, affron'l!er s'imurltanément : 

- le oho1c des désarmements douaniers (vis-à
vis des autres Etats membres mais aus&i des piays 
tiers, f·e tarif douanier ·commun étant en, généra11 
plus fai:bl•ement protecteur que •!,es tairiifs nati'onaux 
existants) ; 

- ·les restructuraNons liées aux concur,rences 
accrues (avec 1leurs •effets négafüs sur ,l'emploi, dans 
un premier temps tout ,au moins) ; 

· - 1fa charge d'e,cponer ,pfus intensément (pour 
con1ribuer au règ,f,ement ide fa fadl:u,re 1pétroil1ière) et 
de créer des postes de travail aidldli1!ionne11s (p·our 
absorber f.'•exode ru,r,al). 

(28) 10f. « EJ!argi·ssemenit de ·Ira OommunalJ!té - Aspects 
écoim:imi,q,ues et ,seoto,riell's », Bu1D/,et,in des Communautés . 
Eu.ropéenin,es, •suppl!!~me:n,t 3/1978. · 

'(29) Au Pomtu,g,al et en Grèoe, en ,pa,rti·oul,ier, la majorité 
· des ,einitreipr,ises est constituée pa,r d·es P.M.E., souvenl 

de :l!aJiJPe très ipeti~e. qui se ·sont ,mu1ltlpliées sou's protection 
et qui ,empto'Ïen,t une ifr,adtlcm ,trè's impo:rtante de la p·o·pu
J,atioin 'a!Otiiv,e. Pair aiiHeu11S, dans 1di'Je11S s·ect,euirs, on trou:ve 
dres entr,epnises hiaull'ement 1performaintes, à ,C!a!pitial ,i,ntég,ra
Iement ,ou pa,rl,ie/lJ,emèn~ étr,ainger, et orientées surtout 
vers 1J',eX!po11t1all:ion. 

(30) En 1975, 'les expor,tstions ode frodui1's main,ufactu,rés 
onit .reipré'se:nité .respecti<v,emenit 47,6 lo, 69,9 % èt 71,2 0/o 
des lbiens eX!portés pair 'ta 1Grèce, 119 Por'l!ugal ,et !'·Espagne. 
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La réponse à ces ·exig·enrces ·se heurtera à diir!ifé
rents obstaoles ; entre ,autres, au fait que .la ba11an
ce des échanges avec 11a Communauté ·est déjà 
défücitai,re pour les biens et ,qu'une con1onction de 
facteurs rédui,ra sans doute 11,'avantage comparatif 
des Trois quant au ooOt du travaM fdéveloppement 
de fa force syndioale, appil!i:oation d'une légfsdation 
socia!l·e ,plus avancée ... ). 

57. Paralilèlement, iles cho1ix 'Sectori·ells faits jus
qu',i•ci par 11.es nouveaux partenaires poseront un 
problème de cohérence communautaire. 

Il Uent au fait que de •nombreuses branches im
po,rtantes de ·leur économie _relèvent de secteurs 
sensibiles : ,la sidérurgie (où l'Espagne concurrence 
vivement la OEE et où le Portuga!I, développe sa 
caipacité de production en vue de ,l'exportation) ; 
la ,constmction navail·e (secteu1r · actuel,lement ·en 
di#i1cuHé au Portugal •et - après avoir été très 
dynamique - ·en Espagne, secteur ·en extension 
en Grèce) ; ·1,es textill,es (secteur économiquement 
et socialement important pour les T-rois, mais insuf
fisamment compétitif par rappo,rt ,aux produits des 
P.N.t). 

'Concrètement, ·cette s·ituiation 'Signiifie que 'l'élar
g·issement accroîtra 11,a capacité de production de 
lia Communauté dans des secteurs à problèmes, 
renforcera 11'hétérogénéité d:éJà très gran'die des 
spé'Cialisations actueililes fdf. § 24 ·et suivants), ré·dui
ra la marge de imanœuvre 'de la po,litique commer
ciale commune en !,imitant 'Objectiillfement 1lies ,possi
bi1Ntés d'ouverture ldu imarioh·é .communautaire •aux 
productions concurrentes des pays tiers ... 

Vers quels équilibres agricoles ? 

58. Comme dans le •cas de rin•dustrie, ,les écono
mies agrico'l<es des lirois p11ésen~ent des différences 
sensibles. Ellles ont cepen1dant en commun d'occu
per dans 11,'économi·e :nat,iona!le ·une ,place plus 
imp·ortante que dans les autres pays de ria OEE. 
Surtout, eNes cumlJllent plusi•eurs caractériistiques 
structurelles qui ,pèseront sur 11,e processus d'élar
gissement: 

- une ag,ricuilture f.aib!lement productive : la 
tai1Ne -des •exipil·oitations est en moyenne très petite, 
la proportion de main-d'œuvre est forte, ile chômage 
sectoriel demeure ,important malgré l'exode rura:I, 
~es écarts •de productivité avec l.,industrii,e sont pilus 
grands que dans ·1es ,pays 'de 11,'a1ctue1l:le Communauté 
et - à la différence de ,ce qui s'est .passé ohez ces 
derniers - ils se sont accrus d:epuis 1960 ; 

- ·des p·ro·ductions ·es·sentielilement « iméditerira
néennes », avec ·une large prédominan•ce des pro
duits végétaux ; 

- des éohang·es de ,prod·uits agri1c01les déséqui
librés, avec - à ,l'exception de 11,a Grèce - une 
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forte dépendance extérieur·e pour iles approvisi·on-
nements; , 

- ·une ori•entation géographique de 1ces échanges 
elle aussi déséqufüibrée, avec des exiportations sur
tout di.rigées vers .la Communauté et •un recours 
nettement moindre à cel1le-ci pour ,1,es approvision
nements. 

Pour les Tro'is, l'1impératiif de ·l,a prochaine péri,ode 
est double. Il ·est d'accroître ·substantiel1l·ement 'la 
productivité de ,l'agricuilture, en parti1cuilier par une 
réduction de l'eX!cédent de ma1in-dœuvre, c1e qui 
suppose par ai,111,eurs des créations d.'·empllois dans 
d'autres secteurs. Il ·est en seconrd ,lieu. dre réamé
nager les productions, afin d:e mieux irépondre à la 
demande 1inteme et 'de réduiire i.e déséquillibre de ·la 
balance commercia'le induit par l,es échanges de 
produits ·agricoles. 

59. 'En passant à 12, la Communauté va, .pour sa 
part, connaître un net renfo'ricement de 11a part de 
l'agriculture dans ll'économie : si ,f'on ·considère 
de manière statique 'les ,ef.f·ets de l.'éll1arglissement en 
ce domaine, on ·constate en ·effet que la production 
agri·col•e augmentera de 24 %, le nombre ·des eX!pl•oi
taNons de 57 %, il·es superti1cies exploitées de 49 %, 
le nombre des actifs de 55 %. 

En même temps, s'accroîtra dans le secteur agri
co·le .lui ... même ,1a part de 11,'agricU!lture « à problè
mes ». Comme on !l'a vu, lies agriculltures ,des Trois 
off.rent une structure ,de production très diftlérente 
de celle de la Communauté dans son ensemble 
comme de ,celile de •chacun des pays membres ~ 
lta'lie e:x:ceptée. L.,es ,répercussions que 'leur insertion 
dans '.l'économie agri1cdle de lla Communaul:é ;aura 
sur les taux d'auto ... approvisionnement de ,cel!le-oi 
p·ouriraient être gilo'ba:lement inégaHves (31). Certes 
- oe qui est ,bénéfique - ,ce taux d,'auto-approvi
sionnement diminuera ipour des produits comme 
fa viande et le '!<ait, qui connaissent déjà des e:x:cé
dents structurels, ou ·s',accroîtra - ce qui est éga-
1l·ement bénéfique - pour ides 1prodU!its comme les 
agmmes, pour lesquels •la Communauté est défici
taire. Maiis inversement, et •l,'ampll•eur ides ,prob'lèmes 
posés ·est sans ·commune mesure, ce taux d:'auto
a:pprovisionnement •s'aocnoîtra pour des produits 
qui sont ou tendent ·à être ,eX!céden1ai:res : huHe 
d'o'live, vin, divers .fruits ·et 1Jégumes frais et trans
formés ... .Par aH!eurs, pou,r .des produits comme les 
céréa1l1es ·secondaires ou 11,es protéines végétailes, 
vis-à-vis desquels 'la Communauté est déjà défici-

,(31) Une teHe ,atfi.11matron, doit évi1demment être ,interpré
tée 1a'li'ec p;ru1d,en1ce ·danlS 11,a m~su~e où ellie se fonde su:r 
une ,a!pproche non dy.n:amJq,ue : elile part d'une structure 
passée ,d'es 1pr,ix ,à Ja, :prold:uiobi'on •81 à 4a consommatioin des 
douZJe ,pays, et nie 1p·renid pas •en considératiOln le·s adapta
ti·ons crue ·1,a PAC provoquera ,a,u ini'Veau des productions. 



tairre, 11e taux d,'auto..,approvisionnement se rédufra 
encore. 

60. La dispersion accrue des situations et des 
intérêts dies « ag1rioultures » qui ·oohabit·eront, ainsi 
que les ,lourds déséquN-ibres adtd1itionnels entre 
l'offre et 1la demande de ,certains produits au p1lan 
communautaire, rendront plus mal,aisée :1a poursuite 
ou l'approfondissement de 1certa~nes polliti'ques ·com
munes: 

·La PAO etle-même, tout d'abord, se heurtera à 
un dilemme accru dans 11,a détermination des prix 
communs. Fixés à un niveau élevé, i!ls risquent die 
provoquer de nouveaux ex,cédents stmcture'ls et 
d'a!Hmenter ll'inflati·on. Maintenus aux bas 1niveaux 
nécessair·es pour iprévenir ,les effets précédents, ils 
~isqUent (compte tenu des écarts considérablles de 
structure -et de .productivité qui séparent les divers 
types d'eX!ploitat1ion) de ne ,pas ,assurer un revenu 
sutff.isant à un nombre é·levé d'agrrcu'liteurs. Alors 
que •les possibitHtés de :créer des postes de travail 
airHeurs que dans 'l'ag,ricU1nur:e •sont limitées, une 
po'litique qui tablerait exagérément •sur une stri1cte 
maîtrise des 1p11ix pour réduire ,les eX!céden~s de 
main-d'œuvrè ag·ri·cof,e, ,et amélUorer la rpro·ductivité 
dans le secteur, se •heurterait à des limites sociaJles 
et politiques évidentes. 

wa .polfüque économique extéri•eure d~ 'la C?m
munauté, à ti1re iprincipal son volet méd1terraneen, 
verra s'accroître iles ,contraintes ·qui freinaient déjà 
son approfondissement. Ill' y a tout !lieu· de penser 
en effet que ' l'élargissement aurra id,',aborcli pour 
conséquence de prnvoquer une extension des pro
ductions médite·rranéennes pour 1lesque'l:les la Com
munauté ,connaît déjà des excédents. L!e corolll.a:iire 
en sera une diff.icullté a:ocrue pour ·1,a Communauté 
de répondre à :l'attiente des piays tiers :de ·I~ Métliitei'.
ranée iavec l•esque'ls e•me a noué des -rel,ati'ons parti
culières : prnducteurs des mêmes produits, ?es 
derniers dépen'dent 11,argement du ma~ché •europeen 
pour !l'écoulement die ileur ,production. 

'L.:a poilfüque régiona!le de ,certains Etats membres 
et ce'l:le de la ûommunauté seront ·soMfoitées de 
manière beaucolllp pilus intense en raison des 1réper
cussions de tl'éll,argissement .sur des zones dél:i<mitées 
de •!,'arc méditerranéen de 'Va:ctuelle Communauté. 
La présence de nombreuses e:xpfoitations faitb'l,ement 
productives, !leur production parfois presque ex~lu~ 
sive de produits méditerranéens 1mall prntégés ipar 
les organ,i·sat,ions de ma11ohé, font que ces Z!ones 
devrai,ent subir très ·directement la concurrence des 
produits des nouveaux adhérents, dont ,les c?Ots 
sont en moyenne pll'Us 1bas. Ces graves perturbations 
rég1i'on8!l,es que .pourrait entraîner '1-'élarg,issement 
dans des pays ,de •l'-a:ctueilil'e Communauté, relèvent 
d'une problématique ,régionale lbeaucou,p :plus vaste 
que la Communauté à douze ne .pourra pas é'l,u:der. 
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L'accentuation des désartlcu/atlons régionales 

61. On a déjà évoqué ~of. § 33 et suiv.) ,l'agg,ra
Yation des déséquHibres 1rég1ionaux dans il'actuel+e 
Communauté ·depuis la crise, ainsi que ·!,es moyens 
tardivement mis en œuvre au •pl,an communautaire 
pour éviter que les dispar,ités stru1cture1lll•es ne ·remet
tent en cause la parti'cipation des pays 1-es moins 
prospères aux tinitiatives (SME) de •la Communauté. 
L'él,argissemen1 va, ·en •ce domaine ·comme dans 
certains de ceux qui précèdent, poser en termes 
profondément transformés la problématique régio
nale de lia Communauté. 

Même en •ne prenant pas en 1compte ·!,es effets dre 
l'ouveitture des f.rontières économiques, ·l•a venue des 
Trois •aura ipso f.acto ,pour 1effet d'•intégrer à la tCom
munauté 153 mrltlions 'd'habitants ·supplémentai:res, 
dont 34 mi'111ions se trouvent dans des rég1ions dont, 
dans i!'·ens,em'IJile, 11,e ,produit moyen par tête est 
anal,ogue à celui d~u Mezzogiorno italien. 

La Grècé comme !l'Espagne et le Portugal! ont vu 
s'accélérer ides écarts de dével,oppement cons1i'dé
rables •entre régions au cours de ila pér,io'de de 
forte croissance. S'oipposen,t, d'une •part quelques 
zones où se ,rencontre l'essentiel des ·activités 
secondaires et tertiaires, arinsi qu'un,e grande 1partie 
de la popu11ation, d'autre ,part ides rég:ions en sta
gnation et de larges zones atte·intes de désertitfi
cation. En Grèce, 3 % du terr-itoiire concentre ainsi 
le tiers de la popull1ation ,et plus tde 50 % du PIB. 
En Espagne, à 4 % .du territdire correspondent près 
de 29 % de la population et 'Près 'de 40 % du PIB. 
Au Portuga11, ,enfin, iles trois régions côtières dru 
Nond, qui ne tota!lisent que 37 % d,u, territoke, iras
sembl•aient (,chilffres de 1970) 80 % ide 11a ,population, 
dégageaient 90 % :du· PIB ·et ·concentrai·en:t 95 % 
de la production indust11ie·m,e. 

Dans ,la Communauté à douze, .les écarts extrêmes 
entre PIS par tête ~égionaux seront eniçore 1consi
dérabllement augmentés. Ms deviendront Ide 'l,'ord,re 
de 1 à 15 entre la région .la p'lus pauvire (VM,a Hea'I 
8,r-abança, au Portugal!) et 1,a région la .pilus riche 
(Hambourg). Mais, ce qui 'est 1p'lus important encore 
que ces écarts déjà très parl,ants, 'l'hétérogénéiité 
de '!'-espace économique communautaire se trouvera 
poussée à un point •inconnu jusqu'1i,ci, avec l'·inclu~ 
sion de -régions périiphéri.ques très nombreus•es, Ide 
régions à économi'e de ,montagne, de régions exclu
sivement agri·colles, de ila'rges zones en voie de 
désertification, de zones à forte émig,ration, etc. 

Réserve faite odes ipréoautions qui, seront prises, 
de l'aménagement des 1polfüques communes ·et de 
1,',organi,sation des. transition·s, 1la dynamique des 
éohang,es •liée à ·l'1inlf:égration des Tmi•s -aura sans 
doute tendance à aggnaver ·en1core, globallement, 
cette ·situation. 
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62. Les ,diilSlpairiltés in1drustir.Pelllles, ,agrr.i1coi!Jes et régio
nrall·es,. quli virenrnrenlt d'ê'lme succinrCltJement piarssées 
en ,r,evure n',éipu1ilsenrt rpas t,ou'S 11-es f,aroteurrs 1d'1h~éro
gén,éii<té QU'e l'éll1a1rgli·ssemen't dreV1na aiflirimter : ides 
taux d'raooroiilssemenrt rn,ai'l'U'reil de ,ua .po1piu1l,a'1:ion beiaiu
oo>tJ1p pil·u!s élevés •c!h1ez l•es limi:s que 1oeux enrregliis
trés 1en moy,erun1e pair 1!1es rp1ays meimtbres d1e l'1àlotiu•eMe 
Oommurn1auté; dres « chairg,es énergértiiiqÙes » en 
moyenne p·lus ~ou11des ; dres taux de chômage qui 
- à l1'reX1C'eiplti,o,n :dre Ira Grèoe - ·s01nrt très éll1ev,és ... 

Oette éinru1m:é111artio,n rpou1r11a1it êtirie pourJ1Suivle. BHe 
virse seulllemren1 ~ morntneir quie 1l1es elifiQlrlts ,récem
ment dé\neilro,pip.és rpair 1l1a Commun1a1u'l!é pouir r~édruirre 
S'es dliivterg•ences ·et, du même mouVleJmrernt, ,retroiuver 
une melil!leurre ororiS'Siarnoe, porui11J1a1i,enlt d:u fa•it de 
l'élarrgi'ssemenrt être annulés. Darrr1irvée dres T1roi:s 
pose ,en ,e1lfet ·des rprro!bllèmres .sa,nrs o01mlm1u,n1e mesure 
avec oeux q:uii ornt Jursqru'·ilci, é'l!é a~ronlllés 1pll,u•s ou 
mo,inrs vi1cto•rieus,ement p!ar ilres Neuil'. Aulllremenrt dit, 
queli!lres sont ·l·es :cornld:i,fü·on,s nroru,vellllreis de 1lla -cohé1Si101n 
de la Commurnau1té dlan1s l'e ·conitexte de son él1ar
gis·sement ? 

2) Les conditions de la cohésion 

63. Urne dléma:J1chre ,anaJlogue à celll<e SUliMile ;piarr l1es 
Neuf pour renforcer leur cohésion ébranlée est la 
cond:it:i1orn 1dle ·base - néioessa1irre mra:irs non suiffi
sa,n'te - de 1na vrarbillliit!é ,d',uin1e Com1mun1a:urté éllrargri1e. 
ente tarb!l1e su1r la simu:11ta1né1Ité d'1u1rne ,r,eJDainroe de la 
oro•i·ssanrce ,et d'1urne 111éld:uiC!lli1orn des ,éloa111Vs 1dre dérve
lop:pemell!t, 1c'•est-à~d1i111e d'•unie co:niV'&rg·ernoe réeHe. 
Mails on ,peurt s'1Vnte11J10:g,e1r 1a,u dlélpa1rtt suir l'1aJdéqrura!Ji1on 
des moyen1s dii'Slponrirb!lre,s ,PQlurr l1"1attie1i1n!drne : lira sMarté
gi1e d',a1atiio1n, oorn1oe11tiée, ,l·e déivellop1peim1enrt .dies pollli
~i1quies 1oorm1mune:s et des t11arn1sfier1ts 1conforr!Jeronit~i1ls 
suif.fi1Sam)m1enll: .1,eis eif.forrit's n1a,füornaux - des Neuf et 
surrtorut des limi,s - 1po'Ulr qrue 11'ël1a1rglisls·eiment 
n'abouti,sse pais à ll'·éldl1atsm!ernt d',urnre Comlmurn,aurtré 
soLJlmii·se à des tenrsi,ornis 1iln1S1u111monrtiabll1es ? Aulfl11e
menl1: dlilt, l'1aim1pil,eu,r même deis mrutaJtii,ons ·et dies 
aJU'stemen'l's ,r.écilpir,oquers nie 11eqruri1e11t-:elrlre .pas - 1au
dellà - ,u,n 1prnoes1suis 1diïintégr11alfli1on réellll1emrernt « pllia-
nfüé » ? · 

· Un impératif renforcé •de croissance 

64. •l.Ja 11élduldlii101n 1d1es •écarts de déviell0ipip,em1en.t 
su1pp·o1se qrUre ,l'es 1pays l·SIS moirnrs !prospères ,co,nn1a1i1s
senrt des rythlmers de ,oro1i1Ssanroe et d',aJméM·oration 
de la productivité supérieurs à ceux de leurs par
ten,ai,nes 1pllrus 111i1c!hes. Di81n1S ll·e ,p1arssé, 1l1es lir01i1s oint 
r:éaHri!s!é ,dres ,p!erlrornmra,n,oes teil1h~s qure ,11a oornr.erg·en1ce 
réelle a déjà progressé , de 1960 à 1975, leur pro
du,otivi1bé mesrurrée 1p1a1r 'lie .P.I.B. 1pia,r perisonrnre 01oou
pée s',est aimlé!lri'Qlr-ée pll,ulS ,naJplildeimen,t quie dranlS la 
Commun,aiu~é. Blll!e a ,augimrenltlé ·em moyenne 1a1n,n,urelllie 
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d,e 7 % en ·Girèoe et en Bspa:g,n,e, et '..de 5,5 % •au 
P.ont:ugraJ~. Les ta•ux rde 1oroiirssain1oe, ;pen1d1aint ,1,a même 
période on1t été resipectiv:emerut d!e + 6,8 % ipouir 
1,a Grèce ret ll'EISlpagrne, et die 5,7 % polllr 11,e .P,orttugral. 

De tem11es p·eJ1for11ma11Joes, •Elit; ,su1nl!ouit, dre:s 1r-ésu\llba:rl:s 
d1ii1'féremci,e,ls au .m01Dns an1a1logu1es se,r,ai,eint 1a1u1Jo1ur
d'hui ~nélcessaii1r,es à ,p!lusii1eurs tiitireJS. D',a,bo,nd pou,r 
f.ai1re ifaae 1aiu C'hômag·e qLI'i, s'·ill est ,tirès fai'bll•e en 
Girèoe {2,5 % en 1978) 91st •CI01n:slild1él11a!b!lre •en BS1pa:g1ne 
et au P,01nturg,aJI ·(7,5 % et 13 %). su,rtout, l'iémrig,r,a
fü·on qui ,a :j'oué ,dlanlS 111e .passé un ,rô'le détenminn1ainrt 
(32) ne po,u,1111a à l'iévii1dlen1oe 1pil'U1S 1re1m1p1l1i,r 1,es mêmes 
ionctions. Unie mei[ll!:eurrie aro1i1sstarn1oe faidilliirtiena ,aiuooi 
le dégag,emenlt <les 1nes:soruinoes - ,en 1prartiroulliier 
d'1investissemenl1: - .néiaesrs,aJilr,eis poLJ1r f,a.1ir11e ,faoe à la 
« ·C1h1a1rg•e éin,ergétirqu,e » et au:X v.ast·es 1a1da:pltart:io,ns 
structLJ1re!llles 1qu1i !S'avèrent :iirudilS'p1eniS1a1b1bes. 

65. Or, q,u•ell~es qiu,e s01vent 11,es 1d1ilffié11en1oes entre 
f,es timi's pays, 1qu,iil oonr.ililenld111a!i1 bi·en évidemment 
d'initirodU1i111e diarnrs ,urnre · ,anraJlys1e ,pilru,s fine, ·l'es s•itua
tionrs 1éicionomilqiu,es de Ilia Grrèloe, die ll'!E!Slp!ag,ne et du 
PQIJ1tug,all à 'l,a vei1lrl1e ou à ll'•aJVanlt·•veillilre die ll',éil1airglis
sement ,s,o,nt 1arfifieotées pair ld,es déiséquri1l1ibr11es · diains 
l,e •domai1ne des ooûts 1et dres pnix, comriile diarnis 
oelui des :paii1emenr~s 1extéJ1reulJ'ls. No:n maîrtiri'Sês, oes 
déséqu1i!libres pèse11a1i1ent ,nlégaltiiMement ,surr des po's
sibiilriltés d:e oroissa:nroe qui, aruj,our11dihuii, so:nt déjà 
i1imi1tées: en 1978, lires taux de oroi,ssain,oe ,esp,agrno11, 
P'OJ1tugai,s ·elt .g1rec 1av.aii'enit été 1prog1ressiviemenrt de + 
3, 1 %, + 3,2 % et 6,3 %. l..!e·s pinévirsilorn•s iprou1r 1979 
tombent à + 1 ;8 %, + 2,6 % et + 4,3: %. Lies pré
visions du SiS1oriéta111i1at de 'l'OODE poÜ'r 1980 sonit 
en,oor:e ,pllulS P9'.Ssiim1irstes: + 1 % ,po'U'r ll'E1S1pagne, 
+ 2,3 °/o po,u,r l•e P,01~ug1ail, O 0/o pourr Ira Girèloe. 

Dan1s •oe ,contexte, ,en lM1a!~son avec !11e·s aot!fonis 
inter,nre·s des Tro,iis viis:anlt à l1a r:estawratirorn 1d'e:s 
granrdis équi1l1ilblr1es, ,dreux f,aJCft,eU'J1S ·a1ppair,a1i,ssenrt idléit,er
mirnan1ts. l111s •C1on1oeimen1t it,ous deux +a û01mmu,n,aiu't1é : 
son rôle moifleurr rdlainrs ·l'a oroissa,n1oe, so,n aipplJli 
aux ·a!da1prtiaition1S s'l!mctu,nelllf.e's ,des -nouveaux ou 
futuirs membres. 

En premier 'llieu, la •r:ellance de ·1,a cmissanrce chez 
l·es liroliis déipenld trè!s 11arg,eim1ent ,dre · ,oeilllie ·de l:a 
Commu1n1aiu!té : ceHe-d 1re1p11ésen1fle en effet de 45 à 
50 % dies ·eX!porttaJN,ons tot!allas de ,oes. ,payis. C':est 
di,re qru',un 'l'yithme d',eX1panrS1i1on pll,Urs ·soutenu iohez 
oeux.1oi comme u,nre ,a1méilri1Q1r,aition die 1leuiJ1S praJiremreinrt:s 
e~ér.ieu1J1S •saint ,co,n1d1i,bi1Qrnin1és •pair 11,e S'UIClcès idie -l'iac
tÏ'on ·oo,nioentée ,aJot,UJellll,eiment ein coLJ1J1S. MailS suir oe 
po1iint ill lfiaru1t o:bser.ver qu',aJprrès ·1,es 11ésiulfitalfls Sialtiiis
faii1san~s ,en,rtegliistirés à Ilia f.iin die 1978, 11,es noweWl1e,s 
hausses du priix du pé1rOlle ,comme 'Ira p·ers1i'Stanice 

{32) ,8n1'r,e 1950 et 1973, ,eh)a ,a •concerné 600 000 Grecs, 
1 500 000 -Espagnols et 2 000 000 ide •Por,t~i~. 



d',une iin11ll'a!Non éll,evié1e pèsent ,négia1t,i,ve1menit suir les 
peiJ'ISpeot:i"l'es ,écioinom1i1queis : en 1979, fie taux de 
oro1i!sS1a,n1oe im1oy,en dans fia Oommuin1auité ,n•e devr,ailt 
être que de l''•o111dre die 3 °/o et f'1a,v,eniir s'Jaininoinoe 
sombre. 

En secon1d 'f,iteu, -si u1n·e ,oroi1sS1a11tce p1!1u15 soiull!en:ue 
dies Tro1iis d'eVlr:a1i't ,1,e,uir 1p,emmetttme ,die mliieux ,ailif,ron1·S1r 
toutes 'les ·aJdiaipitaimio.ns· sJbru1mu1reil1f,es 11eq'Uli'S1es, ceir
taii,nes die 1cies ,ad1apit'a'l!ioin1s 1(1a1iu1S1temen1ts ,i:n1duis'llni1els, 
dlév.eWop1pemenlt ·des i1nrfir,a,stru1otu11es, mo1die11n1i1sJati1oin 
die .f'1a,ginDcu1frtJu1ne, aotiion ·régi1on1a111e ... ) ico1llld!iillio1ninenlt 
invE!rsement 11,e 11eto:u1r à uine meii11f1eu1r,e 01101i•S1S1a!n1ce. 

Pouir 1r01mJp,11e cette ·log•iiq,u,e 1dpJ1culliali1r:e, ;fie 1rôl1Je et 
l'i1n'l!erv.en1Hoin de 1!1a Oommu1111aulté Jd1eV1r:aJi1ent êt!re 
ctérermin,ainills. 

La nécessité .d'une programmation des adaptations 

66. Une ,esttiimaJtiron •rteilraiti,v,eiment · ,prélai!Se dès 
besotins 1en ,oaJpill!all ides lirolfis, nélciessaJi111e tpo'U'r .pro
mouvo'ilr 1uine •ooinver.g•ernoe réelhl•e, se hreu1rte à de•s 
dil1ifücu1!1tés dilfüii1cjlf,eim1eint suinmo,ntablfies. Un ,eJSISlai pour 
cerner 'fe5 füUX 1d1e J'l9'SSOUIJ1081S dlÏiSlpon1iiblf1eS •à •Oelt e!lf,et 
renc01nil!re d,e·s obstaidl1e1s presque au~s,i élhevié!s. 0 n 
peult towtefo·iis tenter, à ,pa,rtiir die coinista1ba111i1oin,s du 
passé et ,d'•hyipolthèses snmplliifü~es, die tdiégiag,er quiell
quies ,ortdires Ide g111an1deu1r. 

Si ,f',évoll1u1tW01n ,d,e 'f',éipa!J1Q•ne in1'eme délp1en1d dlè troip 
die id1on111ées nion ma]'l!r.i1S1aJbll1es pour ,a,uto,ni·ser u:ne 
es'l!imaJtli'on, 11,es füux d'•onig1iin,e ext:eme - '1!mnlSJrelrts 
des m1i1g,11a!n'1!s, fllux die oaJpiilbaux pJ1ivés, tnan!Sllierts 
budgé1!ai1res, 1aip1p!01r1!s ,des im,ltiruimen,ts de 1prets com
munau'1!ake:s - se ,prèllenit miaJlgré de '1lrès g1rtanldes 
i,noeri'l!iit:udes à des quan1tt1iilciati101ns aipiproX!imaitives 
(33) : 

- ,f.es 1ma1nisf,ents gl[lobaiux ·de ne\/!einuis et de oaJpi
taiux die .,;a Oommuniau'l!é vers f,es T1roi1S ·onit lpu se 
situer en1l!re 2 et 2,5 mi11il!i1a111dis de do!lll1airs en moyenn1e 
a,n,niu1el:U1e pouir ·fies dienn1îè11es 1anniées : 11,eu1r évo1f1u11ffon 
futuir,e délpen1d11a d',albortd die oefll,e de 1l1a aroiiœan'oe ; 
de P'lus ,f1eur stru1ctu1ne 1p1air pays est sensi1bll,ement 
d inét11enme ; 

- ,fie budget ·com1muin1autai1re 1(34) a:uraiilt assuré 
un transfertt die l'ordine ·de 1· mlilll!iilaird •d''Ulnti:tiéts de 
compte : eXIprlvmé ,en pouit1oenll!ag,e •du P.I.B., •l!e so1ldie 

(33) ·Cf. « E,ia,rg,isse~ent de 1la . Oommunauté, Aspects 
économiq,u,es et see<tonells », op. c1t. · 

,{34) l.Je callcul ,a été fait sur ta base .des d~~nées d~ 
bttdget ,cJ.e 1978, .et ,avec :Jlhyipo1hèse :thé'Or,1que qu ri y au.rait 
eu ,i,n,tégria.ti'on -comp1lète des Tr0tis dès cette :année là. 
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net c01n11esponid à 2,30 % 1po,uir la Girèoe, à 2,50 0/o 
pour le Portuga'l •et à 0,40 °/o ,pour f.'iEspagne (35) ; 

- tlles a,u·l!11es ,i,n1S11!rumen,l!s fü1nanoiiers (ptrêts) de la 
Comm,u,n!aiuré a:U1rtaii1en1t 1pu 1aJS1S1u1ner quia.nt à eux un 
~l:ux ,finanidi1er •net de 500 mli/flhion:s d'1unii1!és de compte 
enviiron (36). 

67. Ces po•ints de -repère c:hiittriés n'ont pour va1leur 
que d',i,nidiqu,eir des 1oind11es 1d1e g1ran1dleu,r sil!a1jjlques. 
l'l•s ,penmeltl!ent d':a,ulllam,t mo1:1nis de piré'vlOliir - et 
encor,e moins de p•rogra:mmer - le's fllu~ privés et 
pubfii,cis vers ,f,es T1roli1s que dieis ,q:uieisitions 1impoir
tanmeis ne p·eiuv.ent que deimeuirer enico11e en sus
pens : raippo1rt à .assur,er aux no,uiv.eaux aldlhrél11enills, 
pend1a,nt •fla 1péni,ot11e de tr,ain,sliition, enm11e meuir p1airtioi
pa1Hon aux rreoett,es et aux dléip,en!Ses du budg·et 
commun1a1ut,am11e ; a1dia1pll!aNion1s requises de tp1a!l11: et 
d',au!l!re avain,t que ioenba1i1n1S linstnumenllls füin1anioieirs 
oommun1au1taii111es ipuiissent 1initiervenii1r pll·eiiineiment ; 
é'vlolliuti,on de 'lia « oa1pia1cirté d'•a'biso111pbi•on » des T,roiis ... 

Suirtout, si on f,es 11a1pp1J10,ché die !1'1ai1111plliewr iet de 
l1a niail!ure d1e'S 1a,d,a1ptaltioin:s stru1cltw10f1f,es à réla/1/i!Ser 
de par,t et d',aul!re, lies 01nd11es die g11a:nldeu1r lévo1qiuéis 
mcmi~renit llies lliimi!l!es d'1unie approche de f',éll1a111g1i1SSe
men,t qu1i vli1S1eira1it :puirem:en't ,et s~m1pllie1m1ent à ,a1S1su111er 
un ~lux de 11esis·ouroe'S 001m1p1o'Sliil!es des Neuif 'l/lers 
l•es Tiroi,s. Oeioi en ooni~ilant p:a1r 1ai:l:1f!eu1rs l1'0,rtdo,n1n,3,n
oem1en,t des ,aJdlaiptaJti,oinis 'a!U jeu du ma111cihé, à f,a 
sag•esse des piofiitiqiues n1a1ti1oin,aJ!les, et à 1des ,irner
V'ention·s ptf,us o'U mo,in!S po1111otuef1f,es die lia Oommu-
niaU!té. · 

Unie telltle ,aip1p1roiche n',au1r:a!i~ ,die chian1oe de réussi,r 
dlan1s 11,e oa:dir,e de Véll1arg1i1ssemen1t qu'à dies conldli~i1ons 
qui sont 11,0Jin d',ê'l111e !léuinli,eis. La coin1ditio111 ,n1éoes1S1a1i1re 
serait en ef~et 111e retour à une ami!SSlanioe aniailo'g,u,e 
à ce!f!f,e de:s ainnées 60, ,c',es,t-à-Jd!i1r,e Ide 1l'101r1d111e die 
4,5 à 5 P/o avec, en, plus, et comme a!lms, un, diiftfé
renitile'I die or01i'S1S1an'oe en !fia'l/leu1r ides liroiils die l '0111dlre 
de 1,5 à 2 0/o. Même dla1n,s ce conrtiex'l!e, le ·r,ell!a,11~ 
des pays oaindliid1aros me se ,combll1enaiiit 1q1u1e lllrès p•ro
g·ressi11J1en:i•enlt, et f;e prooeS1Suis pouirna1it n'ê't11e pas 
exemp!t die dlé'S1équiilf1i1br,S1S ,iin:duliits 1ana1logiues à oeu~ 
que 'Pa Oommuniauté .1i,n1i1MaJ!e ,a connus au oou111S de 
sa phase die forte exipiansi·on. 

(35) .Pou,r mi•eux situ·er -les o~dires de gr,andeur, J,es sol
des ,en quest,ion auralÏ'en~ ,représenté pour ta Grèce et le 
PortugaJI emri:ron 12,5 % •de leur dnvestissement annuel. 
Ajoutons q,u,e i1'1ins'l!rument de•s « bonmcaif!ioos S_ME », ~réé 
depuis, ,au:rait été d'application ch1ez les 'Pro,s, en tant 
que « pays moins iprospè~es ». 

(36) ,Depu,is, 11es emprunts 1Euiratom et 1,a NIC on·t été 
l•ancés. ,111 y a Ueu ·de .~appeler en outre que l'est,imation 
très grossière ,q,ui iprééè<f.e ,n':b:ilut pas la dispollibilité 
poten,tielli'e d'un ,concol.l'rs :fiiin1anci,er à moyen terme pour 
l·a ba!Fance dss paiements. 
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Or, mailg,ré la mise en œuvre de l'action concer
tée, ·irl est hauterrient improbabl,e, •comme on l'a vu, 
que des taux de ·croiissance ,de ·!'·ordre de ceux qui 
précèdent .puissent être atteints dans iles prochai
nes années. De nombreux facteurs indiquent que 
l'on s'oriente vers une croissance qui, au mieux, 
pourrait être de !1'011d.re Ide 3 °/o .. 

68. C'est dire qu'un scénario .d'adaptation à l'é/1,ar
gissement qui n',introdui1ra!it pas une ,novation ,réel'le 
dans la démarche jusqu'ici suivie par 1la Commu
nauté po,ur ·assurer s·es aju$temen:ts structurels 
serait impuissant .à assurer le minimum de ,cohésion 
nécessaire à une Communauté à douze. 

Liés à '1'·o,uvertu,re des marchés et aux mutations 
à ajuster ,réoiiproquement, ,!,es ,conflits d',intérêts 
tendraient à se durcir d'autant plus qu'un chômage 
additionnel viendrait se greffer sur des situations de 
!'·emploi généraJlement très g11aves. L:e report de 
certaines actions ,comme l'·emplo1i générali·sé de 
Cil•auses de sauvega11de permettant d'ali'longer les 
délais ne constitueraient - s'ils se mu1lN1pHaient -
que de fausses réponses. En effet, ce qui apparaîtrait 
a!lors en cause ·c'•est ,la volonté po'l,iti'que ide la 
Communauté ·de se donner ll•es moyens de son pirojet 
plutôt que de ·subir •et de gér·er lie « mariage de 
raison » ·qu'imposent les 'interdépendances é'tab'lies. 
Alus, une te'lle approche ne mettrnit sans doute ,pas 
à l'abri de r.éactions désordonnées d'auto-défense 
et de pmtectionni·sme. 

Bref, justement parce qu',M s'effeciuera dans un 
environnement très difficHe, et sera porteur de 
conflits d'obj'ectifs ·et d':in'térêts multi:piles, !'•élargis
sement sommera •la Communauté « de déveU,opper 
en commun une ·approche g·lobalei et voilontariste » 

(37). En d'autres termes, de donner au, dialogue 
Nord-Sul(f le cadre et les instruments de la réussite 
et de ·la durée. Cette stratégi·e g\lO'bale « impil•ique 
une vision des prob'lèmes à douze, c'est-à-dire un 
ensemble ide 1choix et de priorités compatibl·es, s.ous
tendius par la mise •en œuvre :de •procédures et 
d'acUons propres à assurer suffisamment de cohé
rence et de ifllexiibillité dans l1e domaine des 1po•l,itiques 
internes •et dans 1leur •cheminement temporel » (37). 

Le but d',une itellle d~marohe d'ensemble doit être 
d'assurer la compatib'i'l:ité des objectifs macr.o-éco
nomiques avec ,les obj,ectifs struictuirells ainsi que 
ce:l1le des objectifs s'tn.rcturells entre eux. 16lle impli
que la sélectivité, une saisie indivi'dualli'~é~ de~ 
principaux ,problèmes régionaux et secionels qui 
se posent, enfin l'adaptation des ressources et des 
instruments aux objectifs ainsi dégagés. 

(37) Cf. « ,Blargi'ssement ide 1ta .Commun1a1u,té, Aspects 
éc·onomilques :et sectoriels », Ofp. oi.t. 
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69. La définition formem.e ide ce cadre d'action 
n'1a ,pas encore été précisée. Seu'les quelques ori,en
tations peuvent être avancées. En premier lieu, 
la ·nécessité d.'u,n. cadre d'action p'l,uri-annuel ,pour
rait se traduire par une impo·rtance opérationnelMe 
renforcée 1acco11dée aux programmes de polHtiqùe 
économique à moyen terme de la Communauté : 
coïnci1dant ave·c lla période ide transi1i·on, ,ills devraient 
à la fois définir ·les objoectiifs macro-économiques 
compa:tib'l·es que les Neuf et les Trois devraient 
viser, !,es po!Utiques et interventions .p11ioritaires en 
matières ·sectoriel1le et ,r,ég,ionalle, 'les modaJNtés et 
les ,conditions :de l'intégration des Trois. 

En 1second Heu, •1,es instruments fi,n.anoiers de -1-a 
Communauté devraient voir leur dispositif adapté 
à travers un ,aménagement des ou!t'Ï'ls e~istants, ;la 
création éventueHe de nouveaux ,instruments, l'ajus
tement si nécessaire ,des ressources ·qu'ils véhicu
l•ent. Ceci ,afün. d'·a!ccroître glloba'l.ement leur effi
cacité au •serv:i·oe de polliti:ques communautakes 
elles-mêmes iprécisées et ,plus ambit,i·euses. A cet 
égard, on ,pour:ra!it imaginer que ,le programme à 
moyen terme destiné à sauvegarder ('renforcer) la 
cohésion de la Communauté dans ·1,e processus :d'in
tégraUon, comporte des pllans d'a!ctions p11ioritaires, 
cernant les goullots d'étranglement ·stmc'turels sur 
lesquels pour.rai•ent se ,concentrer les in1erventions 
financières de 11a Communauté. 

Conclusion 

70. Sa déjà Jlongue histoire montre que la Com
munauté a ,progressé à travers une ·série de défis 
successifs. Défi de sa pmpre oréation, qU1i èonres
pondait ·sans doute ·à des besoins économiques, 
stratégiques et politiques déterminés, mais qui 
n'en a .pas moins •eX!igé que soi·ent aband'Onnés cer
tains repiMs frlill•eux ISUr l'espace économique national!. 
Défi ensuite dru ipremier •élargissement, avec ses · 
hétérogénéités et s·es incertitudes aocr,ues. 

Cette histoire est aussi ce'lile de déséquHibres 
surmontés grâce à lia croissance, et d:e disparités 
masquées ou 1insu.ff.isamment affrontées, qui met
tront •en lumière ·1a fragi'liité de ilo'éc:Hfice commun 
confronté au r,éaménagement ·en profondeur de 
!'·économie mondiale qui se déploie depuis quelques 
années. L'un des ·éléments importants de frag,illH,é 
avait été 1-'insuffisante iattenHon portée à 'la ·réailii
sation d'une convergence .réellle des développe
ments, en d'autres tenmes - au-delà du r,appro
chement passager des pellformances économiques 
d'ensem~le - aux facteurs structurels d'une cohé
si·on dura:blle. 



Face aux risques de ,plus en plus ,pr,ecrs de 
régression, 1la Communauté a récemment réag·i 
avec la création du système monétaiire européen et 
la mise en œuvr,e d'une aciion concertée v,isant ,à 
restaurer une croissance équ1Hibrée. Mais !les effets 
positifs de ces avancées ·communautai:res demeu
rent incertains en raison d'un .contexte -économique 
international!, très •insta:b/le, aggravé pa1r ile demier 
cho·c pétroHer. 

71. ·L'élargissement en ,cours vi•ent imposer un 
nou,vel a:ppr,ofondissement de la démarche. Divers 
blocages contre 1l·esquels a buté fréquemment 'le 
diallogue 1communautaire doivent être surmontés : 
opposition trop mécanique entre efforts nati'onaux et 
actions communes, elMes-mêmes appréoiées trop 
souvent dans l'optique d'un juste retour immédiat 
et de transferts nets ide ,ressources ·; ·cortception 
des ajustements allfoiant ,de manière trop mécanique 
et aveug•l,e inductions du marché, délais d'adapta
tion et clauses de sauvegar!de ... 

La démarche envisagée suppose une globalisa
tion et une mell/eure ,transparence des objectifs sec
toriels et régionaux, une ,certaine « programma
tion » des adaptations requises, sans doute une 
autre conception et une autre articulation des poli
tiques communes ... Une tel'le approche « program
mée » de 1la convergence dans i1e •cadre de l'éllar
g1issement serait certes trop ambitieuse. On ne 
s',interrogera pas lei des conditions polfüques d'un 
tsl · saut qu•alitatif. Un certain nombre de facteurs 
pourraient cependant faciliter Je mOrissement de 
cette approche. 

C'•eist l!ouit d'1a!bo1rd lie fia'it qu'•en raii•son des i1nter
dépen1dlanioe:s aicqui,soo, ,a:UJouin 1p1ayiS •die 1,a Oommu
niauté, fûlt-dll il•e mlieux ·pl1a.ioé fiaioe aux no1uV1ei1i11es dO'n
nées du mair.ohé mon1d1;1a11,, ne 1peut eisp·éner so11Hr 
de 11a ,or1i!se •ilSoilélmenit si ses pr,in1oiip1aux pairten1aii1res 
diemeU111ent « blo,quélS » dél!ns de1s sit•u1ailfi!on1s de f.ai
ble 1omiissiai111oe et de ohômia,g1e. C',eist a:uissi l·e f.ait 
que •l1a G01mimiu1n;a·u1té 111eniooin1tr,ema1M: die pll,uis en p·l,us 
die fr,eii1ns à 'la poui11Suii'l!e de ses poHtvques oommu-
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nes : comme orn r,a vu ipréoédemrment, aJ110c l'éilia,r
gi•ss·emen~ 1,a p0iliilt,iqU1e •ag1ri oo,lie 1oommU1n1e ·comme 
t,a p1oll1iifli,que méldiil!ennaniéenne pou,11nai1emt s·e hleuintter 
11a1p1i,dlement à ·de!s contraii•n,tes cont11ai11100 et ipa:na
lysan,tes. 

Le sohéma s01mmali1r,e1me,nt traioé su1p1po,9e d1ans die 
nomlb'reux tdoma1iin1es - vo1lo1nité po1l1iltiq,ue, m:élthio1doo 
de tral\llail, iim~l!numents u,NiU:sés ... - delS oh1;mg,e
mén1's imp•o1r1tanlts dans 1l1a 1p1r:atiqu,e ·coim1muin1auillaii111e. 
Ceci à un moment, précisément, où de nombreux 
f.8!cteU1r.s semibl•en.t ·a1m,sr dlé1!111S l:e 1sen1s d'•Ulnie mo1i1ndi11e 
vollonté commune. Et sans doute ·est-tl vrali que 
1'1aipipro:che éV1oqU1éie a ,pieu ,de c1h1ain1oe1S die s'1iim1po1Seir. 

72. Maiis l'on ne peut manquer dans ce cas de 
s'interroger sur les alternatives. 

En rai·son deis ·i1nte1rdrélpenidainoes établ1iles, qn repli 
sur une gestion pragmatique des acquis commu
nautaires :piou1nraft préVlaJl<o.irr. Av,ec, idoains des doma1i
nes ,l'imi,tés elt 10,115qure l·es conjonotionlS rd'lirn'l!érêt 
de piliu1s:ileu1r.s E'llaitis m1emlb11e1S lie p,ertm,e1Jt,ent, dies p;ro
girès 01u ·des aiol!i,0111s •gro1u1pés. Oetil,e so1111Je d'Europe 
à la carte p·o'U'rinali!t maliln'l!ernilr l:'•exi1g,en1oe 1d'une alefti,orn 
réellliemen,t ,commurn1aiuitaii111e. On V1oiit aeipieirndél!nlt miaJI 
comment ellille p'OU'l1J'1aJilt ne pla!S 1délbo1UICihier sur u,nre 
6u1r01pe à dieux v,iitesselS sli· ·11e même nom1b1r1e 1l1imlilté 
die ,pairl!enialilnes se r,ell!rou\lla:i,t 11ég'uil'ièrement d1a1ns les 
a1ot1Fon1S ieirw1isiag1eia'bl€!S. 

-Com!p'l!e tenu de 'l'1iin,égail1e g111él!Vité des siit1u1art1ions 
élcorn101mli•qiU1eis ,n,aitii,on'aJl,eis, du polilds delS eX1i'9•en1œs 
•S01di1all1es, 1r1ég1i1onallles, etc. oumuUlés dlanJS Cle!lll!ali!ns 
,pia,ys, Je risque de voir se développer dans la Com
munauté des politiques ,de sortie de crise aux 
contenus économique et social très différents, pour
rait dans ce contexte se préciser. Jusqiu,'\iloi l1e1S 
p!Oiliiitli'q,uies ·sU1iJVli,e15 ·ont -oe1r!Jes oon,Nn1ué à re\11911/leir d '1u1ne 
même irn1S1plp11aition 'l!héo,r1ilq,ute. Ma:i:s le pro1lo,ng,errtent 
de lia ori1S1e, 1,e po1ild!s du ohôm1ag,e pou111r1aJilen't en 
,elffiet en1b11aîln1er des oh·o,ix noatito1n10.1ux g\lolb'aJleim'en.t 
dil11J1e119,enltls. Av,ec, oomm1e coniséquenioe pinemliè/119, 
une 111eim!ise ,en ca:use du Mla!rtché commun elt une 
no,u,vie\111,e rég1r1eS1S1i,on die l'1i1déle oommiun1aJU!talire. 
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I. - Nominations 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCtAL 

* Lors de sa session des 28/29/30 mai 1980, le Conseil 
a nommé, sur proposition du gouv,emement britannique, 
M. Geoffr,ey Drain, General Secretary of the National and 
local Govemment Officers As,sociation, comme membre du 
Comité économique et social, en remplacement de M. 
Jack J. Macgo-ugan, membre démisS1ionnai1re, pour la durée 
restant à courir du mandat de celu·i-ci, soiit Jusqu'au 
18 •septembre 1982. 

* Lor-s de s.a session du 27 juin 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposi-tion du gouvernement belg,e, M. Sil
vain Loccufi.er, comme membre du· ComHé économique 
et social, en r,emplacament de M. Victor de Ridder, mem
bre décédé, pour la période restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 18 septembre 1982. 

COMITÉ ··DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

Lors de sa session des 17/18 juin 1980, le Conseil 
a nommé sur proposition des gouvernement~ irlandais et 
britannique, M. P. L:eonard, Department of Labour, et M. 

·w.R.B. Robinson, Department of Employment, comme 
membres Utu>laires du Com(~é du Fonds social européen, 
en remplaoemen1 respectivement de MM. Cyril O'Riordan 
et D.J. Hodgkins, membres titu1'airns démissionnaires, en 
attendant qu',il soit pourvu au rempiacemen,t des membres 
du Comité. . 

COMITÉ ,CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNEl.:LE 

* Lors. de sa session des 17/18 juin 1980, le OonseH 
a nommé, sur proposition du gouvernement danois, 
Undervisni1ngsdir-ekt0r Ni•els Hummeluhr, Dir,ektorat,et for 
Erhvervsuddannel,seme, comme membre füu(raire du 
Comité consultatif pour la formation ;1>rofesslonnelle, en 
rempl,aoement de M. Carl Jorg,ensen, membre titulaire 
démi•ssionnair,e, pour la période restant à cour,ir <lu man
dat de oel-ui-oi, soi,t jusqu'au 15 octobre -:1980. 

* Lors de sa session du 27 juin 1980, le OonseH a 
nommé, sur proposition du gouvernement britannique, M. 
A.G.18. WoolJiard, Department of Education and Sciience, 
comme membre titul,sire du Comité consultatif pour la 
formation professionnelle, en rempl,aoement de M. N. 
Thompson, membre ti1ulaire démissi1onnaire, pour la 
période restant à courir du mandat de celui-ci, soit jus
qu',au 15 octobre 1980. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR li.A LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

* Lors de sa session des 28/29/30 mai 1980, le OonseM 
a nommé, sur proposition du g,ouvemement britannique, 
M. A.L Sapper, AssociaUon of Cinematograph, Television 
and AHied Teohnichns, comme membr,e suppléant d-u 
Comité consultatif pour la libre circulation des travailleurs, 
pour 'la durée restant à courir du mandat <lu Comité, soit 
jusqu'au 16 mars 1962. * Lors de sa session des 17/18 Juin 1980, l1e Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement fmnçals, M. 



Raymond; Lenobl·e, Directeur Général de la Fédération 
ProfessionneNe Agricole pour la main-d'œuvre sai,son
nière, oomme membre titulaire du Comité consultatif pour 
la libre clrcutatlon des travaMleurs, pour la période restant 
à courir du mandat du Comité, s.oit jusqu'au 16 mars 
1982. 

FONDATION EUROPÉENNE POUR !L'AMÉLIORATION DES 
CONDITIONS ·DE VIE ·ET DE TRAVAIL 

* Lors de sa session des 29/30 mali 1980, le Conseil 
a nommé, sur proposition du gouvemement danois, M. 
Ni·el'S Oie Andersen, Kontorchef, Arbejdsmini·steri•et, comme 
membre suppléant· du Cons·eiil d'administration de la Fon
dation européenne pour l'amélioration des conditions de 
vie et de travail, en remplacement de Mme Vibeke 
Lomholt, membre suppléant démiissionnake, pour ra duré•e 
restant à oouri,r du mandat de oelle-oi, soit jusqu'au 
16 mars 1983. 

* Lors de sa session des 17/18 Juin 1980, l•e ConseH a 
nommé, sur proposi-tion du gouv,emement lu~embourgeois, 
M. L. Rech, ·comme membre supp1Jéant du Consejrf d'admi
nistrati'on de la Fondation européenne pour l'amélloratlon 
des conditions de vie et de travail, en remplacement d,e 
M. R. Meis, membre suppléant démissionnaire, pour la 
péri·ode restant à courir du mandat de oelui-ci, soit 

'jusqu'au 16 mars 1983. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAll.iLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session des 28/29/30 mai 1980, le Conseil 
a nommé, s.ur proposition du g,ouvernement britannique, 
Dr. C.A. James, Confederation of Briti"sh lndustry, oomme 
mernbre titulair,e du Comité consultatif pour la sécurité 
sociale des travallleurs migrants, en remplacement de M. 
Y. Cobb, membre Utulaire démissionnaire, pour la durée 
restant à courir du mandat de oelui-ci, soit Jusqu'au 
14 octobre 1981. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION DES 
MÉ•DECINS 

Lors de sa session du 27 juin 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement britannique, M. 
P.G. Bevan, Diireotor, Board of Graduate Olini-oa,I Studles, 
oomme membre suppléant du Comité consultatif pour la 
formation des médecins, ·en remplacement de Sir Stanley 
Clayton, pour la durée restant à courir du mandat de 
oelui--ci•, soit Jusqu',au 5 avril 1982. · 

~UINÉE ÉQUATORIALE 
"-.' 

Le 11 juin 1980 ,les Communautés européennes ont 
donné -l'agrément à S.E. Monsi·eu•r !'Ambassadeur Julian 
Esono Abaga Ada Nsogo désigné par le Gouvernement 
de la ·République de l'i Guinée équator,iale oomme Ohef de 
la Missi,on qu•e ce pays va ouvrir auprès de la Commu
n•auté économique européenne, de la Communauté euro
péenne du Charbon et dP. l'A:ci>er et de la Communauté 
européenne de •)'Energie atomique. 

EL SALVADOR 

Le 17 juin 1980, la Communauté Economique Euro
péenne a dôn·né l'agrément à S.E. Monsi•eu,r l'~mbassa
deur Francisoo A. Soler, désigné par le Gouvemement de 
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la République d'EI • Salvador, comme Chef de la Mi'ss.lon 
de oe pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, en r,emplaoement de S:E. Monsi,eu,r l'iAimbassa
deur Ri·oardo Ga1Fl•ardo. 

JAMAIQUE 

Le 23 juin 1980, la Communauté Economique Euro
péenne a donné l'agrément à S.E. Madame l'Amba•ssadeur 
ca·rmen Yvonne Parr,is, dési,gnée par l'e Gouvernement de 
.Ja Jamaïque, comme Chef de la Missi·on de oe pays auprès 
de l,a Communauté économiqu,e européenne, en rempla
cement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Donald Bancroft 
Rainford. 

JORDANIE 

Le 27 juin 1980, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Mon1si1eur l'Amba:ss!l!d'eur Hasan 
Abu Ni·~ah, désigné. par le Gouvernement du Royaume 
Hachémrte de Jordanie oomme Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne 
de la Communauté eurOlpéenne du Charbon et de J'.Acie~ 
et de la Communauté européenne de l'Energie a!tomique, 
·en remplacement de S:E. Monsieur l'Amb'oosadeur Tahar 
Masri. 

TUNISIE 

Le 2 juillet 1980, les Communautés européennes ont 
donné l'ag·rément à S.E. Monsi•eur l'Amb!l!ssadeur Abdel·az,iz 
Hamzaoui, dés.igné par le Gouvernement de la Répu_bllque 
tunisienne, comme Chef de la RiepréS'entation, respective
ment d,e la Mission de oe .pays auprès de J,a Communauté 
économique européenne, de la Communauté européenne 
du Charbon et de !'.A.der et d,e la Communauté euro
péenne d,e l'Energie atomique en remplacement de S.E. 
Monsileur 'l'Amba•ssad:eur Mahmoud MaamoU'ri. 

Il. - Activités communautaires 

RÉSUMÉ OE LA PRÉSIDENCE SUR lES TRAVAUX DU 
CONSEIL ·EUROPÉEN 

(Venise, 12·13 Juin 1980) 

1. Il a été pr,is acte àv,ec satisfaction des conclusions · 
auxqu·ef.les est parvenu ·les 29 et 30 mâi ·l·e Conseil des 
ministres •de la Communauté. ·Ces ·concilusions ont permis 
de trouver une so,lution au problème de la contribution 
bri<tanniqu<e au budg,et oommunautaire, d'arri\ller à un 
aooor,d sur lies prix d·e la campagne ag,riloole 1980-81 et 
sur l·e problème d•e la viande ovine et de définir les or,ien
tations en vue d'une politique gl•oba:le commune de la 
pêche. L,e succès de oes travaux permet entre autres de 
mettre au point le budget pour 1980 et de nonmalliser ainsi 
l1e fonictionnement de la Communauté. 

Un élément essentiel des accords ainsi réalisés est 
oon·stitué par l'eng,agament que prend la Communauté de 
mettre en œuv,re des modifications structunel1J,es, qui, en 
assur.ant un développement plus équ:i'J.ibré des poti4iques 
communes dans le respect de leurs principes fondamen-
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taux et en empêchant que des sitU'ati1onis iniaooepl!ables 
se produ.isen1 de nouveau, permettront à chaque Etat 
membre de se sentir toujours plus étroitement intéressé 
à l'avenir de ifa Communauté et au renforcement de l'inté
gration européenne. 

Cet engagement constitue une condition fondamentale, 
égaiement dans la perspectiive d:e l'éf,argi'ssement, pour 
que la Oommunauté puisse faire ~aoe avec ferme'l'é et 
efficacité aux responsabilités qui lui incombent tant SU'r 
•l1e plan interne que sur le: plan international ; pour qu'elle 
puisse répondre à l'attente des citoyens européens qui 

. souhaitent une solidarité toujours plus grande des Etats 
membres dans les divers domaines de l'aol!ivité polittique, 
économique et sociale, afin qu'eJil,e pui1sse promouvoir une 
mei1lleu,re convergence et un développement harmonieux 
des économies, rédu!re les dispainités entre J:es diverses 
régi•ons et le retard des régions moins favorisées, et pour 
qu'allie puisse, en fin de compte, atteindre pl1eilnement les 
obJeoms i·nscrits dans les trai,tés en parfaite coniformité 
avec les. idéaux qui ont inspiré le projet avisé de i'unHJ
oation européenne. 

2. Après un eX!amen de la situa1fon économique et 
sociale, les appréciations que le Conseil européen avait 
expr-imées l·ors de J,a session des 27 et 28 avri'i 1980 ont 
été confi·nmées. 

'En parUculier, la plus v.fve •préoœupaUon a été man1l
festée devant la confirmation des preooions lnflatkmn1istes 
qui conistitu,ent la menace la plus grave pour la stabi,Mté 
et le ·développement des économies des Etats membres et 
présentent également des dangers du fai,t que ce phéno
mène se man'ifeste à des degrés divers dans l•es pays de 
la Communauté: 

L!a lutte contre nnflatlon doit constituer à court terme 
!'obj,ectif priniôipa'I. E·lle doi,t être men•ée par l'adoption 
de poJiiitiques monétaires et fisca1les soigneusement mises 
aiu point, complétées par dies mesU'res permettant de 
soutenir les lnv,estÏ'ssements et de fal,r,e face à la sittua
Non de l'emploi, et en même temps propres à maintenir 
dans de_s Hmi:tes acceptabl1es les déséquilibres eX!térlieurs. 

ûonstaiflant l·e ralentissement de la deman:de qui se mani
feste d1ans d'autr.es domaines économiques lmportanits, 
on a sou1Hgrré )'•importance d',u.n1e acti'On destinée à écar
ter, au moyen d'une coopération lnœrniati,onaiJ,e appropriée, 
le •ri•sque 'd'une ,récession généraiHsée. 

3. Faoe à f,a situ,a+I-Jn toujouns plus préoccupante de 
l'•empfo·i, notamment dans le cas des jeunes, on a réafflnmé 
la nécessité prio,ritaire, dan•s une p,artle des. Eta:ts mem
bres, d'interventions oon1joncturellles et strnotu,rel:les dans 
l·e -cadre d'une p0ilWq1.1e aotilVe de l'emploi. 

N appanaît nécessaire de donner à la Communauté lia 
possibi>lité d'apprécier systématiquement l''i'ncldenoe sur 
l'·eml'.)loi des diverses politiques communautaires et cela 
dès l·eur él·abonati'on : d'iassu,rer U'n•e mei11leure coordil)a
tion au n1iveau communautati·re des politiques de l'emp'loi; 
d'ha,nmon'Ï"ser l·es actions oommuniautaires en maitière de 
pol,iti<que économique avec celles a:doptées d1ans le 
domaine socii,al et dans celui de l'emploi. 

On a pris acte avec satisfaction des résultats du Conseil 
dies Affai•res sociail•es du 9 juin, en particufiier en ce qui 
concerne la con•cerl!ation entre les partenaires sociaux. 
J_,e OonseH est i·nvité à poursuivre ses tnavaux, en vue 
d',atl!eindre l·es objectifs précités, sur la base d'un rapport 
pModiquie de la Commi1ssion sur f,a situation de l'emploi. 

4. Considérant qu'en 1980 le ralentiissement des taux 
de croi·ssance dans les diverses régions• lndustriaHsées 
sera très marqué, à cause n10tamment de J'augmen~a1iion 
des pri•x d·u brut, on s réaffirmé lia détermination de contri
buer activement à renforcer 1·e système commeroial Inter-
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naotiona1l ouvert et multiilatéral, comme l'ont déclaré les 
Etats membres lors de la réunion mi•nlstéri1el.J,e de l'OCDE 
des 3 et 4 juiln demiers. En particuHer, on a exprimé le 
souhai1 que tous les pays industriafisés s'engagent à 
affrontiir et à résoudre les problèmes oommerclaux 
actueNoement en suspens, en favorisant des soluti'ons 
conformes au contenu et à l'esp•ri1 dies ,résuiltats des négo
oiatf.ons commerci8ll~s multilatéral·es. 

5. L'.examen de la situation monétake intemation•ale a 
été poursuivi, et ce f..ur la base des conclusi•ons de 1,a 
sessi·on tenU'e à Luxembourg l•es 27 et 28 avri1I demi'ers . 
Cette situation appairait toujouns dominée pair les problè
mes que pose la gestion des déséquMfüres cons•idérables 
des balian·ces d·es paiements provoqués par les augmen
tations répétées des prix du pétrole. La résoinption de oes 
déséquHibres ne pourra être réaHsée à long terme que 
par une sl!abbMsaition des termes de l'éctl'ang·e et les lndis
pensaoles ajustements réels dans les économies des Etats 
membres. 

L!e r-ecyolage des excéden,ts pétroliers pourra atténuer 
à cou,rt terme l·es effets négatifs de ces déséquMiibres. Ce 
processus, auquel le marché privé des capiitaux oonMbue 
de man1ièr·e eS'sentielle, devra ~re renforcé piar la valori
satron du rôl,e dies institutions finanoières lniterniationales. 

6. · On a sou11igné l'importance oa,pitale quia l•e di'alogue 
Nor.d-'8ud revêt pom la stabi,f.iité des rel,ations intema1!io
nales. On envisage de rel1anoer 1,a coopération avec les 
pays en développem1:1nt Cette coopération devra, sur la 
'base de l'In1:e!ldép·endance et de l'avantage mutuel, contri
buer à l'eXlpanS'ion économique dans l·e cadre d'une 
·restructuration des relations éco·nomi,ques lnternatfo.na1les 
qui pu,rss·e aider les pays en dévelo,ppement à aocompf!ir 
de r,apides progrès. 

Dans cette perspective, l'engiag,ement politique prilS en 
vue des « négo·ciatrons globales », de la mise au point 
de la troisième stratégie Internationale du développement 
ainsi que des aocords sur l•es statuls du Fonds commun 
pour l·a stabi11isation des prix des mastières premières et 
Ia poU'rsu1ite des négoci1ation1s sur les produits de base 
·reste ,pileineiment va,J,able. 

On envi,sage avec confiance lies travaux de la x1e Assem
blée génénale des Nat'o:ns Uni•es et on estime que le 
rapport de la Commission Brandt est à même d'apporter 
une contribuition parti•cu·lièrement iintére~ame à U'ne l·ssuè 
posmve de ces travaux. 

On n'a cependant pas manqué d,e faii·re état des pré
oocuipa,tlons au s,ujet des incidences qu',entl1âînient, pour 
Ia poll1ilt~ue du dév,eloppement, !•es augmentations sucoes-. 
sives du prix du pétrole brut ainsi que les tensions de 
camctère économique et politi:que qui en d-éooulent. 

7. Une attenti'on parUcu1Hère a été aocoroée à l'aggra
vati'on de la crise énergétique lnitemati'onal•e. On a pris 
note avec satisliaiction des décisions du Conseil des 
miniS'tres (Energ,i,e) du 13 mai et du 9 tuin demi•ers visant 
à rédiu1i,re le r,aipp·ort entre la croissanioe du PNB et l'aug
mentation des consommations d'én•er,gJ,e aJinsl que la part 
prise par le pétro,J,e dans le oilan énerg,éti,que de la 
Oommuniauté. L!a plus vive préoocu,paUon a été exprimée 
au suj•et des nouvelles pressi·ons exeroées à Ailg,er en vue 
d'une augmentia1!iion des prix et il a été observé que, d1ans 

. •les circonsiflances présentes, une augmentation du prix 
.du bnut n'est pas justifiée par des considérations objec
tives. 

Le oaractère répété de ces augmen,tatÎ'ons comporte 
des. meniaices évidentes pour J,a stabi1J:ioté intematlonale. 
Leurs effe'l's suir le phénomène de )',inflation et, partant, 
suir l'eX1pansi10n économique, les investiooeînents, l'em
ploi et les batan,ces des pa•iements entraînent d,es charges 

' l 
1 

i 
1 



insuppo11fia!)f·es pour les. région1s indust11iaMsées mals sur
tout pour les pays paivenus au staide du déco~lage écooo
mique qui se trouvent confrontés à des pro~lèmes vérii11a
blement insofu1b:f•es de réajusitement que le recyclage ne 
peut, de tout,e é1Jidence, oonitr.ibuer seul à rés·oud11e. 

li oonvi·entt de tenir compre de man:ière responsable 
de ces aJSpects de la cr·i&e, qui seron1 évoqués au pro
chain sommet économique. 

I.Ja Oommunauté reste ouverl!e au diialogue a\'ec tous 
les pays concernés. Ef,fe r,egirette que tes récentes déoi
sions de l'OPEP soient de nature â renidrre ce dia!ogu1e 
pilus dtifflci le. 

P-ROBLÈMES BUDGÉTAIRES. - PARTICIPATION DU 
ROYAUME-UNI AU BUDGET COMMUNAUTAIR·E 

Lors de sa session des 29/30 ma·i 1980, l•e Conserl a 
adopté les conclusions suivantes : 

1. La cont11lbution nette du Royaume-Uni pour 1980 est 
calculée sur ·fa base de l'estimation actue'iole de la Oom
missi!on (1 784 MUOE). On dédui1 de cette somme 1175 
MUOE; ce qui donne pour 1980 une cont11ibuttilon b11itta1n
ni,que de 609 MUOE. 

2. I.Ja oontri1buit.fon nette du Royaume-Un11 poiur 1981 
est calcurfée sur la base de l'·estllimation de la Commis
sion (2140 MUCE). L:a con!fmitbution nette du Roy,aume
Uni de 1980 est augmenttée d'un pou11centage éga~ à ce:lui 
qui cor.respond à la différence en-tre 1 784 et 2140 MUCE, 
soit 19,9 0/o ou 121 MUCE. IJa conitr,itbution nette du 

. Royaume-Uni pour 1981 s'~lève donc à 730 MUCE. 

3. 11.Ja .contf!11ibutilon du Boyaume-Un:i, étaJ!jJ.le su:r la base 
des oaJJ1cu1fs' préoédents, est réduite pour 1980 ait 198·1· de 
2 585 IMUOE •(1175 ,plus. 1 410). 

4. Si f,a ccm~r,ibution effective du Royaume-Uni pour 
1980 et 1981 dépasse respectivement 1 784 e1 2140 MUCE 
pour ces années, la différence sera ·répartie ·de ;fa manière 
suivanite : pour fia pr~mfèr,e anm~e. 25 %' à lia chtarge du 
Royaume-Uni et 75 % à la charge des hul1 au~res Etats 
membres. Pour la deuxième année : augmentation de 730 
à 750 MUOE en~ièremen1 à J,a charge du Royaume-Uni ; 
augmien~ation de 750 à 850 MUOE, 50 % à J,a chiarge du 
Royaume-Uni! et 50 % à l•a oh1a11ge des huirt autres E~am 
membres ; au.,delà de . 850 MU:OE, 25 % à la charge du 
Royaume-Uni! et 75 % à lia cha:rge des autres E1!aœ 
membres. 

5. 1Les paiements afférents à f,a pé11iode 1980-1982 
devraient être effectués à 1'1aide du méoanÏ'sme fin1anoier 
a:dapté et des mesures suppl•émentl!aJr-es proposées pa,r 
la Commi•ssion. Le mécanisme financi1er continuera à 
fonoti,onner automa~iquemen1 ju1squ'à 'la fin de 1982. 

6. ,Les crédits sont insonits dans te budget de !"année 
su'ivante, ·conifor.mément 1au précédent du mécanisme 
fin1an1ciler. 

A J,a demande du Royaume-Uni le Conseil peut déotder 
chtaque année sur proposition de f,a Commission 11'ootr.oi 
d',avan·ces ,per.mettan,t J,a mise en œuvre accélérée des 
mesures su1ppfémentalres. 

7. Pour 1982, ·lia Communauté s'eng,ag,e à résoudre J,e 
pro!)fème par d•es modifications struotu11elles ~man1dat 
confié à la Commission, à remplir avant la fin du moi·s 
de ju,in 1981 : l'exiamen porter.a su1r f,e développement des 
poll·iiti1qu·es commun1autai1res sans mettre en question ni la 
respon·sa:bilité fin1ancière communie pour ces pol'iitÏ'ques 
qui sont fin1andées par des ressources propres à la Corn-
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mun1auté, ni les principes de base de la polfitique agrlcof,e 
·commune. En tenant compte des si1!uations et intf!érêts 
de tou•s les Etats membres, cet examen auira pour but 
d'évit,er que des si'fluations in1acceptabf,es se présentent de 
·nouveau pour quef,conque d'1en1!11e eux). Si oet objecti~ 
n'est pas atteint, l1a Commissron présente11a des proposi
tions s',inspirant de la solution retenue pour 1980-1981 
et le Gonsei1f déc~dera (wvll act) en conséquence. 

8. Le Oons-eiil reaHi·Pme les conclusions qu'II a adop
tées, dans ·sa oompo•sition avec les Mini!stres des Affaires 
éconoimi1ques et des Finances, l·e 11 février 1980, qui 
contienit une référ,enice à :J,a Hmite de 1 0/o de ressouroes 
,propres WIA. 

9. fil .f'mpo11re, pour la prospéritl!é future de la Commu
n1auté, d'1a'ssurer le déroulement emoace des procédures 
pour J,es déoi1sions courantes et fia détenmin1ation des 
pof.itiqiues à suivre, surtout au ·couirs de ta période pen
dant ,J•aJquef1J1e on .procédem à f',e)(lamen prévu au point 7. 
Compte tenu de ,cet objectif, les Etats membres s'enga
gent à mettre tout en œuvre pour assurer que les déoi
sions communautai·11es soi•ent pri•ses avec ,di1Hg·ence et 
n•o1!amment que les déci·sions oonce11n1ant la fixation des 
p11ix a:gr1i1co1Ies soient prises en temps uUle pour ta cam
pagne su1ivian1!e. 

POLITIQUE COMMUNE DE LA P~CHE 

,Lol'S de sa session des 29/30 mal 1980, le Oonssf,f a 
ado,pM l1es con1cfusions suivantes : 

1. Le OonseHI -reconnaît que le pa11achèvernent de lia 
pol!,ir!ii•que commune dans ·Je secteur de :fa pêohe fait 
pairtie intégrante de. la sol·utibn des prO'blèmes auxquells 
lia Oommunauté doit faire face à l'heure •a:otuell·e. A cette 
fin le Oonseil s',eng,age à a:dopter, paraH~lement à l1a 
mise en œuv11e des décisions qui fnttervi-endraii•ent dans 
d'rautres seoteuJ1S, les déci,sions penmettant èl'assure'I' 
l',entrée en vig,ueu,r d'une pO:Jtitique globa1e commune dans 
le sect,eu1r de fia pêohe, au plus ta1J1d le 1er Janviler 1981. 

2. Dan•s Je respect des T11altés et en con1011mlté avec la 
f'éso1JuNon du Consei1f du 3 novemb11e 1976 (« accoro de 
I.Ja Htay,e »), cette poftitique dev11ait être basée sur J,es 
orientations suij\'antes ; 

a) mesures communauta'Ï'~es rafü·onnel1les et non-disCl'l
minatof.res de g,estion des reS1Sou11oes et de conserva
tion et reconstitution d,es stocks afin d'iassu•rer l·eur 
expf,01!,tatlion sur une base du111ahle · dans des conditions 
soci1aJJes et économiq,ues :approP.r,iées ; 

,b) idisMbu~ion équitable des oaptures en tenia,n! compte 
tout par.ti<cutf:ièrement des activités· de pêche tmdit,ion
neliles, des besoins. :parUcu:i.i•eJ1S des reg:fons dont les 
po,pu:Jati,ons IO'C'a,fes sont par.ti•ouftièremenit dépendaintf!es de 
J,a pêche et des ilndustri,es anne~es, et de la perte de 
potentiel de capture dans les eaux des pays tiers ; 

,c) ,conitr{;f,es effi,oaces des oonlditi'on,s s'iappf,i1quan1 à 
la IJ)êche; . 

d) adoption de me.;ures stru,ctu,r,ef1fes qu·i lnicluent une 
cont11ibution fiinan1cière de 1la Communauté ; 

-e) établissement de relations sores avec des pays 
ti,ers, dans f,e secteu•r de l•a pêche, et mi1se en œuvire des 
aooonds. déi'à négociés. En outre, des effor.ts devraient 
être déployés en vue de oon,C'Jure de nouveaux acco,J1ds 
retaitUs aux possibi1!ités de pêche, selon f,esque'ls l'a Com
m1.mauté - sous réserve du ma:intfien de la stabif:fté du 
mairché communautairre - pourmit également offrf.r d83 

· con,cess'ions oommeroia;J.es. 
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3. En outre, f'•a:ppl1icatlon de f',ar.tiiole 103 de l'Aote 
d'.Aidhésion se fera conformément aux obj,ecNfs et aux 
dispœitions du Tonaité institu,ant fia Communauté Econo
mique Européenne, à l'Acte d';adhésion, en pa11tioou11ier ses 
arl!ioales 10Q.J102, et à ;a résdfu:tion du Conseil du .3 novem
bre 1976, notamment l'Annexe Vif. 

4. ,Le Conseil convient de reprendre r·e~amen des pro
pos~ons de règlements de la Commission vii•s·ées. sous 
a) (mesures teohrniques de cons·ervati1on)· et sous c) (con
trôl·e) Ions de sa session du 16 Jui1n 1980 et d'entamer à 
oette oooasion l'e~amen d'ia:u-tres. propo·sitions, y compr,is 
une proposi!f!i,on « quotas 1980 » qure la Commission s'en
gag-e à présenter en temps utH:e. 

PRIX AGRICOLES 1980/1981 ET MESURES CONNEXES 

·Lor.s de sa sessi'on ·des 28, 29 et 30 mai 1980, ile Consei<I 
a marqué son accord sur l'enseml,fe du paquet agricole 
(,pliix, mesu1res connexes et viiande ovine). 

A ce sujet, voir au même numéro l'lélJrti,ofe de M. Bau
din. 

ENGRAIS CEE 

'I.Ïe OonseM ,a arrêté, lor,s de sa seSIS'ion du 15 jul'llet 
1980, l•a diirective concernant le rapp~ooh1ement des fégls
lalli'Ons des Eit,ats membres ·reli,atiives aux engrais simplles 
à oa:se ,de nitroate d'ammonium et à forte teneur en azote. 

,Les dispositions de cette direoMve fi~ent les caracté
liistiques et l'imi:tes au~quielles doivent réponldre les 
-en1g,rais à base de nitrate d'iammoni,um et à forte teneur 
en azote pour pouvoiir recevoir f',inid,lcation de commer
oralisation « engr,ars CEE ». Des mesures ooncemant le 
contrôle du respect des spéoi~iooations communiautaires 
sont pr,escr.it.es drans la directi\l\e; elles concernent ent,re 
autres aussi• un test de tfétonabHlté. 

1Le respeot d'as dispositions « engraols OSE » dispenise 
oes produits des dispositions nati<on,a:fes, en partrou,Her 
en oe qui oonceme le sto·ckage, aussi co~trai'gmmtes q,ue 
C'ei'les aippl1loablles aux produits qui ·n'y sont pas confor
mes. 

-POUTIQUE COMMUNAUTAIRE 
DU MJl.RCH~ •DU TRAVAIL 

A f',issU'e d'un éch1ange de vues aipprofonfd1i au sujet 
de la commu1n11,oati•on de • f,a Commission concemant des 
orientao!!ions ipour une poliitique commun:autai,119 du mar
ché du traVfa1m, le Conseil a adopté, for,s de sa ses·sion 
du 9 juin 1980, la résofiution suivante : 

Le Oonsei1J des Communautés européennes, 
vu le traité institu,ant la Communauté économique euro-

péenne, , 

considérant qu'en raison d•es perispeotives de crois
sance moldérée, de l'é\<oluoWon démogna•ph'ique et des 
problèmes d'oa:d:aptation struciurelle consécutifs en partti
oul1ier à la crise énergétique, à !'Introduction de nouveFles 
technologies ainsi qu'aux chan·gements da-ns l''économ:le 
intern1ationia,Je, lia situation de l'emploi risque de rester 
préoocuoPa111te dans l•es années à venir, notamment dans 
certa~n'es rég1ions d·e fa Communauté; 

consirdérant que l'élargissement de la Communauté est 
suscepti<blle de donner une nou-veMe dimension à la 
situaition de l'emploi dans la CommurYauté; 
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-considérant que fa réponse de f,a Communauté aux 
,probld:mes économiques et sociaux doit s',inscrire dans 
une stratégie g1lobale visant, d'ans des conditions non
in,tationnistes, à renforoer le potentie·l de croissance, de 
compétirtivité et d',innOV'ation, à améliorer fa situation de 
(',emploi et à répondre à l'émer,g,ence de beso'ins sociaux 
nouveaux; 

·consrdérant qu',i,f convient dans ce cadre de déterml
•ner une approche mh~ux ooondonnée des problèmes de 
l'emploi en we d'aboutir à une politi·que de l'emploi au 
niveau national et au niveau commun.autai•re, susceptible 
de renforcer la lutte contre le chômag~; 

,considérant que l•a politique du marché du tr.avialil cons
titue une painti·e impor:tante de la politique de l'emrplol; 
qure son rôle essenMa-1 est celui de ~avoriser l'adaptation 
quanfitative et quraMi!'ative de la deman1de et de l'offre 
1cl'•emp'l1oi pa1r l'exercice cohérent et intégir.aJI des fon,c
tions d'ori•entaNon, de formation et de réadiaptat,ion pro
fessi-onneMes et de la foncti'on du placement ainsi que, 
,Fe cas échéant, par des mesu:res reJ,atives à .la mobi'llté 
géographique; que l'·exercicie effioaœ de ce rô·Je ex,ige 
1le développement ap;propr:ié d'une approche prévislon
rnfüe du marché du travail ; 

considérant que les initiatives déjà mises en œuvre au 
niveau communautaire en vertu du traité et de la résolu
tion du Consei-1 du 21 janvier 1974 concern1an,t un pro
g,r-amme d'a•ction sociale ·constituent un acquis signi
fioail:if; qu'•i•I convi·eM de nappe'f,er à cet égard en pa·r.tl
cuiHer : 

- 1Jes intervenUons des différents instruments finan
ciers communautaJres, notamment du Fonds social eum
péen, dont 1-es ressources ont été augmentées oonsidé
ra!blement et qui constitue à présent un Instrument lmp'O'r
tant au servioce de la mis·e en œuvre de fia po!Mique du 
marc'h:é du trava:il ; 

- iles l'éalisaMons dans le domaine de f•a libre clircu
Iation des tral\l'.aiNeurs, notamment !'·existence d'un méca
nisme de compensation des offres et dies demandes d'em
ploi, ainsi que les oriernaitions fi~ées dans -la résolution 
du Ooniseïit du 9 février 1976 conoemant un programme 
d',a:cti·on en favelJlr des troavaiUeurs mig,rants et des mem
·bres die leur fam'ioMe ; 

- if,es premiers résultats dans le domaine de la conoer
ta:Noon des pofilti'ques de l'emploi et de fa co•opéroation des 
servrces n•ationiaux de f'emp:foi ; 

- lies d-ittérenits Instruments normatifs adoptés pair les 
Institutions communautaJres en oe qui concerne les 
actions en faveur des réglons moins développées, des 
catéÇJori,es dMavorisées d·e tmwii0i1lell'rs et des secteurs 
en diffiou1Jté ; 

- fa pantiC'i1pation ae-0rue des p'ar:tena:Jires .sociaux aux 
a•ctivités comrmunrautalres ; 

,oonsrdér.ant qu',H oonvJ<e'llt de se fon1der sur cet a<cquls 
1pour renfoncer diall'antage .fia rpofoi.Uque communautaire du 
ma1rché du travai4, par f,a détermination d'objectifs pour 
l'es politiques naUon1aJ.~s et communauo!!alres d'une part, et 
par !'·adoption de mesures communautaires -d'autre part, 
étant ent~n'du que css objectifs doivent être déterminés 
en termes suffisamment larges pour tenfr oompte de f,a 
spéoificité des situations nati-ona:f,es ; 

,compte tenu des travaux du Comiti, per,mranent de 
,J',empl·oi des sessions des 9 octobre 1979 et 26 février 
1980 et, en pa11tiocufi1er, de fa sessi·on du 29 mal 1980 ; 

,ayant ,pris aote de fa communl,oation de .J,a Commission 
concern'ant les or.ien'!ations pour une politique commu
nautaire du marché du travail; 

adopte ,ra présente réso:J.utlon qui déter.mi,ne l·es obJec-. 
ms de ,Ja poi'itique · .. -C1mmunauta:ire du march'é du traviaH 
et dé1iinit fies mesunes à prendre et 1-es moyens à mettre 
en œuvre dans l·e C'adre de oette po<l:i:tique. 



1. Objectifs 

l.!a polttique du marché du travai,J à mener sur le plan 
national et sur le pJ,an commuin1autake doiit nendre possi
bJ,e -une réponse optimale à l'oftne d'emploi et appuyer 
toute pofüiqu,e v,i,sant à augmenter Je vol1ume de l'emploi 
et à lutter contre te chômage. 

La politique du ma, ché du travail doi-t s'iaJttacher en 
part:tcuJtier à rédui,r,e Jec, déséquiilfüres entre J'offre et la 
demande de travaitl, notamment 1,es déséquiilibres qu:aU
tartifs, compte tenu éga:l,ement des changements inrerve
nu,s dans ta technoilog,ie et l'économie intemationale. 

·1..!a poJ.itique du ma~ché du travaM devrait vi•ser égaile
ment à une meVHeure intégra.rti1on du marché du tra11J1a:H 
communautai1re. 

M convi,enit dès lors d'•assurer que les str,uctuires <les 
services putblios de l'emploi et ce'liles de l>a foirmation 
professionneHe réponden1 à oes exigences, conformément 
aux orienta1fons déterminées dans la présente résol·ution. 

La p<arti>oipaiti'on acilve des partenaires sociaux à la 
rnis1e en œuvre <le la pol•i,Nqu·e du marché du traivaill est 
une con>di,tion essentielle de l'efficacii!é de l'action à 
en>tr,epref'l'dire. En ce qui concerne le ni'leau communau
taire, le Comité penmarent .de l'emploi constitue l'enceinte 
privilég,i·ée pou,r assurer cette participation. 

La réa11i!S>a1!ion de ces objectifa devrait s''inisorire dans 
le oadr-e d'une cohérence accrue entre 'les actions à 
mener dans les domames éoonomique et sooiial, dans le 
but d',amélliorer la ::1ituation de l'emploi et de lutter de 
façon effiicace contre le ohômage. 

Il. Domaines d'action 

1. Connaissance du marché du travail 

Ji! convient d',am.éliorer la connaissance du marché du 
travail en développant ·les i.nformations quafüatives et 
quantitatives et en les adaptant à l'évolution des besoins, 
tout en s'efforçant de ne pas alourdir la tâche des servi
ces publi'cs et des entreprises. 

Dans ce conteX'te, il convient, par le renforcement de la 
coopération des services nationaux et · communautaires 
compétents, de : 

- faciliter .une plus large diffusion de statistiques, 
études et recherches concernant le marché du travai,J, 
disponibles au niveau national et communautaire, et 

- promouvoi·r une meil>leure information, au niveau 
national et communautaire, notamment en ce qui con
cerne les f.lux en matière de chômage, les diverses for
mes d'emploi (travai1I à temps partiel, travajlJ temporaire, 
etc.) et les nouve'Jles qua'li-fications requises dans le cadre 
de !.'introduction des nouvel'les technologies .. 

2. Orientation, formation et réadaptation profession
nel/as 

En vue de répondre de façon efficace aux exigences 
du marché du travail, les systèmes d'orientation profes
sionnelle doivent être plus largement accessi!)les aux 
jeunes et aux personnes à la recherche d',un emploi ainsi 
que, de façon préventive, aux 1ravaHleurs dont i•emploi 
est menacé. 

M convient dans ce cadre que l'onient·Mion profession
nel>le favori,se l'égaHté de chances entre hommes et fem
mes à l'égand de l'accès à l'emploi. 

,L.:es systèmes d'orienrta>tion ,proressionneJ:Je doivent 
t•nilr compte des informaUons disponibles sur l'évolu-
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tien économique et ·technologique et sur celle des .qua
li'fi'oaMons pnoliessionne'lles. 

Sur le plan communautai,re, l·a coopénation des agences 
na1:ion>ales de l'emploi doit être étendue à ces domai
nes. 

En matière de tormaèion et de réadaptation profession
nelles, 

- :i1J convi·ent de relancer l•es aotiviités v,i,sant à pro
mou'lo[1r une poMtique commune de fonma>tion profession
nelle, et notamment l'améM·or.ation des niveaux de for-
mation; · 

- Il oonvi1ent d'•adapter les struictunes aotu·eliles aux 
nouveaux besoins économiqu·es et sociaux (par exemple 
introduction des nouvelles technol·ogies, adaptation aux 
ohang·ements structurels, mei11,J1eune préparation, des ]'au
nes à ·la vie professionnelle, réinsertion professionneMe, 
etc.) et aux aspirations professionnell'es des travaiil>leurs. 

L:es l>iens enitre l'éducation génénal'e et J,a formartlon · 
professionneHe doivent être améHorés, et notamment l1a 
fonma·Hon en altemance doirt être développée conformé
ment aux orientati'ons de J,a résol•ution du Conseiil du 
18 décembre 1979. 

L:a Communauté, dans ces domaines, appuyera les 
réf.ormes envisagées par cenl!ains, Etats membres pour 
améJ.iorer l'eu,rs structures de formation pr,oliessionnie'ile et 
J,es adapter aux nouveaux besoins économiques et 
soc:iaux, notamment en favori1sant la co·opérartion techn>i
que et administrativ~ entre Etats membres. 

3. Placement 

M c?'nvient d',~·s·surer que les agenices de l'emplo·I publi
ques Jouent pleinement Jeuir rôle de médiateu,r actif pour 
favori,ser !',ajustement de la demande et de J'offre d'emploi 
sur l·e pl1an local, naiional et communautaire. 

1:1 importe d'assurer : 

- l',eX1i1stence de stru-otures aJpproJ)ll'lées, 
- 1J',am~li'oraU>on des méthodes u1:j,Jlisées. ,pour a recher-

che des emplois d'iisponi'b'les, et 
- ·Une haute qualité des services rendus, afin que les 

agences de l'emploi ,puissent mieux répondre aux besoins 
tant des travai1J1l1eur,a que des employeurs. 

L',action de la Communaurté dans ce domaine doit 
a1ppuyer la mise en œuvre · de ces orientations, notam
ment en ce qu1i conceme _ les structures de Rl,aoement, 
et tendre à développer une co·opémtion effecUve des 
agences niationales de l'emploi sur des povnts concrets 
tels que la formation du personnel, :l'informatisation des 
agences et les fonctions d'orientation et de consens pro
~essionnels. 

J:I convienrt que les servi1ces -nationaux liassent l1e néces
sai:r-e pour permettre ae nendre entièrement opéraition
nel le Sys.tème europ·éen, de diffusion des offres et deman
des d'emploi enregistrées en compehsation communau
ta-ire (SEDOC). Le Conseil prend acte de J'1intention de la 
Commi,ssion de p>ro>oéder à une évaluation de ce système. 

4. Approche prévisionnelle 

·1,1 conv,ient d!e développer de façon appropri1ée J,e reoou·11S 
à une approche prévisionneHe des problèmes du marché 
du tr,avai.J. Une telle approche dev,ra,irt comporter l'obser
vation et l'éva!luation, en oo·op:ératfon avec J,es pairtenail
res sociaux, des changements quantitatiifs et qua,litatifs 
de l'empl·oi et penmettre la mise en œuv,re d'actions 
oohérentes de fonmation et d',adaptaHon professionnel
les. 

Cette. aipproche prévisionneMe doit, d'une part, être 
mise en œuvre au niveau régional et, l·e oas échéant, au 
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niveau local. D'autre part, l'utilisati-on des méthodes da 
gestion prévisionnelle au niveau des entrepris.es doit être 
encouor-agée. Cette approche mérite d'être poursu,ivie non 
seu1l1ement an naison de l,a contribution, qu'elle peut 
apporter à un bon fonctionnement du marché du travaH à 
ces diwférents niveaux, mais aussi à la formulation des 
politiqu·es générales qui ont une incidence sur l'emploi. 

,·ua Communauté pourrait apporter son appui en la 
matière en faci'litant les échanges d'eX'pér,ienoes et en 
promouvant l'améBomtion des informations. · 

5. Mesures en faveur de çatégories spécifiques de 
travallleurs 

1Les politiques spécifiques axées sur des catégories da 
demandeurs d'•emploi qui .rencontrent des di,ffioultés par
ticulières sur le marché du travaH doivent figurer parmi 

. les objectifs. soci,aux des politiques du marohé du travail 
afin de promouvoir l'égalité des chances à l'ég,and de 
fempl,oi pour ces diver,s·os catégoriias. 

A cet effet, les activités déjà entreprises sur le plan 
communautaire en faveur des jeunes, femmes, travai•Meurs 
âgés, ,travaiJ.leurs migrants. et handicapés méritent d'être 
poursuivies. 

Dans ce contexte, une attention particulièna devrait être 
accondée aux .problèmes d'emploi résultant du manque 
ou de l'insuffisance des qua:Hfi.ca,ti1ons, du chômag•a de 
l•ongue durée et de la matemi1'é. 

6. Mesures régionales 

En matière d'action régional,e, H convient d'ad,apter la 
politique 'Clu marché du travail aux besoins da développe
ment des régions défavorisées, notamment en renforçant 
le potentiel local de formati'on professionnena en foll()
tion du développement de •l'emploi dans ces régions. 

7. Mesures sectorielles 

En matière d'action sector,iel1le, M convÎ'ent d'atténuer 
les conséquences da la rationalisation et des change
ments stru-cturel1s et aa favoriser la réadaptation des tra
vailleu,rs en les préparant aux nouveaux emplois. 

Ill. Instruments et actions d'appui à ~a politique ldu mar
ché du travail 

L:a mi•se en œuvre des ori·entations de la poHtique du 
ma,rohé du t11avai1l prévues par la présenre résolution doit 
être faci,Mée par une meiHeure utmsation des di·fférents 
instrurrnents financiers d1:. la Communauté, en particulier 
du Fonds social européen. 

L'intég•r,ation du marché du travai-1 communautai•ra doit 
être favorisée dans le caidre de Ia 'libre ci.rou1lation de la 
main~d'œuv.re dans !a Communauté, et notamment par la 
mi·sa en œuvre effective du système de compensation 
oommunautai-r,e (SEDOC), .compte tenu de l1a priorité à 
-l'emplo·i à accorder aux trawiilleurs ressortis·sants des 
aats mernbres et de la nécessitét de contenir l'accès au 
marché .du travail communautaire de la main ... d'œuvre en 
provenance de pays Uers, ainsi que par une con·certation 
appropriée des politiques migratoires à l'ég,ard des pays 
tiers, selon ,!,es conclusions du Consebl d•u 22 novembre 
1979. 

li importe que les Etats membres recheroh•ent des 
mesures efficaces de lutte oontre l'·immig·nation i,llégale 
et J',emploi illégal. 
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Les différents instruments juridiques communautaires 
relatns notamment à l'égalité de traitement entre hom
mes et femmes et au rapproçhemem des législatrons 
national·es constituent un moyen complémentaiire d'inté
gration du marché du tr,avaiil communautaire. 

1En ce qui concerne l'aménagement du temps da tra
vail, iil convi•ent de suivre les orientations adoptées par la 
Conseil dans sa résolution du 18 décembre 1979. 

Da même, l',aoUon en matière d'amélioration des condi
tions de travaH peut contribuer à la réduction des inadé
quations quamatives sur ls marché du tra'Vlai'1. 

·Il importe de poursuivre les réunions des Directeu'l'S 
généraux de !'•Emploi, d'une part, et des Directeurs des 
Agenoes de l'Emploi, d\sutre part. 

IV. Dispositions finales 

L:e Conseil invirte la Commi•ssilOn à prendra, dans le 
·cadre des ressouroes disponibl·as, les initi•atives néces
saires pour le développement de '1'a·ction communautaire 
et pour favoriser la coopér,ation des Etats membres dans 
Je domaine de l•a politique du marché du t11avai1I en 
conformité av.ec les ori1entations da l•a présentie résol,u
tion. 

Lia Commi•ssion est ég,alement in111itéa à veiner à ce 
que ces ini·tiaHves s'inscrivent dans une stratégie commu
nautair·e g,Iobal·e comportant des mesures en matière de 
poliitiques économiques et dans le secteur social, straté
g,i·e qui est nécessaire pour améliorer l1a situiation da 
!'·emploi et pour lutter contre le chômage et dont l•a po:H
tique du marohé du travai'l en consfüu·e un élément impor-
~~ . 

AMÉLIORA"TION 1Dl:S MÉTHODES ,DE TRAVAIL 
DES •CONFÉRENCES TRIPARTIT1ES 

A l'oissue d'un échange d·e v,ues au sujiet de l'améHora
<tion des méthodes da travaM des Conféren·ces triparti
tes, le Con1seiil a approuvé, l·ons de sa sess.ion du q juin 
1980, les con:0Ju·si1ons suivantes : ' 

!Le GonseH européer, lors de s1a réunion des 12 et 13 
mars 1979, a souligné I',importan1ce da la consultation 
avec tes. pa,rtenalres sociaux et a noté avec satisfaction 
que les dispositions nécessaires pour améliorer le tra
vai<l des réunions tripartites serai•ent prises au niiveau 
communautaire. 

Dans l1a ligne de cette onientation, vl ne paraît pas 
opportun de prévoir des règles ri,gides qu,i iiraien<t à l'en
contre du oara:otère des Gonférences tripartites et des 
buts poursuivilS par ceHes~oi. Pour répondre à la fois à 
l'·exi·g·ence de sourpl,esse et d'efücacité, la procédure sui-
vante pourrait être retenue. · 

Procédure à suivre ipour ~es .Conférences .tripartites 

Préparation 
- ·le Cons·ei1l arrête le thème de la Gonférenca tri,par

tite après consurltation de la Commission et des parteniai~ 
-ras sociaux. L:e Comité 8ePmanent de l'emploi et l·e 
Comité de Pol'itilque économique peuvent aipprofondi'f 
il'étude de certains thèmes en• v.ue de la Co~ifiérenioe ; 

- ,la Commission élabore sous sa propre responsabi
!Hé une communication et la transmet au Conseiil ainsi 
qu'aux partenaires. sociaux ; · 

- 11,es partenaires sociaux entament, dans la mesure 
du possib'l,e sur cette basa, un dialogue préii:l'able suscep
tiibte da dégager les poi•ms d'aooond ou de désaocord, 
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la Commission pouvant ass.ister à ce dialogue et le faoi
liter avec ses moyens ; 

- 11,a Oommi·ssion transmet au Consei,1 un rapport sur 
les résultats du di'ailogue entre J,es par,tenai·res sociaux 
dans. lequel elle eXipose également ses évalu1atio1ns et, l·e 
cas échéant, des possibHités de solution ; 

- 1le Conseill ou, sel,on ·te cas, les repl'ésentan1s des 
gouvernements des Etats membres s.',efforoent de fixer 
,(eur posi,tion ou de dégager des orientations au vu de l·a 
communication et du rappollt précités de ta Commission. 

Déroulement 

,Les trawiux de t,a Conférence devriaient se dérouler 
·essentiellement !Sous forme d',un véritable dialogue entre 
Ies pallti,es. Dans cet esprit, H convi,endrait d'évi,ter dans 
toute la mesure du possible des déclariations de ca11actèf'8 
général ,qui1 ne répondent pas aux exig·ences du d<i1afogue. 

- Phase introductive 

- le Président de la Con11érenoe ou,v.ne les travaux et 
·eX1pose l·es thèmes principaux du déoat ; 

- fa Commission présente sa communï,catlon et fait 
état des points d'accorid et de désaccord qui se 
sont dég,agés dans t,a phiase préparatoire entre les 
,par:tenaires soci,aux ; 

- 'les ,partenaires sociaux exiposent leur position ; 
- 11,e Président du ConseH e~pose et tes ministres sou-

ti1ennent le cas échéant <la posHion ou les ori,enta
tions du Conseil ou, se'lon le cas, des représentants 
ides g,ou,vememc}nts des Etats membres ; s'Ns ,l'esti
ment néoessai·re, les mini•stres peuvient en plus pl'é
·senter 'fa position de 11,eurs gouvernements respec-
1füs. 

- Phase principale 

-·11e Président de la Confér,ence ~avor,ise le dialogue 
,entre 1les rparUes ; 

- ,le Rrésident de la Conférence prend, l·e oas échéant, 
Ies initiatives nécessai1res pour rapprooher les posi!
tions en présence et pour dégager des accords ; :la 
Commission apporte sa contributi:on avec s.es 
moyens. 

Conclusions 

Au terme des travaux, le Président de la Conférence 
présente des con'clusi·ons du débat intervenu. 

Ces conclusions, dont Ie P,résiident peut, le oas échéant, 
diffuser un .proj,et en temps util,e, r.efüètent la s.ubstance 
et l'·esprit ·du dialogue : cet aspect mérite d'être valo
risé car i,l représen!e un des objecfüs essentiels des 
Conférences tripartites - ce:t,ul du di,aJlogue - et consti
tue le préalaJblt,e à !a recherche d'orientatfons plus éla
borées .. 

81i'es peuvent : 
- soit formuler, le cas échéant, des lignes d'action 

communes qui devraient Inspirer 'l'action des différentes 
parties. Dans ce oas, le Président, compte tenu diu débat 
intervenu, peut prendre les IniUatives nécessaires pour 
mettre au point un texte qui ,r,eoueiHe l'accord général ; 

- soi.t résumer, sous la seule responsabilité du Pré
sident, les traits essentiels du débat et constater les 
aocords et les désaccords. 

Suites à donner à la Conférence 

- Ohaoune des parMes devrai~ mettre en œuvre, con
formément à sa propre structur,e, si le caractère des 
conal,usions (,e Justifüe, les con·olusions ainsi étabHes. Pour 
ce qui concerne ·les respon·sa:biHtés communautai,res, 1,a 
Commi'ssion pour.rait présenter au Conseil l·es proposl-
1ions nécessaires ; 
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- pour les sujets qui r,elèvent de l1a compétence des 
partenai1res sooiaux, la Commission d1evr,ait favoriser, en 
ofüant l'assistance nécessa,ire, des con~acts directe entre 
eux, afi:n qu'Hs puï,ssent concrétiser dans un oadre appro
prié l,es •lignes d'action communes éventueJilement déga
g·ées; 

- J',exéoution dies, conclusions prises pourraient éven
tuel!lement faire l'objet de rapports à établir par t,a Com
mlssion. Ces rapports pou,r.rai,ent être destinés à une 
Conféren·ce triipartite suiivante ou à d'autres organismes 
,appropriés en fonction de leur compétence. 

CONVENTION SUR iLA :lOI APPLICABLE 
AUX OBLIGATIONS CONTRACTUEi.il.ES 

A l'occasion de la réunion des ministres de la Justice 
des neuf 'Etats membres de la Communauté, l·e Conseil 
s',est réuni le 19 Juin 1980 afin de fournir aux représ.en
tants des gouv,emements des Etats membres l,e cadre 
-appropr.ié à ,('examen d'une convention de droit interna- . 
Uonal pr,ivé établissant des règles uni,formes concernant 
la loi appl,ioab,J,e aux obligations contractuelles. 

A J'1issue de •leurs délibéraUons, l·es représentants des 
gouvernements des ·Etats memlbres ont marqué leur 
accor.d ·su,r le texte de la convention qui a été, dès aujou:r
d'hui, ouverte à la si,gnature. l..Jes pléniipotenti•ai,res des 
Etats ·ci ... après ont déjà procédé a,ux formalités de signa
ture : -la BeJg,ique, la République Mdérale d'A!Hemagne, 
la FJ1ance, nrtande, l'Italie, le Liux·emlbourg et l'es Pays.
Bas. 

Vaocond conclu aujourd'hui ma,rqu,e la fin d'tme série 
de tr.aV'aux qui ont été engagés en 1967 à la Commi·ssion 
et menés par un groupe d'experts présildé par M. Jenard, 
du miinistèr.e belg·e des Affaires étrangères, au cours d'une 
première ph'ase, et au ·Consevl, par un groupe présidé par 
M. Brancaocio, du mini,stèr,e de 1,a Justice de l'lta;lle, 
diurant la phase finalle. 

La convention ·entraîne une uniformisa~ion, dans tous 
les Etats contractants, de la lég'ÏSilation app1Hcable aux 
contrats dans l,es situations qui comportent un confli~ de. 
droit, c'est-<à..1dire lorsque sU:bsis.tent des éi,éments d'extJ1a
néité au reg,and de la vi·e sociale interne d'un pays ~par 
exemple, l1a nationalité d'une des ,parties ou -l'e cas où 
le lieu d'·exécution du contrat se trouve à l'étranger). L,a 
prinrciipe fondamental de la convention est oel\.11 da la 
liberté de choix IailSSée aux ,parties au contria.t 

A défaut d'un choix expU,ci,te de ·la part des parties, 
•l1a convention prévoit que la loi a:pµJircable au contrat est 
,1,a loi du pays avec lequel l,e contrat prés.ente les Uens les 
plus étroi1s. 

1Etant donné que ce cr.itère peut, dans oertalns cas, se 
réVléller troiP, vag'Ue, la con'tllention prévoit des présomp
tions pour oertains types de contrat. Ainsi1, pour les con
trats ayant pour objet un droit r.éel immoblUer ou un 
droit d'·usag,e d',un immeuble ~lo·cation), le pays avec 
lequel le contrat présente l1es liens les plus étroits est 
présumé être l·e pays où est situé l'immeub:te. 

;Deux dispositions méritent une attention partl,cuilière. 
L'une concerne les c.ontrats conolus ,par les consomma
teurs et l'autre les contrats indiv,vduels de travai1l. Ces 
dlspositions vi·sent à garantir d'rune man,ière efficace la 
protection des parties économiquement les plus fafüles 
dans ces deux types de contrats. EJ:Jes auront pour effet 
d'empêcher que les consommateurs et l'es trava!Heurs, 
1,orsqu'ills conciluent des contr,ats au~quels la convention 
est aippilicable, puissent être pr.ivés de la protection que 
I,eur garantissent les dispositions impé~atives d·es lois de 
l·eur pays de résidence. 

431 



Il y a également lieu de mentionner une disposition qui 
sa'Uvegar.de fa primauté du droit communautair-0 sur les 
dispositions de la convention. 

RÉADAPTATION PROFESSIONNELLE 1DES HAN·DICAP~S 

Ayant pris acte du rapport de la Commission sur le pre
mier prog,ramme d'acNon communautaire pour la réadap
tation professionnelle des h,ahdi'capés (relati1 à la péri·ode 
1974-1979) l·e Conseil a approwé, lors de sa session du 
9 juin 1980, l•es conolusîons suivantes en oe qui concerne 
fa poursui1e de fa mi•se en œuvr,e de ce premier pro
gramme. 

Le Consel/ 

- soU'ligne ·l'importance qu'i,1 attache à l•a r-éad·apta
tion professionneHe et à l'intégration sooi•aile d·es h•andi
capés et confiirme à cet · égard les orientation·s retenues 
dans sa résolution du 27 juin 1974 portant étab:lissement 
du premier programme d'1action communautaire pour l1a 
réadaptation professionnelle des handicapés ; 

- se félicite des résu'ltats obtenus dans une premièr.e 
phase de mise en œu\'re du programme communautaire 
précité girâce aux efforts déployés par les Etats membres 
et l•a Commission ; 

- estime que la mise en œu:vre du programme dev-ra<it 
être poursuivie compte tenu des lignes ttirectri•ces pro
posées. par la Commission dans son rapport ainsi que des 
observaHons rormuiléas par les délégations à ce sujet, et 
notamment des orientations suivantes : 

1. l•a politi'que de l'-empl·oi devrait contribuer daviantag•e 
à ta sollution des problèmes d'·emploi des han1dicapés, 
rendus parti•cu!lièrement aig·us dans. !'actuelle situation 
di<f.fi1ci~e sur te marohé du travaU ; 

2. le rô<le des entreprises pour !'emploi des han'di<cap·és 
devrait être renforcé r;ar les moyens appropriés ; dans ce 
conteJcte, M convient de promouvoir tant te maintien de 
l'emploi <les travaHleurs devenus handicapés que l'embau
che nouv:eJl,f,e de travai,Jleurs han'di•oaipés ; 

3. ,il convient également de rènforcer te rôle des auto
rités et des services focaux pour rendre la ré1at1'aptation 
pro,fes·sionnel1te plus efficace et pour facUiter l'intégra
tion socialle des handi·capés ; 

4. ,tes services d'orientation, de formation et de place
ment pro<fessionnels destinés aux travail)feur·s. non handi,ca
pés devrai:ent dans une plus targe mesure être accessi
bles aux ,travaiMeurs h·andicapés.; 

5. 1re Fonds social ·dewait contin'Uer à jouer un rôle 
Important dans ,Jes opérati'Ons de réadaptation professfon
ne'Me des handi:capés ; dans ce contexte, i:f con!J'ient 
·d'assur.er une coordination étroite de toutes les opéra
tions menées dans ·la Communauté ; 

6. U convient d'améliorer, notamment au moyen de 
caimpagnes d'éducation adressées· au grand pu'blic, l'In
formation gén·éraile sur tes problèmes des handicapés 
dans J,a Communauté et de susci1er ainsi une prise de 
conscien-oe cof1Jectiv,e face aux responsabHités qui Incom
bent à )'·ensemble ae l·a population pour l'·intég,ration 
soci,ale complète des handi1céllpés ; 

7. iles mesures prises en faveur des hanrdioapés dans 
fa Communauté devraient avoir pour but de surmonter 
dans la mesure du possible tes h•andicaps des person
nes concernées, d'éliminer tout élément de discrimin1a
tion ou d',inifériorité à !'égarid des. handicap·és e! de 
promouvoir leur parti•cipation dans f,a conception et dans 
la réat'i<sation des mesures tes concernant ; 
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- ·invite la Commission à fui présenter un autre rap
port, après une deuxième phase de mise en œuvre du 
,progmmme pour qu',if puisse apprécier te développement 
·ultérieur du prog,ramme et tirer te cas éOhéant, des 
,conolusvons s.ur des a!'tions futures de la Communauté en 
faveur des hanrdica:pés. 

PROTECTION ,CONTRE •RISQUES L.IÉS 
A UNE ·aPOSITION 'A ,DES iAGJ;NTS ·CHIMIQUES, 
PHYSIQUES 'ET 8I01LOGIQUES ·PENDANT 11.;E T·RAVAIL 

<Lors de sa session du 9 juin 1980, te Conseil a mar
qué son accord sur ·la directiv.e concernant ,fa protection 
des travai1lleuirs contre tes risques Hés à une eX!pos.ition 
à des agents C'himiques, physiques et biologiques pendant 
le travai't. · · 

,ëette directive constitue un élément important de mise 
en œuvre de fa résolution concernant un programme 
d'action en matière de sécurité et de santé sur te lieu 
de tr.avaïl, adoptée par le Oons.ei,f en juH!et 1978. 

Cette direcHve comporte, d'une part, un ensemb~e de 
d!spositions. cadres qui devront servir de base pour les 
reg•lementat1ons futures dans ·ce domaine tant au niveau 
nationa1! qu',au niveau communautaire. Dans ce contexte 
elle établit un complex~ de mesures de prévention et de 
protection (comprenant notamment ta référence à des 
val,euirs limites d'·eX!position, des. disposiHfs techniques, 
des mesures d'·urgence, des dispositions en matière de 
survei1J1lance mécHoale et une information des travairllfeurs) 
qui devront s'appliquer au terme d'•un délai de trois an~ 
à tous les agents. lorsque les Etats membres légifèrent à 
leur sujet, ainsi que des mesures supplémentaires pif,us 
spécifiques en matière de surveiHance médicaie et d'in
formation des travaHJeur,s appli•cabtes à certains agents 
~dans. un premier· temps, l'aorylonitrile, !'amiante l'ar·se
nic, le ·benzène, ·le cadmium, ·le mercure, ·le ni~kel,, ie 
plomb et certains hydrocarbures chlorés). Ces agents 
notamment poµrront donner ultérieurement lieu à t'éllabo
ration de directives spéc'ifiques au niveau communautake. 

•!.:es Etats membres disposent d'•aHleurs d'une certaine 
mar.ge d',appréciation en ce qui concerne la mesure dans 
laquel'le dhaoune des mesures. de prévention et de pro
tection doit s'appliquer, te cas échéant, aux divers agents 
consi1déi'és. 

'D'autre part, de manière 'plus spécifi.que et immédiate, 
cette directive oblige les Etats membres à mettre en œu
vre des mesures visant à ass.urer, dans un délai de 
quatre ans, uhe sul'l/lei'llance appropriée de l'état de santé 
des tr·avaHleurs exposas à l'amiante et au plomb, pendant 
ta ·période d'eX!position, et, dans J,e délai général de 3 ans, 
une information appropriée des tra'WlPl!eurs concernés ou 
de leurs. représentants sur te lieu de tra'Vlai't, sur les d·an
gers que présentent l'amiante, !'ar·senic, te cadmium, le 
mercure et te plomb. 

J1f est instauré, en outre, un comité en vue de t'adapta
tio·n au progrès techni·que des prescripti<ons spécifiques 
décou1tant de la directive. 

QUALITÉ IDES 1EAUX !DESTINÉES 
A LA CONSOMMATION HUMAINE 

,Lors de sa sessi·on des 30 juin et 1er juiiHet 1980, f·e 
Consei;J a marqué son accord sur J,a proposition de ·Jf-rec
.tive .relative à la qualité des eaux destinées à la consom
mation humaine. 

,Les dispositions de la direoUv~ fixent des concentra
ti'ons maximales admises pour .f,es valeurs organolepti
ques, physi,co..chimïques. et mi•crobiotogiques ainsi que 
des substances inidés1ra!bl·es et tox·iques pour touta5 ~ux 



livrées à ·la consommatiion ou utHi·sées dans des entre
prises a11imentaires, à !',exception des eaux minéra,Jes natu
reM·es et des eaux rnédidnales. Les Etats membres peu
vent forer des va!leurs même plus sévère~ en s'lnspkant 
de va·leurs « gu,ides • recommandées. 

En ce qui concerne la dureté des eaux llvrées à la 
consommation humaine et ayant subi un tmitement 
d'adoucissement, des vail1eurs minimales requises sont 
également fixées par la directive pour la dureté totale, la 
concentrat-ion en ions hydrogène, l'a.l,oaHnité et l'oxygène 
dissous. La dir,ective assure en outre la comparabilité 
des méthodes analytiques de référence et les résuitotats 
qui en découlent. 

Les Etats membres disposent d'un dél•ai de deux ans 
après notiofi'oaUon pour mettre en vigueur J,es dispositions 
légi•slatiives, réglementaires et administratives nécessai
res pour se conformer à cette d,irective, afin que la qua
Hté des eaux destinées à la consommation humaine soit 
rendue conforme aux exig,ences de la directive dans un 
délai de cinq ans. 

ANHYDRIDE SULJFUREUX ,ET IPAR~ICULES 
EN SUSPENSION 

•Lor,s de sa session des 30 jutn et 1er Juillet 1980, le 
Consei1J a marqué son aooord sur 'la directive concernant 
des valeurs limiites et des val,eurs guides de quaoJlté 
atmosphérique pour l'anhydride sul,fureux et les parti
cu.J.es en suspension. 

Les Etats membres prendront les di·spositions néces
saires pour que des normes de ·qual.Jté atmosph'ériques 
défini•es par la dkective soient respectées à partir du 
1er avrN 1983, et définiront les mesures contrai9nantes à 
entreprenrdre en cas de dépassement de certaines valeu,rs,. 
limites de concentration du S01 et des particules dans 
l'atmosphère. 

•Le di•spositif de la di,rective introduit en outre une pro
cédure commune d'échange d',j.nfor,mation dans le domaine 
de la pdl•lution atmosphérique et établit des méthodes de 
référence pour J'analyse des poi'iuants. E•l'ie vise finale
ment à pr,évenir une dégr,adation de J.a quaiHté de ·l'ak 
dans des régions moins polluées en encourag,eant le 
respect des normes, pour autant que possible par une 
rédu,cti'On des émissions et non par une plus gran•de dis.~ 
persion des polluants dans l'atmosphère. 

En conclusion le Conseirl a marqué son accord sur une 
résolution concernant fa pololu!ion atmoS'Jjhérique trans
frontière du•e à !'•anhydride sulfureux et aux particulles en 
suspension, aux termes dte l•aquelole .Jes Etats membres 
s',efforceront, conformément aux objectifs de cette dire1c
tive et tenant compte dOment des faits et des problèmes 
en cause de limi~er et, autant que possioble, de réduire 
g,raidtuel1lement et .de prévenir l•a polliution atmosph'érique 
transfronti'ère due à !'.anhydride sulfureux et aux partiou
fes •en susp·ension. 

III. Relations extérieures 

DÉCLARATION 1DU •CONSEIL ,EUROPÉEN 
SUR LE MOY.EN-ORIENT 

(Venise; 12-13 Juin 1980) 

. 1. ,1.Jes c'he1s d'État et •de gouv,ern~ment et les ministres 
des Affaires étrangères ont eu un échange de vues 
approfondi sur la situaUon actuelle au Moyen-Orient dans 
tous ses éléments, y compris l'état des négo·ciat,ion~ 
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résu,Jtant des accords signés entre l'Egypte et lsraèl en 
mars 1979. Ils sont con'll'enus que les tensions cro'issantes 
qui affect!;)n~ cette régio,n consN!uent un danger sérieux 
et r,en•dent plus néoessaire et pilus urgente que Jamais une 
solution globale du con1Jili1 israélo-arabe. 

2. 1Les neu~ pays de l·a Communauté européenne esti
ment que ·les li·ens traditionnels et les intérêts communs 
qui unissent l'•Eur()Jpe au Moyen~Or-ient l·eur impo•sent de 
jouer un rôle parti'culier et leur commandent aujourd'hui 
d'œuvrer de manière pl-us concrète en faveur de la 
paix. 

3. A cet égard, les Neuf pays de la Communauté se 
fondent sur l•es Résolutions 242 et 338 du ConseH de 
Sécurité et sur les positÏIOns qu',i,ls ont e~primées à p:lu
sleurs repri•ses, notamment dans leurs déc!larations du 
29 juin 1977, du 19 septembre 1978, d·es 26 mars et 
18 Juin 1979, ainsi que dans le di•scours prononoé en .J,eur 
nom le 25 septembre dernier par le ministre des Affai
res étrangères d'lr,J•ande à la 34e A·ssembiée Génér-a!e des 
Nations~Unies. 

4. Sur les bases ainsi déf.inies, le moment est venu de 
favoriser la reconnarssanoe et ·l·a mise en œuvre des deux 
prin1cipes uni,verselDl·ement a:dmi1s par la communauté 
internationall•e : le droit à 11existenioe et à la sécurité de 
tous Ies Etats de la région, y compris Israël, et la Jus
titoe pour tous les peuples, ce qui impliqu·e la reconnais
sance des droits légitimes du peuple palestini1en. 

5. Tous les pays de la région ont J,e droit de vivre en 
paix dtans 'des frontières sO-res, reconnues et garanties. 

11.:es gamnties du règl•ement de paix devraient être four
nies par les Nati·ons-Unies sur décision du ConseM de 
Sécurité et, le cas échéant, sur la base d'autres procédu
res mutusl'lement agréées. Les Neuf se déclarent ~isposés 
à part11Ci,p'er, dans le contexte d'un règll1ement g,Jobal, à 
un système de garanUes internationales concrètes t 
rcontrai·gnantes, y compris sur le terrain. 

6. Le problème paiesHnien, qui· n',est pas un slmpte 
,probllème de réfugiés, doit enfin trouver une Juste solu
tion. L:e peuple palestinien, qui a conscience d'·exister en 
tant que tel, doJ.t être mis en mesure, par un processus 
approprié défiinl dans le cadre du règlement globa~ de 
ipaix, d'exer{:er pleinement son droit à l'autodétermina
tion. 

7. 1La mise en œuvra de ces ob]'ec!ifs exige l'adhésion 
et le concours dte to•Jtes l•es par.Ues en cause au règ·le
ment de paix que l•es Neu,f s'efforcent de promouvoir sur 
,1a base des prin:ci,pes définis dans les décilaratlons men
tionnées ci-Jdessus. Ces prin•citpes s'imposent à toutes les 
,parties con·cernées, donc au peuple paTestinien, et à 
·l'OUP qui dev,ra être associée à la négocioatlon. 

a. ol.!es Neuf reconnaissent l•e rôle parUcu1ièrement 
important que la question de JérusaJ!·em revêt.pour, toutes 
les parties en cause. Les Neuf soLJlllgnent qu 1,ls n aocep
tent aucune Ini,Natiive t•ni1i:atérale qui ait pour but de chan
ger le statut de Jérusalem et que tout aocord sur le sta
tut de la vHle devrait garantir le droit de libre aocès pour 
tous aux Lieux Saints. 

9. 1L!es Neuf rappeiHent la nécessité !pour Israël de met
·tre fin à •l'occupation territorial·e qu'il maintient depuis le 
con1ilit de 1967, comme iol ,Jla fait pour une partiie du 
Sin1aï. Ils sont profondément conva:~ncus que les colo
nies de peup'lement isra:éllie.nnes représente.nt un obstacle 
grave au processus do paix au Moyen-Orient. L:9s Neuf 
ëonsitdèrent que ces colonies de peupJ,emenit ainsi que 
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les modifications démographiques et immo'bilières dans 
les terrHoires arabes oocupés sont lllégal'es au regard du 
droit international. · 

10. Sou·cieux de mettre fin à la vio"Jence, les Neuf 
considèrent! que seu!e l•a renonciation à 1Ja force et à 
la menace de l'emploi de la force par toutes les parties 
peut créer un climat de confiance clans la région et cons
mue un élément fondamental pour un règlement gllobal 
du conflit au Moyen-Orient. 

11. Les Neuf ont décidé de prendre les contac'ts néces
saires avec toutes les parties concernées. Ces contacts 
auront pour objet de s'informer de la position des d'iffé
rentes parties par rapport aux principes définis dans la 
pr~sente déo1aration et, à la lumière des résultats de 
cette consultation, de déterminer la forme que pourrait 
prendre une initiative de leur part. 

DeCLARATION DU CONSEIL EUROPeEN 
SUR L'AFGHANISTAN 
(Venise, 12-13 Juin 1980) 

Le ConseM européen a noté avec une profonde Inquié
tude l'intensificatiion des opérations mmtaires contluites 
par les troupes soviétiques en Afghanistan. 

Ces dramatiques développements aggravent encore les 
souffrances de la popu:J.ation afghane. Ms mettent en 
Jumièr€ le ·caractère authentiquement national de la résis
tance de tout un peJple. Jtls menacent de compromettr€ 
durablement Je olimat des relations internationales. 

ile Consej,J européen tient à affirmer dans ces condi
tions sa convi·ction qu'·IJ importe de dégager sans <lélai 
les voies d'une sOllution qui, conformément à la Réso•Jution 
de •J'.Assemblée Générale des Nations~Unies, assurerait 
,Je retrait des forces soviétiques et Je libre exercice par 
te peuplle afghan de son droit à déterminer ·Jui-même son 
destin. l'i a réitéré qu'à son avis une t€1le solution pour
·raitt être trouvée dans une formul·e permettant à 'l'A1gha
nistan de se tenir à l'écart de la compétition des puissan
ces et de revenir à sa position traditionneHe 'd'Etat neu
tre et non a:J.igné. 

li raippeUe qu'1M a proposé à Lux€mbourg Je 28 avril 
que les grandes puissances et les Etats de l·a région 
prennent à cette fin les engagements néoessaires : Hs 
devraient en parUculier convenir de respecter 1a souve
·ra!neté et l'intégrité de J',Afg,hani·stan, de s'abstenir de 
toute rngéren•ce dans ses affaires intérieures, et de s.'inter
dire de faire stationner des troupes sur son sol ou d'en
tier avec Juri dans une forme quel·conque d'association 
mHit-aire. 

L€ Conseil! européen partage l'inquiétude exprimée et 
,les conic::J.usions tirées par la XJe Conférence· des minis
tres des Affaires étrangères des Etats islamiques devant 
.J.e maintien de la présence miHtaire soviétique en Afgha
•nistan et a noté avec grand intérêt J,a création par cette 
Conférence d'·un Comité chargé de reoher,cher tous les 
moyens possilb1es pour aboutir à une solution globale èle 
la crise grave concernant !'•Afghanistan. 

1Le Conseil! a •réaffümé qu'i1J est prêt à apporter son 
appui à toute initiative sign1ifi1cative visant à promouvoJ.r 
unie solution de la crise afghane. 

DeCLARATION •OU CONSEIL EUROPeEN 
SUR LE LIBAN 
(Venise, 12-13 Juin 1980) 

·Les Neuf affirment une nouvelle fois leur pleine €t 
,entière soJi:darité vi·s-à-vis du Liban, pays ami, dont 
'l'équilibre demeure à•angereusement menacé par •les 
affrontements dans la régfon et renouveHent Jeu•r appel! 
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pressant à tous les pa}'IS et p>arties concernés pour qu'Us 
mettent fin à tout acte susceptible de porter atteinte à 
l'•in1dépendance, à la souveriaineé et à !'•intégrité territo
rrale du Lilban, ainsi qu'à 'l'•autorité de son gouvemement. 
Les Neuf soutiendront toute action et toute initiative sus
oeptiibles d'assurer le retour de l·a paix et de J,a stabilité 
au Liban, qui constitue un tacteur essentierJ d'équilibre 
dans J,a région. · 

,Les Neuf soulignent Je rôle important que la Finu1J doit 
jouer dans Ja partie sud du ,L.:iban. l.:es Neuf rappel'Jent 
leur Déolaration faite à Luxembourg le 22 avriil 1980 en 
sou,J.ignant qu'•il est essenti1e1J que toutes les parties concer
nées permettent à la Finu1J d'exécuter entièrement les 
tâohes qui lui sont confiées, y compri's le contrôle du ter
ritoire jusqu'à la frontière internationale. 

ACCORD DE COOPl!RATION CEE~LIBAN 

1. 11.Je Consevl de coopération OEiE~Liban a tenu l·e 
vendr_edi 6 juin 1980, à ,Bruxel'Jes, sa première ses;ion, 
au mveau des Ambassadeurs, sous. J•a présidence de 
M. Kesrouan L'!i'ba~i. Secrétake Génér,aJ du Min'istèr,e des 
Affaires étrangères dre la République libanaise. 

2. A l'ouvertur€ de cette ,première session du ConseH 
de coopération au niveau des Ambassadeurs les deux 
délég::1.tions se s?nt ,félicitées de l'oocasion qui 1,eur était 
donnee - depuis ·1 entrée en vi,gueur, Je 1er nov€mbre 
1978, de l'IA!ccord de coopération - de franchir un nou
veau ,pas dans l·e resserrement des Jîens qui unissent fa 
Communauté et Je L:iiban depuis de fongues années. 

1Les deux parties ont réaffir,mé :J'•importance primordi•ale 
qu',elJ,fes att-aohaient au ,retou,r dre la paix et de la stabl
Hté au Liban, qui demeure un facteur essentiel d'équHi'
br€ dans 11,a région. 

1Bt,fes ont éga!ement exprimé la convi,ction que fo dl•a.Jo
gue entamé ce Jour se poursuivr,a avec dynamisme et dans 
un esprit posiUf tout au long de l'oappHcation de l'Atocord. 

3. •6n premier Heu, le ConseiiJ de coopération a arrêté 
trois décisions, soit de ,procédure, soit destinés à for
mal1iser des points d'accord •intervenus auiparavant entre 
les deux d~égations. 

L!a première de ces décisions conc~rne J,e règ•lement 
Intérieur <lu Consei:J de coopéraUon. 

8ar l·a deuxième décision, Je Conseil de coopération a 
·défini, conformément aux disposi,tions de J'Aocor,d et de 
son 8rotocole financier, les ori1entations générales de J,a 
0001pérat,ion. , , 

L!a troisième dé•cision vise à modifier les Ann·exes .J,J 
et Ill tdu Protocole n° 2, rel·atif à 'la définition de l·a notion 
de produits originair,es et aux méthodes de cooipéra•tion 
administrati,ve, suite aux modifioations intervenues, dans 
,J,a nomenclJature du ConseN de coopération douanière qu1 
siège à BruxeJ,Jies. 

4. Le Gonsei1J de coopération a ensuite engagé ses 
discussions au , fond en procédant tout d'aOOITd à un 
éohange de vues sur les résultats de la mi•se en œuvre des 
disiposi,tions commeroiales de l'Accor,d. 

1En ce qui· concerne l'évolution généraJle d€S échanges 
entre la Communauté et Je Liban, Je ConseH de coo,péra
tvon_ a pris acte des préoccupations eXiprimées par la délé
gation libanaise en oe qui con•ceme 'l'importance du déf.i
cit structurel de sa balance commercia:J.e avec la Commu
nauté. La délégation libanaise a souligné par aMleurs les 
pentes considénables que son économie a connues en rai
son de la situation ayant régné dans son pays, qui a 
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ég·alement eu pour conséquence une contraction de ses 
éch·anges avec la Communauté. 

BIie a exprimé l'espoi1r que ses éÔhanges avec la 
Communauté ,pounront connafü.e de nouveau un dévelop
pement normal et régu,lier et a fait état de son souhait 
que l•a Communauté contribue au rétablissement de l'éco
nomi•e libanaise. EHe a demandé, dans ce contexte, la 
mise en œuvre de la cl•ause d'eX'amen prévue à l'arti
cle 44 de l'Aocord. 

La Communauté s'est déclarée consoi•ente des prob·lè
mes que pose pour le Liban l<a persistance d:,un déficit 
important de sa balance commerci•ale avec l•a Commu
nauté. EUe a eXlprimé l'espoir que la tendance, constatée 
à l•a repriise des éc·h1ang,es entre la Communauté et le 
Liban, grâce aux effo.rts déployés par le Li1ban pour 
n~construi,re son économie, se confümer,a et s'aocentuera 
dans !'•avenir, permettant ainsi aux échanges entre les 
deux parties de se développer de façon régulière. 

La Communauté a ég,al1ement observé que des conolu
sions définiti~es sur l'appli·cation d·es dispositions com
merci,ales de l'Aocord pourraient être tiirées lorsque les 
dispositions de l'IAocord de coopénation dans les diffé
rents domaines couverts p•ar celui-ci auront pu donner 
leur plein enet. Ellie a estimé, à cet égard, que la mise en 
œuvre de la coopér·ation économi·que, financière et techni
que notamment devrait aider le L.!iban à contribuer au 
développement de son économi1e. 

En conclusion de oe point, le Conseil de coopération : 
- a constaté que les éohang,es entre l•a Communauté 

et le Liban, après avoir subi une contr,action en naison 
de la situation au Liban, connaiss·ent une repris.a encou
r,ag•eante, tout en l•aissant subsister un déséquiHbre impor-
tant au détriment du Liban ; ' 

- ,a souligné )',importance de l•a mise en œuv.re de 
l'ensemble des dis1positions de l'Aocord afin de contri
_buer au développement d•e l'économie libanaise et à un 
meillleur équHibre des échanges. entre les deux parties ; 

- a constaté la disponibi'lité des deux ,parti'es. à 
mettre en œuvre 1,a cl,aus,e prévue -à l'artircle 44 de . 
,J'Alocond vioont à eX'aminer, selon la ·procédure retenue 
pour J,a négoci,ation de l'Aocond Jui-imême, les résultats 
de l'Alocond et les améliorations éventuelles pouvant être 
apportées de part et d'autre. Cette procédure se11a enta
mée par des conversations exploratoires entr-e ·la ·Com
mission et une dé1ég,ati'on libanaise. La Commission sou
mettr,a son rapport sur les résurltats de ces conversations 
eioploratoires au Conseiil des. Communautés quir sera 
appelé à se prononcer sur le contenu de ce rapport. 

5. Le Conseil die coopénation a ensuite :ait le point 
sur les tr-avaux aocornpli·s ou en cours, d'une part, au 
titne de l'aide exceptionneNe accondée au Liban par -la 
Communauté en 1977 et, d'autre part, ·au titre Ide l•a coopé
·nation financière et technique prévue à l'Acoord. Le 
ConseU de coopération s'est féllcité des conventions de 
financement signées par la Banque européenne d'inves
tissement et le Liban au titre de l'aide exceptionnelNe de 
20 MUC aocor,dée en 1977. Ill a ég•alement pris acte des 
actions déjà réalisées ou en cours dans l·e cadre de l,a 
mise en œuvre du proto·col-e financi·er. 

L:e Consei'I de coopération a confi,rmé la volonté des 
deux parties d'intensifier les efforts concernant l'instruc
tion de projets en vue d'about,ir rapidement à de nouvell
~es décisions: de fin.a.ncement dans le cadre d-u protocole 
financier. 

6. Pou,r ce qui est de l•a coopér,ation économique, dont 
!l'importance manifeste a été soulignée de part et d'au
tre, le Consei1J de coopé11ation a Cihargé l1es experts des 
deux parties d'1examiner certai1nas suggestions présen-
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tées par la délég•ati'on libanai•se et d'établir un programme 
de travaU pour les différents domaines de la coopération 
prévus à l',artic1Je 4 de l'Aocord, notamment en ce qui 
conoerne la promotion des échang·es commenci,aux ain•sl 
que l'encou,rag·ement des investissement~ privés répon
dant à un intérêt mutuel d~s parti·es, en vue de faire raip
port au Comité de coopération OBE-1Lirban qui est chargé 
d\assister le Consei'I de coopération dans l'aocomplisse
ment de ses tâches. 

7. Le Conseil! de coopération s'est ensuite penché sur 
l',appHcation · de l'article 39 de l'Accor.d qui prévoi1 que 
« le Conseirl de coopératlon prend toutes l·es mes-ures 
ut11Jes afin de facirliter la coopération et les. contacts 
nécessaires entre l'Assemblée pa~lementaire européenne 
et les représen1!ants de l'Assem:bl•ée du peuple du L.füan ». 

Le Conseirl de coopération s'est déclaré disposé - dans 
le respect de l'autonomie des. deux Assembllées - à faci
füer ces conta'cts. 

8. Le ConseN de coopér.ation a enfin pris note des pré
oocupaUons de la dél·ég1ation libanaise quant aux réper
cussions de l'élargissement des Communautés sur l'ave
nir des rel,ations entre le Liban et la Communauté. 

La délégation libanaise a demandé à cet ég1ard qu'un 
diallogue s'instau,re entre la Communauté et le Liban au 
cours des négociations d'a,dhésion -avec ,!',Espagne et le 
Portug,aJI afin que ses préoocuipations puissent être pri
ses en consid·érati<on durant l•e processus d'élargisse
ment. 

En réponse, l,a délégation die la Communauté a indiqué 
qu'ei'l<e étaH consciente des préoocupations exprimées à 
ce sujet par ses partenaiires du bassin médi1er.r.anéen •et 
parmi oeux-ici par le Li'ban. Sile a d'allleurs entamé sur l'e 
,pl1an interne une réflexion d'ensemble c;ur ces réper,ous
sions et sur les conclusions à en tirer en tenant compte 

· notamment des préoccupations de ses partenairres médi
terr-anéens. 

En oe qui concerne la Grèoe, la délég1a1ion de la 
Communauté a rei.evé que les autorités libanaises avaient 
été informées des résultats des négociations d'adhésion 
de ce pays, aux Communautés. BIie a précisé qu'i,J con
viendra, à présent, comme dans le cas du pr-emi•er élar
gissement, de mettre au point de commun aocor,d le texte 
d',u.n protoCO'le d',ad,aptation à l'iAccord de coopération en 
raison de l'adhésion de la Grèoe. 8Ple a r-appelé à cet 
ég,ard que l•e Conseiil des Communautés a donné à la 
Commission, en février 1980, des directives de négocia
tion à ce sujet. Bille a exprimé sa confiance que l·es négo
ci•ations engagées. à cet -effet avec l1e l.!iban au mois de 
mai· 1980, s'achèveront rapidement de façon à oe que le 
protocoile d'·adaptation entre en vigueur le 1er janvier 
19&1. 

En oe qui concerne l·e Portùgal et IIEspagne, la délé
gation de la Comm,mauté a souHgné que les négocia
ti·ons d'·adihésion avec ces deux pays se trouvai•ent dans 
la phase de l'él,abora~ion en commun d'une vue d'ensem
bl·e sur base de l1aque!Ue lies négociations de fond seront 
ensuite menées secteu:r par secteur. BIie s'est déclarée 
disposée à pro-céder, le moment vrenu, à des échanges de 
vues avec le Liban surr les négociations avec ces deux 
pays. .. 

•• 

Par aiHeurs, la délég•ation libanaise a évoqué, sous la 
rubri'que des points « Divers », l'aidle aJl'imentaire en sou
<Mgnant l'·importanoe de la poursuivre à l'aveni'r. ' 

Le Consen de coopération a pri·s note de cette déC'la
ration. 
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ASSOCIATION CEE-TURQUIE 

Le Conseil d'•Asso·ciation OEE-Turquie a tenu sa 
26e session les lundi 30 juin et mardi 1er jui.Het 1980, 
sous la présidence de M. Hrayrettin Erkmen, mini•stre des 
Affaires Etrangères de la T1irquie. 

Cette session a été entièrement onsacrée aux déci· 
sions à prendre pour permettre l•a relance et le dévelop· 
pement de l'A:ssociation OEE-Tunqu,i•e, conformément ·à la 
vo·lonté exprimée par les deux parties ,lors de la précé
dente session ministérieNe diu Conseil d'IA'sso·ciati'On, 
tenue le 5 février 1980. 

A:près avoir pris note du rapport présenté par le Prési
dent du Comité d'A:ssociation sur l'état des travaux au 
sein de oe Comité, ,Je Conseil d\A/ssociation a procédé à 
dies d1fübénations très approfondies sur les di1.férents 
éléments. de l'offre communautai•re faite dans le contexte 
de la relance de l'Associ·ation ainsi qua sur les contra

:propositions introduites du côté de la délégation tuoque. 

Au terme de la session, les parties ont adopté une 
décision r·elative au développement de l'A:ssooiration sur 
l·es différents. éléments faisant 'l'obj·et d•e la relance. 

Dans le chapitre I intitulé « Agiri,cu,lture », 1,a Commu
nauté et •la Turquie ont netenu une approche nouveJile, 
justifiée par la spécificité des li•ens d'a·ssooiation. H a été 
convenu qu'à l'importation dans la Communauté de pro
duits agricol•es tunes, ,les droits de •douane seront suppri
més en quatre étapes, dont la ,première intervi•endra à ·1a 
date du 1er j,anvi1er 1981. Ce nouv,eau régime s.era assorti 
de conlditions de quantités ou de oal·endriers saison
niers en oe qui· conceme certains produits sensibles 
d1ans ,1,a Communauté. En outre, le Consei'I d'<A1ssociation 
a arnêté des modalités pour •la mi•s·e en œuvne de l'arti
dle 33 du Proto·col•e additionnel OEE-Tuoqule. 

>Dans le chapitre Il intitullé « Dh,positions sociales "• 
!•es 1parti1es ont adopté, dans 11a Section 1, intituiléa 
« Qu·estions relatives à l'empiJoi ·et à la ,libre circul·ation 
des travaiHeurs », certaines améHorations en faveu,r des 
rtiravaillleu,rs turos employés dans 1es Etats membres de l•a 
Communauté, :ainsi que l·e·s membres de lieur f.amiJ.le, par 
rapport au rég'iome prévu dans la décision n• 2/76 du 
Consei'I d'rAssociation du 20 décembre 1976. En outrè, 
dans la Section 2, intitulée « Promotion socio-cu.Jturel1le 
et échange de jeunes tnavaill•leurs », le Conseirl d'A'sso
ciation s',est mi·s d'accord sur certaines dispositions en 
matière ide .promotion socio-.cullturelle en faveur des tra-

, vallleurs turcs et des membres de leur fami1!Je, ainsi que 
pour favoriser !',échange de jeunes travai·lileurs, conformé
ment à l',arti'c1e 40 du 1Protocolle actdmonnel. 

1Les El:ats membres. de 1,a ,communauté, .par une déclara
tion en annexe à la Décision du Conseil id',A•ssoci•ation 
concernant ila mise en œuvre de l'a,rtiol,e 39 du Protocole 
additionmi!I, se sont engagés rpar. airl,l·eurs à él•aborer les 
moyens juridiques et les mod•a'lités nécessaires. pour ten'ir 
,compte des périodes aocomplies en Tourqui,e pour l'acqui'
-sition, ,le ma•inUen ou le recouvrement du droit aux pres
rtiations ain~i qu,e ,pour le caJl,cull de 'Celles-ci. 

Dans Ie ohrapitre Ml intitu1lé « Coopération économique 
et technique », ,J,es parties contr.actantes sont convenues 
d'inolure, dans le cadre des relations OSE-Turquie, un 
·nouveau volet, celui de J,a coopération ·économique et 
teohni·que, ayiant pour o·bjecfü de contribuer au déve
.Joppement de J>a Turquie par .1.1n effort •complémentaire de 
ceux accomplis par ce pays et ide renforcer les liens 
économiques existant entre lia Turqui·e ·et J,a Communauté 
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sur des bases aussi larges qu,e possible et au bénéfice 
mutuel des parties. 

Le Conseiil id'IA!ssociati'on a mis au point cértaines dis
positions concernant la mise en œuvre de l'aide excep
tionnel1l•e communautair,e de 75 MUOE en faveur de l,a 
Turquie, offe,rte pour tenir compte des di·fficuiJ.tés écono
miques particulières que cei'le-ci connaît en ce moment 
et pour permettre J,a réalisation de premières aotions de 
coopération en attendant l'entrée en vigueur du 4c Pro
tocole financier mentionné ci-<lessous. 

Enfin, ~n ce qui concerne le 4° Protocol·e finan·cler 
appelé à prendre la relève du 3e Protocole venant è. 
échéance le 31 octobre 1981, les parties cont,r,actantes 
sont convenues de s',inspirer largement des dispositions 
prévues à ce 3° Proto,cole, en y apportant les améliora
tions suiV'antes : le montant gJlobal passera de 310 à 
600 MUOE dont 225 MUOE seront accordés ·sous fonme 
,de prêts normaux sur fonds propres de la Banque euro
péenne d'investissement. 375 MUOE seront a·ccordés sur 
fonds budgétai•res communautai,res ·et destinés pour 
l',essenti•el à des prêts à des conditions spéci·alles (40 ans 
de durée d'1amortissement av·ec un déltai de grâce de 10 
ans et un taux ·d'intérêt de 1 % l'an, contre 2,5 % dans 
•le 3° - Protocole fin,ancier). Un montant de l'ordre de 
± 50 MUOE su:r ces 375 1MUOE sera accordé sous ,1,a 
forme d'aides non remboursab'les destinées à financer la 
coopération économi'que et technique, nouveau vol·et des 
•rel,ations d'Associ,ation visé ci-dessus. 

AIDE ALIMENTAIRE 

* !Lors de •sa session des 28, 29 et 30 mai 1980, la 
Conserl a marqué son ,accord ,sur 1J,e .programme d'aide 
-alimentaire de la Communauté pour l'année 1980, com
portant : 

- 720 500 tonnes de ,céréales (135 MUOE en pri!X lnté
rieuirs) ; 

- 150 000 tonnes de 1lait écrémé en poudre (196 MUûE 
en iprix intérieurs) ; 

- 45 000 tonnes de buMeroH (160 MUOE en prix •inté· 
-ri·eu,rs). · • 

Ce prog,ramme, qui ,reconduit les quantités de 1979, 
pourrait être augmenté en fonction des ,crédits retenus 
pour !',aide alimentaire au titre du budget 1980 dont •la 
,procédure est encore en cours. 

* •Le Conseil ,a arrêté, 11ors de' sa sessi•on du 27 Juin 
1980, la décision concernant 11a signature et le dépôt 
d'un·e déclaration d'appli•cation provisoire de la Conven
tion relative à ,!'•aide alimentaire de 1980, et 111 a marqué 
son •accord sur une répartition ad hoc des engagements 
souscrits d•ans l·e cadre de la nouvellle Convention de 
l'a·ide ·allimenrtiaire et pour ·Ja durée de celile-cl (1er juHilet 
1980/30 juin 1981). 

AIDE FINANCIÈRE EN FAVEUR •DU N~PAl. 

* 1Lors de sa session des 28, 29 et 30 mai 1980, le 
ConseM a marqué son accord sur ,la ,parHcipation commu
nautaire pour 2,2 MUOE au renforcement des services 
de santé animale et iau dév,eloppement de la production et 
de 1fa commerci·alisation animale au Népal. 
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R. SAVY, M. FROMONT, L'intervention des pouvoirs 
publics dans la vie économique, Tome 1, Institu
tions et , politiques, Presses Universitaires de 
France, Publications de fa Faculté de Droit et des 
Sciences économiques de Limoges, 4e trimestre 
1978, 518 pages. 

Cet ouvrage èollectif, dont MM. Savy et Fromont 
sont les rapporteurs généraux respectivement pour 
la première et ·la deuxième parties, se ipropose de 
présenter les résultats d'une enquête de droit 
comparé sur l'intervention de l'Etat dans la vie 
économique. Elle s'applique à sept pays européens 
à économie de marché : Allemagne fédérale, Belgi
que, !Espagne, France, Grande-Bretagne, Italie et 
Suisse. C'est dire que ces pays sont suffisamment 
diffé~ents, tant au point de vue institutionnel, qu'éco
nom1que, :pour permettre une· analyse comparative 
qui ait un sens. · · 

Quatre thèmes ont été retenu; à l'origine, à savoir, 
(',administration économique, les politiques économi
ques, 1fes techniques juridiques et le contrôle, des 
interventions. Seuils les deux premiers figurent dans 
le présent ouvrage. Le thème de l'administration 
économique, qui forme la première partie (175 · 
pages), traite des aspects institutionnels des inter
ventions publiques dans •l'économie ainsi que des 
mutations des systèmes administratifs nationaux, que 
ce soit au niveau de l'administration centrale ou de 
l'administration régionale et locale. La deuxième 
partie (320 pages), consacrée aux politiques écono
miques, s'attache à délimiter •le domaine de ces 
interventions et à analyser 1fe cadre dans lequel elles 
se déroulent : nationail et international, général et 
sectoriel. 

Un questionnaire détaillé, adressé aux rappor
teurs ,nationaux, a été établi .sur chacun de ces 
thèmes. Les rapports ont été ·rassemblés fin 1975 
pour un col'loque organisé à Limoges au cours 
duquel les ·collaborateurs de l'enquête ont notam
ment décidé de la présentation des résultats de 
celle-ci, ce qui a nécessité la mise en fol"me des 
rapports nationaux, actualisés jusqu'au début 1977, 
selon ce schéma. d'ensemble. Le clivage entre ·la 
situation de chacun des sept :pays étudiés ne se 
retrouve qu'au niveau des sous-sections, ce qui 
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permet une approche plu~ synthétique · des ,problè
mes. Une telle solution est certainement préféràble 
à une approche comparative ·au niveau des sections 
ou des chapitres, ce qui aurait sans doute obligé les 
auteurs à refaire des synthèses partieMes après cha
que développement de ce type. Signalons égaie
.ment une innovation intéressante, qui ,consiste à 
faire coïncider ·les textes de certaines questions avec 
des ·titres de sections ou de sous-sections. 

En ce qui concerne ie contenù, cet ouvrage a le 
mérite de rassembler un ensembiè d'informations 
mal connues jusqu'alors. Les aspects juridiques· des 
interv·entions étatiques dans l'économie avaient en 
effet été négligés, contrai-rament aux aspects éco
nomiques ou :politiques. Une 1lacune a été comblée, 
dans 11a mesure _où des concepts récents, ters que 
concertation, incitation, planification, directives, etc., 
m;it reçu une sigf!itication ju11idique. · 

Au total, il s'agit d'un ouvrage « monumental », 

tant du ipoint de vue de l·a forme que de celui du 
fond. •. 

Nicolas NITSCH 

lnstitute for Latin-Ameri·ëan lntegration, lnter-Ameri
can Development Bank, The Latln-Amerlcan lnte
gratlon Process ln 1978, 348 pages. 

Les rapports annuels de •l'Institut pour ·l'intégration 
de l'Amérique ·latine, ne sont pas sans rappeler les 
rapports généraux de la Commission sur l'activité 
des Communautés . européennes. Il est vrai qu'il 
existe de nombreuses analogies entre ces deux 
groupes régionaux, et que s'est instaµré un dialogue 
,permanent entre la .C.E.E. et ·l'Amérique latine. Mais, 
contrairement aux rapports généraux de la Commis
sion, dont .fe plan s'articule ·autour des politiques 
communes et ·des relations extérieures, le ,présent 
rapport se doit de tenir compte d'un degré d'avan
cement moindre du processus d'intégration en 
Amérique latine. 

La première :partie relate l'évolution des processus 
d'intégration et de coopération dans le contexte 
économique. régional qui est celui de l'Amérique 
latine. l.:a deuxième partie décrit les activités des 
différentes organisations internationales régiona11'es : 
Association latino-américaine de libre-échange, 
Pacte -andin, Marché commun centraméricain, Com
munauté des Caraïbes, arinsi que des àccor-ds multi
latéraux de coopération (Système économique 
latino-américain, Pacte de l'Amazonie, coopération 
bilatérale, etc.). La troisième partie est consacrée à 
un résumé ·chronologique. Quant à la dernière par
tie, c'est une étude sur l'évolution des exportations 
latino-américaines. 

Les développements d'ordre économique et finan
·cier 1f'emportent nettement sur les aspects ipqlitiques 
et juridiques ; de nombreux tableaux émaifl'ent ce 
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rapport. Cela •est naturel, puisque les relations entre 
ces pays se caractérisent bien .plus par la coopé
ration, donc essentiellement les échanges commer
ciaux ·et le, développement économique, que par 
l'tintégration. 

Nicolas NITSCH 

L.J. ROBINS, The Reluctant Party : Labour and the 
E.E.C., 1961-1975, G.W. et A. Hesketh, Ormskirk, 
j~nvier .1979, 155 pages. 

Voilà un petit livre écrit en anglais très dense et 
bien documenté qui retra.ce par étapes ·les .problèmes 
débattus et ·les décisions prises au sein du Parti 
travailliste britannique relativement à l'entrée d.e la 
Grande-Bretagne dans le Marché, 9ommun. 

· L'intérêt' d'·une telle étude apparaît dans toute· sa 
dimension lorsque l'on connaît iles difficultés qu'à 
posées l'adhésion de la Grande-Bretagne, tant à 
l'intéri,eur qu'à l'extérieur de ses frontières, ainsi 
que 1la ,position plus réservée du Parti travailliste que 
celle ,de son rival conservateur à cet égard, au moins 
durant la période considérée. Le titre du ·livre, en 
particulier ·l'adjectif « re1uctant », donne ,le ton 
d'emblée ; il signifie que, sans être. absolument 
hostile à l'adhésion britannique, •le Parti travailliste 
y était pour le moins peu disposé. 

Le plan chronologique ·adopté par l'auteur n'est 
pas gênant en l'occurrence, car •l'es grands ·thèmes 
de la ;pensée travailliste •coïncident avec iles étapes 
historiques de l'évolution du ,parti en ce qui con
cerne sa ,position européenne. A travers cette ques
tion, l'auteur nous renseigne également sur 1les 
débats internes ,entre la gauche et la droite du parti, 
ainsi que sur ses problèmes de direction. L'analyse 
précise et ,complète fait de cette étude un authen
tique ouvrage de science politique. 

Nicolas NITSCH 

J. ISAAC CASl11'AU, Les pays du Benelux et le Nord 
de la France. Quatre entités, une région, Foire 
internationale de Bruxell·es, avril 1979, 143 pages. 

Cet opuscule a pour objet de présenter une ·région 
favorisée .sur le plan économique, constituée du 
Benelux et du Nord de la France. D'une lecture 
facile, il débute par un aperçu historique pour 
déboucher sur des dévefop;pements de géographie 
économique, encore que ces' deux thèmes se trou
vent fréquemment •imbr,iqués. A tout ceci, viennent 
s'ajouter des considérations relatives à l'Union· éco
nomique belgo-luxembourgeoise et à l'Union Bene
lux. L'·analyse apparaît donc comme assez touffue, 
d'autant :plus que les intitulés ne sont ,pas très 
explièites. En contrepartie, elle fou~mille de rensei
gnements intéressants pour 1l'étude de cette région. 
La synthèse, en :particulier d'un suj,et aussi vaste, est 
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un art diffücvle, et cet opuscule plutôt descriptif a 
manifestement •une vocation plus modeste. 

Nicolas NITSCH 

• I 
Institut d'Etudes européennes. Université libre de 

Bruxelles. L'Espagne et les Communautés euro
péennes, Editions de 1l'Université de Bruxelles, mai 
1979, 420 pages. 

Le ·colloque organisé en 1979, conjointement par 
,1e Cent,re d'Etudes européennes et 11a Faculté de 
droit de l'Université catholique de Louvain et d'autre 
part par l'Institut d'Etudes européennes de l'Univer
sité de Bruxelles, s'est traduit dans cet ouvrage. On 
aurait donc pu s'attendre à ne pas voir traité de 
manière homogène ·l'important problèm·e de la situa
tion et de l'adhésion de l'Espagne -aux Commu-

. nautés. Fort heureusement il n'en est rien, car les 
organisateurs ont imposé un ,programme cohérent, ' 
divisé en quatre grands thèmes,· au sein duquel les 
différents actes du colloque viennent s'intégrer 
harmonieusement. 

Le .premier thème est ,consacré, d'une part, aux 
relations extérieures de l'Espagne et des Commu
,nautés, c'est-à-dire l'a$pect politique, d'autre part, 
à la compatibilité des engagements internationaux 
de l'Espagne avec •le droit communautaire. Le 
deuxième thème, consacré au droit et aux relations 
internes, s'attache à décrire les problèmes qui 
résultent de l'application du droit communautaire, 
notamment en matière d'autonomie régionale et de 
rapprochement des légis,ath:>ns. Les exposés et les 
débats qui constituent le troisième thème abordent 
le problème de l'intégration économique et moné
taire, ce qui souligne l'importance croissante de cet 
aspect. Enfin, le quatrième thème aborde les problè
mes sociaux posés par ·l'adhésion, tels q'ue •la politi-

. que migratoire et le droit espagnol du travail. 

L'adhésion de l'Espagne a, bien sOr, été abordée 
d'une manière globale ; c'est dire que les rapports 
présentés ont affecté l'ensemble. des disciplines : 
politique, droit, économie, volet social. li n'y a pas 
;grand chosè de plus à dire quant à la forme, sinon 
que le haut niveau des actes du colloque est le reflet 
de la qualité des intervenants. Quant au fond, il 
ressort de ces interventions, et en particulier des 
deux rapports de synthèse et de l'allocution de 
clôture, que l'entrée de l'Espagne dans le Marché 
commun s'impose, en dépit des difficultés (nullement 
insurmontables) qu'une telle adhésion posera sur le 
plan économiqu·e. Pour terminer sur un vœu, il serait 
hautement souhaitable que ·les mass media se 
fassent davantage l'écho de telles manifestations, 
qui présentent un caractère scientifique indéniable 
et sont utiles à la cause de l'intégration européenne. 

' · Nicolas NITSCH ". . "\ ' 
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PRÉSENTATION : 

Cet ouvrage est un recueil groupant une série de dix articles sur la Jurisprudence de la 
Cour de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue 
du Marché Commun, entre avril 1975 et mars 1976. Les articles ont été légèrement 
retouchés, mis à jour, et raccordés pour constituer un seul livre. 

Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la 
cinquantaine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en 
matière de concwrence. Il est surtout destiné aux-praticiens à qui il voudrait indiquer 
quelques fils conducteurs qui leur permettent de saisir 1e·s grandes lignes d'une juris
prude·nce déjà abondante. A cet effet, des tableaux analytiques ont été insérés dans le 
texte. Son but a été d'informer plutôt que de critiquer. Plus que de longs développe
ments, la table des matières de l'ouvrage montre son contenu. 

Cet ouvrage traite sur les chapitres suivants : 

Considérations générales; Méthodes d'interprétation appliquées par la Cour; Les clau
ses d'exlcusivité dans la Jurisprudence de la Cour; Propriété intellectuelle et concur
rence (brevets, marques, appellations d'origine, droits d'auteur); Groupes de sociétés 
et concurrence; Les pratiques concertées; L'exploitation abusive d'une position domi
nante; Le marché des produits en cause; Relecture des articles 85 et 86 du Traité de 
Rome selon !'Herméneutique de la Cour; Conclusions et bibliographie, sommaire. 

Mise à jour 1978 

La mise à jour de l'ouvrage, publié par l'auteur en 1977, sur la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communautés européennes en matière de concurrence. Il est consacré 
aux arrêts rendus par la Cour pendant les années 1976 et 1977. 

S'agissant d'une« mise à jour» il 'na pas paru possible d'adopter la méthode de présen
tation suivie dans l'ouvrage initial. Tandis que, dans ce dernier, la jurisprudence a été 
étudiée de manière analytique, en groupant les arrêts autour des grands problèmes juri
diques tranchés, î'exposé de ce fascicule est simplement chronologique. 
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